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Nous avons l ’honneur de soumettre à  la 
Haute Assemblée le rapport du Conseil d ’Etat 
sur su gestion pendant l ’année 1912 avec 
mention des conventions internationales, ainsi 
que des lois, arrêtés, ordonnances et règle
ments fédéraux dont nous avons reçu commu
nication dans la même année.
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Législation fédérale

A rrête  fédéral

concernant l’émission d’emprunts fédé
raux ou d’obligations des Chemins de 
fer fédéraux (du 22 Octobre 1911).

Convention

entre la Suisse et les Pays-Bas relative 
à la reprise réciproque des ressortissants 
des deux Etats (entrée en vigueur 3 Jan
vier 1912).

L o i fédérale

sur la bibliothèque nationale suisse (du 
29 Septembre 1911).

Loi fédérale

modifiant l’organisation judiciaire fédé
rale (du 8 Août 1911).

A rrêté  fédéral

modifiant le tarif des frais applicable à 
la loi fédérale su r  les poursuites pour 
dettes e t  la faillite (du 11 Octobre 1911).



T raité  cl'établissement

et de commerce entre la Suisse et le Ja
pon (entrée en  vigueur 21 Décembre 1911).

Traité d ’ex trad ition

entre la Suisse e t  la Grèce (entrée en vi
gueur 15 Février 1912).

O rganisation ju d ic ia ire  fédérale modifiée 

entrée en vigueur 1er Février 1912). 

O rdonnance

concernant les mesures de longueur et de 
capacité, les poids et les balances en 
usage dans le commerce (du 12 Janvier 
1912).

L o i fédérale

sur l’assurance en cas de maladie et d’ac- 
cidenls (du 13 Juin 1911).

R èglem ent

pour le Tribunal fédérai suisse (du 26 
Mars 1912).

O rdonnance

sun l’organisation de l'état-major de l ’ar
mée (du 7 Mai 1912).
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Ordonnance

sur l'avancement dans l’armée (du 28 Mai 
1.912).

A rrêté  fédéra l

concernant les traitements des membres 
du Conseil fédéral et du Chancelier de la 
Confédération (du 1.1 Mars 1912).

O rdonnance

fixant la vitesse maximale des trains sur 
les chemins de fer principaux (du 17 
Juillet 1912).

R èglem ent

concernant la direction e t l 'administration 
de la bibliothèque nationale (du 7 Sep
tembre 1.91.2).

L o i fédérale

prohibant le vin artificiel et le cidre a r
tificiel (du 7 Mars 1912).

Règlem ent

de l’examen pratique pour l’obtention du 
brevet d ’éligibilité à. un emploi forestier 
supérieur fédéral ou cantonal (du 8 Août 
1912).



O rdonnance

sur la poste de campagne (du l fir Novem
bre 1912).

Règlem ent

des examens fédéraux sur les médecins, 
les dentistes, les pharmaciens et les vé
térinaires (du 29 Novembre 1912).

Votation fédérale

Le 4 lévrie r 1912, le peuple suisse a été 
appelé à se prononcer sur l’acceptation ou 
le rejet de la loi fédérale sur l ’assurance en 
cas de maladie et d’accidents, du 13 Juin 1911,

Celle votation a donné le résultat suivant 
dans le Canton :

La loi a été rejetée par 12765 non contre 
6721 acceptants.

Dans l’ensemble de la Suisse, la loi a été 
acceptée par 286728 oui contre 240692 non.

Les Cantons romands ont. tous rejeté la loi.



Grand Conseil
Nous donnons ci-après la liste des affaires 

qui oïd été traitées dans la session de No
vembre 1911 prorogée an 18 Mars 1912 et 
dans les sessions ordinaires de Mai et. Novem
bre 1912.

Session  de N ovem bre 1911 
prorogée au 18 Mars 1912

Affaires législatives

Loi d’application du code civil suisse.

Décret roule de Conlli-ey (2mes débats).

» Séparation de Salvavi (1ers débats)

» Etat-civil ( l vrs débats).

» Agrandissement et rachat de Ma-
lévox ( l n's et 2"’"s débats).

lieg lernen t. Loi sur les denrées alimentai
res. (Message).

Affaires administratives

Bill imeni de la Caisse hypothécaire et d 'é 
pargne.

Convention avec l’Abbaye de 81-Maurice 
(Cours de l ’école industrielle).



Agrandissement et rachat de Malévoz. Mes
sage.

Crédits supplémentaires. Message.

Pétitions

Séparation de Vionnaz.

Réhabilitation Jergen.

Huit recours en grâce

Session  de Mai 1912

Nomination du Bureau du Grand Conseil;

Nomination du Président et du Vice-Pré
sident du Conseil d’Etat;

Nomination du Président et du Vice-Prési
dent du Tribunal cantonal.

Affaires législatives

Loi d’application du Code civil suisse.

Article 84 de la Constitution.

Décret sur l ’organisation de l’état-civil (2CB 
débats).

Projet de décret route Salquenen ( l e,s dé 
bats).



Décret route Daviaz-Vérossaz (2es débats).

Revision de la Constitution. Proportionnelle.

Projet de décret : route Sion-Vex-Mavens (1ers 
débats).

Projet de loi modifiant la loi sur les élec
tions ( l ors débats).

Affaires adm inistratives

Gestion financière.

Gestion administrative.

Séparation de Haillon.

Taux d’impôts des communes. Message.

Concordat concernant la circulation des au 
tomobiles.

Rapport de la Caisse hypothécaire et d’é
pargne. Message.

Concession de mine Riardono. Message.

R a p p o r t  d u  T r i b u n a l  c a n t o n a l .

Crédits supplémentaires. Message.

Entrée en vigueur de la loi d’application du 
Code civil suisse.
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Naturalisations

Fröhlich.

Cerotti.

Pétitions

Bourgeois forains de Glandolili.

Employés du Pénitencier.

Lorétan, chef de gare.

Gendarmerie.

Clivaz. Réhabilitation.

Neuf recours en grâce

S ess io n  de N o v e m b r e  1912

Décès de MM. Albert de Preux et Auguste 
Gentinetta.

Démission de M. le député Gross F red.

Affaires législatives

Règlement du Grand Conseil (1ers débats).

Projet de décret concernant les hôpitaux 
de district, etc. (1ers débats).



Projet de décret concernant l ’endiguenrent 
du St-Barthelémy (1ers et 2S débats).

Art. 84 de la Constitution. Représentation 
proportionnelle.

Projet de décret. Arrondissements électo- 
raux (1ers et 2S débats).

Projet de décret tonte Sion-Mavens (2S dé
bats).

Concordat pour la pèche.

Décret. Séparation Salvan-Vernayaz (2S dé
bats).

Concordat pour les prestations de droit public. 

Coi électorale (2S débals).

Décret route Salquenen-Varone (2S débats).

Affai ires aulministnitives

Budget.

Chemin de ter Ayent-Monlana.

Budget, du 10% de l’alcool.

Concessions de mines: Corétan-Pernollet;
Duruz-Haenni-Pernollet ; Joris-Troillet.

Xait u r «  l i sa it  i o n s
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Spira.

Petitions

Commune de Trient. Route.

Comité de l’asile pour pauvres e t vieillards.. 
Subside.

Employés de l’Etat. Traitements.

Bourgeois de Chandolin.

Commune de Graechen. Roule.

Constantin. Réhabilitation.
È

l>i*-neul' recours en grâce
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Conseil d’Etat

Le Conseil d'Ktat a tenu LV2 séances pen
dimi. l’année 191*2.

Nous donnons ci-après la nomenclature des 
arrêtés, approbations, etc., rpi'il a portés:

A rre té

du 5 Janvier, concernant la votation po
pulaire du -1 Février 191*2 sur la loi fé
dérale relative à l’assurance en cas de 
maladie el d ’accidents, du 18 Juin 1911.

S) Janvier

Approbation du règlement bourgeoisial de 
Lens.

A rrêté

du 5 Janvier, imposant le ban sur le bé
tail du hameau de Riedji (commune do 
Stalden).

.-I rrêté

du 17 Janvier, instituant un casier ju 
diciaire central en remplacement du re
gistre des jugements criminels et correc
tionnels.



Ai rè tr.

du 3 Février concernant le contrôle à 
exercer sur la circulation des véloci
pèdes.

Li Février

Approbation du règlement pour la police 
urbaine de Martigny-Ville.

Li Février

Approbation du règlement pour la police 
des eaux de la commune de Cha- 
moson.

■Arrêté

du 115 Février concernant la reconstruc
tion du quartier incendié du village de 
Vernamiège.

23 Février

Approbation du règlement bourgeoisial 
de la commune de Goppisberg.

A ri clé

du 2 Mars modifiant l ’arrêté du 5/6 Jari
li) l ‘2 concernant l’imposition du ban sur 
le bétail de la commune de Sfalden.



A r  relè

du 29 Mars concernant la levée du ban 
établi sur le bétail de Riedji (commune 
de Stalden).

A rrête

du 21 Mars concernant la vaccination 
obligatoire en 1912.

21 Mars

Approbation du règlement de police de 
la commune de Martigny-Ville.

A rrêlé

du 80 Mars, concernant la révision des 
mesures sanitaires prises contre le bé
tail provenant du Canton de Vaud.

A rrêlé

du 5 Avril, concernant la votai ion rela
tive au décret concernant l 'agrandisse
ment et le rachat de l’asile de Malévoz.

A rrête

du il Mai, concernant l’élection d’un dé
puté et d’un député-suppléant au Grand



Conseil pour le cercle électoral de Sam- 
brancher-Bourg-St-Pierre.

A irrrtr

du 1er Mai sur la destruction des animaux 
nuisibles.

:l Mai

Approbation du règlement du service du 
feu et du corps des sapeurs-pompiers de 
Martigny-Ville.

7  Mai

Homologation, moyennant certaines réser
ves, de la concession des eaux de la Viège 
par la commune de Viège à la Société 
électrique de la Lonza.

Siètjk’m enl

du 28 Mai, concernant la circulation des 
automobiles et des motocycles sur la 
route de Martigny-Trient-Châtelard par le 
Col de la Forelaz et. Tête-Noire.

J"'v Juin

Approbation du règlement bourgeoisial 
de la commune de Chiermignon et du rè
glement relatif à  la jouissance des v i
gnes communales.



R èylcm enl

du 1er Juin concernant la circulation des
automobiles et véhicules à moteur sur la 
route du Simplon.

A rrê.té

du I e1 Juin concernant la votation:

a) sur la loi d'application du code r i 
vi] suisse votée par le Grand Conseil 
le 15 Mai 1912;

h) sur l’initiative populaire demandant 
la revision de l’article 84 de la Cons
titution cantonale, et sur le contre-pro
jet voté par le Grand Conseil, le 20 
Mai 1912.

A rrêté

du 4 Juin ordonnant une collecte dans 
les districts de Sierre, Loèche, Sion, Hé 
rens et. Conthey, en faveur des incendiés 
du village de Erdesson (commune de 
Gréne.

A rrêté

du 11 Juin concernant la levée de la 
quarantaine contre le bétail vaudois.



.du 22 Ju in

Approbation des statuts de la Caisse d ’as* 
surance du bétail bovin de la commune 
de Vouvry.

•du 22 Juin

Approbation du Règlement de fabrique 
de H. Wittwer, menuiserie et scierie, à 
Glarey, Sierre.

A  rrêlr

du 22 Juin concernant la reconstruction 
du village incendié de Erdesson, com
mune de G rêne.

*2 dui Ilei

Approbation du règlement sur la police 
du feu et l’organisation du corps des sa
peurs-pompiers de la commune de Sion.

A  rrr.ti'•

du 18 Juillet imposant le ban sur le bé
tail occupant le pâturage de Champex, 
commune de Val-d’Illiez.

! rclr

du 26 Juillet concernant l’exécution des 
articles 4 et 12 de la loi sur la chasse.



30 Juillet

Approbation du règlement pour les abon
nés à  la lumière électrique de la com
mune de Loèche-1 es-Bai n s .

2 A oût

Approbation du règlement de la cabane- 
« Britannia » à la section genevoise du 
C. A. S.

Arrêté.

du 2 Août imposant le ban sur le bétail 
de la commune de St-Gingolph.

A rrêlê

du (1 Août, promulguant la loi d'applica
tion du Code civil suisse.

A rrêté

du 17 Août imposant, le ban sur le bétail 
occupant, les alpages de la commune de. 
Vouvry.

Arrêté

du 18 Septembre concernant la levée du 
ban établi sur le bétail des pâturages de



Chainpex et de l ’Haut, commune de Val- 
d ’Illiez.

A i  vêlé

du 4 Octobre prescrivant, un cours d’ac
couchement pour sages-femmes.

A rrêté

du 25 Octobre promulguant l ’art. 84 ré
visé de la Constitution cantonale.

.4 rrêtè

du 29 Octobre concernant la levée du 
ban établi sur le bétail des communes de 
St-Gingolph et de Vouvry.

29 Octobre

Approbation du règlement d’ouvriers de 
la fabrique de meubles E. Blaser, à Ma
gno t.-Vétroz.

Règlem ent

d’organisation du Service technique du 
registre foncier, du 17 Septembre 1912.

A rrêté
du 29 Octobre promulguant le Règlement 
d ’organisation du Service technique can- 
lonal du registre foncier.



A rrêté

du 26 Novembre concernant la nomina
tion des autorités communales de Salvai* 
et de Vernayaz.

A rrêté

du 7 Décembre concernant le contrôle à 
exercer sur la circulation des vélocipèdes.

A rrêté

du 14 Décembre concernant la guaran 
taine à imposer sur le bétail à pieds 
fourchus provenant des cantons contami 
nés par la fièvre aphteuse.

A rrê té

du 21 Décembre concernant la votation" 
relative :
1. à la loi du 20 Novembre 1912, modi

fiant la loi sur les élections et les 
votations ;

2. au concordat intercaintonal concernant 
la garantie réciproque pour l’exécution 
légale des prestations dérivant du 
droit public.

2 /  Décembre

Approbation du règlement de fabrique du 
moulin Maurer et Indermatten, à Viège.



Le Conseil d’Etat a, de plus, accordé 29 
autorisations pour établir des canalisations le 
long ou à travers des routes cantonales.

La Chancellerie d ’Etat a eu à légaliser L5B4 
pièces avec 554 actes d ’origine.
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Votations cantonales

En 1912, les  assemblées' primaires ont 
élé convoquées :

1. le û Mai à l’effet de se prononcer su r  
l’acceptation ou le rejet, du décret con
cernant l’agrandissement de l’asile de 
Malévoz.

Le décret, a  été accepté par 4383 oui 
contre 2846 non.

2. le 23 Juin à l’effet de se prononcer : 1. 
sur la loi d’application du Code civil 
suisse.

La loi a été acceptée par 9848 oui cou 
tre 2424 non.

2. sur la révision de l ’art. 84 de la 
Constitution (réduction du nombre des 
députés).

Cette votation a donné les résultats sui
vants :

Le texte de l’initiative a été rejeté par 
10800 non contre 1133 oui.

Par contre, le contre-projet, du Grand C-on-



seil a été adopté par 7889 acceptants contre 
-1071 rejetants.

Dans cette votation, 12397 électeurs sur 
30728 ont pris part à la votation.



Décisions administratives

Le nombre des contestations portées à ia 
connaissance du Conseil d’Etat, en sa  qualité 
de tribunal administratif, tend à augmenter 
d'année en année. Il a été de 36 en 1912. 
En voici l’énumération. avec la mention de la 
décision intervenue :

12 Janvier. — Recours de quelques citoyens 
d 'isérables contre l’élection du juge et du juge- 
substitut. de cette commune. Recours écarté.

26 Janvier. — Recours Eugène Pill et, à 
Vélroz, contre la bourgeoisie de Conthey qui 
ri fuse de le reconnaître comme bourgeois de 
l’ancienne commune de Conthey. Le Conseil 
d ’Etal. se déclare incompétent, cette question 
relevant du Tribunal du contentieux de l’admi
nistration.

9 Février. — Recours de l’hoirie In-Albon 
à Viège et de Difrancesco Silvestro, à Bri 
gite, contre la commune de Brigue, pour re 
fus de concession de débit de boissons. R e
cours écarté.

Iti Février. — Recours du consortage de la 
montagne de l’Allée contre la commune d ’Ayer 
(pii se refuse à reconstruire le pont do Sing- 
linaz. Recours admis, sous réserve des droits



insultant, pour la commune d ’Ayer, vis-à-vis 
des tiers, en vertu de conventions antérieures.

11! Février. — Recours F. VaLentini et fils, 
entrepreneurs, contre la taxe industrielle qui 
leur est réclamée par la commune de Sferre.. 
Recours écarté.

Ili Février. — Recours de la Banque de 
Sierre contre l’imposition qui lui est récla
mée par la commune de Sierre pour ses cré
ances hypothécaires. Recours écarté.

2 Mars. — Recours Filliez, Resse et con
sorts contre le fonctionnement de la caisse 
d’assurance du bétail du cercle inférieur de 
Bagnes. Recours écarté. Un recours adressé au 
Tribunal fédéral contre cette décision a été- 
écarté.

5 Mars. — Recours Franz lvalbermatten con
ili* la commune de Saas Almagel en matière 
d’impôt industriel. Recours admis.

5 Mars. — Recours de l’entreprise Dupont, 
et Schaffner contre l ’impôt industriel qui lui 
est réclamé par 1a. commune d’Eggerberg. R e
cours partiellement admis.

f> Avril. — Recours des hoirs Théodore de 
Preux contre la commune de Sierre, au sujet 
de l’expropriation, avec prise de possession 
immédiate, d’une parcelle de terrain. Recours- 
éra rté.



12 Avril. — Recours Clément Gennnet von 
itre la Municipalité de Brigue lui refusant l ’au 
torisation d’ouvrir, dans son auberge, une porte 
■donnant sur la place du marché. Recours ad
mis.

16 Avril. — Recours Joseph Multi, à Sion. 
contre la commune de Saxon, concernant le 
paiement, par lui, des impôts dus par ses ou
vriers, le recourant invoquant l’inconstitution- 
nalifé de l’art 66 de la  loi des Finances de 
1003. Il n’est pas entré en matière, pour cause 

«l’incompétence.

Cette décision a fait l'objet d’un recours 
.au Tribunal fédéral, qui Ta écarté.

1.9 Avril. — Recours Chrétien Berthod et 
-consorts contre la commune de Vernamiège. 
.au sujet de l ’élévation du taux de l’impôt el 
spécialem ent des dépenses résultant de l’érec
tion de cette commune en paroisse séparée. 
Recours écarté.

Telle décision du Conseil d’Ktat a pareille
ment. été frappée d’appel au Tribunal fédéral, 
qui Ta confirmée.

7 Mai. Recours Jérémie Caillet-Bois cou 
tre la commune de Val d’Hlicz, au sujet de la 
concession, à divers particuliers, de quelques 
sources, appartenant à la bourgeoisie. Recours 
.écarté.



15 Juin. — Recours .!. Mariaux-Berger con
tre  la Caisse d 'assurance du bétail de Col- 
longes, concernant paiement d’une amende. 
Recours partiellem ent admis.

25 Juin. — Réclamation Victor Schmidt, de
m andant l’annulation d'une vente de bois ef
fectuée par le consortage de Matte nstafel. R é
clam ation écartée.

28 Juin. — Contestation entra Modeste Ger
manici' el Pierre Udry, à Daillon, d ’une part, 
et. Daniel Evéquoz, teneur des registres d’im
pôt de Conthey, d ’autre part, au sujet du 
paiement des frais occasionnés pour le rele
vé des propriétés situées sur Daillon. Les é- 
mnlumcnts sont fixés à raison de 0,04 cts. par 
numéro.

5 Juillet. — Recours Henri Üéfago contre 
l’impôt, qui lui est réclamé par la commune 
île Monthey. Recours écarté.

5 Juillet. — Recours ¥incent Tschieder con
tre la bourgeoisie de Brigue, qui refuse de le 
reconnaître pour son ressortissant. 11 n’est pas 
entré en matière pour cause d’incompétence.

9 Juillet. — Recours Eggel et Panizzi cou 
tre les procès-verbaux dressés contre eux pour 
vente de viande non estampillée. Recours
écarté.



ti. Août. — .Réclamation des propriétaires 
du parchel de Ravanay contre la commune 
de Chamosou, au su jet de l’entretien d’un canal 
d ’irrigation. Réclamation admise, sans préju
dice. le cas échéant, du recours de la com
mune contre qui de droit.

30  Août. — Requête d’Othmar Nanzer, de
m andant la revision des jugem ents du 11 mai 
ItiOB du tribunal du 1er arrondissem ent pour 

Me district de Brigue et. du ti Juillet 1908 du 
1 ribunal cantonal. La dem ande est écartée.

"•() Août. Recours Daniel Schmidt contre 
la bourgeoisie de Rarogne pour refus d’incor
poration. Recours admis.

li Septembre. — Recours de Veuve Genti- 
uvtta-Kluser contre la commune de Loèche- 
Ville. au sujet de l’impôt qui lui est. réclamé 
par celle-ci. Recours écarté.

ti Septembre. — Réclamation des communes 
île Baien, Grund, le e  et Almagel au sujet de 
la répartition des frais de construction du poni 
de Mart.iswalil. Réclamation partiellem ent ad 
mise.

22 Octobre. Recours de la Cie du che
min de fer Viège-Zermatt contre la taxe indus
trielle cantonale 1910 e t 1911. Recours écarté.

2 Novembre. — Recours Denis Germ anier 
pour refus, par la commune de Conthey, de



lui délivrer un certificat de pauvreté. Il n ’est 
pas entré en m atière, pour cause d’incom
pétence.

8 Novembre. — Réclam ation des avocats 
Wellig et Perrig contre le conservateur des 
hypothèques de Brigue pour refus d’inscrip
tion d un acte au registre foncier. Réclam a
tion écartée.

Un recours contre cette décision à l’Office 
fédéral du Registre foncier a été pareillem ent 
écarté.

9 Novembre. — Recours Dupont e t Schaff
ner contre la commune d’Eggerberg en m atière 
d’impôt industriel. Recours écarté.

23 Novembre. — Recours R obert et Gus
tave Schmid contre la  bourgeoisie de Loè- 
che-les-Bains contre la finance d’incorporation 
qui leur est réclamée par la bourgeoisie de 
Loèche-les-Bains. Recours admis.

17 Décembre. — Recours Mounir e t de Preux 
contre les élections communales de Randogne, 
en raison de l ’incompatibilité signalée entre 
deux élus pour cause de parenté. Recours ad
mis.

17 Décembre. — Recours Jos. Emery et con
sorts contre les élections communales de Lens.



Recours écarté, lés erreu rs signalées n ’étant 
pas de nature à m odifier le résultat du scrutin.

17 Décembre. — Recours Antille et con
sorts contre les élections communales de St.- 
Luc. Recours écarté.

11 a été porté, en outre, plusieurs décisions 
sur des recours relatifs à l ’établissem ent des 
registres électoraux, à l’occasion des élections 
communales du 1er Décembre 1912 .







Departement de l’Intérieur
= 0 =

H. BIOLEY, Chef  du Département.
J. B U R G E N E R ,  remplaçant.
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I. Personnel
Les m utations suivantes ont eu lieu dans le 

corps préfectoral, au cours de [912:

t. Le 17 Janvier 1912, M. l'ancien Conseiller 
d ’E ta t Charles de Preux a été nommé préfet du 
district de Sierre, en remplacement de M. Ro- 
mailler, démissionnaire.

2. Le 13 Février 1912, M. l'avocat P ierre Ber- 
claz a été nommé préfet-substitut du même dis
trict, en remplacement de M. Tabin, démission
naire.

3. Le 3 Octobre 1912. M. le D r Eugène de 
Cocatrix, préfet-substitut du district de St- M au
rice. a été promu préfet de ce district, en rem 
placement de M. Charles de Bons, décédé le rer 
du même mois.

4. M. Charles Vouilloz, à V ernayaz, a été 
nommé préfet-substitut du district de St-M aurice, 
le 8 Novembre 19x2.



5- M. le Dr A. Bayard, préfet-substitut du 
district de Loèche, a été élu, le 14 Janvier 1913. 
préfet de ce district, en renmlacement de M. Au
guste Gentinetta, décédé en Novembre 1912.

6. M. Ignace Zen-Ruffinen a été élu préfet- 
substitut du même district, le 28 Janvier 1913.

II. Législation
Les lois et décrets concernant plus spécialement 

le Département de l'Intérieur, ]>ortés ou entrés en 
vigueur en lp t2 , sont les suivants:

t. Loi sur la police du feu, du 19 Mai 1911. en
trée en vigueur le te r Janvier 1912;

2. Loi cantonale d'exécution, approuvée par le 
Conseil fédéral, concernant les denrées alimen
taires, et remplaçant le règlement cantonal du 15 
Janvier 19t 1. Entrée en vigueur le ter Janvier 
1912;

3. Règlement du Tribunal cantonal, relatif à la 
loi sur les denrées alim entaires:

4. Décret concernant l’agrandissem ent et le ra
chat de Malévoz;



5- Décret du 2r Mai 1912 sur Y organisation de 
l’état civil, exécutoire dès le te r Janvier 1913.

6. Loi du 20 Novembre 1912, m odifiant celle 
sur les élections et les votations, déclarée immé
diatement exécutoire, par arrêté du 24 Janvier 
I9 I3 -

7. Décret sur les arrondissements électoraux.

III. Administration générale
En dehors des affaires plus particulièrem ent 

confiées à des Services spéciaux (Contrôle des 
comptes des communes, Génie rural, Secrétariat 
agricole, Contrôle des denrées alimentaires, La
boratoire cantonal, Contrôle des viandes), et de 
celles qui font l’objet de chapitres spéciaux ci- 
après, l'activité du Départem ent ressort surtout 
des données statistiques suivantes :

a) A ffa ires diverses

Règlements communaux et bourg.
Entries Liquidées 

il  11
Jouissance des avoirs bourgeoisiaux 5 4
Droits de bourgeoisie 7 6
Vente de terrains bourgeoisiaux 17 11
Expropriations 8 5
Demandes d ’em prunt par les communes 12 11
Edilité 7 5
Police sanitaire [ I
Canalisation, égouts, fontaines, etc. 4 3



Recours c. fonction, caisses d’assur 2
Loteries (dont 5 refusées) 9 9
Questions d 'état civil 25 22
Assistance 55 38
Rapatriements 4 4
Recours en matière d’impôt 20 '4
Recours en m atière de vot. et élections 6 6
Demandes en démission ( dont 13

accordées) 75 75
268 227

En 1911: 218 '55
Différence en plus: 5° 7^

b) Circulaires.

1. Circulaire du 26 Janvier 1912, adressée ;:tux
adm inistrations communales, concernant les
mesures à prendre contre le typhus et ta
fièvre typhoïde.

2. Cive, du 27 Janvier 1912, aux adm inistra
tions communales, concernant la statistique 
de l'assistance intercantonale.

3. Cire, du 12 Avril 1912, aux vérificateurs 
des ]x'ids et mesures, concernant l'outillage.

4. Cire, de même date, aux mêmes, concernant 
un cours d'instruction.



5- Cire, du ie r Mai 1912, aux adm inistrations 
communales et bourgeoisiales, concernant les 
armoiries des communes.

6. Cire, du 18 Juin 1912, aux adm inistrations 
copnnunales, concernant la votation du 23 
du même mois.

7. Cire, du 20 Juillet 1912, aux officiers de l’é
ta t civil, concernant la publication de l'acte 
dp m ariage et la célébration du mariage.

8. Cire, du 27 Juillet [912, au corps médical, 
aux hôpitaux, infirmeries, etc., et aux au
torités communales, concernant la communi
cation au Département militaire, de cas de 
maladie contagieuse en vue des prochains 
cours de répétition et manœuvres.

9. Cire, au corps médical, du 27 Juillet, con
cernant les bulletins sanitaires périodiques.

10. Cire, du 15 Octobre 1912, aux adm inistra
tions communales, concernant la statistique 
de l’assistance intercantonale.

11. Cire, du 16 Décembre 1912, aux adm inistra
tions communales, concernant le même ob
jet.

12. Cire, du 17 Décembre 1912, aux officiers 
de l'état civil, concernant le m ariage des res
sortissants de la principauté de Schwarz- 
bourg-Sandershausen.



-  S —

13. Cire, de Juillet 1912, aux officiers de l’état 
civil, concernant le m ariage des ressortissants 
de la Principauté de Lichtenstein.

c )  Publications dans le « Bulletin officiel » en I Q 1 2 .

1. Liste des propriétaires de taureaux primés 
ou autorisés (Bull. No 1 ).

2. Mise au concours de la place d'inspecteur 
cantonal du feu. (No 2.)

3. Liste des agents d 'ém igration en Valais.
(No 3.)

4. Pépinières subventionnées (No 3.)

5. T aux d ’impôt des communes (Nos 4, 10, 13,
15. 16, i8. 19, 20. 21, 25. 32. 44, 45.)

6. Trafic du bétail avec la France. (N o 8.)

7. Barbues américaines. (No 9.)

8. Levée tie l'interdiction d 'entrée du bétail d 'es
tivage de provenance française. (No 12.)

9. Stations de monte (Nos \ 2, 13, 17. 28.)

10. Inspection des laiteries. (No 15.)

11. T ra fie-frontière du bétail. (No 15.)

12. Cours de fromagerie. (No 15.)

13. Résultat de la votation du 5 Mai 1912, re



lati ve au décret sur l’agrandissem ent et le 
rachat de l’asile de Malévoz. (No 20.)

14. Résultat de la votation du 23 Juin  1912,
a) sur la loi d ’application du Code civil 
suisse ; b) sur le projet de revision de l’art. 
84 de la Constitution cantonale. (No 27.)

15. Expropriation des terrains compris dans la 
partie incendiée du village d 'Erdesson, com
mune de Grône. (No 27.)

16. Liste des inspecteurs des viandes et de leurs 
suppléants. (No 3 r.)

17. Résultat du recensement fédéral du 1er Dé
cembre 19 ro. No 32.)

18. A utorisations d’entrée 0011 r moutons d’o ri
gine étrangère. (No 32.)

19. Subsides pour pépinières commerciales. (No 
32.)

20. Concours d’arbres fruitiers. (No 33.)

21. Concours fédéraux de pouliches et de ju 
ments. (N o 33.)

22. Concours de chevaux à Tourtem agne. No 
34-)

23. Program m e des concours de bétail pour 
1912. (No 37.)



24. Contrôle des poids et mesures : Etalonnage 
des tonneaux, futaille et bonbonnes. (N o 
38.)

25. Interdiction des vins et des cidres artifi
ciels. (No 44.)

d) Am endes prononcées

1. Police sanitaire:
a) Police sanitaire des hommes 2
b) Police sanitaire du bétail 37
c) Denrées alimentaires, com

merce des viandes 77

1 16
2. Poids et m e su re s ..........................................  3
3. E tat c i v i l ..................................................  2

T o t a l ..................................121

Le produit des amendes, en tenant compte des 
remises et réductions, s’est élevé à 2,980 fr. 05, 
contre 1,920 fr. 10 en 19to, et 3,136 fr. 65 en 1911,

e) Arrêtés portés sur la proposition du
Département.

Bans et levée de b a n s ..................................... 11
Reconstruction de villages incendiés . . .  2
Vaccination o b lig a to ire ................................ 1
Votations et é l e c t i o n s .......................................4
Destruction des anim aux nuisibles . . . .  1



E xpropria tions (en dehors de celles liquidées 
sans opposition par le D épartem ent direc
tement) ........................................................................ 3'

Collecte en faveur d ’in c e n d ié s .............................  i
Prom ulgations de l o i s ...............................................2
Cours d ’a c c o u c h e m e n t .........................................  i
N om ination d ’autorités communales (S a l

vali, F i n h a u t ) .....................................................  i

Total . . . .  27

f) Correspondance du Département.

Les lettres du Département, dont il a 
copie, s ’élèvent aux chiffres suivants :

été pris

Lettres expédiées par  le canal du 
Secrétariat ordinaire  . . . . 2803

e n  1911
2447

Lettres expédiées par le bureau 
de l 'ingénieur rural . . . . 7 5° 717

Lettres expédiées par le Secré
tariat a g r i c o l e .............................

0
0N 847

Lettres envoyées par le C on trô 
leur des comptes des communes 153 172

Lettres du L aborato ire  cantonal 
(v. observ. au R apport  de 1911) 861 878

Total . . . 
Différence en plus .

5295 5 0 6 1 

234

5295 5295



Ne sont pas comprises dans les chiffres ci-des
sus les lettres envoyées par le Conseil il’Etat, 
concernant de objets ren tran t dans les attributions 
du Départem ent de l’Intérieur, et rédigées par ce
lui-ci.

IV. Administration communale
A. Gestion financière

Les comptes des communes de Baltschieder, 
Vernam iège et Port-V alais, pour l'année 1911, ne 
sont i>as parvenus, au moment de la mise sous 
presse du rapport pour l'année 1912.

11 nous est impossible de contrôler les comptes 
de l'exercice précédent, pour la Session de Mai 
du Grand Conseil.

Le rapport sur la gestion financière des com
munes pour l'année 1912, sera remis en annexe 
pour la Session de novembre.

Le Conseil d ’E ta t n’accorde des autorisations 
d'em prunts aux communes qu'après avoir cons
taté par le dépôt des extraits des procès-verbaux 
des Conseils communal et bourgeoisial, de l'A s
semblée prim aire et de l'Assemblée des bourgeois, 
que les prescriptions des art. 75 et 83 de la Cons-



titution du 8 M ars [907, et des art. 2 et 6 de la loi- 
sur le régime communal du 2 Juin 1851, sont ob
servées.

Il a été accordé, en 1912, par ordre de date de 
l’autorisation, onze autorisations d’emprunts.

V iè g e ............................ . . . .  Fr . 60.000
V iè g e ............................ 80.000
S i o n ............................ 1.400.000
M assongex . . . . 35.000
St-Nicolas . . . . 25.000
S t a l d e n ...................... 20.000
Z e r m a t t ...................... 100.000
Hérémence . . . . 30.000
B r i g u e ...................... » 600.000
S a lin s ............................ 30.000
Randogne . . . . » 5.000

Tous ces em prunts sont destinés à couvrir des 
dépenses prévues par la loi du 29 Novembre r886 
sur la répartition des charges municipales, et à des 
conversions d ’emprunts.

B. Gestion adm inistrative
Nous devons tout d ’abord rappeler les obser

vations générales, consignées dans notre rapport 
de l’année dernière. En ce qui concerne spécia
lement les différents districts, nous extrayons ce 
qui suit des rapports de MM. les préfets :



Couches.

Les A dm inistrations municipale et bourgeoisiale 
sont généralement bonnes. Quelques communes 
n 'ont pas encore élaboré leur règlement bourgeoi
sial. Les protocoles des séances sont régulièrement 
tenus.

Les bâtiments publies sont en bon état, mais 
plusieurs communes ne les ont pas encore assurés 
contre l’incendie. Oberwald a assuré les siens en 
1912 .

La collection des lois est complète partout, sauf 
un volume m anquant à Steinhaus.

La police des étrangers ne fait l'objet d'aucune 
observation.

Les registres des bourgeois sont négligés dans 
quelques communes. Le préfet a donné à celles-ci 
un délai (tour les m ettre à jour.

Les registres clcctoraux sont à jour, sauf à 
Ausserbinn, où le registre fait défaut, ce qui a 
lieu de nous étonner, certains que nous sommes 
d ’avoir envoyé le registre à toutes les communes.

Assistance. —  Dans les communes qui possè
dent des caisses de secours, celles-ci font l'objet 
d ’une comptabilité séparée. La totalité des fonds, 
dans le district, s’élève à environ iS.ooo fr. ; mais



une partie en a été versée à l’asile des vieillards, 
à la Souste, où le district s’ëst assuré 12 places.

Pas d'observations relativement à la danse, à la 
police des auberges, et la police sanitaire.

Quelques communes accordent trop facilement 
la permission de travailler les dimanches et jours  
de fcte, notam m ent en ce qui concerne les tra 
vaux du chemin de fer.

Pas d’observations quant à la police rurdtc et 
forestière. En ce qui concerne la police dìi feu, 
les visites et les exercices se sont faits assez ré
gulièrement; mais, à l’endroit des contractions 
nouvelles, on laisse chacun bâtir comme il l’en
tend. Espérons que les nouvelles dispositions édic
tées en la m atière remédieront à cet état de choses.

Les' Tribunaux de police existent partout, mais 
les protocoles de quelques-uns sont mal tenus.

L ’inspecteur des poids et mesures a visité, en 
1912, le tiers des communes du district.

Les comptes municipaux sont généralem ent bien 
tenus, ainsi que les registres de l'impôt et les états 
sommaires pour le renouvellement de celui-ci. Les 
mutations annuelles se font régulièrement.

Dans un certain nombre de communes, le prési
dent remplit en même temps les fonctions de rc-



ceveur ou boursier, ce qui est irrégulier. Nous 
avons invité les communes respectives à faire ces
ser cet état de choses.

Les comptes des fonds spéciaux sont régulière
ment rendus, ainsi (pie les comptes des bourgeoi
sies. Les finances versées pour réception de nou
veaux bourgeois et pour vente de terrains au che
min de fer de la Furka ont été capitalisées.

Pas d’observations relativement aux inventaires 
m unicipaux et bourgeoisiaux.

Ernen, Mühlebach et M ünster se sont éclairés 
à Y électricité.

Pour les districts qui vont suivre, nous relève
rons seulement les lacunes. Les rubriques du for
m ulaire qui ne font pas l'objet d ’aucune indica
tion impliquent conséquemment l’idée d’un état de 
choses satisfaisant. Comparés à ceux des années 
précédentes, les rapports des préfets révèlent une 
am élioration sensible de la situation.

Rarogne- Oriental

Betten. Bister, Goppisberg, Grengiols et Mar
ti sberg n 'ont pas encore assuré leurs bâtiments.

Le registre des bourgeois est généralement mal 
tenu.

Le registre électoral est établi partout, mais sa 
tenue laisse généralement quelque peu à désirer.



Les Commissions de salubrité publique existent 
clans toutes les communes, mais déploient peu 
d’activité.

Les Commissions de contrôle des denrées et 
boissons existent aussi, mais jusqu’ici, elles n’ont 
pas tenu de protocole de leurs délibérations.

On peut dire des agents de la Police rurale ce 
que nous venons de dire des Commissions de sa
lubrité publique.

Six procès- verbaux ont été dressés par les com
munes de Bister, Grengiols, Filet et Ried, pour 
contraventions à la police du feu. Le total des 
amendes prononcées s'élève, frais compris, à 74 fr. 
40. —  La surveillance des nouvelles constructions 
laisse à désirer.

Les journées de corvées sont partout taxées au- 
dessus du tarif prévu à l’art. 14 du règlement du 
8 Février 1888, sur les travaux publics dans les 
communes.

A Grengiols, les différentes colonnes des regis
tres d 'im pôt ne sont pas additionnées.

Quelques capitaux ne sont pas garantis par hy
pothèque, mais bien par des fidéjusseurs de l’en
droit, de toute solvabilité.

Brigue.

A Birgisch, les bâtiments publics ne sont pas 
assurés.



D ans quelques communes, le Recueil des lois 
n'est pas au complet. Le D épartem ent avait ce
pendant envoyé les volumes qu 'on lui avait dit 
manquer.

A  Therm en , le registre électoral n'est pas en
core établi ; à NaterS, le livre des radiations est 
en blanc.

Les autorisai ions de danser sont trop  fréquen
tes à Naters.

Le  service des gardcs-cliampctrcs laisse généra
lement trop à désirer.

Les contraventions forestières sont nombreuses.

Dans la p lupart des communes, les receveurs ne 
fournissent pas de cautionnement.

A Birgisch, 4 créances sont à renouveler.

A  M und, plusieurs créances, d ’ailleurs g a ra n 
ties par  hypothèque, n 'on t  pas été présentées au 
bureau des hypothèques. Ces capitaux appartien
nent partie  à la Municipalité et partie  à la Bour
geoisie.

I iege.

Les archives communales laissent généralem ent 
à désirer.

Les repas de funérailles ne sont plus qu 'une  rare 
exception et ne sortent pas des limites convena
bles.



Faute de gendarm erie, l'on braconne un peu 
dans les vallées de Saas et de Zermatt.

La police sanitaire laisse généralement à désirer.
La plupart des communes n 'ont pas de proto

cole pour le contrôle des boissons.

La police forestière est en progrès, grâce sur
tout à la stabilité, trop méconnue jusqu’ici, de 
l ’inspecteur forestier d ’arrondissement.

La construction des nouveaux bâtiments n’est 
pas assez surveillée. Espérons que les dispositions 
de la nouvelle loi sur la police du feu  remédieront 
à cette situation.

Quelques communes n’avaient pas encore sou
mis leurs comptes à l’Assemblée primaire, lors de 
l’inspection préfectorale.

Une partie des capitaux de la M unicipalité et de 
la Bourgeoisie ne sont assurés que par fidéjus
sions.

Quelques communes n ’ont pas de registre des 
bourgeois; toutes l’ont Cependant depuis long
temps reçu.

Rarognc-Occidental.

Le rapport du préfet de ce dem i-district ne nous 
est pas parvenu.



Loèche.

Les protocoles des séances des conseils sont mal 
tenus dans quelques communes.

Quelques édifices publics ne sont pas encore as
surés contre le feu.

Les archives communales ne sont nulle part mé
thodiquement tenues.

A l’exception cVAgaren, toutes les communes 
possèdent le registre pour l'inscription des certi
ficats d'origine délivrés. Quelques-unes n ’ont pas 
rie registre pour le contrôle des étrangers. Le re
gistre des bourgeois fait défaut dans la plupart 
des communes, m algré la circulaire du Départe
ment, du 11 Décembre 1905 et les instructions et 
invitations par lui données depuis.

Les communes de Varone. .Ergiseli, Ersclunatt, 
Gampel, Tourtem agne, Inden et Loèche-les-Bains, 
possèdent des fonds pour les pauvres. dont l’adm i
nistration est, dans la plupart de ces communes, 
confiée à un membre de la Chambre pupillaire, 
qui rend compte au Conseil.

Toutes les communes ont leur Commission de 
salubrité publique, mais l’activité de ces commis
sions laisse beaucoup à désirer, notamment à l’en
droit des lieux d ’aisance et de la propreté des 
places et chemins publics.



Le registre de vaccination manque dans quel
ques communes.

Les communes de Feschel, Ober- et U n ter-Ems, 
Tourtem agne et Inden n’ont pas de gardes-cham- 
pêtres.

Les T ribunaux de police des communes de 
Feschel, Ergiseli et Albinen ne tiennent pas pro
tocole de leurs délibérations.

Les înutations ne se font pas partout dans le 
délai voulu.

Dans quelques communes, le président remplit 
en même temps les fonctions de receveur. Nous 
leur avons adressée la même invitation qu’aux 
communes du district de Conches qui se trouvent 
dans le même cas.

La loi sur les auberges et la danse n’est géné
ralement pas suffisam m ent observée.

Sierre.

Les archives communales exigeraient une ins
pection minutieuse.

Les registres électoranx laissent encore à dé
sirer.

11 y aurait lieu de réagir contre le nombre exa
géré des débits de boissons.

A part ces quelques observations, le préfet se



déclare satisfait de la marche des adm inistrations 
communales de ce district.

èfiou.

Arhaz n'a pas encore terminé son registre d 'im 
matriculation des bourgeois; Saviése va m ettre 
la main au sien.

Arbaz a établi toute sa canalisation d'eau fo ta -  
ble, en tuyaux de fer galvanisé. —  Sion va te r
m iner son réseau d 'égouts. La Commission de sa
lubrité publique continue activement à procurer 
à la ville plus d ’air et de lumière, par la réfection 
de places, ruelles, etc. Sion a un inspecteur des 
viandes, un inspecteur des denrées alimentaires, 
farines, etc., et un inspecteur du lait. U n méde
cin visite les écoles chaque deux mois.

Sion et Arbaz ont quelques procès-verbaux pour 
contraventions forestières. Savièse en a beaucoup. 
Est-ce à dire qu'il se commet plus de délits dans 
cette dernière commune qu'ailleurs ? Nous esti
mons plutôt que l'on n'est pas assez sévère ail- 
lietirs, et qu'il y a lieu de décerner un bon point 
aux communes qui iron t pas crainte de punir les 
délinquants.

Arbaz. Salins et Bramois ont eu des conféren
ces, sur Yarborieiflture principalement.

Bramois a établi une pépinière, qui lui a rap
porté 14(14 fr. en 11)12.



Hérens.
La commune d’Ayent a dépensé 2000 fr. pour 

la réparation du persbytère, et celle de Mase 32,000 
francs pour la reconstruction de son église.

Les églises ne sont pas assurées contre l'incep- 
die.

Les archives communales m anquent d ’ordre et 
d ’un bon classement.

Le registre tl'immatriculation des bourgeois 
n’est pas encore établi à Vex, et n ’est pas achevé 
à St-M artin. Dans les autres communes, il est à 
jour.

A Vex, le registre électoral n'existe pas. A 
Ayent, Evolène et Mase, celui des radiations est 
encore en blanc. Ces deux registres sont à jour 
et bien tenus dans les autres communes.

Il existe des fonds fo u r  les faireres à Ayent, 
Vex et Hérémence; ils sont adm inistrés par une 
Commission du Conseil, et les comptes sont à 
jour.

Les Commissions du feu font leurs inspections, 
dans toutes les communes, mais elles déploient 
peu d'activité. La propreté dans les villages laisse 
bien à désirer.

Les Commissions de salubrité publique existent 
mais les nouvelles constructions ne sont guère sur
veillées.



Le rapport du préfet signale certain s irrégula
rités dans la tenue ties comptes de trois communes.

Ayent, les propriétaires du parchet de « Beu
let » sont prétérités dans la distribution de l’eau 
d 'irrigation, bien que supportant les charges pu
bliques comme les autres. — Nous avons pris les 
mesures que comportent les différents cas si
gnalés.

Les autres rubriques du form ulaire n ’ont pas 
donné lieu à observations.

Cont he y.

Les bâtiments publies sont généralement très 
, négligés et ne sont |>as maintenus dans un état 

inspiré par l'ordre et la propreté.

Les archives ne sont, en général, pas très soi
gnées. 11 est rare de trouver, dans une commune, 
un classement pratique des affaires courantes.

Les volumes des lois n 'existent pas au complet, 
ce qui doit provenir de la négligence des adm inis
trations communales, toutes les communes ayant 
été pourvues récemment des volumes manquants, 
sauf peut-être du dernier.

Les registres de la délivrance des certificats 
d'origine ne sont pas tenus à jo u r; ceux d ' imma
triculation des bourgeois sont mal tenus.

Le registre électoral n'est pas tenu à jour. Les



communes n’ont pas saisi l’importance de ce re
gistre, qu'elles confondent avec la liste électorale. 
Il y aura lieu de donner des instructions plus pré
cises sur ce point.

Les prescriptions de la loi sur Y assistance sont 
généralement assez négligées.

Les débits de boissons sont trop nom breux et 
trop peu surveillés.

Les Commissions de salubrité publique sont, en 
général, peu actives. On constate cependant un 
progrès réjouissant dans les sacrifices que s’im
posent les communes pour la fourniture de Y eau 
potable.

La loi sur le contrôle des denrées et boissons 
laisse trop indifférentes les commissions locales.

La police rurale est en progrès, bien que lais
sant encore beaucoup à désirer. La propriété est 
mieux respectée. La police forestière se fait mieux 
aussi.

Les nouvelles constructions ne sont pas surveil
lées au point de vue du danger d ’incendie. — 
Les exercices de sapeurs-pompiers ne se font pas 
régulièrement. La nouvelle loi sur la police du 
feu et les conférences et instructions dont elle fera 
l’objet, ne tarderont pas à remédier à cet état de 
choses.



Le district réclame la nom ination d ’un vérifi
cateur des poids et mesures, pris dans le district.

Les adm inistrations communales se m ontrent 
trop peu soucieuses des dispositions concernant 
la destruction des insectes nuisibles. Les proprié
taires en défaut ne sont pas punis. 11 en résulte 
que le travail de destruction ne va pas avec en
semble et ne produit que peu d 'effet. Le Départe
ment veillera à l'observation plus rigoureuse des 
prescriptions légales.

Entremont.

Les considérations d 'ordre général sont, comme 
pour les autres districts d'ailleurs, consignées plus 
loin, au chapitre Situation économique. Les ob
servations spéciales sont les suivantes :

Le registre électoral est partout établi ou en 
voie de confection, mais il n’est pas partout établi 
d ’une manière uniforme.

Les adm inistrations communales n 'ont pas as
sez d'initiative en matière d'œuvres d'utilité pu
blique. eu m atière de voies de communications, 
notamment. Quelques bourgeoisies sont très riches 
et pourraient appliquer à des œuvres semblables, 
dont le besoin se fait grandem ent sentir, les a r
gents qu'elles distribuent aux bourgeois.

En m atière de mutations, l’on n'est pas bien au



c|air ari sujet des pièces exigées.

Pas d 'autres observations particulières.

M  artigny.
Le protocole du Conseil de Fully est mal tenu..
Les bâtiments publics sont assurés contre l’in

cendie, sauf les chalets des m ontagnes de M arti- 
gny-Combe, Leytron, Ridded et Trient.

Les églises de Leytron, Riddes et Isérables ne 
sont pas assurées.

A Charrat, le repos du dimanche n 'est pas suf
fisamment bien observé.

M artigny-B ourg n 'a pas de Commission de sa
lubrité publique, et la Commission d ’Isérables n 'a  
pas fonctionné en 1912.

Les Commissions de contrôle des boissons ne 
tiennent pas protocole de leurs opérations.

La police rurale laisse à désirer à Isérables et 
La Bâtiaz.

Le Tribunal de police de Leytron n’a pas de 
protocole.

M artigny-Combe, Bovernier et Leytron n’ont 
pas encore organisé leurs corps de pompiers, d 'a- 
pfès lps prescriptions de la nouvelle loi sur la po
lice du feu.

Quelques communes ont cle la tendance à met-



tre en première catégorie clés dépenses de deuxiè
me, notam m ent Riddes et M artigny-Bourg. pour 
quelques postes. —  Leytron ne reporte pas dans 
ses comptes les soldes des années précédentes. — 
La commune de Saxon n ’a pas dressé ses comptes.

Le registre de l'impôt de M artigny-Combe n’est 
lias tenu bien à jour.

A C harrat, quelques créances de fonds spéciaux  
sont à reconstituer. 11 en est de même pour quel
ques créances de la commune de M artignv-Conibe.

M artigny-V ille a fait une installation complète
de ses égouts.

La commune d 'isérahles se plaint que les m u
tations des propriétés de ses ressortissants situées 
sur territoire de Nendaz ne se font pas régulière
ment.

La peinture du pont sur le Rhône, entre Saxon 
et Saillon. est urgente.

La propreté laisse beaucoup à désirer à Fully 
et à Leytron.

St-Mauricc.
A Vérossaz, b ol longes et Mex, le protocole de 

quelques séances n’est pas signé.

Deux bâtiments publics, l'un à Doréraz, l’autre 
à Finhaut, ne sont pas assurés.

A Salvati, Evionnaz, Finhaut, Mex et Doré-



naz, les archives communales sont renfermées 
dans des armoires en bois, pas suffisam m ent à 
l’abri du feu.

A Vérossaz et Dorénaz, il manque quelques 
volumes des lois.

Le registre d’immatriculation des bourgeois et 
le registre électoral ne sont pas tenus à Salvan.

St-M aurice, Salvan et F inhaut ont trop de 
débits de boissons, et, dans cette dernière com
mune, la fermeture de ces débits pendant les of
fices divins n’est pas observée.

Salvan encore et Dorénaz accordent trop facile
ment des permissions de danser.

A St-M aurice et M assongex, les commissions 
de salubrité publique laissent beaucoup à désirer; 
dans la plupart des communes, elles n ’ont pas de 
protocole. Cette dernière observation s’applique 
aussi aux commissions de contrôle des denrées 
alimentaires.

Les comptes de la Municipalité, à Collonges, 
Salvan et M assongex, donnent lieu, au point de 
vue de leur dressement, à certaines observations, 
qu’il appartient surtout au Contrôleur des Comp
tes des communes, de vérifier et de rectifier.

Salvan n’a pas établi ses comptes de Fabrique.



Mon they.
Dans certaines communes, les Commissions de 

salubrité publique fonctionnent un peu irréguliè
rement ; cependant il y a, d’une année à l'autre, 
quelques am éliorations à signaler en cette matière.

L ’exécution de la loi sur le contrôle des denrées 
et boissons laisse encore passablement à désirer 
clans certaines communes, et toutes ne tiennent pas 
protocole de leurs opérations. Une fois que les 
membres des Commissions seront mieux au fait 
de leurs attributions, on peut espérer que la nou
velle loi sera bien exécutée.

La situation financière de la commune de Fort- 
Val a is fait l’objet des préoccupations actuelles du 
Conseil cl’E tat. auquel le Départem ent a présenté 
un rapport.

Le préfet exprime sa. satisfaction en ce qui con
cerne les autres rubriques.

V. Situation économique 
lies districts

Le rapport du préfet de Couches ne signale 
rien, en dehors de ce que nous avons relevé au 
chapitre précédent.

Dans le district de Rarogne-Oricntal,  l'agricul
ture et l’élevage du bétail sont en honneur.



Les communes de Bitsch et de Ried sont en 
voie de se procurer de meilleures eaux potables.

La situation économique du district peut être 
tenue pour satisfaisante.

Pendant la longue période de construction du 
Simplon, du Lretschberg et du chemin de fer de 
la Furka, les conditions matérielles de la popu
lation du district de Brigue —  et, dans une certaine 
mesure au moins, on pourrait en dire autant de 
celle des deux districts supérieurs — se sont sen
siblement améliorées, beaucoup d’argent étant res
té dan. la contrée.

La revision de la loi des finances et de celle 
sur les auberges est généralement désirée.

Les communes du district de Viège sont géné
ralement dans une situation satisfaisante, à l’ex
ception de celle de Täsch, qui s’est fort endettée 
du fait de la construction de son hôtel. La situa
tion de cette commune fera l’objet d’un rapport 
spécial du préfet.

La population de la grande vallée attend avec 
impatience l’exploitation du chemin de fer V. Z. 
pendant l’hiver. Cette question est connexe à celle 
de la création d’une route carrossable, qui devra 
aussi desservir la vallée de Saas.

Une nouvelle maison d ’école a été construite 
à H erbriggen.



Dans le district de Loèche, la saison des étran
gers a souffert des intempéries de l'été.

Le préfet signale la difficulté toujours plus 
grande que l'on rencontre à trouver des sujets dû
ment qualifiés pour faire partie des conseils com
munaux, et notam m ent pour en occuper la pré
sidence. C 'est à qui se prévaudra de la dispense 
accordée par la loi, une fois accompli le nombre 
des années de service obligatoire. Le préfet en voit 
surtout la cause, en ce qui concerne le président, 
dans la gratu ité des fonctions, qui ne peut plus 
guère se concilier, dit-il, avec les exigences ac
tuelles de la vie.

L 'industrie continue à prendre un essor réjouis
sant dans le district de Sierrc, et exerce une heu
reuse influence sur l’état économique du district. 
L 'agriculture continue également à progresser.

La fondation d ’une infirm erie de district est 
actuellement à l’étude.

L 'agriculture, et spécialement la viticulture et 
l'arboriculture continuent à progresser dans le 
district de Sion, grâce surtout à l’intelligente ac
tivité des sociétés agricoles. —  Le chef-lieu con
tinue à donner le bon exemple sous tous les rap- 
|M>rts, notamment sous celui de Védilité.

Sous le rapport économique et agricole, l'année 
I<)12 a été bien médiocre pour le district d 'l iera is .



P ar suite des pluies persistantes de l’été, les ré
coltes n’ont pu être rentrées dans de bonnes con
ditions, et le prix du bétail a sensiblement baissé. 
L ’industrie hôtelière s’est aussi ressentie du m au
vais temps persistant.

En ce qui concerne l’assistance, l’honorable m a
gistrat estime que les communes du district ou 
de plusieurs districts, à l’instar de ce qui s’est 
fait récemment à La Souste, devraient se réunir 
et verser les sommes qu’elles consacrent à l’assis
tance, pour créer des asiles pour indigents et vieil
lards. Aux versements des communes viendraient 
sans doute s’ajouter des dons particuliers. L ’as
sistance se ferait ainsi dans de bien meilleures 
conditions, tant pour les assistants que pour les 
assistés.

Dans le district de Martigny,  l’on a commencé 
les travaux des forces motrices du lac de Fully.

La Bâtiaz a terminé son cadastre.
M artigny-V ille a canalisé ses égouts.

St-Maurice. —  Le rapport ne signale rien de 
particulier, mais, de l’ensemble de son contenu, on 
peut inférer que ce district progresse économique
ment. On signale notam m ent la construction ou 
l’achat de chalets par les communes de Vérossaz et 
tie Collonges, l’installation d’eaux potables, d’by
ti rants et d ’égouts à M assongex, etc. Rappelons à



ce propos que des installations d ’eaux potables ou 
d'égouts, ou des deux à la fois, nous ont encore été 
signalées à Bitsch, Ried-Mcerel, Arbaz. M artigny- 
\"ille et dans plusieurs communes du district de 
Gonthey.

La situation continue donc à s'am éliorer très 
sensiblement dans ce domaine, dans lequel il reste 
d ’ailleurs encore beaucoup à faire. Mais les saines 
idées d'hygiène ne pénétrent dans nos populations 
qu'à force de recharges et d'insistance. Les exem
ples des communes qui font bien exercent toute
fois une influence salutaire sur les communes 
voisines.

Dans le district de St-M aurice encore, les bâ
timents et les registres publics, sauf l'exception 
que nous avons signalée, sont bien tenus. La po
lice rurale, la police forestière et la police du feu 
se font bien.

Dans le district de Mont/tcy, l'industrie hôte
lière a aussi laissé à désirer, à cause du temps 
pluvieux et froid.

L 'agriculture a été une bbntie moyenne ; les 
foins ont été abondants, mais de qualité médiocre.

Le bétail et ses produits se sont vendus à des 
prix  très rémunérateurs.

Les industries établies dans le district «ont 
prospères.



VI. Etat civil
Nous n'entrerons pas clans le fastidieux détail 

des observations présentées par les inspecteurs à 
l’endroit d’un certain nombre de bureaux, obser
vations d’ailleurs peu im portantes pour la plupart, 
et qu’il suffit de communiquer aux officiers res
pectifs.

Les rapports d'inspection constatent, d’une m a
nière générale, un progrès constant dans la tenue 
des bureaux, et l’on peut se déclarer relativement 
satisfait de la situation actuelle.



Statistique de l ’état civil en 1912

A rro n d is s e m e n ts Naissances Décès Mariages

B e l l w a l d ........................ S 10 2
B ie l ................................... 9 10 4
B i n n ............................. S --- —
Blitzingen........................ 8 3 2
Ernen ............................. 19 14 1
Fiesc.li............................. 27 18 4
L a x ................................... 7 8 2
M ü n s t e r ........................ 22 12 2
N iederwald . . . . 4 3 1
O bergeste ln  . . . . 5 5 —
O b e rw a ld ........................ 9 11 2
Reckingen . . . . S 15 5
U l r i c h e n ........................ 4 3 1

138 112 26"

Betten . . . . . . 8 2 2
O re n g io ls ........................ 20 13 4
M c e re i ............................. 33 18 S
Ried-Mœrel . . . . 4 5 1

65 38 15

Glis-Brigue . . . . 121 103 21
E g g e rb e rg  . . . . 13 4 1
M u n d ............................. 17 9 5
N a te r s ............................. 119 43 16
Ried-Brigue . . . . 22 12 6
S i m p l o n ........................ 17 9 —

G o n d o .............................. 6 2 1
315 182“ ~5tr



Arrondissements Naissances Décès Mariages

E i s t e n ............................. 19 5 3
E m b d ............................. 8 3 2
G r ä c h e n ........................ 15 7 4
R a n d a ....................... ..... 12 3 —
Saas-Almagel . . . 9 2 —
Saas-Fee ........................ 7 5 4
Saas-G rund  . . . . 25 9 6
St-Nicolas....................... 37 13 16
S t a l d e n ....................... 19 6 8
Staldenried . . . . 10 2 2
Täsch ............................. 11 6 —
T ö r b e l ............................. 18 15 2
V i s p ............................. 79 32 13
Visperterminen . . . 18 12 1
Z en eg g en ........................ 10 4 —
Z e r m a t t ........................ 22 13 6

319 137 67

A usserberg . . . . 24 8 3
B i i r c h e n ............................. 13 9 2
E i s c h o l l ........................ 19 8 7
L ö t s c h e n ............................. 38 21 8
Niedergesteln-Steg. . , 54 17 14
Raron .................................... 48 19 8
Unterbäch  . . . . 7 3 4

203 85 46



Arrondissements Naissances Diets Mariages

A r d o n ............................. 37 22 19
C h am o so n  . . . . 54 31 10
C o n t h e y ........................ 97 48 22
N endaz  ........................ 72 52 23
V é t r o z ............................. 18 11 5

278 164 79

B agnes ........................ 74 51 17
B ourg-S t-P ie rre . . . 6 6 3
L id d e s .............................. 19 23 7
O r s i è r e s ........................ 76 59 13
S em b ran ch er  . . . 11 13 3
V o l l è g e s ........................ 20 8 8

206 110 51

B o v e rn ie r ........................ 19 10 3
F u l l y ............................. 46 17 11
I s é r a b l e s ........................ 42 20 5
L e y t r o n ........................ 45 14 6
M a r t i g n y ........................ 181 119 55
R id d e s .............................. 31 19 10
Sail lon ............................. 13 7 4
Saxon ............................. 56 22 14
T r i e n t ............................. 5 5 4

438 233 1 1 2 '



Arrondissements N aissa n c es D écès M a ria g is

E v io n n a z ........................ 18 15 6
F i n h a u t ........................ 8 8 1
M assongex  . . . . 22 14 6
O utre-R höne. . . . 20 18 6
St-Maurice . . . . 69 43 13
S a lv a n ............................. 60 30 14
V érossaz  ....................... 13 8 —

210 136 46

C ham péry  . . . . 19 14 3
Collombey-M uraz . . 41 21 2
M o n t h e y ........................ 136 89 38
Port-Valais’ . . . . 26 13 3
Revereulaz . . . . 6 4 1
St-Gingolph . . . . 19 17 5
Troistorrents. . . . 44 39 6
Vald’llliez........................ 32 10 5
Vionnaz ........................ 19 12 3
V o u v r y ........................ 26 19 6

368 238 72



Arrondissements N a issa n c es Décès M ariages

Récapitulation pour la partie française

S i e r r e ............................. 5 1 9 2 3 1 1 1 6

H é re n s ............................. 2 1 5 1 2 0 4 7

S i o n ............................. 3 0 4 1 8 9 6 0

C o n t h e y ........................ 2 7 8 1 6 4 7 9
Entrem ont . . . . 2 0 6 1 1 0 5 1

M a r t i g n y ........................ 4 3 8 2 3 3 1 1 2

St-Maurice . . . . 2 1 0 1 3 6 4 6

M o n t h e y ....................... 3 6 8 2 3 8 7 2

2 5 3 8
1 4 2 1

1 4 2 1 5 8 3

Excèdent ties naissances . . 1 1 1 7

Ensemble du canton

Excédent des naissances de la partie
allem ande . . . . 5 9 1

Excédent des naissances  de la'"partie ‘
française........................ 1 1 1 7

Excédent total . . . 1 7 0 8



VII. Emigration
Le rapport de l'Office fédéral de Immigration, 

pour 1912, indique (pie 5871 personnes ont quitté 
la Suisse pour les pays d’outre-mer. Le nombre 
des ém igrants augmente, depuis quelques années 
d’une manière constante.

En 1908, il était de 3656.
» 1909 » » » 4915
» 1910 » » » 5178
» I9 Ij  » » » 5512

Le Valais a fourni, en Ì912, 166 ém igrants, dont 
19 étrangers au canton. 75 se sont rendus dans les 
Etats-Unis d’Amérique du Nord, 8 au Canada, t 
au Brésil, 77 dans la République Argentine, r au 
Pérou et 4 dans l’Australie.

Nous rappelons ici les observations que nous 
avons consignées dans notre rapport précédent.

Les sous-agents d’ém igration autorisés en 1912 
sont les mêmes que ceux indiqués dans notre rap
port pour l'exercice de 191 x.



VIII. Police du feu
L'inspecteur cantonal du feu. M. Lot W yer, de 

Viège. est entré en fonctions le 12 Avril 1912. Avec 
notre assentiment, il a fait, en Suisse, un voyage 
de 15 jours, en vue de s’orienter sur les am éliora
tions annortées dans les autres cantons, en par
ticulier dans celui des Grisons, dont les conditions 
topopraphiques se rapprochent le plus des nôtres.

Il a soumis au Conseil d 'E ta t un règlement-type, 
qui a été approuvé et envoyé, le 8 A oût 1912, aux 
communes, pour leur faciliter l'élaboration de leurs 
règlements locaux. En même temps, on leur a fait 
tenir :

1. Line circulaire concernant l’application de la 
loi;

2. un questionnaire d ’orientation :

3. les statuts de la Société suisse des Saneurs- 
pompiers.

Au 31 Décembre 1912, 10 règlements locaux 
avaient reçu l’approbation du Conseil d’Etat.

Les corps de sapeurs-pompiers assurés à la mê
me date s’élevaient à 30

L'i.inspecteur cantonal a demandé à chaque com
mune d 'établir un dossier comprenant :



1. La copie du règlement local, avec l’effectif 
du corps ;

2. les noms des membres de la Commission du 
feu. du com m andant du feu et de son rem 
plaçant, avec indication des moyens d 'ali
mentation d’eau;

3. l’inventaire du matériel et de l’équipement;

4. la copie de la correspondance;

5. les rapports annuels de la Commission du 
feu ;

6. les rapports d’incendie ;

7. la copie de tous les ordres adressés à la com
mune, à la Commission du feu et aux chefs 
de corps, et de toutes les observations faites.

Il a été fixé des cours d’instruction de trois 
jours pour les Commissions du feu. afin d ’avoir, 
dans chaque localité, un personnel instruit sous 
tous les rapports relativement à la police du feu 
et à l'organisation du corps des sapeurs-pompiers. 
Ces cours avaient d’abord été fixés en Octobre et 
Novembre 1912, mais, tenant compte des change
ments qui allaient se produire lors des élections 
communales de Décembre; ils ont été renvoyés 
au commencement de cette année, pour se ter
miner au 9 Avril. Le program m e de ces cours 
comprenait essentiellement: l’élaboration du rè
glement communal; l’organisation des corps de



sapeurs-pompiers ; leur assurance : l’inspection des 
bâtim ents ; le contrôle de ramonage ; le mode de 
confection de l'inventaire du matériel et de l'équi
pement, et des différents rapports: les moyens d’a
limentation d ’eau, etc. —  Des exercices pratiques 
d ’insnection des bâtiments et de contrôle du ra 
monage ont suivi les cours théoriques.

L 'inspecteur s'est déclaré très satisfait de l’em
pressement des communes à envoyer des délégués 
â ces cours, et de la bonne volonté et de l’appli
cation de ces derniers.

O utre les documents mentionnés plus haut com
me devant composer le dossier, les Commissions 
du leu ont reçu l'ordre d 'être continuellement en
possession :

a) du registre des inspections des bâtiments, 
avec indication des défectuosités constatées, 
des observations faites et des ordres donnés 
aux propriétaires et aux locataires des bâ
timents;

h) du carnet de contrôle du ram onage;
c) de la quittance de la prime payée à l’assu

rance, avec la copie de la proposition d 'assu
rance pour l'année courante;

d)  d 'un exemplaire de la loi, de l'arrêté sur la 
fabrication, le transport et l'emploi des ma
tières explosibles et inflammables, ainsi que



des form ulaires de rapports d'incendie et 
des questionnaires pour les Commissions du 
feu et les ramoneurs

Ces pièces ont été remises à tous les partici
pants aux cours d'instruction, et serviront de hase 
pour les inspections des communes.

Le caissier de la Société suisse des Sapeurs- 
pompiers est chargé de porter à la connaissance 
de l'inspecteur cantonal les noms des communes 
dont la prime annuelle d'assurance (caisse de se
cours mutuels), est en retard.

Un projet de règlement sur le ramonage a été 
soumis au Conseil d 'E ta t ; néanmoins il est "né
cessaire d ’en continuer l’étude, les conditions si 
différentes de nos localités ne perm ettant pas l 'a 
doption d'un règlement unique, applicable à toutes 
les communes du Canton.

Vu la grande importance de l'industrie des hô
tels en Valais, une ordonnance spéciale a été éla
borée et se trouve actuellement entre les mains du 
Conseil d ’E tat. pour étude et approbation. Cette 
ordonnance prévoit les installations nécessaires à 
faire dans ces établissements, et l’instruction à 
donner au personnel de l’hôtel sur la manière de 
procéder en cas d’incendie.

Vu la diversité des usines et fabriques, la direc
tion de chaque établissement sera informée, par



une circulaire spéciale, dn mode d’application des 
prescriptions de l'art. 50, avec invitation de faire 
le nécessaire à cet effet.

L ’inspection en sera faite, comme pour les hô
tels, par l’inspecteur cantonal du feu.

L ’inspecteur cantonal du feu aura à suivre, dans 
le courant de 11)13, un cours pour instructeurs, 
organisé par la Société suisse des Sapeurs-pom
piers.

L ’inspecteur exprime, dans son rapport, quelques 
desiderata, qui seront examinés par le Départe
ment et auxquels il sera donné la suite voulue.



IX. Catastrophes, accidents, etc.
Un violent incendie a détruit, en mai, la plus 

grande partie du village d’Erdesson, commune 
de Grône. Le Chef du Département, accom
pagné de M. le Préfet de Preux, et de M. le géo
mètre Solioz, s'est immédiatement rendu sur les 
lieux, pour se rendre compte de l’étendue du si
nistre. et donner les premières directions.

Le désastre touche 25 propriétaires, dont un 
certain nombre pour des valeurs peu importantes, 
il est vrai, la plupart des bâtiments, quelques-uns 
appartenant à différents propriétaires, consistant 
en constructions rurales, granges, écuries, fenils 
et réduits. La plupart des bâtiments n ’étaient mal
heureusement pas assurés.

Une Commission composée de MM. A lf. So
lioz, géomètre, Modeste Arbellay et Eugène T o r
rent, a été chargée de procéder au lotissement des 
places à bâtir et à la surveillance des nouvelles 
constructions. Nous avons rencontré les meilleures 
dispositions de la part des sinistrés, dont l’attitude 
nous a pleinement édifiés, et qui ont accepté pres
que sans discussion les nouveaux lots qui leur 
étaient assignés en échange des emplacements 
qu'ils devaient abandonner dans l'intérêt de la re- 
constructionnelle du village.



Une collecte ordonnée dans les districts de Loè- 
che. Sierre, Hérens. Sion et Conthey, a i>roduit 
la somme en espèces, de 3831 fr. 35. Quelques 
communes ne doivent pas encore avoir versé le 
produit de leur collecte, à moins qu'elles aient né
gligé celle-ci.

Nous extrayons des rapports des médecins de 
district les données suivantes :

District de C onches. —  Trois accidents mortels 
à Obenvald. 1 à Fiesch et 1 à VEggishorn.

District de Brigue. —  Plusieurs accidents m or
tels survenus sur les lignes du Lœtschherg et de 
la Furka.

District de Rarogne-Occidentai. —  3 cas de 
m ort, ensuite d'accidents survenus sur la ligne du 
Lœtschherg.

District de Rocche. —  2 accidents suivis de 
mort.

District d Hérens. —  2 m orts par accidents.

District de Sion. —  3 m orts par accidents.

District de Conthey. —  10 m orts par accidents 
et 3 autopsies.

District d’Eiitrcinont. — 2 m orts par accidents

District de Martigny. —  3 morts accidentelles,
2 autopsies.



District de St-Maurice. —  2 m orts par acci
dent.

District de M ont hey. —  12 m orts par accident.



X. Affaires sanitaires
I. Conseil de santé

Le Conseil de santé a eu à s’occuper des objets 
suivants :

I.  Rapport sur l'inspection des pharmacies.

Les inspecteurs signalent quelques irrégularités, 
que le Département a communiquées aux intéres
sés. en les invitant à les faire disparaître. —  Mme 
T., à S. dessert elle-même la pharmacie de l'en
droit, prétendant ne faire que de la droguerie. 
Elle a été invitée d ’enlever son enseigne portant 
Pharmacie.

-. Publication d'annonces immorales.

Le vice-président du Conseil signale l'annonce 
d un remède secret, publiée dans le Bulletin of f i 
ciel, et prie le Conseil d’E tat d ’empêcher le re
tour de publications semblables. Le Département 
a adressé a la feuille visée l’invitation nécessaire. 
Quant aux publications immorales, considérées 
a un point de vue général, le Département rie 
Justice et Police les surveille attentivement, et ne 
manque pas de prendre les mesures nécessaires 
pour en empêcher la propagation.



j .  Demande pour la gérance d ’une pharmacie.

M. B. a demandé de faire desservir sa pharm a
cie de M. ])ar un commis qui, quoique ayant déjà 
une assez longue pratique, n ’a pas de diplôme ré
gulier. Le Conseil de santé s'est opposé à cette 
demande, la pharmacie ne pouvant être desservie 
que par un commis diplômé.

4. Le Dr D., médecin français, porteur d’un di
plôme de son pays, demande à pouvoir pratiquer à 
Morgins-les-Bains, pendant la saison d ’été, com
me assistant du D r E, —  V u la recommandation 
de ce dernier et les motifs invoqués à l’appui, 
le Conseil estime qu’il y a lieu de faire droit à 
cette demande.

6. Un membre du Conseil de santé a signalé la 
trangression par les pharmaciens de l'art. 41 de 
la loi sanitaire. —  Le Conseil a demandé qu’une 
circulaire soit adressée aux pharmaciens et aux 
journaux du pays, pour les avertir que toute an
nonce de remède secret sera punie selon la loi.

Un autre membre du Conseil a demandé que 
les pharmacies des médecins soient inspectées, et 
que l’on revise la liste des médicaments cpie les 
droguistes peuvent vendre. Ces motions n ’ont pas 
été prises en considération, au moins pour le mo
ment.



II. Personnel
Ont été autorisés à pratiquer dans le canton, 

tous étant |x>rteurs d ’un diplôme fédéral :

Médecins:

MM. Fasel Léon, de Vuissens;
C arasco Alfred, de Malaga (Espagne) ;
Chessex G., de M ontreux;
Droz Louis, du Lode ;
Erath, J.

Dentiste :

M. de Rivaz Paul, de Sion.

Pharmacien :

M. Zimmermanu Pierre, de Sion.

III. Ecole de Sage-fem m es
Au commencement de novembre u ) t2, s'est ou

vert, à Sion, sous la direction de M. le Dr Sierra, 
un cours pour élèves sages-femmes de la partie 
française du canton. Nous donnerons, dans notre 
rapport pour l’année 1913, un compte-rendu de ce 
cours, qui s'est terminé le 29 Avril 1913.

IV. Vaccination
La vaccination a eu lieu, dans tout le Canton, 

au printemps de 1912. Nous en donnons ci-après 
les résultats :



D istricts Nombre d ’en fan ts vaccinés

Conches 187 résultat environ 100 °/0
Mörel T2 7
Brigue!*) ---
Viège 60 I 6 sans succès
Rarogne 298
1 mèche 334 tous avec succès
S i erre 7 84)
11érens 380
Sion 47b , ,

Conthey 501 ,,

Kntremont 337
Martigny O58 résultat bon
St-Maurice 335
Monthey 47 b résultat très satisfaisant

(*) Nous n'avons pu nous procurer le rapport,
pour le district de Brigue.

V. Pharmacies
La visite des pharmacies a eu lieu, en 1912, 

par M. le Dr Bon vin, vice-président du Conseil 
de santé, et M. le Dr Zurbriggen, chimiste canto
nal. La généralité des pharmacies sont très bien 
tenues. Nous avons communiqué aux intéressés 
les observations de détail qui les concernent. Nous 
rappelons aussi ce que nous avons dit au chapitre 
Conseil de Santé, sous No 1.



VI. Rapports des m édecins de district
Nous extrayons ce qui suit des rapports des 

médecins de district :

I. Pratique illégale de la médecine. —  Des mè- 
ges ou rebouteurs, continuent à pratiquer dans les 
districts île Loèche, Hérens, Sion, Entremout. 
Martigny et Monthey, bien que nous ayons déjà 
sévi contre certains d'entre eux. Nous prendrons 
de nouvelles mesures pour faire cesser ces agisse
ments abusifs.

>. Sages-femmes. — District de Rarogne.Or. : 
Les instruments sont bien soignés par les jeunes 
sages-femmes : les anciennes les tiennent un j>eu 
moins bien. ( freich. Goppisberg, Martisberg et 
Bister n'ont pas de sage-femme. —  Dans le dis
trict de Brigue, quatre petites communes en m an
quent. La sage-femme de Gl is n'avait pas ses ins
truments en assez bon état. —  Hothenn et Riir- 
chen, dans le district de Rarogne-Oecid., n’ont pas 
de sages-femmes. —  Dans le district de Lacche, 
les anciennes sages-femmes ne soignent pas suffi
samment leurs instruments. Trois sages-femmes 
devraient être remplacées. Deux communes en 
manquent. — Arbaz et Vevsoimaz manquent de 
sages-femmes. —  Dans le district de Martigny,  
les jeunes sages-femmes seules soignent suffisam- 
meent bien leur trousse. Trient n'a pas de sage- 
femme. —  Quelques communes du district de S i-



— b l  —

Maurice ont des sages-femmes trop âgées, qu’il 
serait bon de remplacer. Massongex n ’en a pas. — 
Le rapport de Monthey  dit que les instruments 
sont très propres et qu’il y a un grand progrès de
puis quelques années.

3. Etat sanitaire. — L ’état sanitaire a été géné
ralement bon dans les districts de Conches et de 
M cerei. Les maladies les plus fréquentes sont la 
bronchite, la pneumonie, le viti 11m cordis, la diph
térie et le croup.

T.'état sanitaire a été, en général, bon égale
ment dans les districts de Brigue et de Viège. Les 
maladies les plus fréquentes sont les mêmes que 
celles indiquées pour les deux districts précédents. 
La température a été plutôt favorable à la santé. 
La population se nourrit rationnellement.

Dans les quatre districts précités, il n ’y a pas eu 
d'épidémies en rc> 12.

Dans le district de Rarogne, les autorités com
munales n’ont aucun souci de l’hygiène; aussi la 
santé publique s'en ressent-elle d ’une manière fâ
cheuse. —  Les maladies les plus ordinaires sont 
la pneumonie et la tuberculose. —  Les apparte
ments sont généralement mal éclairés et mal aé
rés, surtout dans la plaine. —  Il 11’y a pas eu d ’é
pidémie dans le district.



VI. Rapports des m édecins de district
Nous extrayons ce qui suit des rapports des 

médecins de district :

1. Pratique illegale de la médecine. —  Des mè- 
ges ou rebouteurs, continuent à pratiquer dans les 
districts de Loèche, Hérens, Sion, Entremout, 
Martignv et Monthey, bien que nous ayons déjà 
sévi contre certains d'entre eux. Nous prendrons 
de nouvelles mesures pour faire cesser ces agisse
ments abusifs.

2. Sages-femmes. —  District de Rarogne.Or.: 
Les instruments sont bien soignés par les jeunes 
sages-femmes ; les anciennes les tiennent un peu 
moins bien, (freich, Goppisberg. Martisberg et 
Bister n'ont pas de sage-femme. —  Dans le dis
trict de Hngue. quatre petites communes en m an
quent. La sage-femme de Gl is n'avait pas ses ins
truments en assez bon état. — Hothenn et Rür- 
chen, dans le district de Rarogne-Oeeid.. n'ont pas 
de sages-femmes. —  Dans le district de Loèche, 
les anciennes sages-femmes ne soignent pas suffi
samment leurs instruments. Trois sages-femmes 
devraient être remplacées. Deux communes en 
manquent. —  Arbaz et Yeysoimaz manquent de 
sages-femmes. —  Dans le district de Martignv, 
les jeunes sages femmes seules soignent suffisam- 
tneent bien leur trousse. Trient n'a pas de sage- 
femme. —  Quelques communes du district de Si-



Maurice ont des sages-femmes trop âgées, qu’il 
serait bon de remplacer. Massongex n’en a pas. —  
Le rapport de Monthey  dit que les instruments 
sont très propres et qu’il y a un grand progrès de
puis quelques années.

3. Etat sanitaire. — L ’état sanitaire a été géné
ralement bon dans les districts de Conches et de 
Mœrel. Les maladies les plus fréquentes sont la 
bronchite, la pneumonie, le viti urn cordis, la diph
térie et le croup.

L'état sanitaire a été, en général, bon égale
ment dans les districts de Brigue et de Viège. Les 
maladies les plus fréquentes sont les mêmes que 
celles indiquées pour les deux districts précédents. 
La température a été plutôt favorable à la santé. 
La population se nourrit rationnellement.

Dans les quatre districts précités, il n’y a pas eu 
d'épidémies en r y 12.

Dans le district de Rarognc, les autorités com
munales n'ont aucun souci de l’hygiène; aussi la 
santé publique s'en ressent-elle d’une manière fâ
cheuse. —  f.es maladies les plus ordinaires sont 
la pneumonie et la tuberculose. —  Les apparte
ments sont généralement mal éclairés et mal aé
rés, surtout dans la plaine. —  Il n’y a pas eu d ’é
pidémie dans le district.



La fièvre typhoïde, qui régnait autrefois, pour 
ainsi dire, à l’état i>ermanent. dans quelques com
munes du district de Loèchc, devient toujours plus 
rare, grâce à l’établissement de fontaines donnant 
une bonne eau potable. 11 n ’y a plus une seule com
mune du district où l’on puisse dire que l'eau est 
réellement malsaine. —  11 n'y a pas eu d’épidé
mies das le district. —  La pulpart des communes 
abattent encore le bétail sur la voie publique.

11 y a eu épidémie de typlms abdominal, à A vent, 
qui a sévi pendant plusieurs mois. Le nombre des 
malades a été de 20, et celui des décès, de 5. Les 
autorités locales 11e font rien ]K>ur faire exécuter 
les mesures hygiéniques prescrites. Au hameau de 
Lucques, dans la dite commune, où l’épidémie sé
vissait, il n'y a pas de fontaine, et l'on se sert de 
l’eau du torrent. Ordre a été donné à l'autorité 
communale d’avoir à remédier au plus tôt à cet 
état de choses. —  La scarlatine et la rougeole se 
sont manifestée à Yex et aux Agettes. —  Les ma
ladies les plus fréquentes sont la fièvre typhoïde, 
le pneumonie, la pleurésie, l'influenza, la scarla
tine. la rougeole et la diphtérie.

Dans les districts de Sicrrc et de Sion. l’état 
sanitaire a été satisfaisant. —  Maladies prédomi
nantes: pneumonie, grippe, bronchite, rhumatis
me. — L ’eau potable est défectueuse à (ïrimisuat, 
Arbaz et St-Léonard. Nous avons envoyé sur place



le chimiste cantonal et, clans ces deux premières 
communes, le médecin du district de Sion, pour 
procéder à l’analyse des eaux et donner les instruc
tions nécessaires.

Dans le district de Conthey, la santé publique 
a été très bonne. —  Toutes les années, quelques 
cas de fièvre typhoïde se manifestent à Nendaz 
et à Vétroz, dont les eaux potables laissent à 
désirer. 11 n'y a cependant pas eu de décès en 1912. 
•— Les maladies les plus fréquentes sont la pleuré
sie, la pneumonie, l’entérite et la tuberculose. La 
santé publique s'en trouverait mieux, si l’on bu
vait moins.

Dans YEntremont, l'état de santé est bon, 
mais les mesures de salubrité publique laissent à 
désirer. — Il n'y a pas eu d ’épidémie. —  Les ma
ladies dominantes sont les affections pulmonaires 
et cardiaques et les rhumatismes. —  Le village 
de Cries, dans la commune de Vollèges, a une 
eau potable défectueuse.

L'état de santé a été bon dans le district de 
Martigny. —  Maladies prédominantes: Hiver et 
printemps, affections des voies respiratoires; été 
et automne, affections gastro-intestinales. —  Fully 
a une captation d'eau mal faite.

L ’état sanitaire du district de St-Maurice  a été 
bon. en 1912. —  Toutes les communes sont four



nies de bonne eau potable. Quelques cas de co
queluche et de fièvre typhoïde se sont manifestés 
à Daviaz, commune de Massongex. L'existence 
de ces derniers cas doit être vraisemblablement 
attribuée au fait que l’on a bu de l'eau, probable
ment contaminée, du torrent qui coule à ciel ou
vert. —  Les maladies des voies respiratoires, no
tamment la tuberculose et la bronchite, sont les 
plus fréquentes.

Dans le district de Monthcy.  l'état sanitaire a 
été très bon. Quant aux mesures de salubrité, bien 
qu’elles laissent encore à désirer, on remarque, 
d ’une année à l'autre, de notables améliorations. 
—  Sauf quelques cas de coqueluche, il n’v a pas 
eu d'épidémie. —  Chaque commune a sa Commis
sion de salubrité publique, qui s’efforce de son 
mieux à se conformer aux ordonnances fédérales. 
Quelques directions leur seraient cependant néces
saires. Ceci s'applique, à plus forte raison, aux 
Commissions des autres districts. —  Toutes les 
communes sont actuellement alimentées par des 
eaux potables très saines. —  Les populations du 
district, topographiquement inférieur, ont fini par 
comprendre la grande utilité de l'hygiène. On 
aère beaucoup mieux les habitations, et les appar
tements sont plus proprement tenus. —  Dans cer
taines communes, l'on fait abus de café noir, et 
1 on n a pas une nourriture suffisamment saine, 
cela par pure ignorance d'un régime rationnel.



De l'ensemble des rapports des médecins de 
district, il ressort notamment que la question des 
eaux potables a fait de grands progrès, et que les 
communes qui ne sont pas encore fournies d eaux 
véritablement salubres ne sont plus que le très 
petit nombre;

VII. Asile de Malévoz
Mouvement de la population en traitement.

Hommes Femmes Total
Effectif au ter Janvier

1 9 1 2 ............................ 27 27 5 4
Entrés dans le courant

de l’a n n é e ....................... 17 20 3 7

Total en traitement 44 4 7 9 1

Sortis; g u é r i s ...................... 3 4 7
améliorés . . 2 6 8
sans changement . 6 6 12

D é céd é s .................................. 3 4 7

( 4 20 3 4
Restent en traitement
le 31  Décembre au soir . 3 0 2 7 5/
Sur les 37 malades admis, 30, soit le 8t °/u sont 

Valaisans ; 7 sont étrangers, dont 4 domiciliés dans 
le canton, soit une proportion de y t ,8  °/0 pour les 
admissions des malades valaisans et des étrangers 
domiciliés dans le canton.



Les places réservées aux malades de l'assistance 
publique étant presque toutes occupées par des 
incurables, les admissions dans cette catégorie sont 
très peu nombreuses.

La construction de l’annexe du pavillon des 
hommes, qui avait été différée pour les motifs in
diqués dans notre dernier rapport, a été commen
cée dans le courant de Vannée : elle n'est pas en
core complètement terminée.

Cette annexe comprend, au rez-de-chaussée, une 
salle pour les malades galeux : à l'étage au-dessus, 
deux chambres à coucher et une salle de réunion 
pour les employés.

Relativement à l'exercice de 1912, nous ne pou
vons que répéter ce que nous disions des exer
cices précédents. A cause du manque de places et 
de l’impossibilité de séparer complètement les agi
tés des malades tranquilles, le chiffre des admis
sions reste bien inférieur à celui des demandes.



XI. Contrôle des denrées alimen
taires et des objets nsnels

1. Généralités.
Des progrès ont été réalisés dans le contrôle 

des denrées alimentaires durant l’année rgi 2. 
Nous ne pouvons cependant pas encore affirmer 
que nous ayons atteint le but et que l'organisation 
cantonale du contrôle des denrées réponde à tous 
égards à l’esprit de la loi fédérale.

En premier lieu, il manque un élément impor
tant de toute l’organisation, soit le Laboratoire 
cantonal, qui est encore à créer. Ainsi que nous 
l’avons déjà fait remarquer dans notre dernier 
rapport, l’installation du Laboratoire actuel avec 
ses locaux trop petits, ne répond pas aux exigen
ces du règlement fédéral. La construction ou l’a
ménagement d'un Laboratoire cantonal sont à 
l’étude. Nous nous efforcerons de donner à cette 
question, prochainement, la solution qu'elle com
porte.

Le 1er Janvier iyi2. est entrée eu vigueur la 
Loi cantonale concernant l’exécution de la Loi fé
dérale du 8 Décembre 1905, sur le commerce des 
denrées alimentaires et des objets usuels.



Les cours d'instruction pour les experts locaux 
ont été remis à Vannée 1913, pour tenir compte des 
changements qui interviendraient au renouvelle
ment périodique des conseils communaux, du ter 
Décembre 1912.

Nombre des contraventions transmises en i qi s  
par le Laboratoire cantonal aux autorités de ré
pression et des contraventions qui ont été liquidées:

Contraventions transmises au T r i
bunal c a n to n a l ..................................  12

Contraventions transmises aux Pré
fets des d i s t r i c t s ............................  29

Contraventions liquidées par le T ri
bunal c a n t o n a l ............................  10

(Total des amendes prononcées fr. 1880)

Contraventions liquidées par les
Préfets des districts . . . .  29

Nous avons trouvé que le mode de procéder du 
Tribunal cantonal pour la répression des cas qui 
lui sont soumis a fait ses preuves. Par contre, la 
répression des contraventions par les Préfets, con
sistant le plus souvent à fixer l’amende proposée 
par le chimiste cantonal et à transmettre ensuite 
le cas au Département de l 'Intérieur pour l'en
caissement, laisse à désirer. Nous estimons que. 
dans l’intérêt aussi bien du dénonciateur que de



l'accusé, les parties devraient être entendues, et 
ainsi il y aurait moins de difficultés et de réclama
tions dans la suite.

Exploitations autorisées pour la fabrication de 
succédanés : Margarine, graisses comestibles, ci
dre et miel artificiels : Point.

Trois exploitations autorisées pour fabrication 
de vins artificiels (10.000, 4.000 et 2.000 1.). Une 
inspection spéciale de ces exploitations n ’a pas 
donné lieu à des plaintes. Le vin ira  été vendu 
qu’à des personnes privées.

2. Laboratoire cantonal.
Nombre des analyses faites pour le Service des 

denrées alimentaires et des objets usuels, 499. 
contre 433 en 191 t.

Pour l’inspection des 21 pharmacies du Canton, 
r22 analyses des médicaments ont été faites.

La tâche du Laboratoire consiste, en bonne par
tie, en travaux d ’écritures (correspondance avec 
les autorités sanitaires, rapports, etc. (86t pages 
au copie de lettres).

Inspections faites fu r  le Laboratoire cantonal.

Nombre des maisons inspectées : 128. contre n i  
en 19 FI.

Nombre des échantillons prélevés sur les mar
chandises soumises au contrôle : 51.



Décisions prises par les inspecteurs cantonaux 
au sujet des denrées alimentaires, sans faire d 'ana
lyse : 152.

Recours contre les rapports du Laboratoire can
tonal et des inspecteurs cantonaux : Point.

3. Experts locaux et autorités sanitaires 
locales.

Echantillons prélevés: 226 contre 115 en 1911.

Décisions (irises par les experts locaux, sans 
faire d'analyse : 55.

Recours contre ces décisions: Point.

Nous avons cherché, au moyen de circulaires 
adressées surtout aux grandes communes, à sti
muler l'activité des experts locaux. De là l 'aug
mentation des échantillons prélevés.

Les autorités sanitaires locales doivent procéder, 
chaque année, aux inspections prescrites, et tenir 
des relevés de leurs opérations, conformément aux 
articles 11 et 14 de l'Ordonnance fédérale fixant 
les attributions techniques des inspecteurs canto
naux.

Tableaux
1

Relevé des analyses faites de mareliandises sou
mises au contrôle, exécutées dans le Laboratoire



cantonal, classées suivant les autorités et les per
sonnes qui les ont demandées.

Echanti llons envoyés p a r  : Nombre des objets analysés
PO PO 1 s

§5.8 | g

I . les bureaux de douane 13 7 20 12
2. les inspecteurs cantonaux

des denrées alimentaires 49 2 51 1 8

3 - les autorités sanitaires lo
cales et les experts locaux 226 — 226 2 4

4 - d'autres autorités et admi
nistrations 12 — 12 2

5- des autorités judiciaires — — — —
6. des particuliers 53 1 54 2 5

Total 353 ro 3 6 3 81

II

Relevé des analyses de marchandises soumises au 
contrôle, exécutées dans le Laboratoire cantonal, 

classées suivant la nature des objets analysés.

a) D enrées alim entaires

No
mb

re 
d. 

an
aly

ses

Co
nte

sta


tio
ns

I . E aux  de vie et liqueurs . . 15 7
2. P a i n ................................................... 12 4
3 - Beurre ............................................. 11 —

4 - Oeufs (2 e n v o is ) ............................ 2 2
5 - Viande et préparations de viande 6 —

6. Glace ............................................. 1 —



8. M i e l ......................
9. C a f é .......................

10. Succédanés du café
11. Cacao . . . .

4 4
9 5
3 I

12. Fromages .
13. Farines .
14. Laits . . .
15. Fruits, frais I t
16. Champignons, f r a i s .............................  1 —
17. C h o c o l a t  2 —
18. Graisses comest. (beurre excepté) . 1 1  —

21. Eaux potables (anal, bact.) . . .  4 —

24. Sucre ( s u c r o s e )   1 —

b) Objets usuels

Couleurs pour denrées alimentaires, 
Bouilloires, Produits pour traitements 
des vins, Remèdes secrets, etc. . . .  10 7

0 ) Analyses fa ites  pour des objets non soum is au contrôle

Statistique des vins valaisans, Produits 
pour sulfatage des vignes, huile de 
lin, etc........................................................  136 i

19, Huiles comestibles
20. Pâtes alimentaires

5
I

22. Vins . .(
23. Moûts

Total . . . 353 73



Récapitulation générale.

Objets soumis à l'analyse pour le con
trôle des denrées alimentaires . . . 363 80

Autres a n a l y s e s ..................................136 1

Total . . . 499 8r

B. Reste à ajouter:

[22 analyses des médicaments faites pour l’ins
pection des pharmacies, dont deux échantillons 11e 
répondaient pas aux exigences de la phanuacopca 
Helvetica IV.

39 pèse-moûts ont été contrôlés pour le service 
du contrôle des moûts.

I I I

Nombre des établissements inspectés par les ins
pecteurs cantonaux et des échantillons prélevés 
pour le contrôle des denrées alimentaires par les 
inspecteurs cantonaux et des autorités sanitaires 

locales.

Communes

Oberwald 4
Obergesteln 1
Ulrichen r



Minister 4 i —

Reckingen I — —

Blitzingen 2 — —

Fiesch 10 3 —

Mœvel 4 -— —

Naters 5 3 —

Brigue 10 8 IO

Viège — ■— 24
St-Nicolas — — I

Gampel 11 2 —
Steg 12 4 —
1 .oèvhe-les-Bains 1 — —

Siene 13 2 7
( ì ranges 9 2 —
1 .eus — --- 5
Vissoic — ---- I

St-Léonard 2 —

Ayent — 2 —

Arbaz -— —

(irimisuat — 6 —

Sion IO 7 139
Savièse i i —

Ardon 5 —

Riddes î —

1 -evtvoii î i —

Vétroz I i —

Martigny-Ville 7 — 4
Martignv-Bourg 6 — 9
Sembranclier 1



St-Maurice 
Monthey 
Vionnaz 
Bouveret

Total 128 51 226

Les échantillons prélevés par les divers bureaux 
de douanes suisses, les analyses remises par les 
particuliers et ceux prélevés pour la statistique 
des vins et des moûts valaisans ne sont pas com
pris dans ce tableau.

Nous espérons pouvoir dresser aussi, pour l’an
née prochaine, un tableau des établissements ins
pectés par les autorités sanitaires locales.



XII. Service cantonal de contrôle et 
de surveillance de l’inspection des 

viandes.
1. Nomination des inspecteurs des viandes 

et de leurs suppléants.
Les cadres des inspecteurs des viandes ont été 

complétés en 1912, à la suite des cours pue nous 
avons fait donner en mars dernier. Dans un seul 
cercle, nous avons dû laisser encore provisoire
ment remplir cette fonction par l'inspecteur du 
bétail, qui offre, au reste, toute garantie à cet 
égard. La liste des inspecteurs des viandes et île 
leurs suppléants a été publiée en juillet 1912. (No 
31 du Bulletin officiel).

2. Cours d’instruction pour inspecteurs des 
viandes.

Ainsi que nous venons de l'indiquer, nous avons 
fait donner deux cours d'instruction, dont l'un 
du 4 au 9 Mars pour candidats de langue fran
çaise, et le second, du 18 au 23 Mars, pour candi
dats de langue allemande.

Ces cours ont eu lieu à Sioti, sous la direction 
de M. le Dr Favre, vétérinaire-inspecteur, qui est



Relevé des inspections de Viandes en 1912

Animaux abattus
Nombre des animaux

Abattage

d'urgence

Résultat de l’inspection Nomhr 
abattus 
des sign
T u b erc u lo se

loca le

e des animaux 
qui ont présenté 
es de tuberculose
T u b erc o lo se  T uberco lo so

p ro v e n an t du 
c an ton

d 'un  a u tre  
c an ton

de 1 É tra n g e r
4 : Conditionnel™ . 

h0»re 1 11 j p ro p re  à  la  
c o n s o m m a tio n , consom m ation

Im p ro p re  à  la  
consom m ation

O rganes
s é q u e s t ré s

Animaux Animaux Animaux Animaux Animaux Animaux Animaux Nombre d. 1. m am elle ig é n é ra l l s é e

Taureaux 137 5 6 8 140 6 2 3 2
Boeufs 160 31 494 4 673 3 — 67 12 — —

Vaches 1435 595 104 333 1897 189 38 328 138 10 16
Génisses 393 18 10 55 383 26 12 33 5 — 3
Veaux 7465 84 303 86 7771 54 26 41 — — 1
Moutons 3567 116 406 2 4082 6 1 519 14 — —

Chèvres 2372 — — 4 2364 6 3 2 1 — —
Porcs 2185 36 21 45 2194 30 8 43 2 — —
Chevaux 44 6 3 5 45 5 3 3 — — —

Total 17747 881 1346 442 19547 325 102 1039 174 10 20

Envois de viande sou Provenant du pays Provenant de l’étranger Total
mise à l’inspection et de 

préparations confection
nées avec cette viande

Résultat d. l’inspection Résultat d. l’inspection Résultat d. l'inspection
k g . T rouvé bon S é q u e stré k g . T rouvé bon j S é q u e s tré k g . T rouvé bon |  S é q u e s tré

k9 kg. kg. kg. k9 kg.

1. Viande fraîche

Viande de taureau 1451 60 1451 60 _____ 1451 60 1451 60
• bœuf 116166 05 116125 05 41 — — — — — 116166 05 116125 05 41
» vache 34185 15 34020 15 165 619 — 619 — — 34804 15 34639 15 165
« génisse 6638 80 6568 80 70 — — —  — — 6638 80 6568 80 70
» veau 49376 70 49331 70 45 2422 - 2422 — — *51798 70 51753 70 45
* mouton 30996 30 30993 30 3 1645 — 1645 — — 32641 30 32638 30 3
» . chèvre 6688 10 6669 10 19 — — — — — 6688 10 6669 10 19
» porc 23931 85 23931 85 — 660 — 660 - — 24591 85 24591 85 —
» cheval 911 — 911 — —  — ------- — 911 — 911 — —

Total 270345 55 270002 55 343 5346 - 5346 — — 275691 55 275348 55 343

2. Préparations  
de viande

Saucisse et charc. 36656 80 36653 80 3 13748 — 13748 — 50404 80 50401 80 3
Autres préparai. 34178 85 34178 85 — 44808 30 48808 30 — 82987 15 82987 15 —

Total 70835 65 70832 65 3 62556 30 62556 30 — 133391 95 133388 95 3

.

I Envoi de volaille, de p o is
son, de gibier, de crustacés, 
de mollusques, de grenouil
les e t  de to rtues e t  de p ré 

parations confectionnées  
avec la chair de ces ani

maux

Provenant du pays Provenant de l’étranger Total

k g .
Résultat d. l'inspection Résultat d. l’inspection Résultat d. l'inspection

T rouvé bon 1 S é q u e stré k g . Trouvé bon | S é q u e stré k g . T rouvé bon S é q u e stré

kg. kg. kg 1 kg. k9 kg.

1. Viande fraîche

Volaille
Poisson
Gibier

l u l r e s  an im aux  ou e id a v r e s  d ’an.
Total

8333 15 
8198 45 

239 —

8333 15 
8198 45 

239 —

—  — 1719 70 
3007 70 

518 —

1719 70 
3003 70 

518 —
4 —

10052 85 
11206 15 

757 —

10052 85 
11202 15 

757 —
4 —

16770 60 1677060 — 5245 40 5241 40 4 — 22016 22012 - 4 —





chargé aussi de notre Service cantonal de surveil
lance de l'inspection des viandes.

L'instruction a été donnée au premier cours par 
M. Favre. directeur des cours, et par M. Jos. 
Martin, vétérinaire-inspecteur à Monthey, et au 
deuxième cours, par MM. Favre. et Amherd, vé
térinaire-inspecteur, à Brigue.

Comme cela s’est déjà pratiqué en 1911, et afin 
de connaître leur degré d'instruction, les candi
dats ont dû subir 1111 examen d ’entrée par devant 
une commission désignée à cet effet.

Sur 45 candidats présentés, un seul a été ren
voyé à la suite de cet examen.

Le premier cours (français) a été fréquenté 
par 26 participants. A l'exception d ’un candidat, 
qui pourra d'ailleurs refaire son examen à la 
suite d'un autre cours, tous les autres ont obtenu 
le certificat de capacité.

Au second cours (allemand) sur les 18 candi
dats (pii )• ont pris part, un seul a échoué.

Nous avons fait suivre ces cours par un cer
tain nombre de gendarmes, comme cela a été le 
cas en 1911. Ces agents peuvent intervenir utile
ment dans la question de l'inspection des viandes 
là où ils sont stationnés, par exemple sur les em
placements d'entreprises de travaux, etc.



Les dépenses pour les cours d'instruction, achat 
de matériel, organisation et surveillance de l’ins
pection des viandes se sont élevées à fr. 2141.80. 
Toutefois, la somme pour laquelle la Confédéra
tion devra verser une subvention du 50 pour cent 
est de 1675 fr. 60. Le surplus est à la charge du 
canton.

3. Etat des abattoirs publics.
Ainsi que nous l'avons déjà indiqué dans le 

rap|K>rt de 1911, les localités suivantes possèdent 
des abattoirs publics aménagés conformément aux 
prescriptions de l'Ordonnance fédérale sur l'ins
pection des viandes: Brigue. Loèche-Ville. Sierre. 
Sion, Martigny-Ville et Bourg. St-Mauriee et 
Monthey. — L ’abattoir communal de Loèche-les- 
Bains devra subir des modifications pour répon
dre aux prescriptions de la susdite ordonnance.

4. Abattoirs privés.
Nous avons cité dans notre dernier rapport les 

principaux abattoirs privés qui répondent aux 
conditions exigées.

Il nous a été adressé des demandes d ’autorisa
tion pour la construction d autres abattoirs pri
vés qui ne sont pas achevés et par conséquent pas 
encore reconnus. Ils seront indiqués dans notre 
prochain rapport.



5. A ctivité des inspecteurs des viandes.
Le rapport récapitulatif figurant ci-après ren

ferme les données de 105 communes ou cercles 
d'inspection.

Lors des cours de répétition qui auront lieu en 
1913, il sera possible de vérifier l’état des regis
tres de l'inspection des viandes et d'examiner de 
plus près la tenue des registres et formulaires, 
ainsi que l'activité déployée par les inspecteurs 
concernant l'exécution de la législation sur la ma
tière.

6. Locaux destinés à la préparation, à la 
détention et à la vente de la viande et des 

préparations de viande. -  Machines et 
ustensiles.

Les rapports des inspecteurs nous signalent que 
ces locaux, dans plusieurs localités ne répondent 
pas encore aux prescriptions de la législation fé
dérale. Après avoir fait vérifier par les vétéri
naires d ’arrondissement les défectuosités signa
lées. nous appliquerons les sanctions nécessaires.

Il ne nous est pas parvenu des observations con
cernant les machines et les ustensiles.

7. Observations faites à l ’occasion du con
trôle. -  Surexpertises. -  Pénalités.

Il nous a été signalé un cas de surexpertise au



sujet d'une viande tuberculeuse pour laquelle les 
experts ont donné raison au réclamant.

Il a été prononcé 38 pénalités par voie admi
nistrative pour infractions à la législation fédérale 
concernant l'inspection et le commerce des viandes 
et des préparations de viande.

Le montant des amendes prononcées s'élève à 
fr. 620.

Il y a eu trois infractions punies par la voie ju 
diciaire. La somme des amendes prononcées s'é
lève à 330 fr.

Observations concernant l’inspection des 
viandes.

I ’our nous conformer aux dispositions de l'art. 
8 de la loi cantonale concernant l'exécution de la 
loi fédérale sur le commerce des denrées alimen
taires, etc., du 15 Nov. 101 1, pour compléter ou 
modifier les prescriptions qui n'avaient pas pu 
être prévues, il y a trois ans, notamment au sujet 
de la vente des viandes congelées, du colportage 
des viandes, des tarifs, etc., nous avons estimé 
nécessaire de reviser notre ordonnance cantonale 
d'exécution du 14 Décembre 1909. Dans ce but, 
nous avons fait élaborer par une commission d 'ex
perts un projet complet d'ordonnance sur l’ins
pection des viandes, projet que nous avons exa-



miné avec soin et que nous avons soumis au Con
seil d 'Etat. en date du 12 Décembre \gi2.  Ce pro
jet n ’a pu être discuté jusqu’ici.



XIII. Poids et mesures.
l ’ar arrêté du Conseil fédéral, du 12 Janvier 

1912, la mise en vigueur de la nouvelle ordon
nance concernant les poids et mesures, a été fixée 
au 1er Avril 1912. Cette ordonnance contenant 
une foule de prescriptions absolument nouvelles, 
le Bureau fédéral des poids et mesures a orga
nisé dans différentes villes suisses des cours d ins
truction pour les vérificateurs. Un cours a eu lieu 
à Sion, au printemps de 1912. auquel ont pris part 
tous les vérificateurs ties poids et mesures.

Les participants ont reçu de la Caisse fédérale 
une indemnité de 5 fr. et la Caisse d 'E ta t  canto
nale leur a remboursé les frais de voyage et d'en
tretien.

l’ar circulaire du 12 Avril 1912, nous avons 
fait savoir aux vérificateurs des poids et mesures 
quels étaient les objets dont ils devaient être obli
gatoirement en possession en vertu de l 'ordonnan
ce du 12 Janvier, précitée, et nous les avons in
vités à nous indiquer les objets qui leur faisaient 
défaut. A la suite des indications par eux fournies, 
nous avons prié le Bureau fédéral des poids et 
mesures, de leur faire tenir le matériel qui leur 
manquait, —  ce qui a occasionné à la caisse de 
l’E tat un surcroît de dépenses assez considérable.



XIV. Service des ameliorations 
foncières.

1. Personnel.
D u ran t l'exercice, le personnel du  Service com 

prenait l’ingén ieur ru ra l cantonal, un technicien, 
et. pendant cinq m ois, un in g én ieu r-ad jo in t, qui 
nous a qu ittés à la fin de Vannée.

Grâce à ce ren fo rt, le bureau  a pu étud ier lui- 
même la p lu p art des p ro je ts  d 'am élio ra tion  fon
cière annoncés au cours de Vannée.

2. Travaux exécu tés en 1912.
Le coût des trav au x  exécutés et reconnus en 

t g i 2 ascende à 368,759 fr. 52, en augm enta tion  de 
5.746 fr. 46 su r la m oyenne des cinq exercices 
précédents.

A lors que les am éliorations alpestres, re tardées 
par le tem ps défavorable de l'été 1912, sont en re 
cul de 51.220 fr. 85 su r la m oyenne, les au tres t r a 
vaux, parm i lesquels prédom inent les entreprises 
d ’irrig a tio n  et de dessèchem ent, accusent, au  con
tra ire . avec un total de 1 10,333 h'- 98 , une au g 
m entation  de 56,967 fr. 31 su r la m oyenne.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des ré
su lta ts de Vannée 7 9 1 2 , com parés à la m oyenne de 
ceux des cinq exercices précédents.



Nom bre d ’entreprises Année 1912 Moyenne 1907-1911
Augmentation ou 

diminution

A lpages .......................................... 39 39 ±  0
A u tre s  t r a v a u x ................... 14 11 +  3
T  o t a l ...................................... 53 50 +  3

Coût des travaux reconnus F r, F r. F r .

A lpages ................................. 201,458 23 252,679 08 — 51,220 85
A u tre s  t r a v a u x ................... 167,301 29 110,333 98 +  56,967 31
T  o t a l ......................................

Subsides cantonaux échus
368,759 52 363.013 06 -j- 5,746 46

A lpages ................................. 30,000 — —  — — —

A u tre s  t r a v a u x ........................ 344 65 • 378 — —  23 35
T o t a l .................................................

Subsides iédéraux échus
30,344 65 --  ---

A lpages ................................. 51,687 85 67,046 50 — 15,358 65
A u tre s  t r a v a u x ................... 50,108 87 38,635 99 +  11.472 88
T o t a l ...................................... 101,796 72 105,682 49 —  3,885 77



Etat des travaux d’amélioration foneière exécutés en 1912

N° ENTREPRISES TRAVAUX EXÉCUTÉS
D e v i s

Fr.

D É P E N S E S Subside cantonal Subside lédéral
à fin 1912

Fr.
reconnues en 

1912 
Fr

échu pour 1912
%  Fr.

échu pour 1912 
% Fr.

1. A m é l i o r a t i o n s  a l p e t B t r e s

I
n.........
1

1. Entreprises achevées en 1912
I. P réalpes de B ergiy, G râchen A dduction  d 'eau  pour abreuvage 1 4800 — 4742 35 85 59
2 . O berstealpe, V isperterm inen E tab le  pour 96 vaches 16000 — 13920 - 6920 — ! 25 1730 - 13 1554 60
3 . P réalpes de M alanaz-B orrim o, Savièse . Canal d ’irrig a tio n 7500 - 8346 40 — — i — 75 — — —  —
4 . A lpage du F ay , V érossaz E table, adduction  d ’eau. 10500 — 8190 65 5190 65 25 1254 95 15 1202 95
5 . A lpages de P e tit, Jeurs, C leudruz et P la- A dduction  d ’eau i
gno ix , VTal d ’Illiez 18500 — 10000 700 — ; 25 250 — 12 900 —
6. A lpages bourgeo isiaux  de V ionnaz Chem ins, adduction  d ’eau, étable 81775 — 29114 07 10919 90 I 25 2758 77 15 2880 27
7 . A lpage de la C haux, T ro is to rren ts A dduction  d ’eau 4000 — 3665 55 3665 55 25 916 39 10 366 55
8 . A lpage de Savalayre, T ro is to rren ts A dduction  d 'eau 2800 - 2660 — 2660 — 25 665 - 10 266 —
9. A lpages bourgeo isiaux  de Collombey. A dduction  d ’eau, chem in 17879 — 14347 05 775 98 25 357 19 15 1294 31

10. A lpage de la L onerre , M ase D éfrichem ents, adduction  d ’eau 6900 — 5800 - 150 — 25 425 - 13 601 —
i l .  A lpage de F on taine-B lanche, T ro is to r Etable , adduction  d ’eau

ren ts 19350 — 16700 — 1430 — 25 940 50 15 1864 30
12. A lpage de C reux-du -M at, B ourg -S t- E tab k , porcherie 14200 — 14521 65 14521 65 25 3550 - 13 1846 —

P ie rre
13. A lpage de Chassoure, R iddes D rain ge, ép ierrage 4600 — 4396 — 4396 - 25 1099 — 13 571 48
14. R uschbeckalpe, V isperterm inen A ddui don d ’eau 4900 - 3301 85 1813 85 — 475 46 13 379 24

2. Entreprises en cours de construction en 1912
15. A lpages bourgeoisiaux , L ey tron E tabli chem ins, canalisations 28700 — 25680 95 15000 — 25 3920 — 15 2470 -
16. A lpage d ’O rzival, S t-Jean D éfrii îem ents 14000 — 5856 40 1945 90 25 650 — 13 435 -
17. N anzalpe, V isperterm inen Etabli 14000 — 8733 10 8733 10 25 2000 — 13 920 -
18. M oos et B ifigen, T œ rbel D éfrii lements, ép ierrages, chem in 3800 — 1710 20 1710 20 25 400 — 15 195 —
19. A lpe de G iétroz, B agnes E tab f dra inage , épierrages 16800 - 12806 — 3407 - 25 950 — 13 920 —
20. A lpe de Conibire, N endaz Chem 1, adduction  d ’eau, étable 51100 — 20050 - 13215 - 25 3300 — 13 1910 -
21. A lpe de Com baz, A rbaz A ddu ion d ’eau 5000 — 4511 50 2073 45 25 625 — 13 415 —
22. Illalpe, Loèche E tabli adduction  d ’eau, ép ierrages 15500 - 5600 - 5600 — 25 1400 — 13 590 —
23. A lpe de P on tim ia , Zvvischbergen Chem 1 d ’accès, étable 53550 - 32200 - 32200 - 25 8000 — 15 3910 —
24. A lpage de C ailleux, V a l-d ’Illiez E tabli 9800 — 5000 — 5000 - 25 1200 - 10 400 —
25. Cham pey, E sserts  et C ham ps, V al d’Illiez Addui don d 'eau 8400 .— 2600 - 2600 - 25 650 — 10 215 —
26. A lpages de Louisine et Lériez, F u lly D éfrii lem ents 4400 — 1600 — 1600 - 25 400 — 15 1 9 5 . -
27. A lpage de la Giète, M artigny-C om be D éfrit lem ents, d ra inage 7800 — 4300 — 4300 — 25 1075 — 13 450 —
28. A lpage de F aq u in , Sim plou Chem: n d ’accès 11000 — 2400 — 2400 — 25 600 — 13 245 -
29. A lpage de V éronet, A rdon Etable 7700 - 6390 — 6390 — 25 1500 - — --- ---
30. A lpage de G laisigen, B inn Etable 7400 — 7000 - 7000 - 25 1600 — 13 725 —
31. A lpage de l'A rpe ttaz , M ase A dduction  d ’eau, nettoyages, étables 13400 — 7300 — 7300 - 25 1800 - 13 725 -
32. A lpages de C ham paren et de Tem elets, A dduction  d ’eau 2300 — 1400 — 1400 - 25 300 — 10 100 -

V a l-d ’Illiez
33. A lpe de B roccard-la-S assaz, O rsières A dduction  d 'eau 1500 — 1440 - 1440 — 25 360 — — — —
34. A lpage de la L ys, B agnes C hem in d ’accès 11000 - 6300 - 6300 — 25 1575 — 13 655 -
35. A lpage de N oveli-Servais, N endaz Chem in, épierrages, d rainages 11200 — 4000 — 4000 — 25 1000 — 13 415 —
36. A lpage de Cletison, N endaz Chem in, correction du to rren t, d rainages, pont 19000 — 5000 — 5000 — 25 1250 — — — —
37. I A lpage des P as, C ham péry E table adduction  d ’eau 11800 — 3500 - 3500 — 25 875 — 10 285 -
38. 11 A lpage des Pas, C ham péry A dduction  d’eau, porcherie 4300 — 2900 — 2900 — 25 700 — 10 230 —

II . Améliorations foncières proprem ent dites
1. Entreprises achevées en 1912

I .  Canal de dessèchem ent, C halais A ssainissem ent de la P la ine  du R hône 53000 — 50569 85 35 699 45 ---- ----

2. A queducs de Rossboden, Sim plon R éfection d ’un canal d ’irrig a tio n 4500 — 3697 70 2298 55 25 584 42 15 344 65
3 . A queduc de D rieri, G râchen R éfection  d ’un canal d ’irrig a tio n 5500 — 5740 - 740 — 25 375 — — ----  ---

4 . U n te rm att-W asserfu h r, B itsch-T herm en A queduc su r le R hône » 3500 — 3300 - 3300 - 25 825 - — -----------

2. Entreprises en cours de construction en 1912
5. Bisse d ’irrig a tio n , Isérables Bisse pour l’irrig a tio n 20000 — 10000 — 10000 - 25 2500 - — ---- ----

6. T unnel du M t Gebilden, V isperterm inen Tunne pour eau d ’irr ig a tio n 400000 — 242855 18 50568 80 40 20000 - — ---- ----

7 . P la teau  de N iouc, S t-L uc Instai ition  p our l’irr ig a tio n  du  P la teau 48000 — 39039 15 39039 15 25 9700 — — ---- ----

; .8 A queduc de Feldery , Tœ rbel Aquec Lie po u r irrig a tio n 5600 - 6848 71 2630 04 30 400 — — —  ----
9 . E ta n g  de la M oubra, M ontana Réser o ir po u r eau d ’irrig a tio n 25000 — 22748 60 14836 60 30 4500 — — ----  ----

10. V ignoble de T ric re ttaz , C onthey Insta i ition  pour l’irrig a tio n  du vignoble 4000 — 2116 20 2116 20 25 500 — — ---- ----

i l .  Bisse du T o rren t-N eu f, Savièse R éfec on  du bisse 13000 — 12884 30 12884 30 25 3000 - — ---  ----

12. A ssain issem ent des lies D aval, C halais et Canal de dessèchem ent principal 60000 — 31503 70 11446 — 25 2800 — — -----------

S ierre
13. K ehrvvasserfuhr, N ate rs Réfec 011 d ’un canal d ’irrig a tio n 9000 — 6250 — 6250 — 25 1500 - — ---- ----

14. Bisse de Salins C orre don du bisse au  P assage  de l,O genze 18000 — 7094 20 7094 20 25 1750 — — -----------

15. Bisse de la Z audraz, Conthey C orre don du bisse à C oppex 11000 - 7397 45 7397 45 25 1800 - — -------





3. Subventions paye'es.
a) Subventions fédérales.

En 1912, nous avons perçu de la caisse fédé
rale, pour être répartie entre les entreprises exé
cutées en 1911, une somme totale de 108,313 fr. 
17, en augmentation de 5,110 fr. 07, sur la moyen
ne des cinq années précédentes. Cette somme nous 
est parvenue dans le courant du mois d’Avril, et 
a été versée aux intéressés dès sa réception par 
la caisse d’Etat.

b) Subventions cantonales.

t . Le crédit de 30,000 fr., porté au budget pour 
subsides cantonaux aux améliorations alpestres a 
été complètement absorbé; une somme de 17,378 
francs a même dû être reportée sur l’exercice de 
19 13-

2. Une somme de 504 fr. 40 a été versée en 1912 
sur le fonds pour la remise en culture des terrains 
inondés, qui est réduit de ce fait au montant de 
5928 fr. 40.

4. Subventions allouées.
a) par la Confédération.

Dans le courant de l’exercice, le Conseil fédé
ral nous a alloué, en faveur de 40 projets que nous



lui avons soumis, des subventions, au montant 
maximum total de fr. 121,360. Le taux de ces sub
ventions atteint le 25 °/0; ces subventions sont al
louées à condition que, de leur côté, le canton et 
les communes accordent des subsides au moins 
équivalents.

b) par le Canton.

Le Conseil d ’E tat a alloué, en 1912, pour 18 
projets d'améliorations alpestres, des subventions 
cantonales ascendant au maximum de 23,449 fr. 
à un taux moyen de 13 °/0.

Vtu les nombreux travaux subventionnés au 
cours des années précédentes, plusieurs projets ont 
dû être renvoyés à l’année prochaine, pour éviter 
que la somme des subsides alloués ne soit en trop 
forte disproportion avec les crédits disponibles.

Une subvention de 1550 fr. au taux de 10 °/0 a 
été, en outre, allouée à un consortium de proprié
taires, pour la remise en culture des terrains inon
dés en 1912 par la F ar  re, à Riddes.

Le tableau synoptique ci-joint mentionne les en
treprises exécutées en 1912, et indique, pour cha- " 
que projet, le coût des travaux reconnus et le
montant des subventions échues durant l’exercice.»



Améliorations foncières depuis 1904

Innée i l Coût des tra- Subsides Subsides

de l'année cantonaux fédéraux
1

1904 35 210,628 65 20,561 55 54,281 59
1905 28 180,264 95 14,154 85 48,262 97
1906 45 319,722 88 19,584 50 95,916 27
1907 39 305,043 59 24,690 98 99,497 74
1908 45 264,895 32 49,980 09 75,330 14
1909 55 427,610 77 52,531 31 130,770 41
1910 48 384,136 90 30,228 40 114,501 —
1911 63 433,378 70 47,883 24 108,313 17

2525,681 76 234,614 92 726,873 29

T au x  m oyen des subsides can tonaux  pour al
pages: C'a. 13,5 % .

T a u x  m oyen des subsides fédéraux : 28 8  °/0.

Du I I au 15 Septem bre 1912, a eu lieu, dans no
tre  C anton, la réunion annuelle des ingénieurs ru 
rau x  de la Suisse. Ces m essieurs se sont m ontrés 
enchantés de l’accueil qui leu r a été fait, et ont 
adressé au Conseil d ’E ta t une le ttre  de rem ercie
m ents des plus chaleureuses. D ’au tre  part, un a r 
ticle inséré dans le Bund  d u  r8 Septem bre, donnait 
un récit très sym pathique et très b ienveillant pour 
no tre  C anton, de la réunion de nos spécialistes.



C eux-ci on t été vivem ent intéressés par les t r a 
vaux  de canalisation  et de colm atage qu 'ils ont vi
sités, et leurs courses au  bisse de Clavoz. au bisse 
R iccard , au  dom aine Bellini, près Sion. et dans la 
vallée de S t-N icolas. Ils se sont déclarés enchan
tés de l'accueil qu 'ils  on t reçu, tan t des au to rités  
cantonales et com m unales que de la population.



XV. Service de l’agriculture.
1, Généralités.

A u point de vue agricole, l’année 1912 a été 
d iversem ent appréciée, su ivan t les régions, et aussi, 
su ivan t le genre  des cultures pratiquées.

Les contrées où l’on vit su rto u t du bétail, con
sidèren t l’année écoulée com m e m édiocre, parce 
que le fou rrage , sa tu ré  de pluie, a été de qualité 
in férieure  et que le bétail a baissé de prix .

P a r  contre, dans le vignoble, en général, le bilan 
a été bon, g râce au x  p rix  élevés de la vendange et 
à son facile écoulem ent.

Les arb res fru itie rs , abrico tiers exceptés, ont 
donné une récolte sa tisfa isan te  qui s’est vendue à 
des p rix  rém unéra teurs.

Le rendem ent des céréales, p lantes sarclées et 
légum es, a été sa tisfa isan t.

E n  som m e, le bilan économ ique général est lé
gèrem ent supérieur à celui d ’une année m oyenne.

2. Organisation du Service agricole.
Les a ffa ire s  relevant du Service agricole se 

sont considérablem ent développées dans la dernière 
décade. Ce m ouvem ent doit nécessairem ent con-



tinner, et de par la force acquise, et en raison des 
besoins nouveaux. 11 ne saurait être question de 
l'arrêter, ni même de le modérer. L'agriculture 
reste et restera longtemps encore, la base princi
pale de notre vie économique ; elle a donc droit à 
la sollicitude agissante des pouvoirs publics. Mais, 
ce développement lui-même, est, en grande partie, 
lié à la possibilité de travail du personnel affecté 
à la direction de ce service. Or. si le Service agri
cole, depuis sa fondation qui date de 16 ans, a 
vu doubler ou tripler son travail, son personnel 
est resté le même, et la situation qui lui est faite, 
n’est plus en rap]xirt avec les responsabilités qui 
lui incombent.

Rappelons, pour mémoire, que le Valais, can
ton essentiellement agricole, est le seul, dans la 
Suisse romande, qui se contente d'un fonction
naire pour la direction de son agriculture.

Vaud en a 5, Fribourg 4. Genève 3, Neuchâtel 
2. Inutile d ’ajouter que la même disproportion 
existe par rapport aux traitements.

3. Ecole d’agriculture.
Les cours ont été fréquentés par 35 élèves, dont 

i(> en division supérieure, 17 en division inférieu
re, et 2 en préparatoire (élèves de langue allemande 
étudiant le français).

Les. élèves de la division supérieure ont Iré-



queuté les cours, du io Novembre 19io au 14 Mai 
1912.

Examens.  —  Les examens de clôture, qui ont 
eu lieu, à cette dernière date, ont été présidés par 
M. Bioley, Chef du Département de VIntérieur, 
et M gr Bourgeois, Rme Prévôt du St-Bernard.

Contre son habitude, le Département fédéral de 
l’Agriculture ne s’y est pas fait représenter.

Le Jury  a été composé de MM. Giroud, Chef 
du Service de l’Agriculture, de Riedmatten, Pré
sident de l’Association agricole, Dr Zurbriggen, 
chimiste cantonal, Ribordy Ch., député, et Dela- 
loye, Président des Anciens élèves d’Ecône.

Le cours supérieur, dans son ensemble, était 
composé de très bons éléments, aussi les résultats 
de examens ont-ils été excellents.

Voici, par ordre de mérite, la liste des élèves 
sortants :

Luisier Albert, St-Maurice ;
Coudray Oscar, Vétroz;
Carron Abel, Fully;
Marquis Ephyse, Liddes;
Gay Joseph, Sal van ;
Lonfat Joseph, Charrat ;
Favre Camille, Vex ;
Antille Fridolin, Chippis;



D ondainaz A lexis, L iddes ;
M aye M arius, C haiuoson ;
P u ta llaz  A ndré, C ham oson,
Besse G eorges, M artig n y -B o u rg  ;
M étroz Joseph, L id d es:
C rettaz  Cyrille, V ex :
Métroz Cyrille, Orsières.

Les 13 premiers ont obtenu le diplôme de mé
rite et les deux derniers, le certificat d'études.

C'est le premier en liste. Luisier Albert, qui a 
obtenu le prix de la Fédération des Sociétés d’a
griculture de la Suisse romande.

Les autres élèves ont reçu, chacun selon son 
rang, un prix offert par le Département de l 'In
térieur.

Les élèves du cours inférieur ont aussi donné 
une bonne moyenne. Tous ont été promus au cours 
supérieur.

Personnel. —  l.e personnel dirigeant et ensei
gnant de l'Lcole n'a pas subi de changement, en 
1912. A cette occasion, nous nous faisons un de
voir de manifester à M. le Directeur, à MM. les 
professeurs et surveillants, notre satisfaction et 
nôtre reconnaissance pour le labeur éclairé et sou
tenu qu'ils ont fourni.

Nous devons également, aux élèves, le témoi
gnage qu'ils se sont bien conduits, qu'ils ont bien



travaillé et se sont ainsi montrés dignes des sa
crifices que le pays a consentis en leur faveur.

Comptes. —  Les dépenses faites pour l’Ecole 
d'agriculture en 1912, s’élèvent à 20,575 f'"- 80,
et se répartissent comme suit :
T r a i t e m e n ts ............................................ Fr. 17.528.—
Matériel d'enseignement . . .  » 261.90
Bourses aux élèves valaisans . . » 2.475.—
Course d ’é t u d e .....................................  » 180.—•
Examens et divers . . . . . .  » 130.90

Total Fr. 20.575.80 
En 1911 Fr. 19.298.50 

Excédent en 191:2 Fr. 1.277.30

La Confédération nous a remboursé, sur ces 
dépenses, une somme de Fr. 8.984.95.

A venir  de l’Ecole. — La période transitoire de 
deux ans, jugée nécessaire pour permettre une ap
préciation positive de la valeur du système d ’étu
des actuellement en vigueur à Ecône, se terminera 
à fin 1913.

C’est, en tenant compte de l'expérience faite, que 
nous avons remanié notre projet de réorganisation 
de l’Ecole, en vue de la reprise, à ce sujet, des 
tractations avec la Maison du St-Bernard.

H appartiendra, sans doute, au nouveau Con
seil d ’Etat, de mettre le point à ces négociations.



N ous ne nous étendons pas davan tage  su r cet 
ob jet, que nous tra ito n s dans un rap p o rt spécial.

Com m e d ’habitude, les détails de l’o rgan isa tion  
et de la vie in térieu re  de l'Ecole, ainsi que les 
renseignem ents su r l 'exp lo ita tion  du dom aine d ’E - 
cône, sont consignés dans une brochure im prim ée 
et d istribuée à part.

4, Amélioration du bétail bovin.
L ’innovation  in tro d u ite  dans le p rogram m e des 

concours de 1911, concernant l’échelle de p rog res
sion de la valeur des points, a été m aintenue en 
1912.

D ans no tre  précédent rappo rt, nous avons ex 
posé les raisons qui m ilitent en faveur de cette 
innovation, et ces raisons g a rd en t toute leur va
leur.

D ’au tre  part, en accord avec la m anière de voir 
du D épartem ent fédéral de l'A g ricu ltu re , nous 
avons restre in t au m inim um  la faculté d ’exposer 
aux concours, les familles isolées, voulant, par 
ce m oyen, encourager la fo rm ation  de syndicats 
d ’élevage dans toutes les parties du pays.

A u iKÛnt de vue sta tistique , les concours de 
g ros bétail ont donné les résu lta ts g lobaux  sui
vants :



T  aure aux.

in n ée Contours Présentés Primés Autorisés Primes Fr.
[912 r6 857 '59 497 18.066
[911 'S 852 '55 574 17-777

+  1 +  5 +  4 -  77 +  289

Groupes.

C oncours P ièces p r é s e n té e s  P rim ées P rim es
'912 28 4 2 / 1 3749 27.593
1911 25 3996 3467 27.660

+  3 +  275 +  282 —  67

Utilisation du crédit.

Les primes payées, sur l’exercice de 1912, pour 
le bétail bovin, se classent comme suit:

1. Pour [51 taureaux fr. [6,618 50 (1 7 ,2 9 0  en 1 91 1)
2. P o u r  3 4 4 7  p i è c e s  p r i m .  a .  e o n e . g r .  » 27,504 — (2 5 ,5 9 5  id .  ).
3. „ 17 c o n c o u r s  d e  j e u n e  hétall 5,241 80 ( 5 3 7 6 ,8 0  i d . )

T o taux  Fr. 49,364 30 ( 4 8 ,2 6 1 ,8 0  id .  )

Augmentation en 1912: fr. i . 102.50.

Sur la somme des primes pour gros bétail, la 
Confédération nous a remboursé fr. 28,095.50 
(fr. 27.853,10 en 1911). Il est donc resté à la char
ge du Canton, la somme de fr. 21,268.80 (en [91 1 
fr. 20,408.70), augmentation en 1912 fr. 860, ro.

(Voir pour plus amples renseignements, la hro-



■chure spéciale « Résultats des concours de bétail 
en 1912 »).

Conformément à ce que nous avons annoncé 
dans notre rapport de gestion de 1911, nous avons 
préparé l’avant-projet de revision de la loi du 24 
Novembre 1884, sur l'amélioration du bétail, en 
tenant compte, d ’une part, de la situation parti
culière de nos éleveurs et. en nous inspirant d ’autre 
part, des dispositions nouvelles reconnues utiles, 
dans la législation de cantons avancés, en matière 
d'élevage.

11 n'y a rien de saillant à relever quant à l’amé
lioration du petit bétail. Les concours ont été te
nus avec le même programme, et dans les mêmes 
localités que d'habitude. En voici les résultats ré
capitulatifs :

i n n é e  1 e r ra i s  primes Boucs Primes Bél iers Primes
1912 25 1690 I |6  845 l8 o  1695
T9 il  27 1385 97 810 138 1400

Augm. 011 dimin. —  -■ 4 -3 0 5  (-35 4 - 4 2  4 -2 0 5

Augni, ou dim. — 2 -)- 51.20 —  4 4 " 182.80

5. Petit bétail.

i n n é e
1 9 1 2

1911

Syndicats caprins Syndicats ovins 
Nombre Primes nombre Primes

4 261.20 6 492.80
6 210.— 10 310.—



— g a 

li n ’existe encore —  fait regrettable —  aucun' 
syndicat d'élevage pour l’espèce porcine.

L'impression qui se dégage de l’examen des
résultats des concours, c’est qu’il y a trop d 'in
différence, chez nos populations, en ce qui concerne 
l’amélioration du petit bétail. Nos montagnards, 
en particulier, pourraient cependant y trouver une 
source de profits très appréciable.

6. Espèce chevaline.
Les concours de chevaux, organisés de concert 

avec le Département fédéral de l’Agriculture, ont 
eu lieu, selon l’usage, à Tourtemagne, à Sion et à 
Martigny.

Il a été accepté, dans ces trois concours, 54 ju 
ments âgées de 3 ans et plus, 9 pouliches de 2 1/2 
ans, 8 ]>ouliches de 18 mois et 6 pouliches de 6 
mois, en tout : 77 sujets qui ont trouvé grâce de
vant le jury.

Dans son rapport, ce dernier n ’est guère élo- 
gieux pour nos éleveurs, ni même pour les éta
lons que la Confédération leur a fournis. Il con
clut par l'appréciation suivante : 1. Les muletons 
issus du baudet Vulpin sont bons. On devrait 
vouer plus de sollicitude à l’élevage du mulet, en 
Valais, puisque cet élevage est lucratif et que les 
mulets sont très recherchés dans la région ; les ju-



înents d'ailleurs, s’approprient très bien à cet éle
vage. Les éleveurs, clans leurs achats de juments, 
devraient tenir compte de ce fait. »

Nous sommes d'accord avec le jury, pour re
connaître que c'est vers la production du mulet 
que le Valais doit orienter son élevage. C'est, 
sans doute, ce qu'il ferait si la Confédération con
sentait à traiter cet élevage sur le même pied que 
l'élevage chevalin, proprement dit. ce qui n'est pas 
le cas. En effet, la Confédération qui fournit g ra 
tuitement les étalons, aux stations de monte, se 
contente d 'offrir le 50 °/n pour l’achat de nouveaux 
baudets dont nous aurions besoin. Les démarches 
tentées jusqu'ici, par notre Département et par 
le syndicat valaisan d’élevage, en vue d’obtenir la 
fourniture gratuite des baudets comme des éta
lons, n'ont pas encore obtenu de résultat.

Nous ne croyons pas que la partie doive être 
abandonnée pour autant.

7. Police sanitaire.
Fièvre aphteuse. —  L'an de grâce 1912 a été 

marqué par une recrudescence extraordinaire de 
la fièvre aphteuse, dans la plupart des Etats eu
ropéens. La Suisse n'a point été épargnée, quoi
que la police sanitaire des animaux y soit mieux 
organisée que dans tous les autres pays limitro
phes. Seuls, les deux plus petits cantons et quatre



demi-cantons sont restés indemnes de la conta
gion.

Le Valais, entouré de régions contaminées, (can
tons de Vand et du Tessin. Savoie et Italie du 
Nord, )ne pouvait guère espérer une préservation 
complète. 11 s'en est tiré à relativement bon compte, 
avec 548 pièces de gros bétail et 216 pièces de pe
tit bétail, infectées ou suspectes.

Dans le 1er Arrondissement, deux étables ont 
été infectées au hameau de Riedji, commune de 
Stalden; dans le IVme, deux alpages de Val-d’Il- 
liez. Clos Druz et Champex, un alpage de Vou- 
vry, Looz et deux alpages de St-Gingolph, Love- 
nay et Laudemorge.

L'épizootie, vigoureusement combattue, fut heu
reusement circonscrite dans les foyers que nous 
venons de. citer.

A cette occasion, nous adressons des félicitations 
méritées aux administrations de Val d ’Illiez et de 
Vouvry, pour la coopération énergique qu’elles 
ont apportée à la lutte contre le fléau. Nous n'en 
pouvons dire autant de St-Gingolph, où le laisser- 
aller complet et déplorable de la commune fran
çaise déteint quelque peu sur la commune suisse.

Charbon symptomatique. —  Cette maladie con
tagieuse sévit surtout dans le IVme Arrondisse
ment (districts de St-Maurice et de Monthey), où



l’on devrait généraliser la pratique de la vaccina
tion préventive.

Quinze pièces de bétail bovin ont péri du char
bon symptomatique.

Le charbon sang-de-rate a fait quatre victimes.
Rouget du porc. — Etables infectées: 83: porcs 

péris ou abattus : 148; infectés ou suspects : 94.

8. Assurance du bétail.
L'assurance du bétail, dont l’introduction, en 

Valais, ne remonte qu'à 5 ans, se développe de fa
çon normale et réjouissante, pour le grand avan
tage des éleveurs.

Ce développement ressort nettement des chif
fres suivants :

in n é e s C l is s e s Proprièt. Pièces V aleur P e rle s S u b s id es
•1908 4 451 1,081 503,050 •22,720 •2 876
1909 24 3743 12,636 3,482,200 02,5-29 -25,272
1910 80 451-2 14,954 4,128,708 79,255 29,tK)8
1911 97 5041 17,000 5,706*280 113,405 35,200
1912 41 5919 -22,157 7,508,357 167,893 44,314

Parallèlement au dév eloppement du champ d’ac-
tion de l'assurance, quoique, en proportion plus 
restreinte, ont augmenté les pertes de bétail.

En 1Q08. les pertes ont atteint le 1,20 °/0 de 
l’effectif assuré; en 1909, le t ,86 °/0; en 1910. 
les 2,02 °/0 ; en 1911, les 2,13 °/0 et en 1912, les
2 . 3 1  °/o-



Caisses d'assurance

Fr
ep

riè
lai

res

Têtes
a ssu ré es

VALEUR
TAXÉE

Contributions 
des a ssu rés P ertes VALEUR

Ardon 192 547 181180 129 7 98 5 1790
Bagnes 469 1840 540310 2208 — 18 5660
Bon rg-Sl-P ierre 64 313 103160 803 25 10 2700
Bovernier 81 216 65890 358 40 4 1320
Bramois 05 367 133720 1347 30 5 1750
Chamoson 257 1017 316240 1891 20 20 6280
Charrat 100 472 153510 767 55 15 4440
Collombey-Muraz 136 709 275620 2952 90 19 6990
Collonges 69 309 111830 783 25 8 2680
Conthey 583 1998 742360 4870 05 55 20570
Dorénaz 80 283 105060 878 95 12 4310
Evionnaz 108 400 144990 2058 60 7 2620
Gampel 93 446 128980 1031 84 12 2810
G ranges 74 337 101460 679 11 3500
Grône 139 665 149124 t i n t  20 20 4913
La Bàtiaz 61 166 63380 385 90 2 850
Leylron 193 909 252000 1260 — 20 4430
Loèche-Ville 192 552 204806 2183 10 18 7670
Loèche-les-Bains 103 377 123785 1238 85 5 1510
Martigny-Ville 139 382 139095 837 25 10 2970
Massongex 81 387 190700 2577 85 9 44C0
Mex 28 431 44520 251 15 1 280
Monthey 177 850 350440 3504 40 15 8000
Port-Valais 64 328 117900 705 80 10 3570
Randa 52 239 78250 507 — 5 1950
Riddes 130 353 112130 831 30 3 1160
Saillon 74 271 74110 373 55 3 850
St-Nicolas 154 609 194770 1243 65 11 3130
Salquenen 125 341 113400 1134 — 7 1750
Salvati 233 667 231030 1855 — 12 3850
St-Maurice 105 342 172377 1930 58 8 3990
Savièse 437 1363 382820 4147 60 45 12840
Saxon 190 583 162670 1142 95 9 3040
Sion 175 753 289700 2897 - 15 6200
Täsch 46 195 63050 382 45 3 740
Varen-Inden 119 441 441755 2136 10 15 4130
Vernayaz 83 262 99230 992 30 5 1980
Vérossaz 87 398 169790 1585 — 5 1300
Vétroz 118 391 131395 861 60 10 3480
Vionnaz 73 372 135480 4083 92 7 2210
Vouvry 140 576 216340 4348 90 28 9280

Totaux 5919 22157 7508357 63476 67 502 167893

Valeur des 
dépouilles INDEMNITÉS

Subside
cantonal

Subside
to ta l Boni D éficit

Fonds de  
réserve

398 20 1033 80 547 1094 687 98 2970 40
1438 60 3089 40 1840 3680 — — 1827 95 — —
1023 55 1136 45 313 626 218 75 — — 266 15

457 50 426 50 216 432 108 40 — — 813 50
725 75 674 25 367 734 749 60 — — 749 10

2146 50 2877 50 1017 2034 319 85 — — 1819 85
1764 50 1787 50 472 944 — — — — 1151 35
3097 10 2494 90 709 1418 — — — — — —

986 05 1157 95 309 618 — — 114 95 — —
5608 90 10847 10 1998 3996 — — 2513 75 — —
1169 35 2278 65 283 566 — — 1427 47 — —
1143 953 --- 400 800 805 35 — — 805 35

517 40 1730 60 446 892 — — 382 81 — —
1736 55 1665 20 337 674 64 30 — — 64 30
1782 50 3930 40 665 1330 50 30 — — 650 30

328 50 320 --- 1C6 332 203 05 — — 680 90
1477 --- 2067 --- 909 1818 246 10 — — 1298 75
2792 65 3343 35 552 1104 — — 1420 20 — —

283 60 924 40 377 754 422 10 — — 477 15
1029 70 1346 30 382 764 187 85 — — 202 60

887 30 3520 — 387 774 — — 622 15 — —
188 --- 224 — 131 262 295 60 — — 231 65

2603 40 3076 60 850 1700 — — 1030 55 72 10
630 10 2856 — 328 656 — — 45 65 — —
612 1560 ___ 239 478 — — 130 65 179 55
305 90 622 10 353 706 555 30 — — 1349 90
435 --- 280 ,— 271 542 342 70 — — 664 65
395 75 2504 — 609 1218 — — 1270 10 — —
293 — 1390 — 341 682 — — 120 55 — —

1226 80 1853 20 667 1334 — — 189 55 — —
1216 20 1953 80 312 684 — — 395 66 — —
2984 — 7498 — 1363 2726 — — 1816 30 — —
1128 20 2394 — 583 1166 270 65 — — 667 65
2928 55 2031 45 753 1506 1292 65 — -— 2479 55

164 50 592 — 195 390 203 — — — 250 —
746 20 2557 80 441 882 4 55 — — 19 15 I
914 75 669 25 262 524 393 85 — — 393 85 1
552 60 1040 — 398 796 117 70 — — 60 — S

1190 05 1593 95 391 782 — — 462 80 — —  s
805 70 962 30 372 744 87 23 — — 87 23 I

1301 — 6123 — 576 1152 — — 1378 70 1693 35 1
51505 90 89415 70 22157 44314







Statistique des nm
S iè g e  d e s  

F o i r e s
Nombre

de
Foires Chevaux

Nombre Prix moy

Brigue 6 6 7 3 0

Ghampévy 1 — —
G lis 1 3 8 5 0

Martigny-tiourg 4 24 6 4 5

iVIartiguy-Ville 4 1 7 6 9 0

Monlliey 1 0 3 8 6 4 2

Orsières 3 1 4 5 0

Sembvancher 2 — —

Sievre 6 5 6 0 0

Sion 1 2 5 2 5 4 7

Val d i  liiez 1 — —

Viège 3 1 0 7 5 0

5 2 1 5 6 6 5 6

A n i  n f <

Mulets

Nombre Prix moy.
Tauri

Nom i

1

21
1 4
8
2

1C
6 3

6
Ï 3 f

4 2 5

6 2 5

5 7 2
3 7 8
4 0 0

5 8 7
6 0 0

7 0 0

5 3 6

13
3d
l a

115
ilj

1^
5 7 6



a lés au bétail en 1912
rendus et prix m oyen  de vente

rjljïaeh e s  Genlsses 

b l j l l o m b r e  P r i i  moy.
Veaux 

Nom bre P rix  moy
Pores 

Nom bre Prix  moy.
Chèvres 

Nom bre Prix  m oy.
Moulons 

N om bre Prix  moy.

2 ?  5 5 5 5 3 5 7 7 1 7 5 3 0 7 6 5 1 1 3 4 2 1 3 2 5 0
2 f f  8 9 5 0 5 — — — ■ — — — 5 2 4 2

»  9 1 5 6 5 9 6 3 3 1 6 3 3 3 5 0 4 1 5 5
)*>  4 2 2 4 1 5 3 5 1 7 5 4 ô 0 4 2 4 8 4 7 1 1 0 3 5

f  3 8 9 5 1 1 3 6 1 2 7 2 9 0 5 1 4 0 4 1 6 4 3 0
»  1 3 1 7 6 2 3 2 2 0 1 0 2 1 3 4 3 6 3 1 3 7 4 8 1 4 1 3 9
*6 1 5 0 3 0 0 3 5 1 0 8 3 8 6 4 5 7 3 3 i 5 7 3 3

2 4 3 3 2 0 5 8 1 0 2 4 0 4 5 1 2 3 0 2 3 5 3 2
$8 5 4 2 4 3 5 2 6 1 6 6 8 3 9 6 3 1 2 7 4 9 3 3 7 3 8
IO 4 7 4 0 3 3 4 6 0 0 1 0 8 3 7 6 0 6 7 1 6 0 5 3 8 2 3 1 9 2 4
*  8 5 6 0 0 1 3 2 6 0 — — 1 5 3 2 6 5 3 5

J e  4 7 1 5 2 2 5 0 1 8 0 3 1 2 5 6 9 3 4 7 8 8 7 4 0

$8 9 0 9 4 4 7 2 1 1 5 9 1 4 2 7 4 1 0 L 8 2 2 8 0 4 2 4 5 4 0 3 8
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L ’augmentation qui paraît un peu forte, pour 
les deux derniers exercices, est due. en partie, à 
des accidents collectifs et exceptionnels, qui se 
sont produits à Collombey, Vouvry, Conthey, Sa- 
vièse et Grône.

Pour donner une idée exacte de l'activité dé
ployée par les caisses locales d ’assurance, pendant 
l’année 1Q12, nous présentons, dans un tableau ci- 
annexé. un état récapitulatif complet des opéra
tions des dites caisses.

9. Viticulture.
Le vignoble valaisan. si Von en excepte ses deux 

extrémités orientale et occidentale, a traversé une 
série d'années prospères. 1911 a donné des résul
tats brillants; 1912. sans égaler sa devancière, en 
a donné de très satisfaisants: quantité plus que 
moyenne, bonne qualité, prix élevés, écoulement 
facile.

De mémoire d ’homme, on n'a vu un empresse
ment pareil aux achats, ni une hausse aussi con
tinue des prix.

Les prix que le grand commerce, mal renseigné 
sur l'importance de la récolte pendante et sur sa 
qualité, voulait tenir entre 40 et 45 cent., sont 
montés, échelon par échelon, jusqu’à 60 et même 
au-delà.



Les viticulteurs valaisans doivent cette bonne 
fortune à la réputation, maintenant reconnue et 
toujours grandissante de leurs crûs ; ils la doivent 
aussi en partie, à la législation fédérale sur les 
denrées et boissons, qui a amené enfin un contrô
le efficace à la frontière.

Les expéditions de moûts, extrêmement actives, 
entre le 10 et le 31 octobre, ont accusé une quan
tité totale de 4.448,229 litres, représentant une 
valeur approximative de 3 millions.

Comme quantité expédiée, la campagne des 
moûts de 1912 vient en 3me rang, après 1911 
(6.012,000), et 1906 (4.456,000).

On trouvera, ci-après, les quantités respectives 
expédiées par nos stations de chemin de fer:

Gares Fûts L itres Degrés

Salquenen '79 39.826 70 à 94
Sierre 479 315-325 68 à 92
Granges-Leus (.'84 438.493 72 à 92
St-Léonard 403 273.022 70 à 98
Sion 2399 1.405.1 23 75 à 94
Ardon 1102 65 3 4 3 9 80 à 90
Kiddes 1386 868.99 1 70 à 85
Saxon 19 10.1 10 81 à 88
Char rat 229 122.875 68 à 85
Martigny 500 319-525 75 à 85
Monthey 2 1.500 76

7379 4.448.229



Phylloxéra. —  Le service de surveillance du vi
gnoble n ’a signalé aucune constatation suspecte en 
[912. Faut-il, pour autant, croire à l’extinction 
complète du foyer phylloxérique des Balettes ? Ce 
serait une chance inespérée, mais, en cette matière, 
le doute est de mise et le service des recherches ne 
doit point se relâcher.

C’est grâce à cette surveillance vigilante que 
nous espérons conserver, longtemps encore, notre 
bonne vigne indigène.

Le répit que nous laisse le phylloxéra nous per
met d’étudier, à loisir, la question de la reconsti
tution éventuelle du vignoble au moyen de cépages 
résistants d'origine américaine.

Des essais, dans ce sens, se font chaque année, 
dans les différentes parties du pays, sous la di
rection de la Commission cantonale de surveil
lance du vignoble.

Parmi ces essais, il est juste de citer, en pre
mière ligne, comme étant les mieux organisés et 
les mieux suivis, ceux établis par la Société d ’a
griculture de Sierre.

Maladies. —  Le mildiou et l’oïdium ont causé 
des dégâts assez sensibles dans la plupart des com
munes viticoles. Ces dégâts étaient toutefois lo
calisés aux vignes traitées insuffisamment ou 
tardivement. Les propriétaires vigilants et soi-



gueux n'ont pas subi, de ce chef, de pertes appré
ciables.

P ar contre, la pourriture du raisin, amenée, eu 
fin de saison, par des pluies persistantes, a nota
blement amoindri la récolte.

Cochylis cl f  vraie. —  Largem ent décimée par 
la sécheresse de ic;i i , la cochylis n'a pas pu faire 
grand mal. en i <) 12 : par contre, elle a bénéficié de 
l'oubli que lui a valu son anéantissement partiel, 
pour reconstituer son effectif. Il est donc à pré
voir que, l'an prochain, il faudra de nouveau en
gager la lutte contre ce ver mal faisant.

Nous tenons en réserve quelques flocons de ni- • 
votine, à l'intention des propriétaires qui désirent 
faire de nouvelles expériences.

La pyrale, émule de la cochylis, comme insecte 
ampélophage. 11'a pas encore pullulé suffisamm ent 
pour causer des dommages im portants.

.-/cciilcnts. —  Le gel du 5 Avril a atteint les 
cépages précoces et les parchets les mieux expo
sés, qui ont ainsi vu réduire d ’un tiers environ les 
perspectives de récolte.

Une petite chute de grêle sur le vignoble de 
Vétroz et sur une partie de celui de Conthey, a 
aussi causé des dégâts appréciables.

Subventionne/lient dit sulfatage. — Le projet 
dont nous avons, dans notre précédent rapport.



annoncé la préparation, ayant reçu, quant à son 
principe, l’approbation du Grand Conseil, le sub- 
ventionnement du sulfatage de la vigne contre le 
mildiou, deviendra effectif dès et y compris 1913.

Grâce aux sacrifices consentis, dans ce but, par 
l 'E ta t et les communes, les vignerons valaisans se
ront désormais en situation de bénéficier du sub
side que la Confédération affecte, dans le même 
but.

10. Arboriculture.
Cette branche d’avenir, à laquelle le climat et le 

sol du Valais sont si propices, continue à se dé
velopper de la façon la plus réjouissante. O11 plan
te, chaque année, des milliers et des milliers d ’a r
bres, on améliore la manière de les soigner, on 
vise à unifier la production en s’inspirant des pré
férences commerciales, on développe la culture des 
fruits de luxe par la création de nom breux jardins 
fruitiers. Bref, le mouvement est bien lancé et il 
répond parfaitem ent à la sollicitude des autorités 
qui Vont encouragé.

Subvention aux pépinières commerciales. — 
Cette subvention est légitimée par le souci d 'aider 
nos pépiniéristes à soutenir la concurrence qui 
leur est faite par les m archands im portateurs d 'a r
bres, et d 'assurer aux acheteurs valaisans le moyen



de se procurer, dans le pays, des arbres de bonnes 
variétés et de bonne venue.

Nous faisons, en outre, à nos pépiniéristes, une 
réclame gratu ite en publiant leurs noms et les 
quantités de sujets dont ils disposent, dans le Bul
letin officiel, dans le Valais agricole et dans notre 
rapport de gestion.
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P eter Charles, M artigny . 5000 8000 2000 600 8001000 500 10000 23000
Ecole d ’ag ricu ltu re , Ecûne 2000 100 — 100 100 -  1000 3300
Zuiïerey Ignace, S ierre  . 1400 — 150 100 — 100, 1750
G rand Eugène, Bramois . 1000 — 70 -- — — — 1670
E rh ard t R od., Sion . . . 1200 50 100 100 — — ! --- 1450
Antille M aurice, Sion . . 700 50 50 — 80 50 400 1280
T orren t E. et Ju lien , Grüne 800 100 — — 50 — — I — 950
K uriger Benoît, U vrier . 850 — 50 -- — 50 300 1250
Solleroz Eloi, Conthey 450 150 — •- — 100 — 1 — 700
Com nnine de Grüne . . 500 100 — ... — — — 600
Revaz H enri, U vrier . . 000 — — -- — — — — 600
Viaccoz M arcellin, Grüne 400 100 — --- - — — 500
E gg-K eller, Saxon . . . 400 — 50 -- 450
Théoduloz Mce, Grône 200 100 — — - — — — 400

TOTAUX 10100 3750 2470 1)00 ÏÏ50 1280 650 11700
1

37950



Concours de plantations. —  Nous avons com
mencé. en 1912, le second cycle des concours an
nuels de plantations d ’arbres fruitiers, institués 
par l'A rrêté du 5 Juillet 1905. Comme pour le 
premier cycle, c’est par le district de S ien e  que 
nous avons commencé.

Le program m e prévoyait que les plantations 
inscrites seraient divisées eu trois catégories :

ire catégorie, de 100 arbres et au-dessus,
2111e catégorie, de 50 à 100 arbres,
3111e catégorie, de 20 à 50 arbres.

Une somme de 600 fr. a été affectée au con
cours.

Les primes pouvaient s'élever de 15 à 40 fr. 
dans la première catégorie, île 10 à 30 fr. dans la 
seconde et de 5 à 20 fr. dans la troisième.

Le Jury  a été composé de MM. Giroud, Rézert 
et Berger.

La distribution des récompenses a coïncidé avec 
la fête annuelle de la Société d 'agriculture de 
Siene.

Voici la liste des lauréats du concours :

Ire Categorìe. —  Crimes de Ire Classe:

I .  Hoirie Ant. Ribordy (Sion), plantations à  

Planis, S t-l.éouard, 433 arbres.



2. Domaine agricole. Granges, 500 arbres.
3. Bagnoud F r., président, Lens, 257 arbres.

Primes de l im e  classe.

1. T orren t Eugène, Gróne, i to  arbres.
2. Pernollet Mce, Grône. 108 arbres.
3. Vœgeli Albert, M angold, Granges, 500 a r

bres.

Primes de 11 Ime Classe.

r. Institu t de Géronde. 135 arbres.
2. Dubuis Germain. Granges, 252 arbres.

l im e  Catégorie. —  Primes de Ire classe.

1. Cortello Jos., Chef de gare. Granges, 65 a r
bres.

2. Bagnoud Fçois, Agron., Granges, 66 arbres.
3. Berclaz Basile, Agron., Venthône, 80 arbres.
4. Théoduloz Mce. Grône, 57 arbres.

f r im e s  de l im e  classe.

1. Zerm atten Grégoire. St-Léonard, 74 arbres.
2. Crettol Alexis, Loc, 86 arbres.

Prime de II  Ime classe.

1. Devantéry Emile, Grône, 53 arbres.

I l  hue catégorie. — Primes de ire classe.

t. S tuder Joseph, St-Léonard, 48 arbres.
2. Bitz Joseph, St-Léonard, 28 arbres.
2. Tabin Georges, député, Sierre, 20 arbres.



Primes de l im e  classe.

1. Tissières Joseph. St-Léonard. 46 arbres.
2. Schwéry Jn-M arie, Président. St-Léonard, 

28 arbres.
[. Gillioz Cliarles. S t-Léonard, 26 arbres.
4. Clavien Léon, député. Miège. 42 arbres.
5. Love Pierre, Sierre, 20 arbres.
6. T orren t Charles, Venthòne, 20 arbres.
6. Rey Adolphe, juge. Sierre. 25 arbres.
6. Bétrisey Henri, S t-Léonard, 22 arbres.
9. Bagnoud Fçois, d’Ant.. Lens, 20 arbres.

Prîmes de U lm e classe.

1. Nanchen Ernest, Lens, 30 arbres.
2. S tuder Fçois, St-Léonard, 30 arbres.
3. Pont Gabriel. Sierre, 28 arbres.

Chaque lauréat a reçu un diplôme avec une p r i - . 
me en argent.

Exposition de fruits. —  Le gel ayant à peu près 
anéanti les fruits précoces, l'exposition ordinaire 
de fruits a été renvoyée à une année plus favo
rable.

11. Inspection ries alpages.
Les inspections spéciales d'alpages, dont nous 

avons confié la direction à M. le Dr W uilloud, 
professeur d 'agriculture, ont dû être suspendues, 
en I () 12, en raison des conditions atmosphériques



défavorables de l’époque (fin août), qui avait été 
fixée pour ces inspections.

La série en sera reprise l'an prochain.

12. Inspection des laiteries,
L'inspection annuelle des laiteries a été com

binée avec celle (m 'organise périodiquement la 
Société laitière de la Suisse romande.

La région à visiter comprenait les trois districts 
de Sinn, Hérens et Sierre. Les laiteries de Châble 
(Bagnes) et de Dorénaz, inscrites à l'avance, ont 
été autorisées à se m ettre sur les rangs.

Les experts, MM. A. Chardonnens, professeur 
à F ribourg  et A. Masson, directeur de la Laiterie 
centrale, à Lausanne, accompagnés de M. Giroviti, 
Chef de service, ont visité 34 laiteries, soit, à part 
les deux déjà citées, celles de Sion, Bramois (2), 
Vex, St-Léonard, Grône. Réchy, Chalais, Sierre, 
M.iège, Mtpllens, Randogne, M ontana, Chermi- 
gnon (2), Lens, Avent (Fortuno, St-Rom ain, Pla
ce, tiotyre, Blignoud et Saxone), Arbaz, Grimi- 
suat (2), I)rône (2), St-Germain (2), Cbandolin, 
Granois, Roumaz et Ormone, ces huit dernières, 
situées dans la commune de Savièse.

Les inspections ont pour but de signaler aux 
comités des laiteries et aux from agers, les défauts 
d ’organisation, de construction, d’installation,



-d'outillage, de fabrication, de manutention, de pro- 
preté et aussi, de récompenser, par des subsides, 
les am éliorations apportées, sur les conseils des 
experts, aux installations et à l'outillage.

La Commission pouvait disposer, en subsides 
et pour ses frais, d 'un crédit de 3160 tr.. fourni, 
par égales parts, par l'E ta t du Valais et par la So
ciété laitière romande.

Les subsides suivants furent distribués:

Y e x ................................................................... Fr, 1000
R a n d o g n e ......................................................  » boo
M i è g e ................................................................» 400
D o r é n a z .................................................  » 300
Botyre ( A y e n t ) ...........................................  » 180
Bramois (n o u v e lle ) ......................................... » 90
Routnaz ( S a v iè s e ) ......................................... » 45
S i o n .................................................................. » 40
Chfdde (B a g n e s ) ...............................................» 30

Le village de Réchy-Chalais. aurait aussi ém ar
gé pour sa bonne part au crédit si. m algré des 
conseils pressants et réitérés, il ne s'était payé le 
luxe de construire deux laiteries rivales, au lieu 
d 'une réunissant tout le village. C’est là un obs
tacle à toute allocation de subside.

13. Cours île fromagerie.
Le cours habituel de fromagerie a été tenu du 

18 au 30 avril, à la laiterie modèle de Chamoson,



sous la direction de M. le professeur Chardonnens, 
assisté, pour la partie pratique de M. Félix V a
lette, fromager diplômé de Pérolles, et de M. 
Pierre Combv, fruitier titulaire de la Laiterie 
modèle.

Le cours fut suivi assidûm ent et avec fruit, par 
huit élèves.

Chaque élève a reçu un certificat attestant son 
travail et son succès.

14. Cours, conférences et subsides agricoles.
Nous avons subventionné 62 conférences pu

bliques sur des sujets se rattachant à l'agriculture, 
un cours temporaire, général, d 'agriculture, pour 
les agriculteurs de langue allemande et un cours 
de fromagerie. Nous avons également continué 
à subventionner l’établissement et le contrôle de 
champs d'essais d'engrais.

Les dépenses que nous avons assumées, de ce 
fait, se répartissent comme suit :
Conférences Fr. 1.292 50
Cours temp., région, de Brigue » 504 70
Cours de fromagerie » 958 20
Champs d'essais » 288 45

Total Fr. 3,043 85

Sur cette somme, la Confédération nous a rem
boursé fr. 1,305 10.



Subsides. -— Les subsides suivants ont été ac
cordés :
Société suisse d'économie alpestre Fr. 200 —
Union suisse des paysans » 127 5°
Association agricole du Valais » 500 —
Société d 'agriculture de Sierre » 50 40
Société valaisanne d 'horticulture

pour exposition de Sion » 234 15
Journal Valais agricole (subs, annuel) » 1200 —

Total Fr. 2312 05

15. Assurance contre la grêle.
Le nombre des polices d 'assurance augm ente 

• chaque année, bien qu'elles ne proviennent tou
jours que des deux districts occidentaux. En 1910, 
il y eut 63 polices, pour un capital de 43,700 fr.; 
en 1911, il y eut 70. pour un capital de 50,900 fr. 
et en 1912. le nombre des polices s'est chiffré pai 
88. représentant une valeur de 74,960 fr.

Le m ontant des primes s'est élevé à fr. 3407,50, 
y compris les subsides fédéral et cantonal, de mê
me valeur, faisant ensemble, fr 1256,85.

16. Recensement du bétail.
Nous avons publié, l'an dernier, les résultats 

provisoires du recensement du 21 avril 1911.

Nous sommes m aintenant en possession des ré
sultats définitifs qui sont les suivants:



D istricts Chevaux Mulets Altes Bovins Porcins Ovins Caprins

Conches .................. 106 7 7 4659 942 3324 2432
B r i g u e ....................... 246 26 3 3717 1168 3167 3403
V iè g e ........................... 102 131 3 5098 1683 4193 3003
Rarogne O r................. 14 4 — 2118 532 309 850

,, Occ. . . . 103 69 5 3234 689 3845 1445
Loèche .................. • 227 48 46 4599 1485 3254 1963
S ierre  ....................... 192 353 4 6633 2261 3408 2343
H é r e n s ...................... 33 602 39 7160 1907 5021 2821
S i o n ........................... 219 316 5 3752 2001 1088 1841
Conthey ....................... 217 288 29 5621 2710 1415 3170
M a r t i g n y .................. 517 196 85 5694 2342 1261 3951
E ntrem on t . . . . 194 396 241 7106 2085 3564 3980
St-M aurice . . . ■ 150 66 32 3219 1567 193 2696
Mon t h e y .................. 406 46 7 5871 2219 857 2274

V a l a i s ........................ 2726 2548 506 68481 23591 34899 36172



17. Statistique de l’importation et de l’e x 
portation cantonales.

Par lettre du i i novembre tq t 2. la Direction 
des C. F. F. du 1er arrondissem ent, nous a com
muniqué un office à elle adressé par le D épar
tement fédéral des chemins de fer, portant que 
des plaintes avaient été transm ises au dit Dépar
tement au sujet des communications faites par 
les V. F. F., au Gouvernement vaiaisan sur le tra 
fic par chemin de fer de diverses industries exer
cées en Valais.

Le Département fédéral précité estime que les 
C. F. F. ne sont pas obligés de fournir des ren
seignements quelconques sur le trafic aux Gou
vernements cantonaux, et en conséquence leur 
interdit de donner, sans l'assentiment formel des 
intéressés, des renseignements sur leur trafic à des 
tiers.

Dans cette situation, nous avons jugé qu’il n'y 
avait pas lieu de continuer la publication de ta
bleaux statistiques, qui ne pourraient plus être te
nus même comme approxim ativem ent exacts.



Statistique de l’importation et de l’exportation dans le Canton du Valais en 1912
I. R n im a u x  et leu rs  produits, m a tièr e s  a n im a le s

O B J E T S
IM PORTATION EX PO RTA TIO N EX C ÉD EN T

P ièce s  
Q M

P rix
F r.

V A L E U R
F r

P iè c e s  
Q. M.

P rix
F r

V A L E U R
F r

IMPORTATION
F r.

EXPORTATION
F r.

C hevaux, m u le ts  ........................ 1,004 550 552,200 486 500 243,000 309,200
G ros b é t a i l ...................................... 2 ,230 450 1,003,500 3,659 450 1,646,550 — 643,050
Veaux ............................................... 1,168 55 64,240 664 50 33,200 31,040 —
M o u t o n s .......................................... 1,834 25 45,850 733 20 14,660 31,190 .—
C hèvres .......................................... 348 40 13,920 101 40 4,040 9,880 —
P orcs ............................................... 745 40 29,800 644 60 38,640 — 8,840
Po issons Q. M ................................. 797 230 183,310 108 230 24,840 158,470 ---
E c r e v i s s e s ...................................... 4 60 240 6 60 360 — 120
E s c a r g o t s .......................................... 17 50 850 684 70 47.880 — 47.030
B e u r r e ............................................... 4,927 220 1,083,940 4.250 300 1,275,000 — 191,060

10,159 110 1,117,490 4,063 220 893.860 223,630 —
S aindoux , s u i f ............................ 3,284 80 262,720 186 115 21,390 241,330 —
Œ ufs ............................................... 2,838 150 425,700 59 150 8,850 416,850 —
V iande f r a î c h e ............................ 5,014 120 601,680 471 180 84.780 516,900 —
V iande s a l é e ................................. 3,314 160 530,240 3,333 220 733,260 — 203,020
M iel, r u c h e s ................................. 173 60 10,380 197; 180 35,460 — 25,080
G ib iers, p o i s s o n s ........................ 1,809 40 72,360 83 220 18.260 54,100 —
P eaux  b r u t e s ................................. 365 80 29,200 3,649 200 729,800 — 700,600
C riu , l a i n e s ..................................... 1,181 200 236,200 10 260 2.600 233,600 —
E dred o n s .......................................... 320 450 144,000 5 460 2,300 141,700 —
O s ........................................................ 20 10 205 2,005 10 20.050 — 19,845
L a i t .................................................... 153,170 0 ,20 30,634 4,970 0,20 994 29,640 • —

6,438,659 5,879,774 2 ,397,530 1,838,645
5,879.774 1,838,645

E x c é d e n t de l’im p o r ta t io n 558,885 558,885

H. P roduits  ag r ico le s  et forestiers

R aisins . 
fTvns . . . .  
Céréales . . .
Farine, pain. .
Son . . . .  
Châtaignes . .
R iz ........................
Café . . . .
F ru its verts . .
F ru its secs .
Tabacs bru ts 
Plantes, a rb res .
Foin, paille .
Epices. . . .
Pom m es de terre 
Echalats, traverse.
Bois à b rû ler . 
Charbon . . .
Bois de construction 
P lanches . . .
O siers. . . .
Ecorces . . .
Balais . . . .
Rite, chanvre . 
Conserves alim entaires 
L ég u m es........................

1,476
83,260

178,145
79,449
18,611

1,712
51,814

3,960
5,831
4,868
4,189

916
37,263

2,132
2,158
4,620

16,984
36,704
83,670
33,455

55
1,827
2.018

885
3,522
3,264

45
40
20
24 
10 
22 
30

120
22
40

110
75

7
180

10
6
2
9
5

10
30

9
45
90

120
25

E x c é d e n t de l ’im p o r ta t io n

66,420
3,330,800
3,562,900
1,747,878

186,110
37,664

1,554,420
475,200
128,282
194.720
460,790

68,700
260,841
283,760

21,580
27,720
33,968

330,336
418,350
334,550

1,650
16,443
90,810
79,650

422.640
81,600

14,217,772
13,239,227

978,545

298
105,797

74,699
36,678

8,747
115

22,475
425

21,966
979

1,625
108

16,059
751

1,683
2,552

12,400
1,928

44,926
10,880

493
3,107
1,548
1,039

14,947

70
5 8
26
24
10
24 
30

120
20
60

140
75
8

170
12

9
2
9
4
9

30
9

40
90

120
25

20.510 
6,136,226 
1 ,942,174

880,272
87,470

2,760
674,250

51,000
439,320

58.750
327,500

8.100
128,472
127,670
20,186
22,968
24,800
17,352

179,704
97.920 
14,790 
27,963
61.920
93.510 

1,793,640

13,239,227

45,910

1,620,726
867,606

98,640
34,904

880,170
424,200

135,970
133,290

60,600
132,369
156,090

1,384
4,752
9,168

312,981
238,646
236,630

28,890

81,600

2,805 ,426

311,038

5,504,529
4,525.984

978,545

13,140
11,520

13,860
1,371,000

4,525,984

Récapitulation

O BJETS
Im portation E xportation

Fr.

I .  A n im a u x  e t le u rs  p ro d u its  . .

I I .  P ro d u its  a g r ic o le s  e t fo re s tie rs

I I I .  M in é rau x , M étaux  e t le u rs  p r o 
d u its  . . . . . . . . . .

IV . P ro d u its  in d u s t r ie ls ........................

V. D iv e rs  ................................................

E x c é d e n t de l’im p o r ta t io n  s u r  l ’e x 
p o r ta t io n ................................................

6 , 4 3 8 , 6 5 9

1 4 , 2 1 7 , 7 7 2

2 5 , 4 7 3 , 5 7 0

2 6 , 0 3 4 , 5 1 3

1 , 5 3 2 , 9 2 9

7 3 , 6 9 7 , 4 4 3
6 8 , 1 2 1 , 3 8 4

5 , 5 7 6 , 0 5 9

Fr.

5 , 8 7 9 , 7 7 4

1 3 , 2 3 9 , 2 2 7

2 6 , 8 7 7 , 4 3 1

2 0 , 4 4 3 , 3 7 5

1 , 6 8 1 , 5 7 7

6 8 , 1 2 1 , 3 8 4

EXCÉDENT

Im portation
Fr.

558,885

9 7 8 , 5 4 5

5 , 5 9 1 , 1 3 8

7 , 1 2 8 , 5 6 8
1 , 5 5 2 , 5 0 9

Exportation
Fr.

1 , 4 0 3 , 8 6 1

1 4 8 , 6 4 8

1 , 5 5 2 , 5 0 9

5 , 5 7 6 , 0 5 9

III. M in era is , m é ta u x  et leu rs  produits

O B J E T S

F ers,
O uvrages

m étaux  b ru ts  . 
en fer . .

O uvrages en cu iv re  . 
O uvrages en fer b lanc 
A n th rac ite , hou ille , etc  
A rdo ises, b riq u e s  . 
G rès , Q uartz  . .
G yps, c im en t, chaux
S o n d e .........................
Eaux m inérales
S e l s ........................
P é tro le  . . . .
G ra n i t .........................
M inerai, a lu m in iu m

IM PORTATION

P iè c e s  
Q. M.

79,190
105,407

3,394
5,119

370,231
51,395
48,152

183,356
5,600

17,781
30,713
17,883
41,335

165,064

P r ix ' V A L E U R  
F r  • I F r.

22Ì
40:

400;
250

5
4|

45!
5

20
5

75

1,742 180 
4 ,216  280 
1,357,600 
1,279.250 
1,851.155 

205,580 
144,456 
733,424 

44,800 
800,145 
153,565 
357.660 
206,675 

12 ,380,800
25 ,473 ,570

E x c é d e n t de l’e x p o r ta t io n !

EX PO R TA TIO N

I,P iè c e s  ; P rix  
Q. M. F r

79,645
18,938

503
6,537

26,098|
50,623

907
22,675

4,243
12

100
1,407

26,636
145,902

V A L E U R
F r.

22
40

400
250

2
7 
3
3
8 

45
5

20
4

150

1,752,190
757,520
201,200

1,634,250
52,196

354,361
2,721

68,025
33,944

540
500

28,140
106,546

21,885.300
26,877,431
25,473,57o

1,403,861

EX C ED EN T

IMPORTATION
F r

3,458,760
1,156,400

1,798,959

141,735
665,399

10,856
799,605
153,065
329,520
100,131

8,614,430

EXPORTATION
F r.

10,010

355,000

148.781

9 ,504,500
10 ,018,291

8,614,430
1,403,861

IV. Produits  in d u str ie ls

B i è r e .........................
L iq u eu rs  e. d. v.
S u c r e .........................
C hocolat . . . .  
C h icorée  . . . .
H u ile s .........................
C onfiserie . . - 
C handelles 
Savon, am idon  . .
A llu m ettes  . 
P ro d u its  ch im iq u es  
C uir ouv ré  . . .

e

Ouvrage en cu ir 
P apeterie , carton 
V errerie .
Vannerie . . .
Poterie . . .
Droguerie . .
T abacs fabriqués 
Q uincaillerie, m ercer 
Fil, lin, laine . 
Cordages . . .
Confection 
Chapellerie . .
T issus. . . .
Soierie . . .
Horlogerie, bijouterie 
M eubles, ouvrages en
V o i tu re s ........................
Objets pharm aceutiques 
E ngrais chim iques 
P â t e s ..............................

bois

56 446 
8,761 

41,719 
3,127 
1.210 

15,170 
2 ,526 

868 
4,789 
1,180 

41,800 
711 

1,654 
3,646 
5,587 

437 
2,774 
1,823 
4,005 
2,504 

796 
669 
664 

1,074 
2,812 

244 
148 

11,530 
6,346 

378 
20,586 

9,251

27
100

45
200

55
80

100
120

50
60

100
300
700

75
30
70

200
150
250
700
400
150

1100
2000

700
4000

500

12
44

E x c é d e n t de l’im p o r ta t io n

1,524,042 1,103 27 29,781 1,494,261
876,100 1,070 150 160,500 715,600 —

1,877,355 2,570 45 113,650 1,763,705 —

625,400 380 200! 76,000 . 549,400 —

66.550 26 55 1,430 65,120 —

1,213,600 790 180 142,200 1,071,400 —

252,600 63 200 12,600 240,000 —

104,160 11 120 1,320 102,840 —

239,450 3,362 60 201,720 37,730 —

70,800 1,113 60 66,780 4,020 —

4,180,000 116,458 100 11,645,800 — 7,465,800
213,300 154 350 53,900 159,400 —

1,157,800 512 700 358,400 799,400 —

273,450 815 35 28,525 244,925 —

167,610 9,955 50 497,750 — 330,140
30,590 15 45 675 29,915 —

554,800 62 150 9,300 545,500 —

273,450 102 300 30,600 242,850 —

1,001,250 253 250 63.250 938,000 —

1,752,800 120 700 84,000 1,668,800
318,400 1,801 400 720,400 — 402,000
100,350 73 90 6,570 93,780 —

730,400 64 1600 102,400 628,000 —

2,148,000 3 2500 7.500 2,140,500 —

1,968,400 248 700 173,600 1,794,800 —

976,000 19 3000 57.000 919,000 —

74,000 7 500 3,500 70,500 —

2,306,000 15,930 200 3,186,000 — 880,000
190,380 7,526 30 225,780 — 35,400
113,400 15 300 4,500 108,900 —

247,032 2,472 12 29,664 217,368 —

407,044 53,370 44 2,348,280 — 1,941,236
26,034,513 20,443,375 16,645,714 11,054,576
20,443,375 11,054.576

5,591,138 5,591,138

V. D ivers

C hillons . . .
E llets m obiliers 
E m ballages . 
M a c u la tu re s . .
G lace à ra fra îc h ir  
G ypses b ru ts  .
P ie rre s  b ru te s  .
Sable  . . . .

usages
183 8 1,464 5,151 15 77,265 75,801

14,983 80 -1,198,640 15,873 80 1,269,840 — 71,200
17,567 14 235,938 38,711 14 241,954 — 6,016
5,629 5 28,145 2,794 5 13,970 14,175 -

5,619 2 11,238 6,076 2 12,142 — 904
5,446 2 10,892 8,045 2 16,090 — 5 ,198

45,885 1 45,885 45,925 1 45,925 — 40
2,426 0,30 727 14,637 0,30 4,391 - 3,664

1,532,929 1,681,577 14,175 162,823
1,532,929 14,175

p o r ta tio n 148,648 148,648
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DÉPARTEMENT

DE

L ’I N S T R U C T I O N  P U B L I Q U E

CHAPITRE I.

Postulat du Grand Conseil

A l’occasion de l ’exam en db la  'gestion du Dé
partem ent, lors de la  session de Mai 1912 , le 
liran d  Conseil a voté le postulat suivant:

« Le Conseil d ’E tat e s t invité à  présen- 
» ter, pour la session de Novembre prochain, 
» un projet définitif de répartition des sub- 
» ventions scolaires, en prenant au tan t que 
» possible pour base de ce projet les prin- 
» cipes énoncés par la commission dans son 
» rapport, soit:

1) Les arriérés devront être am ortis le 
plus rapidem ent possible;



-  t i  —

2) Le m ontant des subventions allouées 
aux  communes ne devra plus désor
mais excéder le m ontant que le can
ton reçoit de la Confédération.

Nous nous dispenserons d’exposer ici notre 
m anière de voir, puisque la question est tra i
tée dans un rapport spécial, soit dans le m es
sage concernant le projet, de répartition des 
subventions scolaires pour l ’année 1913 .

CHAPITRE II.

Enseignement supérieur
1. C onseil de l ’in stru ction  publique

Le Conseil de l’Instruction publique a tenu, 
dans le courant de 1912, quatre séances, dans 
lesquelles il s ’es t occupé de l'application des 
nouveaux programmes. Il a discuté et adopté, 
en première lecture, celui des écoles moyennes, 
qui entrera, en vigueur pour l’année scolaire 
1913/ 1914 .

Un projet de règlement disciplinaire poul
ies collèges a égalem ent élé adopté dans ses 
grandes lignes et. pourra être discuté par le 
Conseil d’Etat.

En dehors des visites officielles des collè
ges. des délégations'du Conseil de l’Instruction



tion publique ont assisté à  différents cours,, 
notam m ent à ceux des professeurs débutants.

Deux experts fédéraux, MM. les professeurs 
Dr. Franel, à Zurich, et le Dr. Probst, à Bà
ie, m embres de la Commission fédérale de 
maturité, ont successivem ent visité nos trois 
collèges dans le courant de juin 1912 . Ils ont, 
en outre, assisté aux exam ens de m aturité de 
la partie française du canton, qui ont eu lieu 
au collège de St.-Maurice.

Le rapport des experts fédéraux ayant été 
favorable, le Conseil fédéral a définitivem ent 
reconnu les certificats de m aturité délivrés 
par les collèges de S ion et St-M auricc.

Les experts fédéraux assisteront, en juillet 
1913 , aux examens de m aturité du collège de 
Brigue. Nous ne doutons pas que cet é ta
blissem ent ne soit admis, à son tour, dans la  
liste officielle de ceux dont la m aturité est 
reconnue par l’autorité fédérale. Mais nous 
croyons déjà savoir que cette dernière im 
posera au dit collège le cycle de 8 ans, comme 
à ceux de la partie française du Valais.

Les experts fédéraux ne peuvent com pren
dre que, dans le même canton, on. ait in tro
duit des programmes différents, ce qui rend,, 
pour ainsi dire, impossible le passage des



élèves d ’un collège français dans le collège 
allem and et vice-versa.

Nous examinerons, dans le courant de 1913, 
la situation du collège de Brigue et ne m an
querons pas de prendre les mesures néces
saires, pour que satisfaction complète soit don
née à la partie allem ande du canton.

La question de la m aturité  technique  poni
le collège industriel supérieur de Sioti n ’est pas 
encore définitivement, tranchée.

Avant d ’y appeler les experts fédéraux pour 
les examens, nous tenons à  leur présenter une 
école technique complète. Or, notre école est 
à peine installée et réorganisée. Nous croyons 
donc préférable de rem ettre à 1914 la visite 
des experts fédéraux, époque à  laquelle il 
existera, à Sion, un collège industriel com
plet, grâce il l ’initiative de la ville de Sion. 
En attendant, les élèves de la  3mc technique 
devront subir à Zurich leur exam en d ’adm is
sion à l’école polytechnique fédérale.

En décembre 1912 a eu lieu, à  Sion, sous 
la présidence du chef du Département, la p re
mière conférence bisannuelle des professeurs



ties collèges classiques, conférence prévue par 
l’art. 23 du règlement d 'exécution de la  loi 
sur l'enseignem ent secondaire. Des rapports 
très approfondis ont été présentés par 3 pro
fesseurs sur « les moyens de rendre l'ensei
gnem ent des langues anciennes plus vivant 
et plus fructueux ». Les participants de la 
conférence ont certainem ent rem porté de sa 
lutaires impulsions de cette première réunion 
pédagogique supérieure.

En 1913 aura lieu  la première conférence 
des professeurs des collèges industriels-

11. E x a m e n s  de  m a tu r i té

Il a  été délivré le diplôme de m aturité à 
16 élèves de physique de St.-Maurice. (Il ne 
s ’était pas présenté de candidats à S ion et il 
n ’a pas été tenu d’assises à Brigue par suite 
de la suppression des épreuves de première 
maturité). 6 élèves ont obtenu un diplôme 
de 1er degré, 6 un diplôme de 2nie degré et 
4 un diplôme de 3mc degré. Un seul élève a 
échoué.

III. C o llèg es

A. B rigue

Le collège de Brigue a  ouvert ses portes, 
le 25 septem bre 1911, avec 136 élèves, con-



tre 139 l’année précédente. Deux grands évé
nements ont donné à l'année 1912 nue signi
fication spéciale : tout d ’abord, la  visite des 
experts fédéraux et. en Novembre, la fête du 
250mc anniversaire de la fondation de cet éta
blissement. A cette occasion, il a été publié, 
avec le concours financier de l’Etat, une bro
chure commémorative intéressante, due à la 
plume de M. Tmesch. l’historien haut-valaisan 
bien connu.

La. prom enade annuelle a eu lieu dans la 
vallée d’Anniviers. Comme toujours, la fin de 
l’année scolaire a vu une représentation théâ
trale. Cette fois, c’était le drame « Maximi- 
lien em pereur du Mexique.

Deux nouveaux professeurs enseignent au 
collège de Brigue. Ce sont MM. A. Clausen, 
lie. rer. nat. et M. F. Marty, pharmacien. Le 
prem ier professe les sciences naturelles dans 
h s classes du gymnase et à  l’école réale, 
le second, la chimie en philosophie et en 
rhétorique.

H. Sion

töne particularité à relever sur le collège 
de Sion, c’est que l’élém ent étranger au can
ton y est presque inconnu. On peut attribuer 
cet état, de chose au manque d 'internat. Sur



136 élèves, 135 sont valaisans ou, du moins, 
domiciliés dans le canton.

Sur ce nombre de 136 élèves, 101 
ont fréquenté le collège classique, e t 35 
le collège industriel, ouvert, avec l ’année 
1911/ 1912, en application de la loi sur 
renseignement, secondaire. La combinaison 
des cours communs de langue ne fut pas 
sans créer de sérieuses difficultés au com
mencement de l ’année scolaire. Le collège 
industriel supérieur ne pourra être alimenté 
sérieusem ent que lorsque les écoles indus
trielles inférieures auront leur cycle complet 
de 3 ans.

A u mois de mai, les élèves ont donné une 
représentation théâtrale : La Fille de R oland .

Les prom enades annuelles ont eu lieu au 
Simplon, à Zerm att et à Vevey.

( ;. St-M aurice

Cet établissem ent, toujours florissant, a été 
fréquenté pendant le cours scolaire 1911/ 1912, 
par 284 élèves. (282 en 1910/ 1911).

Sur ce nombre. 101 étudiants étaient valai
sans.



Des modifications ont été apportées au pro
gramme, conformément à la loi su r l’ensei
gnem ent secondaire. On a, notam m ent, intro
duit les sciences naturelles au gymnase, e t les 
élèves ont pris le plus grand plaisir à la bo
tanique et à la zoologie.

L ’art, élevé de la musique continue à être 
l’objet d ’une prédilection toute spéciale au col
lège de St-Mauriee, de même que les représen
tations théâtrales. Les élèves on t interprété 
« les Jacobites » de Coppée e t la « Revanche  
de Jeanne d ’A vc  »

M. le rév. Chan, de. W er rit a remplacé, 
comme préfet du collège, M. de Courten, dont, 
nous avons accepté la démission, en le rem er
ciant. vivement pour les longs et précieux 
services rendus, et en regrettant que sou état 
de santé l’ait, forcé de prendre sa retraite.

Selon une convention passée le 19 mars 
1912 entre l ’Etat du Valais et la R. Abbaye 

de SI - M aurice l’indem nité annuelle de l'E 
tat du Valais a été portée de fr. 14.000 à fr. 
20.000, pour tenir compte du renchérissem ent 
de la vie et des nouvelles charges imposées à 
cette communauté par la loi sur renseigne
ment. secondaire. L’Abbaye s ’apprête d ’ailleurs



à agrandir considérablem ent le bâtim ent ac
tuel du collège.

CHAPITRE III.

E ncouragem ent au x  lettres, au x  arts et 
aux sciences.

A. Histoire du  card ina l Sch inner

Comme nous le disions dans notre dernier 
rapport, M. le professeur Büchi, qui s ’occupe 
de cet in téressant travail, a visité les arch i
ves de Florence, Bologne, Man tone, Venise, Mo
dèlle, Milan, Rome, et a procédé à un nouvel 
examen des archives suisses. Les travaux pré
paratoires sont ainsi presque terminés. M. 
Büchi compte publier, en 1914, avant l’h is
toire proprem ent dite du grand cardinal, un 
ouvrage en deux volumes intitulé

« Correspondance du card ina l Schinner •

Rappelons ici, 'en passant, que notre célèbre 
com patriote préoccupe encore d’autres savants 
que M. le professeur Büchi. Ainsi, M. Durrer, 
archiviste d’Ë tat de Nidwalden, a publié der
nièrement une brochure très documentée sur 
le portrait du cardinal Schinner.



Id io tik o n  et G lossaire

A. Idiotikon

Les dialectes de langue allem ande continuent 
à  faire l’objet d 'une étude approfondie de la 
part des rédacteurs de / 'Id io tik o n .

En 1912, trois nouveaux fascicules ont paru, 
ce qui porte leur nombre à 73 .

La commission de / 'Id io tikon  s ’occupe 
d es  archives photographiques et a enregistré, 
en 57 plaques, l ’introduction des dialectes b e r
nois.

B. Glossaire, des patois

Cette entreprise, à laquelle notre canton con
tribue annuellem ent pour fr. 859 , déploie une 
grande activité. C’est surtout en Valais que 
se sont portées les recherches philologiques 
de l’année 1912. Le dossier du Valais compte 
80.000  fiches. Il a été recueilli 2350 fiches 
dans la vallée d’tlliez e t plus de 5000  à Miex, 
sur Vouvry. Les communes d’Anniviers, Lens 
et. Chamoson ont. été visitées par les membres 
de la commission qui y ont trouvé une ample 
m oisson de noms de lieux. La commission 
loue tout, particulièrem ent le zèle de son col
laborateur valaisan. M. Maurice Gabbud.



C. Beaux-Arts

Nous avons à signaler, sous eolie rubrique 
l’offre de la C onfédération de la isse r au  V a
lais, à  titre  de dépôt, deux  tab leau x :

« Printemps dans la montagne  » 
par C. Kaufmann et

« Village Valaisan  » 
par Brttllhard.

Le D épartem ent s ’est em pressé  d ’accep ter 
cette offre, e t a ttend  l ’envoi des tab leaux  
m entionnés, que doit lui fa ire  parven ir le Dé
partem en t fédéral de l’In térieu r.

I). Bourses

En 1912, nous avons subven tionné une jeune 
personne qui fait ses études com m e m aîtresse  
de dessin  au  Technicum  de F ribourg , et un 
jeune hom m e qui se voue à l’étude des sc ien 
ces n a tu re lles  e t  que nous u tiliserons plus tard, 
com m e p ro fesseu r dans un de  nos collèges.

CHAPITRE IV.

Sociétés su b ven tion n ées.

A. Société <Thistoire du Haul-Valais

Cette société a fêté, le 17 Octobre 1912, 
le 25mc an n iversa ire  de sa fondation.



A cette  occasion, M. Im esch  a  résum é l ’h is 
to ire de la  société  en rap p e lan t les hom m es 
dévoués qui en fu ren t les prom oteurs : MM.
Léon R oten, conseille r d ’E tat, le cu ré  Ja ller, 
IL R oten, D. Im esch.

Une conférence in té ressan te  su r  la bataille  
de la  P lan ta  en 1475 a  é lé  donnée p a r M. le 
p ro fesseur G rand.

H. M urilhicnnc

La réunion  annue lle  a eu lieu  à  C ham péry, 
le 21 Ju ille t 1912.

Nous avons le p la is ir de rem arq u er que, 
dan s la dern iè re  publication de la M u n 
tili enne, il y a  quelques trav au x  ém an an t de 
m em bres vala isans. Voici le titre  et l’au teu r 
des princ ipales th è se s :

„L e cœ u r et la c ircu la tion  du sang chez 
les insectes", p ar M. le Dr Bugnon.

„T ab les an a ly tiq u es des H ym énoptères” par 
M. le Dr l  rey-G essner.

„C ontribu tion  à la  flore cryptogam ique du 
V alais” p ar MM. C ruchet et M ayor.

„L iste  des é p e rv ie rs” par M. le chanoine 
Resse.

„N ouvelles recherches su r le M ildiou” par 
M. bacs.

„ Noi ices b iographiques su r le chano ine



Rim i et su r Ignace Ve n e tz” p a r M. le  chanoine 
F leury  et M. B urnat.

„V ins doux v a la isan s” p ar M. le Dr Por- 
chet.

„E xcu rsio n  de la  M urith ienne au  S im plon 
avec notes c ritiques su r quelques p lan tes ré 
co ltées” par M. G. B eauverd .

„S ta tio n s et espèces nouvelles pour la  flore 
v a la isan n e” p a r M. H. .Taccard.

C H A P I T R E  V .

In stitu tio n s et com m issions spécia les.

A .  Archives cantonales

Le travail de réorganisation , en trep ris  par 
M. le Dr. M eyer, continue. Voici ce qui a été 
fait dan s ce dom aine en 1912:

R éorgan isation  des arch ives de l ’état-civil, 
des D épartem ents des F inances, T ravaux  pu 
blics, M ilitaire.

R éorganisation  des dossiers  du C ontentieux 
et des affaires de natu ra lisa tio n , a insi que 
des pièces concernant le G rand Conseil, le 
Conseil d ’E tat.

P our chacun  de ces casiers , il a  été établi



un catalogue, ce qui facilitera  g randem ent les 
recherches à  l’aven ir.

M. M eyer propose la rév ision  du règlem ent 
des arch ives, a insi que la  sépara tion  des a r 
ch ives an ciennes des arch ives nouvelles.

En 1912. d iverses acqu isitions de docum ents 
ont eu lieu, no tam m ent au  su je t des b a illia 
ges du Bas-Valais. du G ouvernem ent de Mon- 
th ey  et de la poste en  V alais.

A. B ibliothèque cantonale

Cette institu tion , à laquelle  M. M ever voue 
égalem ent sa  so llicitude, continue à rend re  
de précieux serv ices à  tous ceux qui p o u rsu i
vent des é tudes et des recherches. La com 
m ission  de la b ib lio thèque s ’insp ire , dans ses 
achats , des principes qui sont à la base de  son 
règlem ent. Elle fait l ’acquisition  d ’ouvrages de 
fond et de consulta tion , que leur p rix  met 
hors de portée de la bourse des sim ples p a r
ticu liers.

Les acha ts de l’année  1912 com porten t p rin 
cipalem ent
«  die allgemeine deutsche Biographie  »  
l'Histoire de France  par Lavisse, les Regesla 
Ponlificiun  et une série de classiques français.

La com m ission com pte augm en ter le c ré 



d it  p ou r la litté ra tu re  française  à p a rtir  de
1913.

E n 1912, il a  été prêté 1350 liv res à  do
micile, c’est-à-dire q u ’il y a un léger fléchis
sem ent p a r rap p o rt à 1911, m ais la  consu l
ta tio n  su r place est en continuelle  augm en ta
tion.

Les com ptes de la bib lio thèque ont été vé
rifiés par la com m ission :

RECETTES 
Solde de 1911: fr. 597.45
Bons reçus » 2004.55
E scom ptes et d ivers » 8.60

l'r. 2610.60

DEPEN SES 
A chat de livres fr. 1633.55
D ocum ents pour arch ives » 371 .—•
P ublications d iverses » 97.10
H istoriens des G aules » 503.80
R evue h isto rique  vaudoise » 5.15

fr. 26101)0

E n tretien  et service

R eliu res fr. 313.50; répara tions au  m obilier 
Er. 59 .75 : aide et serv ice  fr. 901.90; m enus 
frais fr. 23.85.
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D epuis la  publication  du dern ie r catalogue, 
la  b ib lio thèque can tonale  s ’est augm entée de 
p lus de 4000 num éros, se décom posant com m e 
su it :

Sciences n atu re lles, environ (300 num éros

Théologie e t P h ilosophie  500 —
G énéra lités 70 —
Philologie ‘200 —

H istoire su isse  700 —
V allesiana 1400 —
H istoire générale 200

L itté ra tu re  française  200 —

L a pub lication  d 'un  supplém ent au ca ta lo 
gue s ’im pose.

C .  Abscheids

D ans notre  rapport de 1911, nous d is io n s 
que la publication  des A bscheids en  é ta it à 
la page 150. Cette année, nous avons le p la i
sir d 'an n o n cer que la page 2(39 est sous 
presse. Il y a  donc tout lieu d ’e sp é re r  que 
l’année 1913 verra  la publication  du p rem ier 
volum e.

C’est là  un travail difficile et exigeant 
une g rande som m e de recherches.



i). C om m ission clu Centenaire

L a C om m ission p réconsu lta tive  du  C ente
n a ire  s ’est d issou te  au  débu t de  1912 et une 
réun ion  populaire, tenue  à  l ’hô tel de Ville 
de Sion, s ’est prononcée en faveu r de l ’érec
tion d ’un m onum ent pa trio tique  s u r  la  P lan ta  
et de la com position d ’une can ta te . Depuis la  
d isso lu tion  de la  C om m ission, le D épartem ent 
s ’est occupé d irec tem ent de la  question  du 
C entenaire e t a  eu de nom breuses en trevues 
et co rrespondances à  ce su je t. En autom ne 
1912, nous avons m is au  concours la  com posi
tion des tex tes du chœ ur de  la  can tate . 11 
con cu rren ts  se son t p résen tés. L eu rs trav au x  
se ron t appréciés p a r une com m ission nom m ée 
par le Conseil d ’E tat.

Q uant au p ro jet de m onum ent, il a  é té  so u 
m is à  la C om m ission fédérale  des Beaux- 
Arts, qui devra  se p rononcer au  su je t de l ’oc
troi d ’une subven tion  fédérale.

E. Com m ission des m onum ents h istoriques

Valére

1) Les trav au x  de res tau ra tio n  de Valere 
n 'o n t guère été in terrom pus ju sq u ’à  ce jour, 
depuis le com m encem ent du p rin tem ps de 
1912. Ou s ’est d ’abord  occupé de la  réfection  
partie lle  du m ur d ’ence in te  qui m enaçait de



s ’écro u le r su r p lu sieu rs points, e t d e  ferm er 
de nom breuses brèches par lesquelles il était, 
facile  de s ’in tro d u ire  su r les te rra sse s  qui 
ex isten t avi couchan t du château , pu is de con
so lider la porle d ’en trée . Cette tour, mal fon
dée, a été constru ite  ap rès  coup et adossée 
au  rem part don t elle fa isa it m ine de  se d é 
tacher. Le pied  de la  tour a été rep ris  en 
sous-œ uvre, e t b rèches et lézardes ont été 
rebouchées. L ’on a en trep ris  égalem ent d ’a 
m énager la  cham bre destin ée  à recevo ir le 
plafond et les portes de la m aison  de Q uartéry , 
à  St-M aurice, bo iseries du X V Ilmc siècle ré 
cem m ent acqu ises avec l ’aide d’une su b v en 
tion  fédérale. E n tre  tem ps, une en ten te  est. 
su rvenue avec le Y. C hapitre qui a  pris 
rengagem ent form el de n ’au to rise r à  l ’aven ir 
aucune construction  ou in sta lla tion  su r  les ro 
chers avo is in an t le châ teau  et qui seraient, 
de n a tu re  à  nu ire  à l ’aspec t du m onum ent. 
Un projet, de règlem ent po u r la police in té
rieure  du châ teau  et. du M usée de V alére a 
été  é laboré p a r les so ins de la  Commission 
qui, d 'un  au tre  côté, a songé à  com bler une 
lacune en fa isan t afficher dans les gares, dans 
les p rinc ipaux  hô tels e t au tres  endro its fré 
quentés, les heu res d ’ouvertu re  du M usée, que 
des tab leaux  signa le ron t, en  outre, à  l’a tten tion  
des touristes. V alére est un des m onum ents



les plus in té ressan ts  de la  Suisse  ; c ’est un 
lieu  de p èlerinage  po u r les a rtis te s  et les a r 
chéologues, m ais le gros public, qui le co nna ît 
peu et ignore généralem ent qu ’il est accessib le  
au x  v isiteurs, se conten te  de l ’ad m ire r à d is
tance. Il s ’agit donc d ’y am en er le m onde en 
ne recu lan t pas devan t une réclam e in te lli
gente et de bon goût.

Fonili vs «le Mastigny

2). E lles on t continué d ’après la  m éthode qui 
p révoit le dégagem ent com plet du grand  m ur 
c ircu la ire  appelé le Vivier: d ’au tre  part, on  
ne sa u ra it p asser sous silence la découverte, 
dans une vigne à  C onthey, d ’une tren ta ine  de 
tombes  qui, d ’ap rès l ’abbé B esson, rem on te
ra ien t à  la  dom ination carlov ingienne. Ces 
fouilles ou plus exactem ent, ce défoncem ent a  
été  su iv i p ar le secré ta ire  de la  com m ission 
d 's  M. H. qui en  a  consigné dan s un ra p p o rt 
docum enté les ré su lta ts  in té ressan ts  à  plus 
d ’un  ti tre . C onthey e s t une contrée exoessi- 
v.-ment riche an  point de vue archéologique, 
e t ses co teaux  renferm ent, de v éritab les nécro 
poles qui vont du h au t Moyen-Age au x  ép o 
ques les p lus lo in taines de no tre  h istoire.

Armoiries

3) L a C om m ission s ’est inquiétée du fait que 
fréquem m ent les com m unes la issen t a lté re r



leurs arm oiries ; que d ’au tre s , de c réa tion  ré 
cente, s ’en confectionnent de tou t à  fa it fa n 
ta isistes, conçues en  dehors de tou tes les r è 
gles du b lason  et. don t l ’incohérence fe ra  plus 
ta rd  le désespo ir des h é ra ld istes. Le D épar
tement. de l 'In té rieu r, su r  sa proposition , a 
b ien  voulu dem an d er à  toutes les com m unes 
du canton, de produire  leu rs arm oiries, afin 
que des personnes com pétentes en puissent 
con trô ler l’exac titude  e t  l’au then tic ité . Quant 
au x  com m unes qui, ne posséd an t pas d ’a rm o i
ries, d ésiren t e n  adop ter, elles ont été invitées 
à  fo u rn ir tous les docum ents propres à  fa 
c ilite r la  tâche des héra ld istes.

Inventaire des m onuments historiques

4) Cet inven ta ire  nous a  révélé e t  nous ré 
vèle encore tous les jo u rs  la  richesse  de notre 
petit pays e n  p réc ieux  vestiges du passé ; 
m alh eu reu sem en t nos ressou rces ne so n t pas 
en rapport avec les charges q u ’en tra în e  la  re s 
ta u ra tio n  de V alére, de ru ines te lles que la 
B âtiaz, Saillon , T ourbillon, pour ne c ite r que 
les principales. La com m ission doit, fa ire  face 
à  ces en trep rises  considérab les avec un  b u d 
get des plus m odestes, pour ne pas d ire d é r i
soire, et. son  in terven tion , san s répondre  
toujours à l ’a tten te  de ceux  qui se figurent 
q u ’on en tre tien t des m onum ents en les clas-



san t, n ’en e s t  pas m oins constan te  e t efficace 
d an s la  m esure de ses m oyens.

Musée archéologique

5) A p art l’ach a t des bo iseries A nderlédy, 
m entionné plus hau t, les ob je ts  p rinc ipaux  ac 
qu is au  M usée en  1912 son t : un pe tit coffret 
de fer po rtan t les arm es de la fam ille de 
W erra , un p o rtra it de fem m e (pastel).

2 croix d ’h o n n eu r provenant de la  fam ille 
Zen-K lusen, une collection de g ravures du Va
lais.

F. Fouilles de St-Maurice

M. le P rieu r B ourban  continue à  surveille r, 
avec un  so in  ja loux , tous les trav au x  de te r ra s 
sem en t e t  de fouilles de la  ville de St.-M au
rice, afin  de s ’a ssu re r  de  la  présence d ’objets 
o ffran t un in té rê t archéologique. Les trav au x  
p our la cana lisa tion  des égoûts lui on t offert 
m ain te  occasion de re lev e r les profondeurs, 
d im ensions, o rien ta tion  de pavés rom ains, to m 
beaux , égoûts anciens, etc. M. Bourban a  p u 
blié dans « iln d ic a te iir  d ’A n tiqu ités suisses», 
une relation  étendue de ses rem arq u ab les  tro u 
vailles, o rnée  de nom breuses photographies. 
Les ob jets o ffrant quelque va leu r et pouvant 
ê tre  tran sp o rtés , son t déposés au  m usée des 
fouilles à  l’A bbaye. L ’infatigable archéologue



a  égalem ent procédé à la m esure  des rem 
parts, ind iqués dan s l ’expertise  de 1386.

G. M édnillier cantonal

Le m édaillier can tonal est. encore san s local 
approprié  à sa destination .

Aux 6179 num éros inven to riés au  31 dé
cem bre 1911, sont venus s 'a jo u te r  104 num é
ros c lassés en 191*2. S u r ce nom bre, 18 piè
ces prov iennen t de dons et les au tres  e x is 
taient. d ans le m édaillier, m ais n 'av a ien t pas 
é té  inventoriées.

r-\ p a rt une m onnaie d 'o r de l ’E vêché de Sion, 
les m onnaies et. m édailles en trées en 1912 
sont san s valeur.

CHA1-1TIŒ VI.

Musées d’h isto ire  n atu re lle .

A. Botanique

L’herb ier a été augm enté de 200 p lan tes 
fourn ies par le d irec teu r du M usée et s ’est en 
richi de 70 ca rte s  pour l’enseignem ent de cette 
branche.

B. Cabinet de m inéralogie et de géologie

Cette collection s ’est, accrue  de 20 pièces (a-



du la ire , alb ite , apatite , calcite , quartz , toutm a-
W e ) .

C. Cabinet de Zoologi»

A cquisition  p ar ach a t:

1 chouette  d ’Egypte, 1 singe-guenon,
1 lézard  d ’Afrique,

A cquisition  par do n s:

1 fa isan  doré, don de M. Henri D ucrey,

1 can ard  sauvage, 1 chardonneret, 1 éper- 
vier, 1 héron , 1 cygne, don de M. G lanzm ann.

2 chouettes, don de M. le chano ine  Besse, 
6 se rp en ts  du Brésil, don de M. l ’ingén ieu r

Léon D elacoste, à R io-de-Janeiro.

6 œ ufs de crocodile et G peaux  de m am m ifè
res, envoyées p a r  M. Joseph Z erm atten , à  
Java .

Les deux  an nu ités pour acqu isitions de lép i
dop tères e t de coléoptères n ’on t pas perm is 
d ’accro itre  d’une m anière  notable les collec
tions du M usée pendan t l’année  écoulée.

1). Jardin botanique dn «»«liège

P en d an t l’année 1912, le ja rd in  bo tan ique 
s ’est, com plété e t o rné par un nouveau  b a s 
sin, à  com partim ents, réservé  aux  p lan tes a-



qu a  tiques. N ous n ’avons pas encore trouvé 
un  m oyen d 'obv ie r aux  inconvénien ts signalés, 
par le d irec teu r du  jard in , savo ir l’excessif 
développem ent des conifères, qui om bragen t 
p ar trop le sol. Comme ces a rb re s  constituen t 
un  trè s  bel ornem ent, il se ra it grand  dom m age 
■de les en lev er ou de les élaguer.

CHAPlTltl': Vil.

Ecoles sp éc ia les m oyennes  
et profession n elles.

A. Institut <les sourds-muets de tiérondc

P en d an t l’année sco laire  1911/1912, cet 
.établissem ent, a  com pté 63 élèves, (à  savo ir 
26 garçons et. 37 filles), don t 6 à  l’école p ro 
p rem ent d ite  des a rrié rés .

L’Etat a payé la  m oitié des fra is de p en 
sion  à 40 sourds-m uets et aux  élèves du 
■cours pour a rrié rés . 48 élèves en  son t rédu its  
à  avoir reco u rs  à  la ch arité  publique pour le 
paiem ent total ou partiel de leu r pension.

L ’école des a rrié ré s  se ra it certa inem en t 
m ieux fréquentée si les com m unes é ta ien t plus 
généreuses pour venir en  a id e  à  leu rs re s
so r tis sa n ts  dans la gène.



O uverte pour la  p rem ière  fois en au tom ne 
1911/1912, en  application  de la loi su r  l ’en 
seignem ent secondaire , l’école industrie lle  in 
férieure de Sion  a  été v isitée p a r  le Conseil 
de l’Instruction  publique, qui en  a  rapporté  
une excellen te  im pression . Cette école, qui 
com prend ra  tro is  cours, l ’année prochaine , 
ava it 21! élèves. E lle se trouve à  l ’étage su 
périeu r de la  ha lle  de gym nastique de la  
Ville. Q uan t au x  écoles de B rigue et de St- 
M aurice, elles font p artie  du collège et on t 
été inspectées à  l’occasion de la, v isite des 
gym nases et. lycées.

C. E'-oles moyennes

Comme l’aim ée précédente, c ’est M. le c h a 
noine de C ocatrix, m em bre du Conseil de 
l’Instruction  publique, qui a procédé à  la  vi
site  de ces écoles, dont la plus g rande partie  
ne m ériten t cependan t pas le nom  d ’écoles 
m oyennes, d ’ap rès le  p rogram m e q u ’elles p a r
co u ren t; ce son t des éco les prim aires, avec 
un peu d ’allem and ou quelques b ranches su p 
p lém entaires. Les nouveaux  program m es, con
form es à la  loi su r  l ’enseignem ent sec o n d a ir î, 
seron t in trodu its  avec l’année  sco la ire  1913
1914.
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Voici tes app réc ia tions du délégué de l ’E
tat. su r  ces écoles :

Nom île l’K 'o le Durée E lèv es Résultat

Martigny-Cvoix l ri div. (i m. 11 bien
» l lme » (i m. 10 faible

M artigny-Bourg l ,v » 8 m. 10 bien
» I I ' ” '- » 8 m. 10 faible

Salva n 6 Y, im. 17 très bien
Bagnes gvd. école 8 m. 7 très bien

» école tnoy. sup. 8 m. 9 très bien
» « » int. 8 m. ■28 bien

Martig» y-Y ille, collège 9Y, m. 18 très bien
» ville 9 m. 18 bien

Sion. tilles 9 m. 17 très bien
» garçons compris avec l’école industrielle.

Monlliey. tilles sup. 9 m. 0 très bien
» inf. 9 ni. 4 très bien

A rem arq u er les pro grès réa lisés par la
g rande école de Bagnes qui p asse  de la
meni ion « faible » à « très bien ».

11 se ra  b ien  difficile, pour les écoles de la
m ontagne, d ’ap p liq u er le program m e légal, 
avec une durée de 40 sem aines. A ussi pré 
voyons-nous que p lusieu rs do ces écoles dis- 
para itron l, ou du m oins ne pourront plus 
ê tre  subven tionnées.



I. Garçon^

Le program m e d ’enseignem ent e s t resté  le 
m êm e dans les d ivers cours. A co n sta te r un 
progrès sensib le  dans l’enseignem ent de la  
com ptab ilité  et du dessin  dans ies cours de 
Brigue. A Unterbüch  on reconnaît que l’école 
e s t à  se s  débuts, e t les trav au x  ind iquen t du 
tâ tonnem ent, m ais la  bonne volonté du p er
sonnel en se ig n an t prom et pour l’aven ir. A 
S ie n e  comme à Sion  l ’enseignem ent est 
bon, m ais les trav au x  de dessin  d ev ra ien t être 
com plétés p ar des exp lica tions théoriques, 
m ontran t la  ra ison  des form es em ployées. La 
m arche a été norm ale  dans les cours de 
Bagnes  et de M arligny. L es app ren tis  de 

M ontheg , d ev ra ien t m on tre r un peu plus d ’en 
thousiasm e, et être surveillés de plus près 
p a r leu rs pa trons. Dans les dessins, les p ro 
portions ne son t pas tou jours b ien  observées, 
e t les assem blages et d im ensions ne co rresp o n 
den t pas tou jours à  la résistance  n écessa ire . 
Il y a u ra it égalem ent lieu  ici de com pléter 
cet ense ignem ent par des notions techniques.

Il est à  recom m ander à tou tes les écoles 
sans exception de vouer plus de  so in  à l’e n 
seignem ent du prix  de revient.



I I .  Filles

Les écoles m énagères de Chainoson, .\iar-  
l igny, Salvan, Mont hey  et St-Maurice  ont ter
m iné leu rs cours p a r  l ’exam en  pour l’o b ten 
tion  du certificat d ’ap titudes m énagères. Ces 
exam ens ont. im p rim é  à ces écoles une  m a r
che uniform e qui a  con tribué à  le u r déve
loppem ent.

Dans les cours professionnels de Sion, Mar- 
t iyny, Monlhey  cl Vouvry,  on enseigne le 
dessin  professionnel, le d essin  d ’o rnem ent, 
le français  et la com ptabilité . Ces cours sont 
obligato ires pour les jeu n es filles en ap p ren 
tissage.

On rem arque particu liè rem en t les beaux  
trav au x  que produit l ’o rp h e lin a t de Verolliez.

O utre les cours pro fessionnels et les écoles 
m énagères, le V alais com pte de nom breux  
cours itinéran ts, organisés p ar l'U nion des 
Arts fém inins.

P en d an t le cours sco la ire  1911/1912, il 
s’esl tenu un cours de raccommodage à Chippis 
Granges. Sion;  un cours de cuisine à Riddcs, 
Vonvry et Bulinerei ; des cours de cou pe
ct confection à Leytron, Saillon ,  Collombey,  
Val d'Illiez, Violina:  cl St-Ginyolph ; un



cours de repassage  à  Vouvrij. Tous ces cours 
ont, é té  de 100 h., rép a rtie s  en 20 leçons.

CHAPITRE VIII

Arts et m étiers. —  A pprentissages.

A. Commission cantonale «les apprentissages

Cette C om m ission a  tenu  4 séances en 
1012. E lle a é laboré  Je contrat-type prévu  par 
l’art. 325 du Code fédéral des O bligations. 
Ce con tra t devan t e n tre r  en v igueur en  1913, 
la C om m ission n ’a pas eu à  s 'o ccu p er de 
questions de conten tieux .

B. Examens clc lin «l’apprentissage

A ux exam ens de fin d ’ap p ren tissage  se son t 
p résen tés 82 cand ida ts  ; 75 fu ren t exam inés, 
suit 37 jeunes gens e t  38 jeunes filles. La 
répartition  des notes est la  su ivan te  :

trè' bien bien suf. insuf. lotal
Exam en pratique 27 39 6 3 75
E xam en théorique 19 43 8 5 75
Exam en de dessin 22 25 10 2 75
E xam en scolaire 18 45 10 2 75

Pour ten ir com pte des vœ ux de la Com
m ission, les experts  on t dû être plutôt sé-



vères dans l'appréciation des travaux, et ont. 
commencé à exiger la connaissance des ma
tières prévues dans les programmes d'appren
tissage. Pour (réduire les frais, la Commis
sion a supprimé l’exposilion des travaux d’ap 
prentis, ainsi que la conférence des experts 
à  la. fin des épreuves. Celte dernière assem
blée sera cependant rétablie en 1918 . sur la 
demande unanime des experts. Du reste, la 
marche des examens a été normale.

Nous lisons, au sujet de nos examens d 'ap
prentissage. dans le rapport général de la 
Société suisse des Arts et Métiers pour 1912 :

« Notre délégué a emporté une impression 
favorable de ces épreuves. D’année en année, 
il est exigé davantage des candidats. La di
rection des examens mérite tous les éloges 
pour la bonne préparation et la bonne mar
che des examens. ■»

0. OIHcra c a n t o n a u x  d'ayyvcnt iwNHRe

Les offices cantonaux d ’apprentissage de 
la Suisse romande ont tenu, en 1912, 7 séan
ces. A signaler comme objets principaux tra i
tés : l’élaboration de nombreux programmes
d’apprentissage, la création de .questionnaires 
permettant, de guider les experts pour l 'exa
men théorique ; l’organisation de l’Exposition



com m une des apprentissages de la Suisse ro
mande à Berne, en 1914, >et la solution de 
questions courantes se rapportant aux exa
mens. La question du contrat-type prévu par 
l’art. 325 du Code fédéral des Obligations a 
également fait l’objet d’une étude approfondie 
de la part des Offices.

Musée industriel et pédagogique.
A. Musé«* industriel

Sur les 4000  francs prévus au budget pour 
l’alimentation et l’entretien du Musée, il ne 
fut dépensé qu’un montant de fr. 1767 .98 , soit 
pour tenir compte des économies à réaliser, 
soit parce que certaines dépenses du Musée 
pédagogique ont été portées sur cette rubri
que.

Le Musée a reçu en  don:

1 . De la part de l’Entreprise du Lötschberg, 
une perforatrice ayant fonctionné dans le tun
nel.

2 . De l’Usine Météor, à Martigny, trois 
échantillons de minerai ferrochrome.

3 . De M. Giebel, ancien directeur des Mi
nes Helvétia à Goppenstein, quelques échan
tillons de plomb argentifère.



Le nombre des livres prêtés dans l’année 
a été de 693 volumes et celui des livres ex
pédiés comme prêt par poste a été de 98 .

La Direction du Musée a eu l ’occasion de 
donner, à de nombreuses reprises, des rensei
gnements techniques à. quelques industriels et 
maîtres d’état.

li. ri usée iicilugogiquc

La marche de cette institution n ’a rien of
fert de particulièrement saillant en 1912 . Ce 
Musée, dont le but a déjà été défini dans 
notre dernier rapport, a continué à se déve
lopper normalement et à rendre des services.

La bibliothèque pédagogique proprement 
dite, qui comprenait au 31 Décembre 1911 . 240 
ouvrages ou numéros, s ’est augmentée d’envi
ron 200 volumes ou brochures, grâce à l’ac
cession d’une bibliothèque d’instituteurs, ainsi 
qu'à différents dons et achats effectués en 
cours d’exercice.

Parmi les nouveaux objets d ’enseignem mt 
dont le Musée s ’est enrichi, nous mention
nerons les suivants :

t. Nécessaire de physique élémentaire.

2 . Petit laboratoire de chimie.



4 . Collection de plans-types de maisons 
d’école en harmonie avec les ressources 
et les conditions topographiques du pays.

A propos du Musée se pose déjà, de façon 
pressante même, la question de lui trouver 
un local plus spacieux en faisant ces
ser la coexistence, dans la même pièce, du 
Musée industriel et du Musée pédagogique. 
Malgré certains avantages, en effet, l’un et 
l ’autre ont besoin, en raison de leurs exi
gences propres et de leur direction spéciale 
et distincte, d’avoir chacun, pour pouvoir se 
développer, un local répondant mieux à ces 
conditions que ce n ’est actuellement le cas.

CHAPITRE IX.

Examens des recrues

Nous donnons ci-après la classification de 
nos districts d’après les examens subis par 
leurs recrues l’automne dernier.

En ce qui concerne les épreuves pédagogi
ques, le résultat de 1912 est quelque peu in 
férieur à celui de 1911 . Mais cette légère baisse 
est amplement compensée par le réjouissant



progrès qui s ’est manifesté à l ’endroit des 
épreuves de gymnastique, où un gain de près 
d ’un point est constaté sur 1911, comme on 
le verra par le petit tableau ci-après indiquant 
la note obtenue dans le double examen pé
dagogique et. gymnastique.

Examen pédagogique Examen gymnastique

1. St-Mauricc 0,05 1. Monthey 5,51
2. (Ionthey 6.35 2 . St-Maurire 5.71
8. Conches 6.47 3 . Martigny 5.73
4 . Mont hey 6.51 4 . Sion 6.22
5 . Entremonl 0.78 5 . Con they 6,24
lì. Martigny 6.88 0. Yiège 6.30
7 . Sion 7,04 7. Brigue 6.45

Valais 7,21 Valais 6,58
8. Ita rogne 7,55 8. Sierre 6.62
9 . 1 .cèche 7 ,(ì4 9 . 1 .cèche 7.12

10. Yiège 7,94 10. Ha rogne 7.36
11. Hörens 8,30 11. Knlremotil 7.72
12. Sierre 8.40 12. Hörens 8.05
13. Brigue 8.55 13. Conches 8.47

Valais (1911) 7,16 Valais (1911) 7,20

Rappelons encore qu’en 1911, le Valais a 
compté 40 recrues seulement, dont le livret 
scolaire ne portail que la toute première note 
dans les différentes branches du double exa
men. Or, le nombre de ces recrues s ’est élevé 
d ’une manière notable pour 1,911 (08 )



CHAPITRE X.

Enseignement primaire

A. Commission «le l ’enseignem ent primaire

Cette Commission n ’a subi aucun change
ment. en 1912. Elle a tenu deux séances piè
ni ères, pour délibérer spécialement de la 
question des manuels scolaires, dont nous 
parlons en détail plus loin. Elle s ’est occu
pée également des examens de clôture et d ’ad
mission des écoles normales, ainsi que des 
épreuves pour le brevet, de capacité. La Com
mission a fixé à 4 jours, pour la partie fran
çaise, et à 2 jours, pour la partie allemande, 
la durée de la session des examens d’admis
sion.

B. Uamirls scolaires

A. G ram m aire rom ande

Nous avons déjà dit, dans notre précédent 
rapport, que la Commission s ’élail prononcée 
(sous certaines réserves) en faveur d'une gram
maire éditée par les cantons de la Suisse ro
mande. Le Valais était représenté au sein de 
la. Commission intercantonale par B délégués, 
qui ont examiné les manuscrits et. oui participé 
à l’appréciation des 11 man use ri Is e.nvjyés



Les trois projets primés ont été soumis à 
nouveau à leurs auteurs, suivant les désirs 
exprimes par la commission. A la fin de 
1012. la grammaire romande était imprimée 
en partie, et. les épreuves qui nous en  ont été 
présentées nous ont convaincu que le Va
lais avait eu raison de s ’associer pour une 
édition commune avec les autres cantons ro
mands. Le Conseil d'F.tat a souscrit à 12,000 
exemplaires de chacun des deux degrés de 
ce manuel.

i>. Livre, de lecture induismi

La question du livre de lecture a été con
fiée à une commission spéciale, qui a tenu 
plusieurs séances en 1012 et a fait un choix 
judicieux de morceaux pour le nouveau clas
sique que le Valais éditera lui-même. Iles 
motifs d’ordre confessionnel nous empêchent 
ici de faire autrement et l ’entente avec Fri 
bourg, à laquelle nous avions pensé en tout 
premier lieu, ne peut aboutir, ce canton pos
sédant un manuel de lecture qui, par son plan 
et son contenu, ferait, double emploi avec plu 
sieurs des classiques en usage dans nos éco 
les. Aussi, la Commission de l’enseignement 
primaire pour la partie française du canton 
a-t-elle émis un préavis négatif à cet égard.

Nous pouvons ajouter ici. que le livre de



lecture valaisan, qui sortira de presse pour 
l’année scolaire 1913/ 1914, sera un manuel 
bien compris et essentiellement valaisan par 
son contenu, clans lequel se rencontreront des 
pages spécialement consacrées à notre agri 
culture.

G. Géographie

Notre petite géographie valaisanne est ab
solument insuffisante et d’ailleurs le stock en 
est, bientôt épuisé. Cela étant, la commission 
s 'est décidée pour l’adoption d’un manuel exis
tant et ayant déjà fait ses preuves. Un appen
dice in téressera spécialement le Valais, , car 
elle a envisagé l’impossibilité de mener de 
front, la même année, la rédaction d’un livre 
de lecture et d’un manuel de géographie. Le 
choix se portera probablement sur le manuel 
Rosier,  très apprécié dans la Suisse roman
de et que nous espérons pouvoir obtenir à 
un prix avantageux.

I>. A rithm étique

La nouvelle édition de l ’arithmétique, con
sidérablement améliorée, vient de paraître. 
Elle remplace l ’ancienne édition épuisée.

E. Livre de lecture a llem and

Ee Département s ’est entendu avec Fribourg, 
pour l ’adoption du livre de lecture unique,



destiné à la partie allemande de notre can
ton. Une édition commune nous permettra de 
livrer ce manuel à meilleur compte que si 
nous devions l’éditer nous-inème. 11 ne faut 
pas oublier que les méthodes pédagogiques 
ne sont pas les mêmes dans les deux parties 
du Valais, ce qui lient au caractère différent 
des deux langues nationales.

Ecoles normales

A. Ecole normale des élèves-insti tuteur#
o e s  d e u x  l a n g u e s

Rien de saillant n’est à signaler dans la 
marche de cet établissement, dont la direc
tion et la tenue continuent à nous donner 
pleine satisfaction.

Pendant l'année scolaire 1011/lti l‘J, l’école 
normale a été fréquentée par 19 élèves de 
langue allemande, dont 8 en l rc année, 5 en 
2mc et (i en 9""'. La section française a compté 
lô  élèves de l lv année, 8 de 21I1C et 15 de

B. Ecole norm ale <lcs élèves-institutriees
do langue française

Le principal événement à signaler, c’est la 
construction, en bonne voie, d’un nouveau 
bâtiment destiné aux jeunes filles se vouant
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à l ’enseignement. L ’Orphlelinat des filles de 
Sion. en vertu d ’un contrat passé avec le 
Conseil d ’Etat, s’est chargé, moyennant une 
indemnité annuelle de fr. 11,000, d ’assumer 
complètement les charges de l’école normale 
des filles, comme enseignement, logement, -etc.

Le contrat prévoit aussi l’ouverture d’une 
école d’application, analogue à celle qui est 
annexée à l’école normale des garçons.

Le Département a voué une attention spé
ciale à l'emplacement réservé .au bâtiment 
de l’école normale. Il a estimé que la lumière 
devait y pénétrer en abondance; aussi a-t-il 
choisi une place très ensoleillée dans le pré 
de  l’Orphelinat. Partant, ni maîtresses ni élè
ves ne regretteront l ’ancien bâtiment, bien 
que celni-ei ait été affecté à cette destination 
depuis environ 40  ans et que toutes nos maî
tresses d’école actuelles y aient reçu leur for
mation pédagogique.

Le nouveau bâtiment doit èlre mis à la dis
position de l’Etat pour la rentrée prochaine.

Pendant l’année scolaire 1911/ 1912, l’école 
des élèves-inslitutrices a été fréquentée par 
33 élèves, dont 11 en P" année, 10 eu 2m0 
année et 12 en 3 lnu année. Ces dernières ont 
toutes reçu l’autorisation d ’enseigner et ont 
pu débuter dans la carrière en 1912/ 1913 .



C. Ecole norm ale d-> s tilles de 
langue allm aude.

Cette école comptait 10 élèves en l ro divi
sion. 12 en 2,IIC et 5 en 3me.

Cet établissem ent est toujours dirigé par les 
Sœ urs du Couvent de Ste-Ursule à Brigue. 
En vertu d'une nouvelle convention intervenue 
prévoyant diverses am éliorations et, en tr’au- 
tres, l’ouverture d’une école d ’application, I'm- 
denmité annuelle à verser par l ’Etat à cet 
établissem ent s ’élèvera désormais à fr. 6000. 
INous ne pouvons rpie nous déclarer satisfait de 
la  m arche de cette école et des locaux sains 
et. aérés mis à la disposition des élèves.

1'. Brevets de capacité

En 1912, le brevet de capacité a été déli
vré par le Conseil d’Etat au  persoiuiel ensei
gnant; prim aire ci-après nommé.

Instituteurs <1rs rieur langues

MM.' Andereggen Oscar, Biel.
Baruehet Siméon, au Bouvevet.
Beck Georges, à Sion.
Bornet Antoine, à Nendaz.
DolaVy Alfred, à Troistorrents.
Iri'ossard Louis, à Ardon.
Gay-Crosier Justin, à  Finshauls.
Gross Maurice, à Salvati.



M assy Candide, à  St-Jean.
Moix F rançois, à  St-M artin.
Papilloud Camille, à Conthey. 
Reynard Joseph, à Savièse.
Schenkel Bernard, à Mon they. 
Schnidrig Henri, à G rächen.

Institutrices des d eu x  langues

Mmes Amstalden Marthe, de Sam en. 
Bourdin Philomène, à Hérémence. 
Bridy Marie, à Leytron.
Burgener Ida, à Sion.
Crettori Rose, de Martigny-Bourg. 
Delasoie Thérèse, de Sem hrancher. 
Délèze Alexandrine, de Nendaz.
Délèze Augustine, de Nendaz.
Gal lay Angèle, de St-Maurice.
Gigon Marie, de Go um ois, (Jura-B.) 
Grenat [saline, de Mon they. 
M étrailler Catherine, de Salins. 
Michaud Céline, de Bagnes.
Puippe Marie, de Martigny-Ville.
Boli Terrettaz Louise, de Conthey. 
Solleroz Eugénie, de Conthey. 
Zen-Ruffinen A malia, de Loèche-Ville.



I. Inspecteurs scolaire s

Dans lotir réunion du 7 Novembre 1912. les 
inspecteurs scolaires ont discuté de la ques
tion très im portante île l’enseignement de la 
langue maternelle, après avoir entendu deux 
rapports fortement documentés su r ce sujet. 
L ’un de ces rapports était dû à M. Meilland, 
l’autre, à M. Werlen.

Parmi les conclusions présentées, citons en
o :

1). Il faut éviter l ’usage du patois eu piasse.
ti). Il faut lire avec intelligence.
3) Il faut forcer l’élève, pour toutes les 

leçons, à se servir de phrases correctes 
et entières.

MM. les inspecteurs ont désigné, comme 
l’année précédente, trois morceaux de chant 
obligatoires pour chaque classe prim aire du 
canton. Celle heureuse innovation forcera la 
jeunesse valaisanne à connaître par cœ ur tou
tes les strophes de chants patriotiques ou 
de marches entraînantes. A la sortie de l’é
cole primaire, chaque élève disposera d’une 
douzaine de mélodies populaires.

Chaque année, MM. les Inspecteurs présen
tent. sur la marche d e s  écoles de leur res



sort, des rapports que nous condensons en 
tableaux statistiques annexés au présent comp
te-rendu, et qui soni établis à l’aide de ques
tionnaires transm is par le Département. De 
l ’examen de ces rapports se dégage nettem ent 
l ’im pression réconfortante que chaque année 
voit se réaliser des am éliorations et des in
novations qui témoignent que notre canton 
continue à m archer d’un pas leni mais sûr 
dans la voie du progrès.

Les Inspecteurs ont. en outre, insisté auprès 
des commissions d’école sur l’opportunité de 
la création de « musées scolaires » à installer 
peu i'i peu avec l’aide de l'instituteur e t 
■des enfants el sur la nécessité du développe
m ent de « l’épargne scolaire ».

M .Bonvin, directeur, a été appelé à rem
placer, comme inspecteur du district de S ion, 
M. Louis A1 let, décédé et M. le ltd. curé 
Dcrivaz, à Con they, a suppléé provisoirem ent 
M. le chanoine de Cocatrix, inspecteur sco
laire du district de Con they, empêché par sort 
é tat de santé de continuer ces fonctions.

F .  Médecins scolaires

Nous avons eu le regret de perdre M. le 
Dr. de Courten, médecin scolaire du district 
de Sierre, décédé dans le courant de l’année



1012. Nous l’avons remplacé par M. le Dr. 
Meinrad de We ira.

Comme les années précédentes, MM. les mé
decins signalent au Départem ent toutes les 
défectuosités d’ordre hygiénique qu’ils ont 
l’occasion de constater dans les écoles con
fiées à leur surveillance. Nous avons obte
nu, de la sorte, maintes am éliorations quant au 
chauffage,' à l’éclairage et aux dimensions des 
locaux. Il s ’en faut de beaucoup que tout soit 
parfait en ce qui concerne l’hygiène, mais 
nous pouvons l’affirmer, des progrès sont in
déniables.

L’examen médical du personnel enseignant 
et des élèves, qui a lieu à l’occasion de ces 
inspections officielles, constitue également une 
sage el prudente mesure.

(t. M a iso n s  d ’é e o le

Ku 101.2, le Conseil d ’Etat. a approuvé dif
férents plans de conslrueiion et de Iraiislbnun- 
limi de maisons d’école, à sa.voir:

t. Village de la. Rosière et. Chez-les-Ciroud 
( ( h'sièros) :

2. \ illages de Chamoson et de (irugnay, 
(Chamoson) ;

3. Commune de St-Marlin;
4. Commune d’Eggvrhvrg ;



g . Caisse de re tra ite  des in stitu te u r s
I. Caisse ordinaire

La situation de la  Caisse ordinaire de re
traite des instituteurs valaisans se présente 
au 31 Décembre 1912. comme suit :

ACTIF
Dépôt à la Caisse hypothécaire fr. 144,521,20
Solde redû par l ’E tat su r sa parti

cipation légale 4.043,25
Ensemble 148.564.45

PASSIF

Avoir des assurés de l re cl. (31) 92.544,95
•> » de 2mn cl. (7) 5.891,45
>y » de 3m,; cl. (27) 7.513,05
» » de 4mc cl. (121) 21.286,75
» des pensionnés (4) 20.975,35

Participants 1.90 148.211,55
Réserve, soit excédent de l’actif 352,90

Ensemble 148.564,45

L’Etat avait à balancer pour l’exercice 1912:
1 . l ’équivalent des cotisations 
retenues par lui sur sa part 
au traitem ent des instituteurs 

6410.-

2 . l’équivalent des arriérés per-



çus des anciens instituteurs et 
des cotisations versées directe
ment à la Caisse hypothécai
re 6905.55

11 a fait à la Caisse, pour 1912, 
un versem ent-de 5000.—

Il était, en avance au 1 janvier 
1912, de 4272,90 . 9272.30

et reste ainsi devoir 4043.25
comme le Bilan l’indique.

Les versem ents d 'arriérés des anciens ins
tituteurs et institutrices qui, se mettant au 
bénéfice des articles 30 e t 31 de la loi de 
1906, ont fait valoir leurs années de service an
térieures. sont su r le point, de cesser. Il n’y 
a. plus qu’un seul assuré en retard, auquel 
pour des motifs spéciaux un délai a été ac
cordé.

De ce tait, l’Etat se trouvera considérable
ment. allégé clans ses prestations. Mais d ’autre 
part, le nombre des assurés obligatoires va aug
mentant. chaque année, et il est à prévoir que 
le chiffre des contributions dont l’Etat aura à 
faire la. contre-partie,, s ’élèvera pour 1913 à 
frs. 7500 environ.

Si l’on ajoute à. ce chiffre le découvert ci- 
haut signalé de fr. 4043.25, on voit que l’ai-



location de l ’Etat à la  Caisse pour 1913 devra 
s ’élever au moins à fr. 1 0 .0 0 0 .— et qu’il n ’est 
pas possible de la  lim iter à 5000 francs, corn
ili e. pour 1912. Cette participation de l ’E tat ne 
pourra plus descendre en dessous de ce chif
fre de fr. 10000. Elle pourra probablem ent 
être m aintenue quelques années à cette limite, 4 
m ais devra encore être augmentée par la suite.

Le compte de réserve, (excédent d’actif), 
qui provient des retenues faites aux sociétaires 
qui so rten t de la  Caisse était au 31 Décem
bre 1911. de frs. 879,60.

Il n ’était plus au 31 Décembre 1912 que de 
de frs. 352.90.

Ce compte a été très peu alim enté en 1912, 
et. a dû couvrir les frais d’adm inistration (cais
sier, frais de bureau, séances de la  commis
sion), qui se sont élevés à 419 francs 20.

L’effectif des membres de la caisse est, 
comme nous le disons plus haut, de 190. Il 
est entré 35 nouveaux membres en 1912. Ces 
débutants dans la  carrière se sont tous ins
crits pour la 4me classe. Un seul a opté pour 
la 3me.



La , , Caisse spéciale“  qui a été instituée 
à l ’intention des anciens instituteurs et qui 
constitue pour l’E tat une lourde charge, est 
gérée par les soins du Département des Fi
nances.

II. Examens d'ém ancipation

Ces exam ens continuent à être un puissant 
stimulant, pour obliger notre jeunesse à tra 
vailler à l’école en  vue d’y acquérir les con
naissances les plus indispensables. La ses
sion s ’en ouvre chaque printem ps pour les 
jeunes garçons de 15 ans désireux d ’être libé
rés de la fréquentation de l'école prim aire et 
adm is pour l’année suivante dans les cours 
complémentaires. Organisés dans une certaine 
m esure d ’après le systèm e adopté pour les 
examens des recrues, ils constituent en même 
tem ps une excellente préparation à ces der
niers en astreignant nos jeunes garçons à. bien 
employer le tem ps qui précède leur appel d e 

vant. la commission du recrutem ent.

Comme l’année dernière, nous donnons ci- 
après un petit tableau qui résume les résultats 
des examens d ’émancipation pour 1912:



Districts Présents Emancipés % Non ém
Conches 53 38 65 15
Rarogne-Or. 15 13 86 2
Brigue 54 25 46 29
Viège 95 30 31 65
Rarogne-Oc 49 39 79 1 0
Loèch'e 88 60 70 28
S i erre 165 118 70 47
Hérens 120 66 55 . 54
Si on 1,1 1 , 85 71 26
Conthey 108 83 77 25
Martigny 131 81 62 50
Entrem ont 107 76 71 31
Si,-Maurice 8 8 69 80 19
Monthey 97 76 80 21
Totaux 1291 869 660/0 422
En 1911 1200 714 60 0/0 486

Ces chiffres accusent ainsi une am élioration 
sur l ’année précédente

CHAPITRE XI

Coiterés et conférences

Chaque année, le Départem ent est appelé 
à participer directem ent ou à  envoyer des 
délégués à des congrès ou à des conférences 
dans lesquels sont à l’ordre du jour des ques
tions éducatives. 1912 n ’a pas fait exception



;i cet égard, comme on s 'en  convaincra pal
co court aperçu :

1. Réunion à Genève des Chefs de Dépar
tement de l’Instruction publique des cantons 
romands, pour y discuter notamment de la 
question d’une gramm aire uniforme pour les 
écoles de langue française.

2. Réunion pionière, a Liesl al, des Chefs de 
Département de 1"Instruction publique de la 
Suisse, spécialem ent pour traiter de la statis
tique scolaire en vue de l’Exposition de Berne 
en lit 1-1.

H. Assemblée générale, le 23 juin, à W ein- 
fe.Ulen de la Société suisse des Arts et mé
tiers. Délégués : AI. le Chef du Département de 
l'instruction publique et AI. l ’ingénieur Haenni, 
secrétaire des Apprentissages

4. Réunion à Soleure. le 13 juillet, des 
m aîtres de dessin et d ’enseignement, profession
nel. Le Valais s'y trouvait représenté par M. 
\\ (‘rien, professeur de dessin au collège de 
.Brigue.

Congrès international de pédagogie, à 
A tenne (Autriche) en septembre. Délégué de la 
Société d ’éducation du Haul-Valais : AI. le Do
yen Concima, à R a rogne.



C H  A I T l ' l t F ,  x r i

S ta tis tiq u e  sco la ire  et E xposition  
de 1914

A l’occasion de l’Exposition nationale de 
Berne, en  1914, il sera publié une statistique 
générale de l’instruction publique en Suisse. 
Notre personnel enseignant a rempli des for
m ulaires qui lui ont été transm is dans ce but.

Le Département compte exposer un album 
contenant des vues photographiques des m ai
sons d ’école construites en Valais depuis 1903, 
soit depuis l’entrée en vigueur de la  loi sur 
les subventions scolaires

Les établissem ents secondaires d’instruc
tion ont également été invités à faire acte de 
bonne volonté. On exposera le banc valaisan 
(système Ducreyj, la table à dessin de M. 
iried m an , professeur à l’école normale, des 
vues photographiques et; des tableaux statis
tiques ainsi que des monographies se rappor
tant aux trois collèges.



CHAPITRE XIII

SUBVENTIONS SCOLAIRES

Dans sa  session de Mai 1912, le Grand Con
seil avait adopté le budget suivant pour les 
subventions scolaires :

Frs. 35,000.— affectés aux arriérés,
» 15,000.— » aux  constructions

nouvelles.

)> 10 .0 0 0 .— » au  m obilier, etc.,
d’après le taux m aximum
que voici :

35o/o pour le mobilier,
30c/o pour les soupes scolaires,
25o/o pour la distribution gratuite du m até

riel scolaire.

Le solde éventuel devait être attribué aux 
dédoublem ents de classe en cours.

Nous inspirant de ces principes, nous avons 
procédé à la  répartition des 1 0 ,000  francs, se 
Ion détails contenus dans les tableaux, en 
allouant :



e
Frs. 4104,35 à  la rubrique « Mobilier »,

» 2870.35 » «.Distribution
m atériel ».

» 1313.60 » « Soupes sco
laires ».’

» 1540.50 » « Dédouble
ments »..

Il est. à  rem arquer, au su jet des dédouble
ments, que ce chiffre va rapidem ent dim inuer 
et descendre à  zéro, vu que nous n ’accordons
plus de subsides pour créer de nouvelles
classes et que les dédoublem ents en cours 
sont en partie, en IIImn et IVmn période.

Dans la  répartition ci-haut, le chiffre bud
gétaire de frs. 1 0 0 0 0 .— n’est pas atteint, il 
reste un solde de frs. 171.20 que nous ajou
tons aux 15,000.— frs consacrés au chapitre 
« Constructions de 1912 ».

Le budget de ce chapitre est donc de frs. 
15.171 et. 20 cts que nous partageons comme 
l’indique le tableau spécial, en élim inant tes 
postes peu importants des communes n ’ayant 
pas d’arriérés et en am ortissant le reste  par des 
chiffres allant de 500 à  1500 francs.

C'est, naturellem ent Mon they qui arrive avec 
le plus fort am ortissem ent, soit frs. 4154.— sur 
frs. 78820.80. A partir de m aintenant, Mon
tile y figurera dans le chapitre des arriérés.



t
Arriéré#

Les 35,000 francs qui y sont, consacrés sont 
répartis entre les diverses communes, selon 
les détails figurant dans l ’annexe. Il est à 
peine nécessaire de rappeler que cet am ortis
sem ent comporte 1 /1 0  environ des sommes fi
gurant encore à. l’avoir des adm inistrations 
communales.

Quant à  la  répartition elle-même, nous nous 
en sommes tenu au principe d’écarter. tout 
d ’abord, de la comptabilité, les postes les plus 
minimes. Quelques communes qui avaient 
reçu su r les comptes de 1911, une assez for
te somme, en auront moins su r les comptes 
de 1912. Nous avons aussi pris en considéra
tion 1 ’« âge » des arriérés, de m anière à am or
tir plus rapidem ent les comptes plus anciens.

Connidérution# diverse#

Les rubriques « Mobilier », « Soupes »,
« Matériel », etc., ne constitueront plus d’a r
riérés nouveaux, puisque les taux  prévus sont 
dr's fna.xiinums. C’est déjà un allègement pour 
la com ptabilité des subventions.

Si les anciens taux  avaient été m aintenus, 
nous aurions dû reporter à  nouveau fis. 7000 
environ.



II est à  noter que toutes les subventions pour 
pour «Soupes, Mobilier, Matériel», etc., seront 
payées cette année même, ce qui constitue 
un avantage réel et peut faire oublier la di
m inution des taux.

En ce qui concerne les bâtim ents, les nouvel
les subventions sont de 114,230 frs. 35, sur 
lesquelles il peut être payé frs. 15171.20. Com
me, d’un au tre côté, l ’arriéré e s t dim inué de 
frs. 35,000.—, nous aurons la situation sui
vante à  la  fin de 1912.

Arriéré,,au 31 Décembre 1911: 377,029.34
Augmentation en 1912: 114,230.95

491,260.29

Am ortissem ent
sur arriérés : 35,000.—

Montant payé pour
constr. nouvelles 15.171,20

Total : 50,171.20 ~ 50,171.20
441,089.09

Au 31 Déc. 1912, après déduction des am or
tissem ents prévus su r le compte de 1912, l’a r
riéré est donc de 441,089.09 frs. en  augm en
tation de 138,227.55 fis. depuis deux ans.



S U B V E N T IO N S  S C O L A IR E S  1913
SHLI.SL'BVEXTIOXEN

B e z i r k  G o m s

Gemeinde
Gebäude

.Subvention

Mobiliar

S ubven tion

Sohnlsuppe

Subven tion

Schnl-
matérial

S ubven tion

Einrichtung 
neuer Klassen

Subven tion

B litz in g e n  
B iel  
B in  ri 
E rn  en  
L a x
O b e r g e s te in
O b e r w a ld
U lr ir h e n

HO — 
HO —

099 50

381 05 
15 30

205 70

— —

5 75

13 50 
22 —  
52 85 200 — •

771 50 002 05 ------- 94 10 200 —

E

G re i ig io ls
M a r t isb e r g

i e z i r k  O e s t l i c h - I

20 00 
10 20

C a r o t i

7 10

'

L ìt<> HO —  — 7 IO — _ - . . .



Bezi r*2< S-T*isr * ;

Gemeinde Gebäude

S ubven tion

Mobiliar

Subven tion

Sohnlauppe

Subven tion

Sohul-
material

Subvention
et,

Einrichtung
neuerKlassen

Subven tion

B r ig e r b a d
E g g e  r b erg
M u n d
N a te r s
R i e d - B r i g
Z w i s c h b e r g e r n

E is te n  
G r ä c h e n  
R a n d a  
S a a s  G rund  
S t - N i k l a u s  
S t a ld e n  ri ed  
T ö r b e l  
Z e n e g g e n

53 35
53 20 

30 80

47 80 
480 —

45 60

57 10
-------

53 35 84 — 573 40 57 10 • --------

B e z i

151 70

220 20 
5835 35

5090 —

r k  V i s p

20 40 
74 50 

165 90

336 —

64 95 
70 70

107 75

45 4,0 
80 85 
94 95 
58 70

23 —  
57 40

-----------

11297 25 732 45 107 75 360 30 -------



B e z i r k  W e s f c l i c h - R a r o n

Gemeinde
Gebäude

Subvention

Mobiliar

S ubven tion

Schnlsuppe

Subvention

Scliul-
material

S ubven tion

Einrichtung
neuerKlassen

Subvention

B la tten
B ü r c h e n
E is c h o l l
F e r d e n
Unterbrich
W y l e r

A g a r e n  
E r g is e l i  
( hittet  
L e n k
L e u k e r bad  
U n t e r - E m s

-------
10 50 
35 —
39 35
40 —

-------

57 20 
15 60 
11 60

22 85 
19 40

-------

------- 124 85 ------- 126 65 -------

Bezir"k L e u k

12 50 
2 — 

156 80

1 
1 

I
S

S
I

 
1 

! 
1 

|
S

S

7 50 

16.85 

27 75

-------

--  --- 171 30 •243 55 52 10 -------



Communes Bâtiments

Subven tion

Mobilier

Subvention

Soupes
scolaires

S ubvention

Matériel
scolaire

Subvention

Dédoublement
de classe
Subvention

A v e r
Orò ne
M iè g e
S t - J e a n
S ie r r e
V i s s o i e

H é r é m e n c e
N a x
S t -M a r t in

5 1 - 2 0  

0 7  5 0

8  9 0

1 0 4  0 0  
3 1  5 0

-------

2 5  2 5  

5  9 5

3 2  —  
1 2 0  0 5  

8  7 5

0 4  —

5 1 8 7  5 0 1 4 5  — ------- 1 9 2  0 0 0 4  -

D i s t r i c t  

5 3 2 3  4 0

d ’ H é r e n s

1 4 0  7 5  
4 9  7 5  
7 3  5 5

-------

5 3 2 3  4 0 — — ------- 2 6 4  0 5 -------



Communes
Bâtiments
Subvention

Mobilier
Subvention

Soupes
scolaires

Subvention

Matériel
scolaire

Subvcntoin

Dédoublement 
de classe
Subvention

S inn
S a lin s

7310 15 937 05 -------- 253 45 
27 45 2 0 0  -

t

Cham osiM i

7310 15 93>7 05 ----— 280 90 2 0 0  —

D i s t r i c t  

1515 05

d e  C o n t  

503 10

n e y

C

B o v e r n ie r
C harrat
I s é r a b le s
L e y tr o n

1515 05 503 10 ------- — — ------

l i s t r i c t  c 

45 —

e  M a r t

70 40 
10  20

g n y

17 15
93 35

84 — 
346 50

45 — 80 00 ------- 110 50 430 50



Communes Bâtiments

S ubven tion

Mobilier

S ubven tion

Soupes
scolaires

Subvention

Matériel
scolaire

S ubven tion

Dédoublement 
ile classe
S ubven tion

B a g n e s
B o u r g  S t - P i e r r e
O rs iè r e s
S e m b r a n c h e r

D i

C o l lo n g e s
D o r é n a z
S t - M a u r ic e
V e r o s s a z
S a lv a n

•2136 65 
1667 25

19 60 

78 30

-------- 47 15 
35 30 
78 25 318 —

3803 00 97 90 ------- 160 70 318 —

s t r i c t  de 

103 05

3 S t - M a  

175 90

u r i c e  

7 50
20 20 
66 50

78 — 
98 —

103 05 175 9.0 7 50 86 70 176 —



Communes
Bâtiments

S ubven tion

Mobilier

Subvention

Soupes
scolaires

Subvention

Matériel
scolaire

S abven tiôn

Dédoublement 
de classe
S ubvention

C h a m p é r y
M o n th e y
S t-G in g 'o lp h
T r o i s t o r r e n l s
V a ld ’I ll ie z

78820 80
171 20 
162 10 

37 10 
19 95 
22 40

52 35

127 15 
201 90

82 90 
838 25

119 75 
36 65

216 —

78820 80 412 75 381 40 1077 55 216 —



Districts Bâtiments 35 % 
Mobilier

25 % 
Matériel

30 % 
Soupes

Dédoublement

Conches 771 50 603 05 94 10 ------  ------- 200 —
Rarogne Or. — .  — 30 80 7 10 ------------------- — —
Brigue 53 35 84 - 57 10 573 40 —  —

Viège 11397 35 733 45 360 30 107 75 -------------------

Rarogne Occ. ------------------- 134 85 126 65 — — —  —

Loèche ------------------ 171 30 52 10 243 55 —  —

Sierre 5187 50 145 192 60 ------- — ■ —

Hérens 5333 40 ------- 264 05 — — —  —

Sion 7310 15 937 65 280 90 ------- 200 —
Conthey 1515 05 503 10 ------------------ ------- — —
Martigny 45 — 86 60 110 50 — — 430 50
Entvemont 3803 90 97 90 160 70 — — 318 —
S'-Mauviee 103 05 175 90 86 70 7 50 176 —
Monthly 78830 80 412 75 1077 55 381 40 216 —

Totaux 114330 95 4104 35 2870 35 1313 60 1540 50



Récapitulation de 10.000 francs
sur com ptabilité de 1912

Mobilier 4104.35

M atériel 2870.35

Soupes 1313.60

D édoublem ent 1540.50

9828.80
A répartir sur le compte

des bâtiments 171.20

TOTAL 10.000



B é p a r titio n  de 15171.20 francs
pour Bâtim ents construits en Il»12

Bons payés
Emeri 36.—
Lax 36.—
Oberwald 99.50
Brigerbad 53.35
Randa 1 0 0 . -
St-Ni klaus 1 0 0 .—
Slalderiried 1500.—
Zeneggen 1500.—
Miège 1500.—
Hérémence 1500.—
Sion 1500.—
Chamoson 500.—
Charrat 180.—
Ovsières 1 0 0 0 .—
Sem brancher 1 0 0 0 .—
St-Maurice 412.35
Monthey 4154.—

15171.20



— 70 —

A m ortissem ent sur le s  arriérés
r

Münster
Brig
Törbel
Visp
B latten
Ergiseli
Lenk
S algesch
Chandolin
C hippis
Gròne
Randogne
St.-Léonard
St-Luc
Si erre
Vissoie
Aycnt.
Hérénience
Mase
Nax
Vex
tiram ois
Sion
Chamoson
Conthey
Vétroz

Bons payés 
fr. 400.—
» 2050.—
» 1138.10
» 1936.90
» 650. —
» 700.—
» 778.45
»  1000. —

»  1000. —

» 1000.—

» 400.—
» 300.—
» 500.—
» 243.25
» 1400.—
». 400.—
» 801.35
» 105.50
» 100.—

»  200. —

» 550.—
»  100. —

» 1000.—
» 400.—
» 2700.—
» 600.—



Bovernier
Fully
Isérables
Mavtigriy-Bourg
Martigny-Ville
Saxon
Bagnes
Orsières
Salvan
Champéry
Monthey
Val d ’Illiez
Vionnaz

1200. —  

1000. —  

600.— 
500.— 
900.— 

1500.— 
1500.— 
1400.— 
1500.— 
1500.— 
1500.— 

746.45 
700.— 

35,000.--

Nous avons surtout favorisé par des paie
m ents plus élevés, les communes dont les 
comptes rem ontent à  1907 et au delà.





TABLEAUX STATISTIQUES
DES

É C O L E S  P R I M A I R E S
ET DES

C O U R S  D E  R É P É T I T I O N

POUR L ’ANNÉE SCOLAIRE 

1 0 1 1 - 1 9 1 2

S ign ification  des le ttre s  à  la rub rique  „Tenue de l'E co le“ t. l>. - trè s  bien 
b. - b ien ; p. - passable ou m éd iocre ; m. mal.

S t a t i s t i s c h e  Ta bel len
der

Fiimar- und Wiederholung-Schulen
für <las Schuljahr 

1911-1912

ln d e r koloinie „H altung der Schu len“ b ed eu te t sg. - sehr, gut ; g. - g u t 
m. - m ittc lm üssig  ; sch. - schlecht.



GEM IvIN I) EN
SCHI'LEN 

Dörfer - Weiler
LEI 1H PERSONAL

B ellw ald Ohergemischtc Wenger doliann
l ’ntcrgemischte W enger Hedwig

B iel, R itzingen Knaben Walpen Leo
u. S elk in gen Mädchen Walpen Clementine

Binn Gcmisvlilc Inderschmitlen Leo
Hng-Kiecffler Maria

B litz in g en dentsch .Johann
E rnen, M ühle Knaben Weissen Gregor
bach, Ausser- Mädchen Schw.Zenhänsern ( levin.
bxnn ( iemisehtc Karlen Regina

F iescli Knaben Clausen Oscar
Mädchen Schw. Bachler Thekla
Gemischte Schmidhalter Leonie

F iescherth al. 1 Sortis Waldhurga
G eschinen W eilen Adolph
Gl uri gen llolzer Conrad
L a x Minnig Louisa
M ünster Knaben .lerjen Christian

Mädchen Schw. 1 lallenbarler St.
( iemiselde Schw. ,losl Michaela

N iederw ald Andereggen Oscar
O bergestein. Imfeld Franz
Oberwald Kreutzer August
R eck ingen Knaben Riderbost Otto

Mädchen Schmid Stephanie
Steinhaus Gemischte Clausen-Guntern Calli.
U lrichen Rlatter Theophile
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730 — s. g. s. g. 28 8 36 6 — 6 40 7 — —
540 — s. g. s. g. 8 6 14 6 — 6 50 — — — —
730 — s. g. s. g. 21 21 6 — 7 103 — 12 100 g-
600 — s. g. — ! 7 17 6 — 6 61 — — —
720 — s. g. s . g. 21 18 39 6 - - 6 602 13 7 80 sg.
600 — s. g. s. g. 8 10 18 6 — 6 51 — — — —
630 — S. g. s. g. 18 11 29 6 — 6 345 — 7 80 sg.
720 — s. g. s . g. 20 — 20 6 — 6 50 ■— 12 100 sg.
600 — s. g. s . g. — 18 18 6 — 6 21 — — — —
540 — s. g. s. g. 9 10 19 6 — 6 50 — — — —
630 — s. g. S. g. 27 — 27 6 — 7 133 — 18 100 m.
600 — s. g. s. g. — 24 24 6 — 7 50 — — — —
540 — s. g. s. g. 9 7 16 6 — 7 49 — — — —
600 — s. g. s. g. 21 12 33 6 — 7 35 — 4 50 m.
720 — s. g. s. g. 5 11 16 6 — 6 45 — 3 80 sg .
720 — s. g. s. g. 6 5 11 6 — 8 9 — 4 80 m.
600 — s. g. s. g. 24 17 41 6 — 4 55 15 5 80 sg-
720 — s. g. s. g. 33 — 33 6 — 6 117 — 17 100 sg.
600 — s. g. s. g. ' — 31 31 6 — 6 158 — — — —
270 — s. g. s. g. 11 19 30 6 — 6 148 — — — —
630 — s. g. s. g. 16 9 25 6 — 6 275 — 3 80 g> ■
720 — S. g. m. 18 16 34 6 — 6 39 — 5 80 m.
860 — s. g. g. 16 14 30 6 — 7 35 — 7 80 sg.
720 — s. g. S. g. 24 — 24 6 — 6 31 — 13 100 sg.
540 — s. g. S. g. — 14 14 6 — 6 31 — — — —
450 — s. g. s. g. 9 6 15 6 — 6 39 — — — —
630 — S. g . . s. g. 12 15 27 6 — 6 43 — 11 100 g.

16960 — 364 298 662 135 1290



GEMEINDEN

B etten

Bieter
B itsch

G oppisberg
G reich
G rengiols

M artisberg
Mörel

Ried-M örel

Bir g isch  
Brig

Dciscli

VEEN 
• - W eiler

LEHRPERSONAL

Knaben Wellig Joseph
Mädchen Imhof 1' ridolina
Gemischte lmhof Pauline
Knaben stuck y Alfred
Mädchen Briw Antonia
Gemischte Kalbermatten Genovefa

Hagnauer Joseph
Knaben Na ter Alfred
Mädchen Glausen Catharina
Gemischte Yolken Gregor

Minnig-Lerjen Maria
Andres Josephine

Knaben Fnrrer Ismael
Mädchen Glausen Mathilde
Gemischte Eyliolzer Anna
Knaben Imhof Auxilius
Mädchen llriw Maria

Bezirk
( iemisclile Ever Ernest
Knaben I.a me y Ga id

Wendling Georg
Stern Anton
Wehrle Caspar

Mädchen Barberini Bertha
Locher Maria
Schw. Schaller Jos.
Steiner Mechtilde

n Yolken Magdalena
Sclnv. Zumstein Clara

Ikberzu tnu jen
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720 — s. g. S. g. 25 25 0 0 21 13100 sg.
570 — s. g. s. g. — 23 23 0 -- 0 39 — 3 40
1)00 — s g. s. g. 0 1 1 17 0 0 48 î — — —
720 — s. g. s. g. 32 — 1 32 0 -- 0 100 15 0 80
000 — s. g. S. g. — 22 22 0 --- 4 132 — — — —
540 - s. g. s. g. 8 0 14 0 -- - 4 24 — 6 80 —
540 - S. g. s g. 0 2 11 0 --- 0 28 — 2 20 g.
030 — s. g. s. g. 54 — 54 0 --- 0 550 — 25 100
000 — y. g. s. g. _ 37 37 0 --- 7 109 — — — —
170 — S. g. 7 5 12 0 --- 3 54 — — — —
000 — s. g. s. g. 5 14 19 9 — 4 33 — — — —
000 S. g. S. g. 0 9 15 0 — 0 20 — 5 80 g.
720 - s. g. 30 — 30 0 — 0 79 — 10 100
000 — S. g. S- o'- — 27 27 0 -- 0 77 — — — —
700 - s. g. S. g. 10 5 21 0 --- 0 97 — — —
730 s. g. 20 — 29 0 --- 0 103 1 14 100 g.
000 — S. g. s g. — 3 1 31 0 — 0 — - — — —

10240 — 227 192 419 — 90 700

B r i g
715 — g. <». 17 15 32 0 --- 3 95 7 5 80 g.

1080 - s. g. s. g. 31 — 31 8 0 488 21 — — —
1120 s. g. S. g. 18 — 18 8 --- 0 199 10 14 100 sg.
1120 — s. g. s. g. 47 — 47 8 -- 0 440 9 10 100 sg.
1120 s. g- S. g. 22 — 22 8 — 0 110 13 — — —
500 111. 111. — 23 23 8 -- 0 000 37 — — —
720 — s. g. s. g. — 33 33 8 --- 0 280 22 — — —
450 - S- g- S. g. — 30 30 8 --- 0 181 17 — — —
720 — s. g. S. g . — 39 , 39 8 — 8 267 15 — — —
720 - s. g. — 44 - 44 8 - 8 315 10 — — —
800 - s. g. y. g. 25 25 8 8 159 0 — ; — —

9005 — 135215 1350 35 280



.GEMEINDEN
SCHULEN 

Dörfer - Weiler LEHRPERSONAL
■

1
Uebertrag

E ggerberg Gemischte 1 .erjen Xaver
Glis Knaben Held nei1 Ignaz

Mädchen Schw. Zurkirchen Can.
Gamsen Gemischte Vogel Meinrad

Ri tier Catharina
Gon do Tscherrig Philomena
Mund Knaben Zmntaugwald Daniel

Mädchen Zumtaugwald Maria
Gemischte .leitznci Martin

Waters Knaben Eggel Ludwig
Pta mat ter Theodor
Salzmann jMicluel

Mädchen Schmid Leopoldine
, , Eyholzer Josephine

Gemischte W erner Bertha
Mädchen Amacker Maria
Gemischte Jossen Karolina

R ied-ßrig Knaben Mutter Alois
Mädchen Schw. Beilwahl Clem.
Gemischte Theler Louise

Sim peln Knaben CJemenz. Camill
Mädchen Clausen Hedwig

Therm en Knaben Fux Moritz
Mädchen Biderbost Maria

Z w ischbergen  | Gemischte Jeitziner Stephan
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9065 - 135 215 350
710 — m. III. 27 28 55 6 — 3 544 32 8 80 sch.
800 - s', g. r. g. 41 — 41 6 — 5 38 42 19 100 sg.
600 s. n . s. g. — 50 50 6 — 5 158 8 — —-
890 — S. g. 44 19 63 6 — 6 166 2 8 100 sg.
600 — S. g. g. 29 24 53 6 — 5 556 — — —
540 — s. g. g-’ 5 7 12 6 — 4 39 — —• — \ ~—■
720 — s. g. r. g. 37 — 37 6 — 6 83 28 24 100 Sg."
540 — s. g. g. — 41 41 6 — 6 171 6 — — —
720 — s. g. s. g. 21 12 33 6 — 6 275 28 — — —
615 —- S. g. 49 — 49 6 — 6 155 19 — .

1100 - - S g. s. g. 33 — 33 6 — 6 221 35 18 100 ero*
820 — in. 48 — 48 6 — 6 165 22 28 100 m.
540 — S. rg. S. g. — 35 35 6 — 6 171 13 — — —
540 — r. g. r. g. 7 31 38 6 —• 6 185 29 — — —
540 — s. g. s. g. .20 30 50 6 — • 6 295 2 — — —  ’
600 — s. g. s. g. — 36 36 6 — 6 182 10 — — —
540 — S. g. s. g. 17 16 33 6 — 6 216 20 — — —
720 — s. g. 33 — 33 6 — 6 139 — 17 100 fg.
600 — S. g. s. g. — 31 31 6 — 6 64 1 — — —
540 — s. g. s. g. • 17 15 32 6 — 6 82 1 — — —
720 — s.g . r. g. 26 — 26 7 — 6 98 8 7 80 g. '
600 — s. g. s. g. — 26 26 6 — 6 62 — — — —
720 - •s. g. s. g. 43 — 43 6 — 7 136 — 15 100 sg.
710 - s. g. s. g. — 30 30 6 — 6 72 — — — —
630 — s. g. fi. g . 8 11 i !» 6 — 2 319 1 80 s g .

25720 — 505 442 947 145 940



GEMEINDEN
SCHULEN 

Dörfer - Weiler
LEHRPERSONAL

A lm agel
'

Gemischte Zurbriggen Pet.-I,ud\v.
Baien Zurbriggen Alois
B alschieder Elsig Franz
E iste  a Oberhäuser .lesegli
Em bd Müller Quirin

K alpclm n Andenmatten Franziski
E yb o lz Zeiten Severin
Grächen lina heu Noli Leo

Mädchen Amhcrd Catherine
Lalden Gemischte W yer Emile
Randa Venetz Anna

1 Iranischen Karoline
Saas-Fee Knahen Uenzen Theodor

Mädchen Amherd Ida
Saas-Grund Knaben Andenmatten Joseph

Mädchen W alter Maria
Tliam allcn  Gemischte Zurhriggen Theophil

Stalden Knalien Pfammatter Albert
Mädchen Pfam m atter Adeline

Staldenried Knaben Waller Jös.-Marie
Mädchen Sleiner-Briggcr Magdal.

kt-N ik laus Knaben Yenelz Philemon
Mädchen Gottsponer Albcrtinc
< lemischle Scbnydvig Rudolph

Rurgener Maria
liiod Sclmydrig Heinrich
Hrrbriijçirn Sclmydrig Rudolph

Täscli Ruff Franz
Törbel Knaben .luon Alois

Mädchen Karlen Genovefa
V isp Knaben Gallen César

I ’cbcrziiliafU'l 1
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630 — s. g. s. g. 18 16 34 6 6 252 5 80 sg.
720 — s. g s. g. 15 17 32 6 — 6 205 — 5 80 sg.
780 — s. g. 20 23 43 6 — 3 180 66 12 80 g.
630 — m. m. 33 24 57 6 — 6 374 333 6 80 m.
730 - 'S. g. s. g. 20 24 44 6 — 5 133 9 7 80 sg.
530 — s. g. s. g. 7 10 17 6 — 5 5 5 — —
630 — m. 111. 28 22 50 6 -• 7 220 12 7 60 m
630 — s. g. s. g. 43 — 43 6 — 6 127 1 10 80 sg.
540 — S. g. s. g. 35 •35 6 — 6 200 2 — —
820 — g. m. 27 23 50 6 — 6 298 1 6 80 in.
680 — s. g. s. g. 19 15 34 6 — 6 98 — — .— —
600 — s. g. s. g. 14 15 29 6 — 6 24 — 4 80 sg.
630 — S. g. 21 — 21 6 — 5 102 -— 13 100 m.
540 - s. g. s. g. — 28 28 6 — 4 134 — — — —
720 — s. g. g. 34 - — 34 6 — 11 136 11 100 m.
540 — g. g. — 36 36 6 — 7 142 — — —
720 — s. g. s. g. 20 16 36 6 — 7 165 — — —
850 — s. g. s. g. 34 — 34 6 ■— 8 76 14 100 g-
540 — s. g. s. g. — 40 40 6 - 8 64 — — —
820 — 111. m. 33 —■ 33 6 — 5 38 — 8 80 in.
560 — S. g . g. — 23 23 6 — 6 50 — — — —
720 111. in. 45 — 45 6 — 6 122 — 17 100 m.
600 - - s. g. s. g. — 39 39 6 — 6215 26 — — —
630 — g. 35 17 52 6 — 6143 2 5 80 in.
250 - S. g. s. g. 19 1.4 33 6 — 6 136 9 — — —
630 - S. g. S. g. 17 8 25 6 — 6 240 3 6 80 O'
630 — g. s. g. 29 14 43 6 — 6 439 — 11 100 sg.
630 — s. g. s. g. 18 21 39 6 — 6 60 — 9 80 111.
630 — s. g. s. g. 36 — 36 6 — 131 — 14 100 Sg.
600 S. g. S ' g- — 39 39 6 — 4 285 — — —
840 — S. g. s. g. 31 — 31 8 — 6 208 47 — — —

20000 — 616 519 1135 — — 170 1620



COMMUNES

V isp

V isperter-
m inen

Zerm att

Z eneggon

A usserberg

B la t to n
Bürchen

E isoh oll

Ferden
H othen
N ied ergeste in
K ippel

X il Urnes - Hameaux
Ecoles

Personnel enseignant

Knaben
Mädchen

Knaben
Mädchen
Knaben
Mädchen
Knaben

Mädchen

Knaben
Gemischte

[Ieberlra§ 
Zenhäusevn Eugen 
Schw. Gonz. Burgener 
Schw. Pia Bor ter 
Mcngis Anna 
Tschopp Hermine 
F livrer Meinrad 
Z.immermaim Léonie 
Bacher Alberi 
Sarbach Joseph 
Schw. Julia Juon 
Schw. XV. Kathrein 
Biner Euphrosine 
Schaller Alphons

Knaben 
Mädchen 
Gemischte 
Kna Pen 
Mädchen 
Knaben 
Mädchen 
( lemiscble

Bezirk
Schmid Joseph 
lleynen Ida 
Murmann Johann 
Meichtry Paul 
XVerlen Maria 
Amacker Heinrich 
Xmacker Margaretha 
Weilen Wendelin 
Genellen Johann 
Bocher Adolph 
XX'orlon Joseph

Ueberzutrageti
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20000 — 616 519 1135 8 170 1620
960 — s. g. s. g. 31 — 31 8 — 6 99 4 36 100 sg.
675 — s. g. s. g. — 32 32 8 — 6 99 — — —
750 — S. g. — 35 35 8 — 6 239 — — — —
630 — s. g. s. g. 34 — • 34 8 — 6 303 24 — — —
675 — S. g. s. g. •— 42 42 8 — 8 308 30 — — —

630 — 54 — 54 6 — 7 53 4 7 80 m.
700 - S. g- s. g. — 63 63 6 — 6 38 3 — — —

630 — s. g. s. g. 27 — 27 6 — 6 163 42 13 100 sg.
630 — s. g. S. g. 26 — 26 6 — 6 91 5 13 100 sg.
540 — s. g. s. g. — 33 33 6 — 6 68 — — —

600 — s. g. s. g. — 32 32 6 — 6 31 — — — —

600 — s. g. s. g. 26 — 26 6 — 0 69 — — — —

720 — 19 25 44 6 — 91 3 3 60 sg.
28740 — 833 781 1614 — — 242 201)0

Westlich R aron
720 — s. g. g- 34 — 34 6 — 4 178 1 10 80 g.
650 — S. g. g. -— 62 62 6 — 6 87 2 — — —
880 — s. g. s. g. 19 20 39 6 — 6 57 2 10 60 g-
630 — s. g. 44 — 44 6 — 6 203 4 20 100 rn.
700 — S.g. or. — 25 25 6 — 6 70 — — — —
720 — • s. g. s. g. 47 — 47 6 — 4 216 — 12 100 g-
650 — S' g- — 41 41 6 — 6 41 — — — —
690 - s. g. s. g. 22 20 42 6 - 8 21 11 100 o-r> •
820 s. g. 23 18 41 6 — 4 127 10 5 80 g.
7 Tu - s. g. g. 20 21 41 6 —• 4 51 3 9 80
820 — g. 25 27 52 6 — 8 33 - 11 100 °', o *

8050 — 234 234 468 — — 88 700



COMMUNES

Raron

S teg

U nterbäch

W y ler

A garen

A lb in en

Bratsch
Ersohm att
E rgiseli
F esohel
Gampel

G uttet
Inden

\ illases - Hameaux
Personnel enseignant

Ecoles

Knaben 
Mädchen 

St-G erm an  Knaben 
Mädchen 
Knaben 
Mädchen 
Oemischte 
Knaben 
Mädchen 
I iemischle

Uebci trat) 
Imboden Anton 
Schröter Anna 
Kronig Albert 
Kämpfen Clementine 
Gruber Alois 
Bavard Magdalena 
Weissen-Bayard Kalh. 
Weissen Theodor 
Weissen Maria 
Biller .lohann

Bezirk
Knaben
Mädchen
Knaben
Mädchen
Cemischte

Knaben
Mädchen
(Iemischle

Mathieu Baphael 
Euerer Emma 
Metry Pius 
Schmid Catharina 
Mathieu August 
Eerchcr Victor 
Maltig .lohann 
I oeher Severin 
Hildbrand Victor 
llildbrand Marie 
Tschopp-Uolzer Eides 
G ridding Gregor 
W erten Helena

Ih'bcrzuIrtHien



Westlich Raron

'TRAITEMENT
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Notes
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8050 — 
720 — S. g. s. g.

234
37

234 468
37 6 6 129

— 88
11

740
100 g-

540 — s. g. g. — 38 38 6 --- 6 57 — —
630 — s. g. ni. 38 — 38 6 — 7 27 15 — — ---
600 — s. g. — 18 18 6 — 4 62 — — — ---
720 — m. ni. 37 — 37 6 --- 8 146 68 16 100 m.
600 — s. g. g. — 40 40 6 — 7 101 — — — —
540 — s. g. g. 0 11 20 6 --- 6 237 10 — — ■—
720 — s. g. g. 45 — 45 6 --- 9 117 — 13 100 g-
540 — S. g. y. g. — 41 41 6 --- 8 140 5 — — —
800 — S. g. 24 — 24 6 — *6 144 — 0 80 g.

14460 — 424 382 806 — — 133 1170

L e n k
710 — S. g. g. 30 — 30 6 — 4 20 2 10 80 g-
600 — S. g. — 30 30 6 — 5 36 6 — —
600 — s. g. 31 — 31 6 --- 9 76 — 11 100 g-
540 — S. g. g. — 24 24 6 --- 6 60 — — —
630 - s. g. g. 20 13 33 6 — 8 85 25 10 80 g.
630 — s. g. g. 27 17 44 6 — 6 112 39 13 100 g.
600 — s. g. 21 18 39 6 --- 5 213 — 6 80 g-
630 - m. m. 18 14 32 6 — 4 260 35 6 80 m.
720 — s. g. s.g . 32 — 32 4 — 8 97 7 21 100 sg.
600 — s. g. g. — 30 30 6 — 6 198 — — —
600 — s. g. y. g. 20 18 38 6 — 8 217 — — — —
710 — S. g. 19 19 38 6 — 6 137 — 3 80 g.

_  600 — s. g. g. 13 13 26 6 7 147 3 7 40 (frv
_8170 — 231 196 427 — — 87 740



GEMEINDEN
SCHULEN 

Dörfer - Weiler
LEHRPERSONAL

Uebei trag
L euk Knaben W illa Joseph

Bregy Joseph-Marie
Jentscli Anna

Mädchen Zen-Rufünen Amalie
Schw. Waise Euphémie
Perrollaz Bertha

Sus le Knaben Schmid Gabriel
Mädchen Weissen Gathariua
Gemischte Ritschin Clementine

L eukerbad Knaben Glich ting Elias
Mädchen Schw.ZgraggenScolastica
Gemischte ,, Weissen berger Hild.

Ober Em s Troger Fridolin
Solgescli Knaben Marly Theodul

Mädchen Schw. Schöpfer Cecilia
Gemischte Leiggener Magdalena

Turtm ann Knaben Zenhäusern Alfred
Mädchen Lambrigger Caroline
Gemischte Carlen Gcnovefa

U nter Em s Heinen Veronika
V ar eil Knaben Kuonen Julius

Mädchen Schw. W eger Naveria
Gemischte Schneller Maria
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8170 — 
840 - s. g.

231
26
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_

427
26 7 7 183 6

87
17

74Ö
100 g.

940 — s. g. g. 28 _ 28 7 — 7 70 50 12 100 g.
700 — s. g. p.. g- 21 — 21 7 — 6 131 24 — —
630 — ç. g. p. g. — 38 38 7 — 6 366 10 — — —
700 - s. g. s. g. — 24 24 7 — 6 121 6 — — —
630 — s. g. s. g. — 25 25 7 — 6 150 4 — — —

720 - S. g. S. g. 32 — 32 6 — 6 179 13 13 100 sg.
700 — s. g. s. g. - 32 32 5 6 310 7 — —
680 — s. g. S. g. 20 16 36 6 — 6 270 8 — — —
600 — - g. g. 45 - 45 7 — 6 59 41 21 100 ‘ g-
475 - s. g. s - g- — 44 44 7 — 7 315 2 — —
475 — s. g. s. g.- 15 20 35 7 — 6 283 3 — — —
770 — s. g. H. g. 10 14 24 6 — 7 54 — 4 80 Sg.
800 - S', g. 44 — 44 6 — 6 204 82 22 100 sg.
700 — S. g. S; g. — 43 43 6 — 7 260 — — —■
540 — s. g. s. g. 19 27 46 6 — 6 263 1 — — —
730 — s. g. 33 — 33 6 — 4 187 6 13 100 g.
650 — s. g. s. g. — 19 19 6 — 4 155 7 — . . .

540 — s. g. s. g. 15 9 24 6 — 4 175 1 — —
540 - s. g. s. g. 17 22 39 6 — 5 182 3 2 80 g.
800 — s. g. s. g. 31 — 31 6 — 6 49 — 15 100 Sg.
600 — s. g. s. g. — 35 35 6 — 6 78 — — —

1__540 — s. g. s. g. 16 12 28 6 — 6 41 1 — — —
2347 0  — 603 576 1179 — — 206 I600

1



ITT « District :

Villages - Hameaux
COMMUNES Personnel enseignant

Ecoles

____________

A yer A ye r  Mix le Genomi Louis
Mission Mixte G re ttaz ,1 ea n-Ha pi iste

Chalais Chalais Garçons Favre Henri
Garçons" Théoduloz Eugène
Filles Luisier Joséphine
Filles Besse-May Léonie

Rechi/ Garçons Bonnard Henri
' Filles Hex Antoinette

,, Mixte Martin Philomène
Ohandolm L/mm/o/f/i Mixte Pralong Joseph

Fang Mixte Meytain .1 ean-F'rançois
Cherm ignon Cherm ignon  Garçons Barras François

Mixte Honvin Victor
Garçons Bon vin Joseph
Filles Favre Madeleine
Mixte Vanroth Céline

Chippis ( i arçons Favpe Alexandre
Filles S1 Lagarrigue Th.
Elém. Mixte s r Joullié Isah.

G ranges ( îarçons Delà love Ernest
Filles Arliellay Angeline
Elèni. Mixte Hey Berthe

G rim entz Mixte Vuardoux Cyprien
Grône Fidine Garçons Devanlhéry Emile

Filles Moos Paula
Mixte Brullin Marie

Loge Mixte Constantin Philippe
Ioogne Mixte Praplan Amhroise
L ens F lantey  Mixte 1 Hic Adrien

Lens Gare. int. La mon François
A reporter
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630 — l, 1). j). 14 27 41 0 5 216 13 100 b.
720 — h. b. 20 20 40 6 — 6 811 30 7 80 b.
630 — 1. !i. I. 1). 40 — 40 6 — 6 84 30 44 100 b.
630 — 1. h. b. 41 41 6 — 6 175 62 — —
600 — L. 1). 1, 1). — 50 50 6 — 8 335 58 — — —
600 — L. b. t. b. — 57 57 6 — 6 505 16 — — —
630 - - 1. b. b. 38 — 38 6 — 6 255 18 — — —
540 — b. ni. — 35 35 6 — 11 128 — — —

"540 — 1. b. t. b. 20 16 36 6 — 10 139 9 — — —
630 — L. b. 1). 17 14 31 6 — 7 839 16 5 80 lb.
720 L. b b. 15 8 23 6 — 4 69 65 6 80 b.
730 — t, b. h. 38 — 38 6 — 7 91 — — —
730 — L. b. 1. 1). 41 29 70 6 6 158 — — — —
630 — 1. b. 1. b. 41 — 41 6 — 6 91 — — — -—
600 — („ 1). t. b. — 47 47 6 — 7 131 20 — — —
540 — 1. li. — 43 43 6 — 6 199 1 — — —
760 — t. b. 31 — 31 7 — 8 182 31 12 100 Ib.
640 — 1. 1). — 32 32 7 — 8 104 17 — —
640 — 1. b. 17 21 38 7 — 6 119 13 — — —
720 — b. b. 37 37 6 — 7 176 32 20 100 b.
600 — 1. b. t. b. — 35 35 6 — 7 848 21 — — —
570 — b. tn. 21 19 40 6 — 8 415 31 — — —
720 - 1. b. b. 17 21 38 7 — 6 332 1 4 80 b.
720 — L b. 1). 43 -■ 43 6 — 6 192 14 32 80 b.
570 — 1. b. 1). — 31 31 6 — 6 2 1 0 — — — —
600 — I. b. i. b. 25 38 63 6 — 6 60 — — — —
720 — L. b. b. 24 33 57 6 — 6 388 38 — — —
710 — 1. b. 1. b. 23 25 48 6 — 6 58 — — — —
600 - t. b. m. 23 15 38 6 — 6 121 21 — — —
660 1. b. b. 74 — 74 6 — 6 172 — — — —-

19330 — 623 653 12711 143 800



COMMUNES

■

!
Villages - Hameaux 

Ecoles
Personnel enseignant

Repoi
L ens Lens (4an;, sup. Praplan Emile

,, Filles inf. Sr Col Marie-Rosa lie
Filles sup. Sr Delliosq Rose-Mari

M iège Ouvrons Vdrisard Modeste
Filles S1' Martin Léonie
Elém. Mixte Sr Maurel Julie

Mol] ens Garçons Rey Martin
Filles Clivaz Isa li ne

M ontana ( larrons Rey Franr -Jos.
Filles Rey Antoinette

R andegne (larrons Barras Fabien
Filles Crei toi Alexandrine

Sierre G an;, fr. W urz Louis
.. fr. Pfleger Ernest

fr. Dœrig Théophile
.. fr. Zehner Camille
.. all. Sirlin Peter

Filles fr. 8 r tiroeh Constance
S1 Papaux Zélie
Sr Bongard Elise
Sr Nigg L if arda

.. all. S1' Gisler Carissima
St-Jean Sl-J('(in Mixte Métrailler Antoine

M ayou.v Mixte Théoduloz Philippe
Pai lisce Mixte Bossier Emile

St-Lé onar d Garçons 1 8 r Rouiller Sylvain
II Bétrisey Prosper

Filles 1 Sr Lacroix Norbert
II 8 r Lacroix Agathe

A report(
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obtenues Nombre d’élèves Durée Ë Absences Cours de 
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19330 — 
750 — t. h . l .  b .

623
46

653 1276

46 6 7 205 36
143

33
800
160 t h .

540 — t . h . t .  b . — 55 55 6 — 6 1 2 1 — — — —

540 — t . b . t .  b . — 39 39 6 — 6 91 — —
1 0 0

—

720 — t . b . h . 40 — 40 6 — 1 0 1 0 0 47 24 b .

540 — t . b . t .  b . — 33 33 6 — 8 135 2 — — —
. 540 — t . b . t .  b . 16 29 45 6 — 8 1 0 0 4 — — —

720 — t . 1). b . 35 — 35 6 — 6 166 28 24 1 2 0 b .

540 — t . b . 1. b . — 31 31 6 — 6 423 5 — — —
720 — 1. b . 1. b . 41 — 41 6 — 9 163 1 15 1 0 0 b .

600 — 1. b . t. b . — 46 46 6 — 8 1 2 2 — — — —

600 — t. b . t .  b . 36 — 36 6 — 6 93 23 — — —

540 — t. b. 1. 1). — 42 42 6 — 6 234 7 — — —

1260 — 1. b . t.  h . 33 — 33 8 — 8 404 34 14 2 0 0 I b .

1260 — t. b . t .  b . 40 — 40 8 — 8 496 116 — —

1300 — t. b . t .  b . 34 — 34 8 — 8 2 0 0 74 — — —

1300 — t. b . t.  b . 28 — 28 8 — 8 308 89 — — —

1100 — 1. b. t .  h . 38 — 38 8 — 8 168 320 1 1 1 0 0 t b .

720 — t. b . t .  1). — 27 27 8 — 9 560 29 — — —

720 — t . b . t .  b . — 30 30 8 — 9 471 69 — — —

720 — t. b. t .  b . — 32 32 8 — 9 461 29 — — —
800 - t. b . t .  b . — 2 0 2 0 8 — 8 566 25 — —
815 — t. b . h . — 30 30 8 — 9 542 180 — ___ —
700 — 1. b. t. b. 16 15 31 6 — 6 174 — 5 80 t b .

630 — t . b. b. 9 5 14 6 — 4 1 0 2 4 80 b .

720 — t . b. b. 19 11 30 6 7 18 — 5 80 b.
620 — t. h . t. b. 39 — 39 6 15 8 120 29 — — —

760 — t. b . t .  b . 32 — 32 6 15 7 135 39 28 100 t b .

620 - t. b. t .  b . — 42 42 6 15 8 851 12 — — —
620 — t. b . t. b. — 38 38 6 15 8 312 27 — — —

41345 — 1125 1178 2303 306 1920



COMMUNES
Villages - Hameaux 

Ecoles
Personnel enseignant

St-Luc ( larrons
Repoli

Clievrier Pierre
Pilles Pont Louise

V enthòne Carrons Pralong Maurice
Filles 8 r Mogenet Louise
Mixte Sr M arciar Thérèse

V e y  ras Mixte liomailler Marceline
V isso ie Carrons Massy Candide

Filles Bagnoud Marie

A gettes Carrons
District

Pitleloud .l.-.los.
Filles Pitteloud Adrienne

A y e n t Si-R om ain  Carrons Délèze Célestin
,, Carrons Cliabhey Alfred

Filles S1' Mariaux .Joséphine
Mixte Sr Riami Catherine

Bol irr Carrons Rétrisey Séraphin
Filles Biand Emma
Mixte Caudin François

Sinièsc Mixte Staffelbacli Phil.
E volèn e Fvolène  < larrons Clievrier .Joseph

Filles Yuignicr Philomène
,, Mixte Pralong Pierre

Ilainières  < larrons Follonier Pierre
Filles Faurhère Marguerite

La F a rd a :  Mixte (Juinodoz Jean
L a m ia :  Mixte Métrailler Jean

A reporter

\
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*41345 — 1125 1178 2303 143 800
720 — 1 . 1.. t. b. 51 —■ 51 6 — 5 541 22 12 100 th.
000 — t, h. t. b. 6 38 44 6 — 5 560 8 — —
720 - m. m. 25 — 25 6 — 6 94 30 20 100 m.
600 — 1. b. t. b. — 27 27 6 — 5 78 — — —
000 — t. b. b. 21 12 33 6 — 5 92 — — — —
540 — 1). ni. 8 11 19 6 — 9 102 33 — — —
630 — t. b. t. b. 30 — 30 6 — 6 37 — 13 100 —
600 — 1. h. 1. b. — 33 33 6 — 6 94 — — — —

46755 — 1266 1359 2665 188 Ï1Ô0

d’Hérer1S
720 — t. 1). 1. b. 34 — 34 6 — 6 62 8 4 80 th.
600 — b. t. b. — 25 25 6 — 6 70 / — — — —
630 — m . ni. 33 — 33 6 — 6 78 12 57 220 h.
720 — t. 1). b. 30 30 6 — 7 286 91 — t — —
600 — t. !.. 1. b. — 33 33 6 — 7 101 7 — — —
600 — t b. b. s i 10 50 6 — 7 111 14 — — —
625 — t. 1). b. 34 — 34 6 — 6 42 50 — — —
540 - 1. b. b. — 38 38 6 — 7 2 4 2 14 — — —
630 — 1. li. !.. 20 33 53 6 — 7 293 27 — — —
600 — 1. b . b . 12 12 24 6 — 6 94 — — — —

■ 720 — t. Ii. 1. b . 42 — 42 6 — 7 100 9 — — —
540 — t. b. 1. b . — 29 29 6 — 7 324 3 — — —
720 - 1). b. 27 11 38 6 — 7 362 — 18 100 b.
720 — 1. li. 1. b. 35 — 35 6 — 7 153 57 16 100 1).
540 — !. b. b. — 21 21 6 — 7 116 10 — — —

720 — t. Ii. 1. b . 18 17 35 6 — 7 70 1 — — —
720 - b . t. b. 10 11 21 6 — 5 185 2 — — —

10840 - 330 249 579 95 500



COMMUNES
Villages - Hameaux 

Ecoles Personnel enseignant

Report
E v o lè n e . L a  Sagr Ouinodoz Joseph
H é ré m e n c e Villa:  Garçons Da y er Louis

Filles Bourdin Philomène
Mixte Burgener Thérèse

Enseigne Garçons Moix François
/ Filles Sermier Gertrude

M arche Garçons Bornet Antoine
Filles Bornet Madeleine

H a s e ( iarçons Foltonier Joseph
Filles Berthouzoz Alphonsino

N a x Garçons Zermatten Antoine
Filles Salamin Philomène
Elém. Mixte Grand Emile

S t-M a r t in St-M artin  Garçons Beytrison Martin
Filles Bon vin Marie

Lison  Mixte Pralong Martin
' La Luette  Mixte Gaspoz Antoine

Suc n Mixte Rey Joseph
V  •‘rn a m iè g e Mixte Rossier Grégoire
V e x Vcx Garçons Rudaz Edouard

,, Mixte Pitteloud David
Filles Favre Rosalie

Fiasses  Mixte Rhoner Philomène
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10840 — 350 249 579 - 95 500
720 — t. ii. t. b. 12 18 30 6 — 6 11 2 11 80 b.
720 — 1. ii. t. b. 32 — 32 6 — 6 70 — 38 100 fcb.
540 — t. 6 . t b. — 41 41 6 - 8 137 — — .— —

540 — i. ii. t. b. 21 13 44 6 — 7 146 1 — -— —

660 — t. ii. t .  b . 28 — 28 6 — 7 119 8 — — —

540 — t. ii. t. b. — 38 38 6 — 6 496 14 — — —

630 — 1 .1 ) . U b. 33 33 6 — 6 261 47 — —- —
540 — t. h. b. — 19 19 6 — 6 177 8 — — —
630 — t. 1). t. b. 40 — 40 6 — 6 669 6 13 100 tb.
540 — t. b. b. — 29 29 6 — 6 106 3 — — -—
630 — t. 1). b. 33 — 33 6 — 5 102 38 19 100 b.
540 — 1. li. b. — 31 31 6 — 7 141 4 — — —
630 — t .  1). b. 24 17 41 6 — 6 455 17 — — —

720 - t. b. b. 28 5 33 6 — 6 279 11 28 120 t b .
540 — 1 li. t. b. — 39 39 6 — 6 380 4 — — —

630 — t. li. 1. b. 15 9 24 6 — 7 44 — — — —

720 — b . b. 10 12 22 6 — 8 179 1 — — —
720 — t. Ii. b. 21 6 27 6 — 6 103 2 — — —
720 - 1. Ii. t. b. 18 23 41 6 — 6 106 16 4 80 b.
630 — t. li. t. b. 44 44 6 — 7 — - — — —
720 — 1. Ii. 1. b. 25 23 48 6 — 7 247 29 20 100 b.
570 — t. b. 1. b . — 40 40 6 — 6 174 6 — — —
600 — 1. b. t. b. 24 16 40 6 — 7 140 23 — — —

2 5 2 7 0  — 758 618 1376 228 1180



x n District
■

Villages - Hameaux
COMMUNES Personnel enseignant 1

Ecoles
' _ i i • ■ :

Arbaz Garçons Constantin Adolphe
Filles Carro/. Vrsule
Mixte Torrent Adrien

Bram ois Garçons fr. Hong .lean
Filles fr. Ritschnan Marie
Elém. Mixte Faucherre Marie
Garçons ail. Gottei Stephan

Qrimisunt, Garçons Balet .losepli
Filles Muller Elisabeth

C h am pion  Mixte Uey Antoine
Salins Garçons Slalder Eugène

Filles Métrailler Catherine
Elém. Mixte Jordan Antoinette

Savièze St-Gerniain  Garçons Xiclas Jean-Mari e
Filles

C handolin  Garçons
Fournier Hose
Reynard Joseph

Filles Gharbonnet Marie
D rôn e  Garçons Reynard Jérôme

Filles 1 aivet Anaslasie
Cl (mois Garçons Holen Henri

,. Filles Marielhod Alexandrine
R o n m a -  Garçons Héritier Germain

O rm one  Filles Reynard Marie
Cours rép. Gobons Germain

Sion Sion Garçons fr. Sehobel Léon
Garçons ip Lamon François
Garçons fr. W aller Anguste
Garçons fr. Haumesser Eugène
Garçons fr. Bickel Alphonse

A reporter



TRAITEMENT 
avec 

snbside (l’Etat

Notes
obtenues Nombre d'cltus Durée
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630 — 1. 1». t.. b. 49 49 6 6 165 70 12 100 tb.
540 — 1. 1). b. — 50 50 6 — 6 403 881 — —
630 — t. b. t. b. 24 20 44 6 — 6 420 2! — —- —
720 — t. b. b. 32 — 32 6 — 6 70 7 13 100 tb.
540 — t. b. t. b. — 29 29 6 — 7 127 3 — — —
600 — t. 1). t. b. 33 11 44 6 — 7 201 7 — — —
690 — b. !.. 18 16 34 6 — 7 145 53 0 80 b.
720 — m. m. 48 — 48 6 — 7 237 106 12 100 b.
600 — t. 1). t. b. — 34 34 6 — 6 308 48 — — —
720 — t. 1). b. 23 22 45 6 — 7 1059 255 —- — —
710 — t. b. t. b. 29 — 29 6 — 6 355 32 17 100 tb.
570 — t. b. b. — 38 38 6 — 6 546 5 — — —
600 — t. 1). b. 28 18 46 6 — 6 — — — — —
630 — t. b. b. 64 — 64 6 — 6 261 76 — — —
600 — t. 1>. b. 62 62 6 —• 7 306 52 — ■ —- —
630 - t. b. 1. b. 36 — 36 6 — 8 318 208 — — —
600 — t. b. 1. Ii. — 39 39 6 — 9 208 — —■ — —
630 — t. 1). b. 45 — 45 6 — 8 189 80 — —• —•
600 — 1. 1). L b. — ■ 43 43 6 — 6 340 16 — — —
630 — 1. lì. b: 55 — 55 6 — 7 197 97 — — —
600 — t. b. 1). — 46 46 6 — 8 320 70 — — —•
720 — t 1). 1). 47 — 47 6 — 9 130 162 — — —
590 — t. b. 1. 1). — 55 55 6 — 6 143 206 —■ — —

— — — — — — — — — — — — 103 290 b.
1060 — t. Ii. t. 11. 44 — 44 9 — 5 656 83 — — —
1060 — t. b. 1. b. 43 — 43 9 — 4 1159 76 — — —
1060 — t. b. 1. b. 38 — 38 9 — 4 311 40 — — —
1060 — t. b. 1. h. 40 — 40 9 — 2 392 8 — — —
1060 — t. b. 1. 1». 40 — 40 9 — 8 643 67 — — —

19800 — 736 473 1209 159 770



XIII District !

Villages - Hameaux
COMMUNES Ecoles

Personnel enseignant

Reporl
Sion Garçons fr. Prolong Antoine

Garçons fr. .Inlier Augustin
( forçons all. Beck Georges

„ all. Wyss Martin
Filles fr. S1 Willemin Maria
Filles fr. Sr Geinoz Marie
Filles fr. Sr PeiToud Louise
Filles fr. Martin Blanche
Filles fr. Sr Barberini M. Eug. t
Filles fr. de Riedmatten Madel. ;
Filles fr. S' Ducrcst Ursule
Filles fr. Sr Murith M.-Jos.
Filles all. S' Schnydrig Pauline |

„ all. S' Furrer Clara
C hatea im euf Mixte Six! Etienne
L a M u ra zMixte Metrailler Daniel
M aragncnaz  Mixte Berthed Jean-Alph.
Varier Garçons Brattili Maurice

Filles S1' Gallemiche .lenny j
V eyson n az Mixte Salamolard Lucien

A reporter :
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19800 - 736 473 )2o9 159 770
1120 — 1. li. t. li. 28 — 28 9 — 4 397 35 — — ---
1120 — 1. li. t. li. 23 — 23 9 — 7 324 — 58 350 tb .
1060 — t. b. i: b. 25 — 25 9 — 8 356 46 — — —
1120 — t. b. 1 . 1). 21 — 21 9 — 7 461 31 — — —
810 — t. b. 1. b. — 40 40 9 — 5 367 36 — — —
810 — t. li. t. b. — 44 44 9 — 7 416 22 — — —
810 — t. 1). t. b. — 42 42 9 — 4 1005 42 — — —
810 — t. b. t. b. — 38 38 9 — 4 278 72 — — —
900 — t. 1). t. b. — 43 43 9 — 7 662 38 — _ - —
900 — !.. b. t, b. — 38 38 9 — 5 539 57 — -■ —
810 - 1. b. 1. b. — 30 30 9 — 8 522 11) — — —
900 - !.. 1). 1. b. — 20 20 9 — 6 389 — — — —
810 — 1. 1). 1. b. — 23 23 9 — 5 314 21 — — —
900 — t. li. 1. b. — 29 29 9 — 7 188 17 — — —
720 — 1. Ii. 1. b. 29 15 44 6 — •2632 85 7 80 tb.
630 — t. Il b. 10 12 22 6 — 3 101 7 — —
720 — t. b. b. 27 15 42 6 — 4 31 22 — — —

720 — b. li. 24 ■ — 24 6 — 2 85 17 14 100 b.
540 — 1. b. b. 30 30 6 6 292 9 — — —
630 — 1. b. b. 26 17 43 6 — 6 96 4 8 80 b.

36640 — 949 909 1X5P •246 1380

•



XIV Districts

Villages - Hameaux
COMMUNES Uersonnel enseignant I

Ecoles

A rd o n ( ianons Gaillard Joseph 
Broccard Gabriel 
Naville Ernest

Filles Glassey Célina 
Delà love Jeanne 
F avilie Louiselle

Elém. Mixte Clemenzo Marie
C h a m o so n 0 arçons Biollaz Ulysse 

Barrili Henri 
Maye Joseph

Filles Carrozzo Pauline 
A uberi Ida 
Favre Augustine

Elém.Mixte Carrozzo Marie
G rin/nay  Mixte Carrupl Marcel
Si-P ierre  Mixte Brochez Joseph

C o n tliey A ven  < Tairons l’apilloud Camille
Filies Putallaz Cécile

Bourg  Mixte Jaquemet Emilien
Bâillon  0  arçons Gennanier Bonis

Filles Fdry Ida
Erde  Garçons Boli Julien

Filles Solleroz Eugénie
Im  Place Mixte Dessiniez Célestin
Plan  11 arçons Evéquoz Edouard

Garçons \ 'ergere Patrice
Filles Evéquoz Agnès
Filles Germanie!- Angele

P rem ploz Garçons Beri la aizzo François 
A reporter
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720 — i. h. 37 37 6 6 328 4
840 — 1. b. 1 b. 31 — 31 7 — 7 439 16 --- — —
840 - t. b. 1. h. 30 — 30 7 — 7 468 47 18 100 th.
540 - 1. b. 1. !.. — 38 38 6 -- 6 818 3 — -r- —
540 — 1. b. t. b — 32 32 6 --- 6 522 2 — --- —
600 — t. 1). I. 1). — 31 31 6 -- 6 826 — --- —
600 - 1. b. 1. b. 34 25 59 6 — 3 1457 — — --- —
700 — 1. 1>. t, b. 44 — 44 7 --- 6 1068 194 — --- —T-
840 — 1. h. t. !.. 37 — 37 7 --- 7 506 55 — --- —r
840 — t. b. 1. b. 30 30 7 --- 8 263 60 54 120 tl>.

j 540 — t. 1). t. 1). — 40 40 6 --- 6 457 2 — — —
600 — L. b. 1. b. — 36 36 6 --- 6 868 8 — — —
600 — t. 1». 1. 1). 27 27 6 -- 6 177 8 — — —
600 — 1. I.. 1. b. 24 26 50 6 -- 5 544 — — — —
630 — t  1». 1. 1). 27 21 48 6 --- 3 220 28 -- —
630 - t. h. 1». 22 16 38 6 --- 5 307 2 — — —
630 — 1. b. 1. b. 38 — 38 6 -- 6 233 — — — —
600 - 1 b. 1. b. — 40 40 6 --- 6 126 5 — — —
750 — t. b. t. b. 13 27 40 6 -- 6 245 8 — — —
720 — 1. b. 1. b. 37 — 37 6 -- 6 78 32 — — —
630 — t. 1). 1.. — 45 45 6 --- 6 148 13 — — —
720 — t. b. t. li. 35 — 35 6 -- 6 242 13 — — —
540 - 1. b. t. b. — 37 37 6 6 212 3 — — —
720 — t. h. L. b. 15 10 31 6 -- 6 221 — — — —
750 —■ t. b. t. 1). 48 — 48 6 —  - 6 — 5 — — —
630 t. b. 1. b. 35! 35 6 -- 6 100 282 — — —
540 — t. li. t. 1). — 33 33 6 - 6 97 19 — —
630 — t. 1). 1. I). — 30 30 6 --- 6 77 11 — — —

^_740 — 1. 1). t. b. 40 40 6 --- 6 335 18 — — —
19260 — 577 11 1097 72 22 0

1



XV District

COMMUNES
Villages - Hameaux

Personnel enseignant
y

Ecoles

C onthey P rc m p lo z  Filles
Repoli 

Bertliouzzo Elise
Scusine Garçons Fumeaux Clovis

„ Filles Proz-Dayen Césarine
Corn's répétition Dessimo/. Albert

N endaz B .-N endaz  Garçons Ghissey .lean
,, Filles Michelet Cécile

H .-N cnda :  Garçons Fournier Maurice
Filles Délèze Alexandnne

,, Mixte Délèze Lucienne
A p r o :  Mixte Délèze Séraphin
B a a r  Mixte Fournier Jean-Earlh.
Beuson  Mixte Borne! -Iules
B rignon  Mixte Maytain Henri
Clèbes Mixte Fournier Victor
Feij Mixte Glassey Marcelin
Saclens Mixte Michelet Barthélémy
Cours répétition Praz Joseph

V étroz Garçons Germanier Emile
Filles Délèze Augustine
Elém. Mixte 1 iUgon Maurice

M aqnol Garçons Putallaz Alfred
Filles Morcn Esther
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19260 — 577 520 1097 72 220
600 — t. b. 1. I). — 34 34 6 — 6 335 6 — — —
750 - 1. h. t. I). 41 — 41 6 — 6 136 50 — — —
600 — 1). 1. 1). - - 42 42 6 — 6 527 36 — — —
------- — — — — — — — — — — 73 300 tb.

720 — L 1). 1. 1). 51 — 51 6 — 6 127 3 — — —
540 — t. b. 1. b. — 52 52 6 — 6 450 — X-- — —
720 — 1. 1). t. b. 44 — 44 6 — 6 298 13 — — —
540 — t, b. 1. h. — 34 34 6 — 7 647 1 — — —
600 — 1). b. 26 21 47 6 — 6 271 2 - - — —

1 720 — 1». b. 26 30 56 6 — 7 449 252 — — —
720 t. b. t. h. 21 20 41 6 — 8 314 29 — — —
720 — 1. b. 1. b. 26 17 43 6 — 6 84 — — — —
720 — b. 1). 15 20 35 6 — 5 179 — — — —
720 — b. b. 10 11 21 6 — 1 366 — — — —
720 — t. b. b. 33 27 60 6 — 6 663 27 — — —
720 — 1). b. 12 13 25 6 — 7 69 13 — — —
------- — — — — — — — — — — 104 400 b.

720 — b. 1. b. 36 — 36 6 — 7 330 50 37 1 0 0 b.
540 — b. 1). — 35 35 6 — 6 161 66 — — —

720 — t. b. t. b. 35 24 59 6 — 7 495 — — — —

630 — t, b. t. 1). 34 — 34 6 — 6 293 80 — — •—

600 — b. b. — 30 30 6 6 565 44 — — —

32580 — 977 930 1907 286 1020



COMMI'NIiS

1
pi 3- : ••

Villages - Hameaux 
Ecoles Personnel enseignant 1

B âtiaz Ouvrons Oivoud François
Filles Saudan Pauline

B overnier Bovernier  Mixlc Midland Louis-li.
Filles Maye Anna

Valet tes Mixte Tervettaz Edouard
Chnrrat 0 arsons Movet Hohevt

Filles Hesse Adèle
Mixte Bevguerand Liaymond l

F u lly Vers iê()L ( larrons Vallo ton Adolphe
1 aiisiev Emile
Cavron Henri

.. Filles Orange Faust ine
Ou won Ida

Branson  Mixte Harbellay Vital
B uitonnuz  Mixte Moix Martin
Mazembr.  Mixte Bender Elément
Saxe  Mixte Fournier Cèrile

Feins répétition Bender Frédéric
Isérnbles Ouvrons Gillioz Emile

Oillioz Pierre
F’uvre Casimir

Filles Midielel Lucienne
Bender Emilie

Mixte Bourban Marie
Klém. Mixte Taramareaz Amélie

L eytron l ’Ian Mixte Hesse André
Ouvrons 1 alisier Jules
Mixte Oivoud Camille
Filles Bridy Marie

A reporte!
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840 — 1. h. t. b. 22 22 7 5 64 47 18 100 th.
680 — 1. h. b. — 17 17 7 — 5 368 — — — —
630 — 1. h. 1 li. 14 14 28 6 — 7 183 — — — —
540 — t. b. t. b. 14 29 33 6 — 7 242 2 — — —
630 — t. b. 1). 26 — 26 6 — 6 241 4 20 100 tb.
765 — 1. b. 1. b. 26 — 26 6 — 7 222 — — — ---:
600 - t. b. 1). — 24 24 6 — 6 151 — — — ....
720 — 1. b. b. 15 12 27 6 — 6 165 — — — ---
520 — t. 1). 1. b. 41 — 41 6 — 7 90 — — — --
720 — 1. b. 1. b. 41 — 41 6 — 6 139 4 — — --
720 — 1. Ii. t. !.. 30 — 30 6 — 5 614 597 — — ---
600 — 1. b. b. — 33 33 6 — 6 290 74 — — ---
600 — 1. b. 1. b. — 35 35 6 — 6 669 49 — — ---
720 — 1. b. b. 15 15 30 6 — 6 249 41 — — ---
630 — b. b. 8 14 22 6 — 4 99 17 — — --
630 — 1. J). b. 18 10 28 6 — 5 237 68 — —

45 280 11).
730 — 1. b. li. 32 ■ — 32 6 — 6 28 2 — — „
730 — 1. b. b. 24 — 24 6 — 6 90 — — — --
730 — 1. b. b. 28 — 28 6 — 6 82 5 32 100 1).
600 — 1. b. li. — 35 35 6 — 6 88 9 — :—- ---
600 — 1. b. 1. h — 33 33 6 — 6 108 — — — -------

600 — t. b. l. b. 16 38 54 6 — 6 364 2 — — ---
600 — 1. b. b. 21 20 41 6 — 6 275 7 — — -
630 — t. b. b. 25 26 51 6 — 6 — — — — -------

820 — b. b. 21 — 21 6 15 — 50 40 — — —
630 — 1. b. t. b. 13 18 31 6 — 5 108 10 — — ---
600 — t. b. L b. — 28 28 6 15 6 332 172 — — —

17765 — 450 401 851 115 580



Villages - Hameaux
COMMUNES

Ecoles
Personnel enseignant

Re pori
L e y t r o n Produit  ( «anuns Hoduil Chrétien

Montag nun Eilies Luy Eugénie
Mixte Mirheloil Marie

Dmjni)  Mixte Classey Antoinette
Cours répétition Itoli All red

M a r t i g n y - B . ( larrons Meunier .Iules 
Fanpiet Joseph

Filles ühappaz Dcnyse 
Harbellay Iteri lie 
Manpiis Céline

Elém. Mixte l.ugon Marie
Chemin  Mixte Claude Amélie

('ours répétition Fanpiet X alenlin
M a r t i g n y - C . La Croix  Carrons Tissières Cyrille

Mixte Malliey Marie
liruccard  Mixte 1 touiller Michel
Crii]nenx  Mixte Cailland Anglista
La Creila:  Mixte Ciiex Custave
lointaine  Mixte Cailland Maurice
l\'appes Mixte 1 .uisier Jeanne
lia noi re Carrons Ciroud Albert

Filles Itoli Louise
M a r t i g r  y - V ( tardons l’uippe Henri 

Fanpiet Maurice 
C irant Nestor

l'il les Franc Jeanne 
Puippe Marie 
Pille! M.-Louise

A reporter
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17765 — 
720 — 1. i. 1. b.

450
29

401 851
29 6 15 7 32 35

115 580

540 — ii. b. — 21 21 6 — 10 104 6 — — —
600 — I, h. b. 25 19 44 6 — 6 152 ■ — — — —
600 — h. b. 10 23 43 6 — 1 139 39 — 1E5-— —

... _  — — — — . — — — — — — 39 200 b.
1050 — 1. ii. 1. b. 26 — 26 7 15 6 — — — .... —
1160 — 1. h. b. 28 — 28 7 15 7 232 47 — — —

750 — t. ii. 1. b. — 25 25 7 15 7 265 18 — — —
750 — 1. b. 1. b. — 27 27 7 15 7 186 174 — — —
750 — 1. b. 1. b. — 22 22 7 15 8 287 56 — — —
650 — 1. b. t. 1). 49 43 92 7 15 7 — — — — —
550 — 1. b. b. 4 4 8 6 — 2 42 12 — — —

•------— — —.. — — — — — — — 25 250 th.
1035 — 1. b. 1. h. 20 — 20 6 — 6 130 5 15 100 tb.
600 — 1. b. 1. b. 11 16 27 6 — 4 274 1 — — —

630 - 1. b. 1. b. 14 7 21 6 — 3 384 8 — — —

510 — 1. b. 1. b. 8 6 14 6 •— 5 119 — — — —

630 — 1. b. 1. b. 8 • 4 12 6 — 2 41 — — — —

630 — 1. b. b. 14 12 26 6 — 4 135 5 8 80 b.
540 — 1. b. b. 14 9 23 6 — 5 132 1 — — —

630 — 1. b. b. 24 — (24 6 —• 5 81 28 7 80 b.
540 — t. b. o; 18 18 6 — 5 74 — -- — —

1550 — 1. b. L b. 26 — 26 9 — 8 288 26 20 200 tb.
1750 — 1. h. 1. b. 23 — 23 9 — 8 236 69 18 200 b.
1800 — 1. b. t. b. 22 — 22 9 — 8 664 74 — — —

810 — 1. b. t„ b. — 21 21 9 — 8 367 9 — — —
840 — 1. h. L. b. — 26 26 9 — 8 381 74 — — —
840 — 1). b. — 18 18 9 — 8 268 76 — — - -

2 9 2 2 0  — 905 722 1(127 247 1(190



Milages - Hameaux
COMMUNES Cedes Personnel enseignant

Repoli
M artigny-V . Mixte .loris Cécile

Girone! Céline 
Stabler Rosalie

R iddes Garçons Pitteloud Julien 
Gaillard Benjamin

Filles Ribonly Berthe 
Ribord y Rosalie

Elèni. Mixte Evéquoz Marie
Coin’s répétition Gaillard Edouard

Saillon 1 larrons Moulin Maurice
Filles Roduit Pauline

. Elèni. Mixte Fournier Josette
Saxon Garçons Puippe Joseph 

Dussex Antoine 
Delaloye Louis 
Frossard Louis

., Thomas Prosper
Filles Frachehoud Mathilde 

Lindenmeyer Suzanne 
Bruchez Raoula 
Thètaz Catherine 1

Elém. Mixte Rouvinez Sylvie
Cours répétition Crettaz Louis

T rient Trient Mixte Mélroz Joseph
J e w s  Mixte Love Emilie
L itroz  Mixte Frasserens Julia



TRAITEMENT 
avec 

subside d’Etat

Notes
obtenues Nombre d’rVem Durée

1 
Vi

sit
es

 
sc

ol
air

es
 

|

Absences Cours de 
répétition

Siß

£
P

ro
gr

ès

G
ar

ço
ns

Fi
lle

s

TO
TA

L Mois et 
jours

M J ju
st

ifi
ée

s

N
on

-j
us

tif
ié

es

El
èv

es

Tr
ai

te
m

en
t

No
te 

pou
r 

pr
og

rè
s

29220 — 905 722 1627 247 1690
585 — t. h. b. 18 14 32 9 — 7 149 3 — — —
945 — t. b. t. b. 21 12 33 9 — 7 253 31 — — —
945 — 1. b. t. b. 14 11 25 9 — 7 166 187 — — —
090 — t. h. t. b. 21 — 21 0 15 8 143 9 — — —
090 — 1. li. t. b. 27 — 27 0 15 9 250 13 — — —
055 — t. 1). t. 1». — 24 24 6 15 8 198 11 — — —
055 — 1. h. li. — 24 24 6 15 8 94 4 — — —
575 — t. h. t. li. 30 9 39 6 15 8 450 — — — —

085 — t. b. t. li. 28 28 ~6 15 7 132 216 16 100 th.
555 — t. 1). t. b. — 19 19 6 15 7 128 12 —• — —
555 — 1. 1). t. b. 19 11 30 6 15 8 548 20 — — —
730 — t. h. L. b. 36 — 30 6 15 11 129 139 — — —
730 — t. Ii. t. b. 30 —■ 30 6 15 12 16 22 — — —
785 — 1. b. 1. li. 20 — 20 6 15 11 283 109 — — —
780 — t. b. 1. b. 28 — 28 6 15 12 178 52 — — —
940 — t. b. t. b. 30 — 30 6 15 12 55 26 — — —
070 — t. b. 1. b. — 33 33 6 15 12 159 188 — — —
600 — t. b. 1. b. — 33 33 6 15 11 173 107 — — —
000 — 1. b. b. —- 27 27 6 15 11 112 68 — — —
055 — 1. b. 1. b. — 28 28 6 15 12 91 79 — — —
655 - t. b. t. b. 28 33 01 6 15 11 — — — — —

---------- — — — — — .— — — — — 57 440 b.
720 — t. b. b. 18 18 36 0 0 314 — 3 80 tb.
540 — b. 4 12 16 0 — 0 83 — — — —
300 — b. m. 4 -2 6 6 — 0 46 -- — — —

37460 — 12 1 1032 2313 323 2310



COMMUNES

B agnes

Bg. Si -P ierre  

Liddes

Villages - Hameaux 
Ecoles

Cluibles Garçons
Filles

Bnrson Garçons
Filles

('Jutmpsec Garçons
Filles

Cotlerg Mixte
Fontenelle Mixte
Lourlier Garçons

Filles
Mcdières Mixte
Montaijnicr Mixte
Prareijer Mixte
Sape, y Mixle
Sarre fier ( larrons

Filles
Verbiet- G a rçons

Filles
Versef]t'rcs Garçons

Billes
Villetïe Mixte

(loues répétition 
( larçotis 
Filles
Elèni. Mix le 

Ville Garçons
Filles 

V Mixte
Clumdoime  Mixte 
Dratisc Mix le

!<

Personnel enseignant

Fella y Sigéric 
1 lesso Hedwige 
Marci Maurice 
Marci ( 'èlina 
Fellay Edouard 
Fellay Marie-Louise 
llaillifard Maurice 
Michaud Céline 
Michellod Pierre-,los. 
Masson-Besse Adèle 
Pcrraudin François 
Bellay Alphonse 
Delar/.e (instavo 
Perraudin .leanne 
Besse Maurice-,los. 
Masson Angelino 
(iailland Léonce 
Michclod Marguerite 
Guigoz Alphonse 
1 toslarzcs Célina 
Troillel Marie 
I ’erraudin I.. Vandali M. 
Max Jos. Emile 
Max Seraphine 
(idiomi (Uolilde 
Meillamt Joseph 
Luv Elise 
I larhellay Henri 
MeiUand Louis 
1 iarhellay Victories

A reparier



d’Entrem ont XIX

TRAITEMENT 
avec 

subside «l’Etat

Notes
obtenues Nombre d’élères Durée

ite
s 

sc
ol

air
es

 
I

Absences Cours (le 
répétition

S;
52
o I

sì
<
Q

Mois et 
jours çg S

>'V

"3<D
S No

te 
r p

ro
gr

ès

Fe
rs. £ d EH M J > 1 ê

3 3uH
soS.

720 — 1. 1). 1. b. 30 30 6 7 41
000 — 1. 1). t. b. — 38 ,3 8 6 — 6 106 — — — ---
720 — t. b. 1. b. 34 — 34 0 — 6 222 22 — — ---
000 — t, b. 1. I». — 26 26 6 — 0 59 — — — —
700 — 1. li. t. b. 24 — 24 0 — 6 44 — — — ---
540 - 1. li. t. b. — 27 27 6 — 6 124 — — — ---
720 — t. li. 1. b. 5 17 22 0 — 6 157 — — ---
540 — 1. b. b. 8 8 16 6 — 4 28 — ' — — ---
720 — 1. b. 1. b. 32 — 32 6 - - 6 - — — — ---
650 — 1. Ii. 1. b. — 30 39 0 — 6 18 — — — ---
720 — 1. li. t. b. 13 13 26 0 — 0 85 — — — ---
700 — t. li. b. 18 25 43 6 — 6 62 x- 1 — — --
720 - t. Ii. 1. !i. 14 11 25 0 — 7 177 7 — * — —
550 — 1. b. b. 4 8 12 0 — 0 00 - - — — ---
720 - 1. b. 1. b. 37 — 37 0 — 6 44 — — — ---
540 — 1. I». 1. b. — 35 35 0 — 6 188 48 — — ---
720 — t. b. b. 20 — 29 0 — 8 07 — — — ---
000 — 1. b. 1. b. — 30 30 0 — 6 150 — — — ---
720 • 1. b. 1. b. 20 - — 29 0 — 7 302 9 — — --
000 — 1. b. 1 b — 39 39 0 — 0 99 — — — -- -
540 — t. b. ni. 15 22 37 0 —. 0 210 — — — ---

------- -- --- — — — — — — — 93 600 th.
840 — 1. b. 1. b. 22 ... 22 7 0 257 — 12 100 b.
000 — 1. b. 'I. b. — 18 18 7 — 0 225 — — — —
100 — t. b. — 10 12 28 0 — 5 36 — — '— —
720 — 1. b. 1. li. 27 — 27 0 5 100 — — —
000 — 1. b. t. b. 27 27 0 — 0 55 9 — — —
030 1. b. t, b. 22 18 30 0 — - 6 38 — — — —
720 — 1. b. 1. b. 22 12 34 0 — 0 38 — — — —
720 — t. b. 1. b. 0 10 19 6 — 0 21 — — — —

18660 — 410 425 835 105 700



COM M I'NES

Liddes

Oreièrea

Sem brnnoher

V ollègea

Villages - Hameaux
Ecoles

Personnel enseignant

R ive-haute  Mixte 
Vichères Mixte 

Cours répétition 
Ville Garçons 

Garçons 
Filles 
Filles

Arlaches  Mixte 
C hamoille  Mixte 
Chez I.-Reuses Mixte 
C om m aire  Mixte 
Issert Mixte 
La Duaij Mixte 
P ra d e fo r t  Mixte 
R e p p a :  Mixte
Réassurai/ Mixte 
Rosière  Mixte 
Son la P ro :  Mixte 
Saulaie:  Mixte

Cours répétition 
Garçons

Filles

C ham oille  Mixte 
La C arde  Mixte 
Le Plan  Garçons 

Filles 
Levron  < 1 arçons 

Filles
Chemin  Mixte 
Vinse Mixte

R e p o r t
Darbellay Victor 
Lattion Vital 
Dorsaz Charles 
Maillard Cyrille 
l i  olileI Ulrich 
Thétaz Joséphine 
Maillard Hélène 
Exquis Vital 
Moulin Joseph 
Joris Maurice 
Troillet Julie 
Darhellav Jules 
Farquet Eugénie 
Berthod Joseph 
Tornay Cyrille 
Denis-Gillioz Marg. 
Fellay Augustine 
Darhellav Léonide 
Rausis Maurice 
Sarrasin Félix 
Genomi Joseph 
Delaloye Joseph 
Moulin-Ahhet Henriette 
Baillifard Céline 
Lambiel Paul 
Von taz Léon 
Terrettaz Maurice 
Moulin Marianne 
Terrettaz Joseph 
Pellami Ursule 
Pellami Pierre 
B n  ’.liez Eloi



(VEntremont XX

TRAITEMENT
avec 

subside d’Etiit

Notes
obtenues Nombre d'élères Durée J Absences Cours de 

répétition

ü
te g_ I

A
-<
Ho

Mois et 
jours

*5«
30©

ju
st

if
ié

es

0 >

T
ra

ite
m

en
t

No
te 

r p
ro

gr
ès

£
£ S CH M J r» CO%

S doPe

18660 — 
720 — t. h. t. b.

410
8

425
13

835
21 6 6 163

105 700

720 — t. b. 1 b. 10 7 17 6 — 6 40 — — — ---

720 — h. b. 25
---

25 6
—

6 93 45
24 120 tb.

720 — 1. 1). 1. b. 25 -- 25 6 — 6 231 13 — — —
600 — t. b. t. b. — 28 28 6 — 6 327 9 — — —
430 — t. b. t. b. — 30 30 6 — 6 207 5 — — —
630 — t. b. t. b. 8 7 15 6 — 2 25 — — —
630 — t. 1). 1. b. 12 8 20 6 — 4 67 9 — — —
720 — t. b. 1. b. 23 7 30 6 — 6 38 - — — —
540 — !.. b. 8 8 16 6 — 4 49 — — —
630 — 1. !.. t. b. 17 13 30 6 6 41 — — — —
600 - li. b. 3 12 15 6 — 6 97 31 — — —
720 — t. li. t. 1». 17 17 34 6 — 6210 — — — —
720 — t. b. b. 17 13 30 6 — 5 112 4 — — —
540 — t. 1). 1. b. 9 9 18 6 — 6 72 2 — — —
540 — 1. b. b. 7 11 18 6 — 6 95 — — — —
630 — 1. li 1. !.. 12 ■ 9 21 6 — 5
630 — t. )». t. li. 13 14 27 6 — 4 117 11 — — —

—  — — •—- — — — — — — — — 55 200 tb.
720 — li. b. 25 — 25 6 — 6 248 — — — —
840 — 1. !.. t. b. 24 — 24 7 — 8 70 — 13 100 tb.
540 - 1. !.. 1. b. — 35 35 6 — 7 97 — — — —
665 — 1. Ii. 1. b. — 25 25 7 — 7 163 — — — —
480 — 1. b. b. 8 7 15 6 — 10 42 6 — — —
720 - t. b. t. b. 15 6 21 6 — 6 191 — - — —
720 — t. b. t. b. 30 — 30 6 — 6 120 1 12 80 tb.
600 - li. b. — 39 39 6 — 6 105 — — — —
720 — t. Ii. t. b. 28 — 28 6 — 6 215 — 15 80 th.
600 — t. b. t. I». — 24 24 6 — 6 8 — — — —
720 — b. b. 13 14 27 6 _ 6 408 — 8 80 b.
630 — t. b. t. b. 15 5 20 6 _ 6 152 8 — — —

38055 — 782 7961578 232 1860



<-i» - i

COMMUNES
Villages - Hameaux 

Iicoles Personnel enseignant

C o llo u g e s I iavcons Happaz Alphonse
Filles Balla y Lydie

D o re n a z ( larrons liesse Louis
Filles Lug'oii Denyse
Elèni. Mixle Mouiller dulie

A lesse Mixte Michaud Louis
B v io n n a z Garçons Mollet Paul

Filles Mollet Eugénie
Elèni. Mixle Fa y re Cécile

La H alm a:  Mixle Genomi Xavier
L a  Rasse Mixle Pralong .lean

F in h a u t s Colze et Leam on  G. (iay-l)escomhes Ed.
F. Gay Mernoline

C hàlelanl  Mixle ( lay-Grosier .lustin
Giclroz Mixle Gay-Crosier Alexis

M a s s o n g e x ( larrons Dorsaz Pierre-Nic.
Filles S 1' Ducrol Dorothée
Elèni. Mixle S r Allhei t Léon line

Davia z Mixle Coula/. Alexis
H e x Mixle Pochon Maurice
S a lv a n Ville Garçons Décaillel Henri

Filles Frachehourg .Instili
,. Elèni. Mixle Décaillel Henrielle

(ìranqes Garçons Frachehourg i dénient
Filles G u y  Emma

(iitearo: Mixle Yœlïray-Boeh itay Calli.
Marècolles < larrons Yivlïrny Eugène

Filles Cmpioz Marie
.1 reporter



St-Maurice XXI

TRAITEMENT 
avec 

subside (l’Etat

735
580
080
030
300

*720
835
700
630
720
720
720
600
720
720
840
700
700
840
720
720
600
540
720
570
540
720
540

18880

Notes
obtenues

t. 1).
I. h 
I .  I ) .  
t. Ii. 

h. 
t. Ii.
I. 1>.
I .  ! . .
I .  I i .

[y.
I. h.
I. h. 

h. 
h. 
Ii.
h. i 
h.
I » .  I

1. h. 
h.

I. I». 
I. h. 

I).
I. Ii.

I».
I. Ii. 
I. Ii.

h. 
t. h.

I. h. 
I. h. 
I. !.. 
I. Ii. 

h. 
b.

li. I 
1, 11 
I». I
h.
I ,
h.

I,
I ,
I,
b.
b.

I ,
b.

Nombre d'élères

31

"3.3

15
15 
31

18
24
23 
34

3
6

19

12
22
17
21

16 
19

2
24

375

24

28
12
9

33
16
8

26
7
6

26
16
11
13

25
14

25
3

20

31
24
33
28
27
24
31
33
34
32
28 
34 
26 
10 
12 
19 
26 
28
33 
30 
21
25 
30 
19
25 

5
24
26

333 728

Durée

Mois et 
jours

M I  J

< —
7 — 
7 — 
7 — 
7 — 
6 -  

7 — 
7 — 
7 — 
6 —  

6 —  

(i —  
6 —  

0  - 
6 -  

7 — 
7 — 
7 — 
7 — 
6 -  

0
ü — 
6 —  

0 — 
6 —  

0  — 
6
il -

Absences

75
45

153
297

35
73

363
370
449
123
174
129
149
122

2
63
64 
53

436
3 124

124
44

158
35
74

4
23
80

8
43

7
12
20
25

9
6

20

42
17

(lours ile 
répétition

H

8

17

20

8

9

2
4

25

80

100

100

80

80

80

80
80

135

111.

II,

tb.

b.

tb.

tb.

tb.
tb.
tb.

99 815



xxtt
* District

COMMUNES

1

Villages - Hameaux
Personnel enseignant

Ecoles

S a lv a li Tretien Garçons
Report

Claivaz Henri
Filles Yœffray-Claivaz Calli.

Vernaiju: Garçons Bochatay Raphaël
Filles G allav Angèle
Mixte Burgener Ida
Mixte Tacchini Eugénie

Uncinile Mixte Meizoz Louis
S t-M a u r io e Garçons Deléglise Pierre

Perraudin Auguste
Maître Antoine

Filles S' Chevalier Jeanne
S1' Ferrod Amélie
s r Grange Adelgonde

Mixte eut'. s r Min elio et Chiffler
l ipinassay  Mixte Vaudan Maurice

V  é ro s sa z Garçons Fellay François
Filles Fellay Marie
Elèni. Mixte Saillen Sophie



I TRAITEMENT
avec 

»abside (l’Etat

18880
720
000
840
705
705
700
720
035

1080
1080
765
765
765

1080
840
720
600
375

22995

Notes
obtenues Nombre d'élèves Durée

Vi
sit

es
 

sc
ol

air
es

 
|

Absences Cours (le 
repetition

£
P

ro
gr

ès 3oouc3cb

03
-2
E T

O
T

A
L Mois et 

jours
C/3<D'O»

S

!

S
a
à El

èv
es

Tr
ai

te
m

en
t-

N
ot

e 
po

ur
 

pr
og

rè
s

M J

395 333 728 99 815
l .  h . 1. ii. 21 — 21 6 — 7 123 — — — —
t .  h . 1. h. 22 22 6 — 7 27 --- — — —
1. 6 . L fi. 18 — 18 7 — 8 142 3 23 135 15.
1. Ii. t. b. — 28 28 7 — 9 185 94 — — —
1. Ii. t. Ii. 18 18 ■36 7 - - 9 509 38 — — —

I). li. 21 14 35 7 — 9 171 18 - — —
1. h . 1. Ii. 12 16 28 6 — 6 38 6 — —

t. h. 1. h. 33 — 33 9 — 7 295 62 — — —
1. Ii. t. h. 26 — 26 9 — 9 128 133 15 100 tb.
1. h. h. 28 — 28 9 — 9 148 227 14 100 tb.
t. Ii. t. 1». — 26 26 9 — 9 339 23 — — —
1. h. 1. II. — 24 24 9 — 9 207 — — — —

1. Ii. 1. h. — 22 22 9 — 9 221 — — — —

1. Ii. 1. Ii. 52 50 102 9 — 8 — — — — —

t. Ii. 1. h. 21 17 38 7 — 6 256 20 — — —

t. h. 1 » . 41 — 41 6 — 6 41 — 15 100 tb.
1 .  b. 1 .  b . ■— 33 33 6 — 6 85 — — — —

1. Ii. h . 19 14 33 6 — 6 139 3 — — —

705 617 1322 166 1250



COMMUNES
Milages

Ei
- Hameaux 
:oles Personnel enseignant

C h a m p e ry

_________

( larrons 
Eil les
Elèni. Mixle

lîenoil Clément 
s r < la 11 a y Claire 
Sr Domenjoud Pcrrine

C o llo m b ey .-M Cullombey  Carrons Gandin Romain
Carrons 
Erlles 1-11

Marci Louis
Srs Pitleloml et Lnyct

M u ra : Carrons Parvex Maurice
Filles (lailland Séraphine
Mixte Moulin Horlense

Jllarsar Mixte Rodinl .losepli
Ney res Mixte Oelavy Alfred

M o n th e y ( larrons lion vin François 
Rcrclaz Augustin

%

Filles

Int. Mixte 
Enf. Mixte

(Istalder .lacipies 
Hubreçhl Alfred 
1 toi lé Cyrille 
Schenke! Bernard 
Rillmer Anna 
Pettier Irma 
Grenat Agnès 
Happa/. Blanche 
Mudry Marie 
Mooser Marie 
Donnei Marie

Chaw (larrons Pellami Camille
Filles Boch Marie
Mixte Gay Alice

P o r t-V n la is Nouvel cl G a irons Baruchet Siméon
Filles Ba’ ley Emma
Elèni. Mixte Parchet Marie

/I repolier



I  TRAITEMENT 

a v ec  

subside d’Ëtat

Notes
obtenues Nombre d’élèves Durée

1 
V

is
ite

s 
sc

ol
ai

re
s 

I

Absences Cours (le 
répétition

Pe
rs

. 
en

se
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P
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Ó*
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O F
il
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s

T
O

T
A
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is e t  
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J

S

N
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-j
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tif
iê
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E
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ve
s "9
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cd

EH

N
ot

e 
po

ur
 

pr
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s

735 — t. il. b . 24 24 7 4 116 33 1 1 100 lb .

665 — i. h . 1. b — 36 36 7 —V 4 50 4 — — —

665 — t.  h . 1, b . 24 26 50 7 — 4 103 — — — —

690 — i. h. b . 50 50 6 — 6 138 19 — — ; -

840 — t. ii. m . -28 28 7 - 12 •234 55 12 1 00 b .

1390 — i. h . I. b . — 53 53 7 — 10 286 27 — — —

805 - t. b . b . 28 — 28 7 — 8 111 33 11 100 b .

700 - t. 1». b. - 29 29 • 7 ■ - 9 128 23 — —

500 — l. li. 1. b. 24 25 49 6 — 8 204 15 — — —

700 — 1. h . b. 8 9 17 6 — 7 25 4 — — —
630 — 1. h. b . 5 5 10 6 — 3 69 — — — —

1260 — t. h . 1. b. 49 — 49 9 15 7 449 109 — •— —
1260 — t. b. b . 46 — 46 9 15 7 565 359 — — —

1260 — 1. b . b. 41 — 41 9 15 7 239 409 •— — —

1230 — 1. Ii. 1. b. 44 — 44 9 16 7 623 194 16 100 t b .

1260 — t. b. 1. b. 40 — 40 9 15 7 238 242 16 100 l b .
1180 — t.  I„i. 1. b. 32 — 32 9 15 7 288 201 23 100 tb .

1100  — 1. b . 1. b. - - 39 39 9 15 8 305 59 - — —

1145 — 1. b . L. b. — 38 38 9 15 6 542 74 — — —

1200  — t. b . t. b. — 38 38 9 15 8 367 61 — — —

1200  — L. b . 1. b. — 33 33 9 15 7 210 — — —

1000  - I. b . b . 21 26 47 9 15 9 195 19 — — —

950 t. b . b. 3-2 33 65 >9 15 9 — — _ —

850 — t. b . !. b. 30 50 80 9 15 9 — - — — —

1000  — t. b . b. 26 — 26 7 15 4 130 — 13 100 b .

700 — L. b . b. — 28 28 7 15 4 139 9 — — —

685 1. b . b. 20 20 40 7 15 4 241 6 — —

880 — t. b. b . 40 — 40 7 15 7 382 173 7 80 b .

810 — 1. b. b . — 44 44 7 15 7 517 48 — — —

810 — t, li. b . 25 30 55 7 15 7 776 39 — — —

28100 — 637 562 11!)!) 109 780



XXIV District

COMMUNES

.

Villages - Hameaux
Personnel enseignant ■

Ecoles

Rcporl
P ort-V alais Evoiiettes Garçons Schiumami Emile

Filles Curd y Agathe
St-Qin golph Garçons F. René Jung

F. Mast aï Défago
Filles 8 r Reboulet Céline

Sr Volpe Marie
Trois torrents Carrons P errava/. Aurélie

Dubosson Adolphe
Filles Sr Donnei Adèle

Sv Berger Marie-Mad.
Cliemcx  Mixte Monay Ernest
Chenarliet Mixte Marcia y Edouard
Margins Mixte Berrà Auguste

V al d’I lliez 0  arçons Genoud Louis
Défago Adolphe

Filles S1' Imhof Joséphine
8 V Beaud Lydie

V ionnaz Vionnaz  Garçons F. Girard Louis
F. Piehollet Charles

Filles S1' Dorbon Eugénie
v S* Berger Clotilde

Hcnercula: Garçons Mariaux Joseph
Filles Salamin Marie

V o u v ry Garçons Curdy Gratien
Deléglise Charles

Filles Sr Pétellaz Thérèse
Sr Paillard Vitaline

Mie.v Mixte

i

Berguerand Maurice
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28100 —

1
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637 562 119!»
!

109 730
840 — t. II. b. 39 — 39 7 — 7 354 27 12 — b.
630 — 1 .1). b. — : 38 38 1 — 7 324 82 — —

1115 — t. h. t. b. 34 — 34 9 y 81 72 — — —
1115 — t. b. 1». 35; — 35 9; — 3 1941152 23 100 tb.
750 — t. b. t. b. — 1 27 27 9i — 3 141Ì105 — — —
750 - t. b. b. — : 28 28 9 — 3 122Ì186 — — —
660 — t. b. I». 45 — 45 7 8 202 7 — — —
840 — 1. b. I. b. 36 — 36 7 — ,8 112 19 42 50 tb.
730 — t. b. b. 53 53 7 — 7 105 10 — — —
730 — t. b. b. 12 48 60 7 — 7 244 8 — — —
805 — t. b. b. 22 24 46 7 — 9 270 2 — — —
840 - t. b. b. 12 18 30 7 — S 88 30 — :— —
760 — b. m. 56 42 98 8 — 3 338 14 — —- —
840 — t. b. 1. b. 42 42 7 — ,8334 72 — — —'
780 — 1. b. 1). 35 — 35 7 — 8 505 112 17 120 tb.
760 — t. b. b. — 42 42 7 — 8 159 6 — — —
760 — t. b. t. b. .... 32 32 7 — 8 280 — — — —
840 — t. b. t. b. 34 — 34 7 — 11 89 — 191160 tb.
805 — t. b. L. b. 35 — 35 7 — 12 70 — — —
665 — 1. b. 1. b. — 40 40 7 7 86 — — —
630 — t. b. t. b. — 30 30 7 — i 287 ... — — —
720 — t. b. h. 18 18 6 — 6 137 - 9 80 tb.
595 — t. b. b. — 18 18 6 — 6 56 i — —
945 - t. b. 1. !.. 38 _ 1 38 9 — ■ 7 288 29 23 100 tb.
945 — t. I). 1. b. 36 36 9 — 6 401 — 24 100 tb.
810 — t. b. 1, li. — 48 48 9 — 5 504 ( —
855 — t. b. 1. b. 42 1 42 9 5 545 j __ —

_  735 — t. b. b. 7 9 16 7 — 3 211 5 80 tb.

50350 — 127.t[l201;2474 283 157C

1



Récapitulation par Districts

D IS T R IC T S
T ra ite m e n t 

avec 
p a r t de l ’E ta t

N om bre d ’élèves

G. I F. ; T o ta l1 1

Nom bre d’écc 

G. 1 F.

îles prim 

M.

aires

T o ta l

Cours de

Nombre
U'élèves

répétition

Gratiflcat. 
au maître

C o u c h e s 16960— 364 298 662 5 5 17 27 135 1290
B r ig u e 2 5 7 2 0 - 505 442 947 12 14 10 36 145 940
R a r o g n e  (les deux) 24700— 651 574 1225 12 12 14 38 223 1870
V iè g e 28740— 833 781 1614 14 12 17 43 242 2060
L o è c h e 23470— 603 576 1179 11 11 14 36 206 1600
S ie r r e 46 755— 1266 1339 2605 24 23 19 6 6 188 1100
H é r e n s 25270 — 758 618 1376 13 12 15 40 228 1180
S  io n 36 640— 949 909 1858 20 20 10 50 246 1380
C o n  th e  y 32580— 977 930 1907 17 17 15 49 286 1020
M a r t ig n y 37460— 1081 1032 2113 24 28 27 74 323 2310
E n t r e m o n t 38055— 782 796 1578 15 15 29 59 232 1360
S t - M a u r ic c 3 2 9 9 5 - 705 617 1322 14 14 . 18 46 166 1250
M o n th e v 50350— 1278 1201 2474 24 22 12 58 283 1570

T O T A L 43 8 6 2 5 - ’) 10747 10113 20860 205 200 207 622 2883 18930
E n  1911-12 

A u g m e n ta t io n

4 3 6 1 7 2 -

2453—
15990

2940

’) B ann  ce chiffre (qni com prend  la g ra tifica tio n  1 ayée aux m aître* dea cour» de répé titio n ), , la p a r t  de l ’E ta t“
1 en tré e  en 1912 pour fr, lfV»202,&0 roprABente-nt u n e  au g m e n ta tio n  rie fr . 728.60 tmr le com pte  de 1911 (167474 ir.)

Y
T

Y



T A B L E  D E S  M A T I E R E S

C h a p it r e s  O b j e t s  P a g e s

I. Postulat du Grand Conseil . . 5

II. Enseignem ent supérieur . . .  6
Conseil de l’Instruction publique
— Exam ens de m aturité — Col
lèges —

III. Encouragement a u x  lettres, a u x
arts et a u x  sciences . . . .  Ei

Histoire du cardinal Schinncr — 
Idiotikon et Glossaire — Bourses,

IV. Sociétés subven tionnées . . . .  15
Société d’histoire du Haut-Valais — 
Murithienne.

V. Institutions cl commissions spéciales 17
Archives cantonales — Bibliothè
que cantonale — Abscheids — 
Commission du centenaire — Com
mission des m onuments historiques
— Fouilles — Médaillier.

VI. Musée d'Iiisloire naturelle . . . 26

VII. Ecoles spéciales, mögen nés et
p r o f e s s i o n n e l l e s  2  S

Institut de Géronde — Ecoles in 
dustrielles inférieures, moyennes et 
professionnelles.



\  III. . 1 /'/.s' cl metiers. Apprentissap: s . d.3
Commission cantonale — Examens 
et offices cantonaux d ’apprentis
sage — Musée industriel et pé
dagogique.

IX. E xam ens  des recrues . . . 37

X. Easeipnemenl prim aire  . . .  39
Commission cantonale — Manuels 
scolaires — Ecoles norm ales — 
Brevets — Inspecteurs et médecins 
scolaires — Maisons d’école — 
Caisse de retraite des instituteurs 
— Examens d ’émancipation.

X I. (ionprès cl rnnlèrences . . . ë>3

X Il. Sliilislii/uc scalaire el Exposition
de I t e r i l e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05

X lll .  Sulmentions scolaires . . . .  56

Appendice :
Tableau des écoles prim aires et des 
cours de répétition 1 -XXV.
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Département militaire

Généralités

P a r m i le s  o r d o n n a n c e s  fé d é r a le s  p a r u e s  
e n  1 9 1 2  e t  q u i p e u v e n t  n o u s  in té r e s se r ,  
c ito n s  :

IJordonnance sur les arrondissements de 
recrutement et

L ’ordonnance sur le Landsturm,

L e  V a la is  fo r m e  d é s o r m a is  d e u x  a rro n 
d is s e m e n ts  d e  r e c r u te m e n t  : le  N" fi, e m 
b r a s s a n t  to u te  la  p a r t ie  f r a n ç a is e  e t  le  
N ° 18 h, c o m p r e n a n t  la  p a r t ie  a l le m a n d e  
d u  C a n to n .

L e s  4 b a ta il lo n s  d e  L a n d s tu r m  o n t  r e ç u  
en  p a r t ie  u n e  n o u v e l le  n u m é r o ta t io n .

L a  p a r t ie  a l le m a n d e  fo u r n it  le  b a ta il lo n  
4 0  e t  la  p a r t ie  fr a n ç a is e  le s  b a ta illo n s  
11, 12 e t  13.

C e t te  r é o r g a n is a t io n  d e s  a r r o n d is se 



m e n ts  d e  r e c r u te m e n t , a in s i q u e  la  n o u 
v e lle  o r g a n is a t io n  d u  L a n d s tu r m  o n t  p ro 
v o q u é  u n  s u r c r o ît  d e  tr a v a il  e x tr a o r d i
n a ir e  d u  D é p a r t e m e n t  m ilita ir e . I l a é té  
c o n fe c t io n n é , d a n s  le  c o u r a n t  d e  l ’a n n é e ,  
au  t o ta l  1 2 0  n o u v e a u x  c o n tr ô le s  à l ’u s a g e  
s o it  d e s  é t a t s - m a j o r s ,  s o it  d e s  c h e fs  d e  
to u te s  le s  u n ité s  a d m in is tr a t iv e s .

C e  tr a v a il  a  o c c u p é  u n  e m p lo y é  s u p 
p lé m e n ta ir e  to u te  l ’a n n é e .

Personnel

L e  C o n se il  d ’E t a t  a n o m m é  c o m m a n 
d a n t  du  n o u v e l a r r o n d is s e m e n t  0, M . le  
major ïrcdèric (irons, d e  S a lv a l i ,  a v e c  
s iè g e  à  S io n .

O n t é té  n o m m é s  c h e fs  d e  s e c t io n  m i 
lita ir e  :

Section de Là/des: A d j. so u s-o ff. G ailla nd 
Pierrc-Joseph, e n  r e m p la c e m e n t  d e  M. 
T o c h e t  V ., d é m is s io n n a ir e .

Section de Val d’il lie: : le  1er l ie n t . Serra 
Itèniy, à C h a m p é r y , e n  r e m p la c e m e n t  d e  
M . G e x - F a b r y ,  d é m is s io n n a ir e .



Section rte M artigny: le  1er l ie n t . Mathey 
Antoine , e n  r e m p la c e m e n t  d e  M . J u le s  
P ie r r o z , d é c é d é .

Section de Stalden: l ’a d j. s. o ff. Ve netz 
Edmond., e n  r e m p la c e m e n t  d e  M . B e r c h -  
to ld , d é m is s io n n a ir e .

Secours aux familles dans le dénûmerit.
(A rt. 22 0 .  M.)

E n  v e r tu  d e  l ’art. 22  d e  la  lo i  su r  l ’or 
g a n is a t io n  m il i ta ir e  d e  1 9 0 7 , d e s  s e c o u r s  
o n t  é t é  a c c o r d é s  à  58  fa m ille s .

L ’o c tr o i d e  c e s  s e c o u r s  d e v ie n t  d ’a n n é e  
e n  a n n é e  p lu s  fr é q u e n t  e t  p lu s  c o n s id é 
ra b le .

E n  1 9 0 8 , s o i t  la  p r e m iè r e  a n n é e  d e  
l ’e n tr é e  e n  v ig u e u r  d e  la  n o u v e l le  o r g a 
n is a t io n  m ilita ir e , n o u s  n ’a v io n s  a u c u n  c a s  
à  tr a ite r  p o u r  le  V a la is  ;

E n  1909  n o u s  n o u s  s o m m e s  o c c u p é  d e  
2 c a s , a v e c  u n  s u b s id e  d e  fr. 0 6 .0 0
e n  1 9 1 0  d e  28  c a s  a v e c  » 7 8 6 .7 5
e n  1911 d e  36 c a s  a v e c  » 2 4 1 3 .2 5
e n  1 9 1 2  d e  58  c a s  a v e c  » 4 0 3 1 .2 5



-  e  -

Remplacement des instituteurs
(A rt. 15 O. M.)

D e u x  in s t i tu te u r s  o n t  d u  ê tr e  r e m p la c é s  
p e n d a n t  le  c o u r s  s c o la ir e  d e  1 9 1 1 — 1 9 1 2 .  
L e s  fr a is  d e  r e m p la c e m e n t  se  s o n t  é le v é s  
à  fr. 15 0 , d o n t  le s  tr o is  q u a r ts  o n t  é té  
r e m b o u r s é s  p a r  la  C o n fé d é r a t io n  e t  le  
q u a r t  e s t  r e s té  à  la  c h a r g e  d e s  c o m m u n e s  
in té r e s s é e s .

L e  r e m p la c e m e n t  d e s  in s t itu te u r s  p o u r  
c a u s e  d e  s e r v ic e  m ilita ir e  d e v ie n t  h e u r e u 
s e m e n t  tr è s  ra re . I l le u r  e s t  d o n n é , g é n é 
r a le m e n t , l ’o c c a s io n  d e  fa ir e  le u r  s e r v ic e  
p e n d a n t  le s  v a c a n c e s .

Peines disciplinaires

E n  1 9 1 2 , le  D é p a r t e m e n t  a  in f l ig é  à  
122 m ilita ir e s  d e s  a r r ê ts  v a r ia n t  d e  l à  
2 0  jo u r s .

S u r  c e s  122  h o m m e s  p u n is , 112  o n t  
su b i le s  a r r ê ts , s o i t  au  to ta l  1051  jo u r s  ;
10 n ’o n t  p u  ê tr e  a t t e in t s  p ar  le s  o rd res  
d ’a rrêts .



H o m m e s
P o u r  d é fa u t  a u x  c o u r s  d e  r é p é t it io n  26

» » )) in s p e c t io n s  d ’a r m e s  6
)) » » e x e r c ic e s  d e  t ir  17

I n d is c ip lin e , iv r e s s e , in s o le n c e  55
D é f a u t  d e  p a y e m e n t  d e  la  t a x e  m il i ta ir e  3
D é f a u t  au  r e c r u te m e n t  8
E n tr é e s  ta r d iv e s  e n  s e r v ic e  3
D é s e r t io n s  2
E m p lo i  a b u s if  d e s  a r m e s  2

T o t a l  122

L e  Tribunal militaire d e  la  Ire  D iv is io n  
a  p r o n o n c é  18 c o n d a m n a t io n s , v a r ia n t  d e  
3 s e m a in e s  à  3 m o is , c o n tr e  d e s  r e s so r 
t is s a n t s  v a la is a n s , q u i a v a ie n t  m a n q u é  
p lu s ie u r s  c o u r s  d e  r é p é t it io n  (d é fa illa n ts  
r é c id iv is te s ) . 55 procès-verbaux o n t  é té  
d r e ssé s  p a r  l ’a u to r ité  m ilita ir e  ou p a r  la  
g e n d a r m e r ie , p o u r  in fr a c t io n s  a u x  lo is  
m ilita ir e s .

S u r  c e s  p r o c è s -v e r b a u x ,  1 a  é té  a n n u lé ,  
3 n ’o n t  p a s  a t t e in t  le  d é lin q u a n t , p o u r  
2 il a  é té  d é liv r é  a c te s  d e  d é fa u t  d e  b ie n s .

L e s  a u tr e s  o n t  r a p p o r té  4 1 0  fr ., d o n t  
u n  t ie r s  a  é té  a llo u é  a u x  d é n o n c ia te u r s .



Taxes militaires

L e  m o n ta n t, d e s  ta x e s  m ilita ir e s  d e  1 9 1 2  
se  r é p a r t it  c o m m e  s u it  d a n s  le s  d is tr ic t s  :

C o n c h e s F r . 1 9 3 3 ,3 0
M ö re l » 1 0 2 4 .6 0
B r ig u e » 7 4 4 9 .6 0
V iè g e )) 3 9 3 6 .4 5
R a r o g n e )) 1 5 8 5 .9 0
L o è c h e )) 3 5 1 0 .—
B ierre » 6 4 4 5 .7 0
H é r e n s » 27 18 .55
S io n » 5 8 9 2 .7 0
C o n th e y )) 4 2 7 1 .1 5
M a r t ig n y )> 8 1 1 6 .3 0
E n t r e m o n t » 4 5 9 6 .8 5
S t .-M a u r ic e )) 5 3 8 6 .1 0
M o n th  e y » 8 0 8 7 .2 0

T a x e s  d iv e r s e s  r é c la m é e s  
d ir e c t e m e n t  p a r  le  b u r e a u  
d e s  ta x e s  à  d e s  c i t o y e n s  d o 
m ic i l ié s  e n  S u is s e  h o r s  du  
C a n to n  o u  il l ’é tr a n g e r  e t  
p a r v e n u e s  à  la  C a isse  d ’E t a t  5 4 6 9 .1 5

T o ta l  F r . 7 0 ,4 2 3 .6 0



R e p o r t  F r. 7 0 4 2 3 .6 0  
Il y  a  l ie u  d ’a jo u te r  à  c e  

c h iffr e  le  m o n t a n t  d e s  t a x e s  
r e m b o u r s é e s  e n  1 9 1 2  p o u r  
s e r v ic e  a c c o m p li ,  s o it  » 3 4 3 .1 0

P e r c e p t io n  to ta le  F r . 7 0 7 6 5 .7 0

L ’a n n é e  1 9 0 8  q u i a v a it  
p r é c é d é  la  r é v is io n  d e s  r e 
g is t r e s  a v a it  d o n n é  » 5 8 1 6 9 .9 0

A u g m e n t a t io n  d e  1 9 1 2  F r . 1 1 5 9 6 .8 0

C e t te  r e c e t te  s u it  d o n c  so n  m o u v e m e n t  
a s c e n d a n t  q u i, s e lo n  to u te s  le s  p r é v is io n s  
c o n t in u e r a .

L e  c o m p t e  a v e c  le  C o m m is s a r ia t  d e s  
g u e r r e s  fé d é r a l a  é té  é ta b li c o m m e  s u it  :

M o n ta n t  to ta l  d e  la  p e r c e p t io n  F r . 7 0 7 6 6 ,7 0  
à  d é d u ir e  r e s t i tu t io n  p o u r  
r e m p la c e m e n t  d e  s e r v ic e  
m a n q u é  » 3 4 3 .1 0

R e s te F r . 7 0 4 2 3 . 6 0
m o in s  8°/o p o u r  c o m p e n 
s a t io n  d e s  fra is  d e  p e r 
c e p t io n )> 5 6 3 3 .9 0

R e s te F r . 6 4 7 8 9 . 7 0
d o n t  la  m o it ié  r e v ie n t  à
la  C o n fé d é r a t io n )> 3 2 3 9 4 .8 5
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Recrutement

L e  ta b le a u  c i - a p r è s  in d iq u e  le s  r é s u lta ts  
d e  la  v is i t e  s a n ita ir e  e t  d u  r e c r u te m e n t  
d e  1 9 1 2 , a in s i q u e  l ’in c o r p o r a t io n  d e s  r e 
c r u e s  a p te s  d a n s  le s  d if fé r e n te s  a r m e s .



Recrutement 1912
1 lini li Kcinincnl Recrues = <g

g i i
Incorporés

Renvo i R envo i Renvoi § <TJ* ^ Renvoi Renvoi Renvoi T o ta l
D a tes A p te s 1 a n 2  a n s d é f in i t i f T o ta l % u  ~

A p te s 1 an 2  a n s d é f in i t i f T o ta l g é n é ra l

Arrondissement 18 B /3
S ep tem bre

à  B r ig u e le 19 65 7 1 13 86 7 5 ,5 3 9 2 — — 13 15 101
à  F ie s c h le 20 31 3 — 11 45 7 0 ,0 2 15 7 — 1 4 12 57
à  V iè g e le 21 26 2 — 6 34 7 8 .5 9 5 3 — — 1 4 38
à  S t - N ic o la s le 23 3 0 1 — 6 37 8 1 ,8 0 1 --- — — 2 2 39
à  S ta ld e n le 24 20 2 — 9 31 6 5 ,5 2 19 3 î — 2 G 37
à  R a r o g n e le 25 47 5 1 7 6 0 7 8 .3 5 6 7 — — 6 13 7 3
à  L o è c h e le 26 3 4 3 — 13 5 0 6 8 ,— 17 3 — — 5 8 5 8

2 5 3 23 2 65 3 4 3 7 3 ,9 25 î î 33 0 0 4 0 3

Arrondissement 6 / 1 S ep tem bre
à  S ie r r e le 27 45 2 3 18 68 6 6 ,1 7 18 4 î — 7 12 8 0
à  S ie r r e le 28 61 3 — 16 8 0 7 6 ,2 5 8 4 — — 0 10 9 0
à V e x le 3 0 38 2 — 8 48 7 9 ,1 6 4 2 — — 9 11 59

O ctobre
à S io n le 1 66 7 — 11 84 7 9 ,7 1 2 4 — — 10 14 98
à  S io n le 2 67 2 1 19 89 7 6 ,2 8 7 0 — — 7 12 101
à S io n le 3 48 2 — 18 68 7 0 ,5 8 13 -—- — — 8 • 8 • 70
à  M a r t ig n y le 4 69 4 1 18 92 75 , 10 4 î — 10 15 107
à  M a r t ig n y le 5 52 1 — 21 74 7 0 ,2 7 14 3 î — 5 9 8 3
à B a g n e s le 7 26 3 — 1 1 40 6 5 ,— 20 2 — — 4 6 4 0
à  O rsi è r e s le 8 26 1 2 9 38 6 8 ,4 2 16 4 — — 5 9 4 7
à  V o u v r y le 9 35 1 — 1 1 47 7 4 .4 5 11 1 — — 4 5 5 2  ■
à  M o n th e y le 10 . 53 3 1 15 72 7 3 ,6 1 12 2 — — 17 19 91
à  S t -M a u r ic e le 11 55 2 1 11 69 7 9 ,7 0 3 3 — •— • 10 13 82

641 33 9 186 8 6 9 7 3 ,4 38 3 — 102 143 1 0 1 2

Total novem bre 8 9 4 56 1 1 251 1 2 1 2 7 3 ,7 03 4 i 135 2 0 3 1 4 1 5

V is ite  c o m p lé m e n t .
7 ' 1 2 — 5 8 8

TOTAUX

■

8 9 4 56 1 1

igx
251 12 1 2 0 4 0 i 140 2 1 1 1 4 2 3
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Incorporation

Fusiliers 694

Cyclistes* 8

A rtillerie de mont. 33

Sapeurs 9

Pontonniers 1

Pionniers du télégr. 3

Canonniers de fort. 16

Mitrailleurs de fort. 9

Pionniers observât. 2

Sapeurs de fort. 2

Soldats sanitaires 40

Convoyeurs id. 4

Subsistances 12

Train de ligne 9

Convoyeurs 45

Maréchaux 7

Total 894





Ecoles militaires

1. Infanterie

i , Ecoles d’aspirants

Ire Division. —  19 c a p o r a u x  o n t  su iv i  
a v e c  s u c c è s  l ’é c o le  d ’a sp ir a n ts  d e  la  Ire  
D iv is io n . 9 d e  c e s  c a p o r a u x  s o n t  v a l a i -  
sa n s  e t  10 r e s s o r t is s a n ts  d u  c a n t o n  d e  
V a u d .

■irne Division. —  7 c a p o r a u x  o n t  é té  
a p p e lé s  à  l ’é c o le  d ’a sp ir a n ts  d e  la  3 m e  
D iv is io n , d o n t  u n  a  é t é  l i c e n c ié  p o u r  c ir 
c o n s ta n c e s  d e  fa m il le  e t  u n  p o u r  c a u s e  
d ’â g e  (tro p  j e u n e ) .  L e s  c in q  a u tr e s  o n t  
o b te n u  le  c e r t i f ic a t  d e  c a p a c ité  p o u r  le  
g r a d e  d e  l ie u te n a n t .  D e u x  d e  c e s  c a p o 
r a u x  s o n t  v a la is a n s  e t  tr o is  n o u s  o n t  é té  
c é d é s  p a r  le  c a n to n  d e  B e r n e .

Il r é s u lte  d e  c e  q u i p r é c è d e , q u e  le  V a 
la is  e s t  lo in  d e  p o u v o ir  fo u r n ir  à  lu i s e u l  
le s  c a d r e s  n é c e s s a ir e s  à  se s  u n ité s .

L e  g o û t  p o u r  le  s e r v ic e  m il i ta ir e  se r a it-  
il e n  b a is se  o u  le s  e x ig e n c e s  s e r a ie n t -e l le s  
d e v e n u e s  p lu s  g r a n d e s  p o u r  l ’o b te n t io n  du  
g r a d e  d ’o ffic ie r  V



L e s  in s tr u c te u r s  d ’a r r o n d is s e m e n ts , a u x 
q u e ls  le D é p a r te m e n t  n e  c e s s e  d e  r e c o m 
m a n d e r  le  p lu s  g r a n d  n o m b r e  d ’a sp ir a n ts  
v a la is a n s , d é c la r e n t  q u ’ils  so n t , o n  n e  
p e u t  p lu s  la r g e s  d a n s  le  c h o ix  d e s  s u je ts  
q u a lif ié s .

2. Ecoles de recrues.

N o u s  a v o n s  fo u r n i su r  la p la c e  d ’a r m e s  
d e  L a u s a n n e  :

A  l ’é c o le  N° I V  : 12 o ffic ier s , 15 c a p o 
r a u x  e t  2 8 0  r e c r u e s .

P o u r  la  p la c e  d e  T h o u n e  :

A  l ’é c o le  N ° T V  : 4  o ff ic ie r s  s u b a lte r n e s .  
2 8  c a p o r a u x  e t  145  h o m m e s .

A  L u c e r n e  : 2 c a p o r a u x  e t  13 h o m m e s .

L e s  j e u n e s  g e n s  r e c r u té s  e n  1011 e t  
c e u x  n o n  e n c o r e  in s tr u it s  d e s  a n n é e s  p r é 
c é d e n te s  o n t  é t é  c o n v o q u é s  à  c e s  é c o le s .

.'). Ecoles de sous-officiers.

Il y  a  eu  1 é c o le  d e  s o u s -o f f ic ie r s  p ar  
d iv is io n . L e s  c a n to n s  d e v a ie n t  y  e n v o y e r  
1 é lè v e  p a r  7 r e c r u e s .



L e s  b a ta il lo n s  d e  fu s ilie r s  11 , 12 e t  88  
( R ó g t  d ’in fa n te r ie  d e  m o n t a g n e  6) o n t  
eu  le u r  c o u r s  d e  r é p é t it io n  d a n s  le  c e n tr e  
d u  V a la is  e t  e n  p a r t i e . e n  m o n ta g n e .

L e  b a ta il lo n  d e  fu s ilie r s  N ° 8 9  a  p r is  
p a r t  a u  c o u r s  d u  R g t .  d e  m o n t . 18 a u  
S im p lo n  e t  d a n s  la  v a l lé e  d e  L ö ts c h e n .

11. Artillerie

N o u s  a v o n s  a p p e lé  a u x  é c o le s  e t  c o u r s  
d e  l ’a r t il le r ie  le s  d é t a c h e m e n t s  s u iv a n t s  :

1. L e s  r e c r u e s  d e s  b a t te r ie s  d e  m o n 
t a g n e  1 e t  3 p o u r  le u r  é c o le  d e  r e c r u e s  
à  T h o u n e  e t  e n v ir o n s .

2 . L e s  r e c r u e s  d u  tr a in  d e  l ig n e  d e  la, 
I r e  D iv is io n , p o u r  é c o le  à  B iè r e .

3 . L e s  r e c r u e s  d u  tr a in  d e  la  3 m e  D i 
v is io n , p o u r  é c o le  à  T h o u n e .

4. L e s  r e c r u e s  d ’o r d o n n a n c e  d ’o ffic iers , 
p o u r  é c o le  à  F r a u e n fe ld .

5. L e s  b a t te r ie s  d e  m o n t a g n e  1 e t  3 , 
p o u r  le  c o u r s  d e  r é p é t it io n  s é p a r é m e n t ,



5. T r a in  d e  s u b s is ta n c e  1, p o u r  u n  
c o u r s  d e  r é p é t it io n  à  F r ib o u r g .

7. T r a in  d e  s u b s is ta n c e  8 , p o u r  u n  
c o u r s  d e  r é p é t it io n  à  L u c e r n e .

111. Génie

Ont été commandés :

L e s  r e c r u e s  sap eu rs*  p o u r  l ’é c o le  à  
B r o u g g .

Les recrues pionniers pour l’école à 
Liestal.

Les recrues pontonniers pour l’école à 
Brougg.

Le bataillon de génie 1 pour la revue 
d ’organisation et le cours do répétition à, 
Payerne.

Le bataillon de génie 8 pour la revue 
d ’organisation et le cours de répétition à 
See wen.

IV. Troupes du service de santé

Les recrues du service de santé ont fait 
leur école à Bàie. Les cours de répétition 
ont suivi la revue d ’organisation,



V. Troupes du service des subsis
tances

T o u te s  le s  r e c r u e s  d u  s e r v ic e  d e s  s u b 
s is ta n c e s  o n t  é té  a p p e lé e s  à  su iv r e  leu r  
é c o le  à  T h o u n e .

L a  c o m p a g n ie  d e s  s u b s is ta n c e s  1 e t  8  
o n t  fa it  le u r  c o u r s  d e  r é p é t it io n  a p rès  la  
r e v u e  d ’o r g a n is a t io n .

VI. Garnison des fortifications de 
Sl-Maurice

L e s  r e c r u e s  d e s  tr o u p e s  d e  fo r te r e s s e  
o n t  s u iv i  le u r  é c o le  e n  p a r t ie  a u x  fo r ts  
d e  vSavatan e t  e n  p a r t ie  à  D a illy .

I l y  a  e u  en  o u tr e  d e u x  é c o le s  d e  so u s-  
o ff ic ie r s  e t  u n  c o u r s  ta c t iq u e  a u x q u e ls  d e s  
V a la is a n s  o n t  p r is  p a rt.

L e s  c o m p a g n ie s  d e  p io n n ie r s  d e  fo r te 
r e sse  3, d e  m itr a ille u r s  d e  fo r te r e s se  3 e t  
d e  sa p e u r s  d e  fo r te r e s se  3 e t  le s  a u tr e s  
g r o u p e s  d e  l ’a r t il le r ie  d e  fo r te r e s se  o n t  
é té  a p p e lé s  à  la  r e v u e  d ’o r g a n is a t io n  s u i
v ie  d u  c o u r s  d e  r é p é t it io n .

VII. Cours de patrouille
O n  a  c o m m a n d é  u n  o ff ic ie r  s u b a lte r n e  

p a r  b a ta il lo n  p o u r  s u iv r e  c e s  co u rs .



vin. Ecoles centrales
N o u s  a v o n s  c o m m a n d é  p o u r  le s  é c o le s  

c e n tr a le s , u n  m a jo r , u n  c a p ita in e  e t  4 
o ff ic ie r s  s u b a lte r n e s .

IX. Cours tactique

U n  c o lo n e l , tr o is  m a jo r s  e t  2 0  c a p it a i 
n e s  o n t  s u iv i  le  c o u r s  ta c t iq u e  en  1 0 1 2 .

X. Cours d’information

U n  c o lo n e l ,  d e u x  m a jo r s  e t  q u a tr e  c a 
p ita in e s  o n t  é té  a p p e lé s  à su iv r e  u n  c o u r s  
d ’in fo r m a t io n  à  W a lle n s ta d t .

Ecoles de Quartiers-maîtres

U n  o ff ic ie r  d e  l ' in fa n te r ie  a  é té  c o m 
m a n d é  p o u r  s u iv r e  u n e  é c o le  d e  c o m p t a 
b il ité  c o m m e  q u a r t ie r -m a ît r e .

Passage  dans la landwehr 
au 31 Décembre 1913

A . Officiers
a) L e s  c a p ita in e s  n é s  on  18 7 4  ;

h) L e s  p r e m ie r s - l ie u t e n a n t s  e t  l ie u te 
n a n ts  n é s  e n  1 8 8 0 ,



B . Sous-officiers et soldats

L e s  s o u s -o f f ic ie r s  d e  to u t  g r a d e  e t  le s  
s o ld a ts  d e  la  c la s s e  d e  1 8 8 0  d e  l ’in fa n te r ie , 
d e  l ’a r t ille r ie , d u  g é n ie ,  d e s  tr o u p e s  d e  
fo r te r e s se , d e s  tr o u p e s  d u  s e r v ic e  d e  s a n té  
e t  d e s  tr o u p e s  d u  s e r v ic e  d e s  s u b s is ta n 
c e s .

Pa ssa ge  dans le landsturm  
au 31 Décembre 1912

A . Officiers

a) L e s  p r e m i e r s - l ie u  t e n a n t s  e t  l i e u t e 
n a n ts  d e  la  c la s s e  d e  1 8 7 2  ;

b) L e s  c a p ita in e s  d e  la  c la s s e  d e  1 8 6 8  ;

r) L e s  o ff ic ie r s  su p é r ie u r s  (m a jo r s , l ie u 
t e n a n t s - c o lo n e ls  e t  c o lo n e ls )  â g é s  d e  4 8  
a n s r é v o lu s , q u i e n  o n t  fa it  la  d e m a n d e  
a v a n t  la  l in  fé v r ie r  1 9 1 2 .

B . Sous-officier s et soldats

L e s  s o u s - o f f ic ie r s  d e  t o u t  g r a d e  e t  le s  
so ld a ts  d e  to u te s  a r m e s  d e  la  c la s s e  d e  
1 8 7 2 .



Libération du service militaire

S o r te n t  d u  la n d s tu r m  e t  s o n t  a in s i l i 
b é r é s  d e s  o b l ig a t io n s  m il i ta ir e s  a u  31  d é 
c e m b r e  1 9 1 2  :

a) L e s  o ff ic ie r s  d e  to u t  g r a d e  d e  la  
c la s s e  d e  I 8 6 0 , s 'ils  n 'o n t  p a s  d é c la r é  ê tr e  
d is p o s é s  à  c o n t in u e r  d e  se r v ir  ;

h) L e s  s o u s -o f f ic ie r s  e t  le s  s o ld a ts  d e  
to u te  in c o r p o r a t io n  d e  la  c la s s e  do 1 8 6 4 .

Promotions, nominations  
au 31 D écem bre 1912

Le Conseil fédéral a  p r o m u  a u  g r a d e  
d e  lieutenant-colonel le s  m a jo r s  :

d o  C o u r  ton  J n - C h a r le s ,  à  S io n .
B u r g e n e r  J o s e p h , à  S io n .
d o  C o c a tr ix  E u g è n e ,  à  S t -M a u r ic e .

A u  g r a d e  d e  lieutenant du génie: le  
c a p o r a l K u n ts c h o n  F r a n ç o is ,  à  S io n .

L e  Conseil d'Eiat a  p r o c é d é  a u x  p r o 
m o t io n s  s u iv a n te s  :



tit) A u  g r a d e  d e  major d’infanterie  le s  
c a p ita in e s  :

D u b u is  E m ile ,  à  S io n .
I m e s c h  L é o p o ld , à  S i erre.
C o u c h e p in  J u le s ,  à  M arfcigny.
S e i le r  H e r m a n n , à  S io n .

b) A u  g r a d e  d e  capitaine, le s  I e r s - l ie u -  
t e n a n t s  :

A m a c k e r  H e n r i, à  E is c h o ll .
W a lp e n  O sca r , à  B r ig u e .
B r e n n e r  A u g u s te ,  à  B â le .
P e l l is s ie r  J o s e p h , à  S t-M a u r ic e . 
Z e n -R u ffin e n  I g n a c e , à  L o è c h e -V ille .  
B é tr is e y  P r o s p e r , à  S b -L é o n a r d .  
T h o m a s  P r o sp e r , à  S a x o n .

c) A u  g r a d e  d e  1er-lieutenant, le s  l ie u 
t e n a n t s  :

C a rd is  F r a n ç .,  à  C o llo m b e y -M u r a z .  
P f a m m a t t e r  F r a n z , à  B r ig u e .
G r e n o n  D a m ie n , à  C h a m p é r y .
G ill io z  E m ile ,  à  I sé r a b le s .
J u i l la n d  P a u l,  à  O h a m o so n .
R e y n a r d  J o s e p h , à  S a v iò s e  
C a rro n  H e n r i, à  F u l ly .
G e n o u d  V ic to r , à  V is so ie .
H a s s y  C a n d id e , à  S t - J e a n .  
d e  K a lb e r m a tto n  G u illa u m e , à  S io n .



r) Au grade de lieutenant, les caporaux :

Besson Edouard, de Chapelle.
Motti er Edouard, d ’Ormonts-Dessus. 
Blanc Marius, de Lausanne. 
Chavannes Alfred de Vevey. 
de Palézieux Ernest, de Vevey, 
Duruz Pierre, de Sion.
Forel Oscar de Morges.
Patru  Etienne, de Genève à. Berne. 
Egli Charles, de Gossan, à Berne. 
Blau Max, de Berne-Müri.
Perrig  W alter, de Brigue.
M atter Robert, de Moslerau. 
R,ey-Bellet Oscar, de St-Maurice 
Gaist Herm ann, de Chamoson. 
Métrailler Adrien, de Salins.
Zwissig Elie, de Si erre.
Giroud Camille de Chamoson. 
de Courten Alexis, de St-Léonard. 
Constantin Gustave, d’Arbaz.
Feyler Léon, de Romane! s. Lausanne 
Pilet Charles, de Château-d’Oex. 
Buxcel Edmond, de Romain métier.

Transferts en land wehr :

. Capitaines:
Pot Alfred, Vouvrv.
G ex-Fabry, Val d’Illicz.



I ers-lieutenants :

F a r q u e t  A le x is ,  V o llè g e s , à  M a r t ig n y .  
J o s t  L u c , à S io n .

Lieutenants : N é a n t .

Transferts en Landsturm :

Capitaines :
d e  T o r r e n té  E d m o n d , à  L a u s a n n e .  
E x h e n r y  C h a r le s , M o n  th e y ,

Ierlieutenants : N é a n t .

Lieutenants : N é a n t .

Tirs militaires
O n t p r is  p a r t  a u x  e x e r c ic e s  d e  t ir  e n  

1 9 1 2  e t  o n t  to u c h é  le  s u b s id e  :

P o u r  le  t ir  o b lig a to ir e  0 2 7 1  t i 
reu rs  à  F r . 2 . F r . 1 2 5 4 2 .—

P o u r  le  t ir  fa c u lta t i f  2 9 8 4  t ir —
re u r s  à  F r . 1 .5 0  » 4 4 7 0 .—

P o u r  le  t ir  au  p is t o le t  37  t ir —
reu rs  à  F r. 3 .0 0  )) 1 1 1 .—

A  r e p o r te r  F r . 1 7 1 2 9 .—



R e p o r t  F r . 1 7 1 2 7 .—

L ’in d e m n it é  a l lo u é e  p a r  le  
C a n to n  p o u r  la  s u r v e il la n c e  
d e s  t ir s  s ’e s t  é lé v é e  à  » 1 2 4 4 .1 0

C e lle  a llo u é e  p ar  la  C o n fé d é 
r a t io n  à  » 3 4 9 3 .—

L ’in d e m n it é  a u x  s o c ié t é s  p o u r
e n tr e t ie n  d e s  c ib le s  a  é t é  d e  » 7 5 6 .—

T o ta l  d e s  s o m m e s  r é p a r t ie s  F r . 2 2 0 2 2 .1 0

1 8 6  s o c ié té s  o n t  o b te n u  le  s u b s id e  f é 
d éra l.

L e s  c in q  s o c ié t é s  q u i o n t  é té  s o u m is e s  à 
u n  c o n tr ô le  d e s  r é s u lta t s  d e  t ir , u n e  s e u le  
a  o b te n u  le  s u b s id e  d e  1 9 1 1  q u i le u r  
a v a it  é té  c o n d it io n e l le m e n t  r e te n u . P l u 
s ie u r s  s o c ié té s  o n t  r a p p o r té  d e  n o ta b le s  
a m é lio r a t io n s  à  le u r s  in s ta l la t io n s  q u i s o n t  
e n  g é n é r a l  d e s  p lu s  r u d im e n ta ir e s . N o u s  
d e v o n s  s ig n a le r  c o m m e  u n  e x e m p le  q u i 
d e v r a it  ê tr e  su iv i, le  c o u r a g e u x  e f fo r t  d e  
la  s o c ié t é  d o  tir  m ilita ir e  d e  Fully  qu i 
s ’e s t  c r é é  u n  s ta n d  d e s  m ie u x  a m é n a g é s .  
L o s s o c ié t é s  d e  liramois, d e  Vcnvssa:-, d e  
Uvrier o n t  d é c id é  é g a le m e n t  la  c r é a t io n s  
d ’u n  s ta n d  e n  1 9 1 3 . N o u s  n o u s  p e r m e t 
to n s  d e  r a p p e le r  a u x  c o m m u n e s  à  c e t t e



o c c a s io n  q u e  la  fo u r n itu r e  d e  la  p la c e  d e  
t ir , l ’é t a b l is s e m e n t  d e s  p a r a b a lle s  e t  d e s  
a b r is  d e s  m a r q u e u r s  s o n t  à  leu r  c h a r g e .

Les cours de jeunes tireurs o n t  é té  
d o n n é s  d a n s  s e iz e  s o c ié t é s  a v e c  u n  to ta l  
d e  n o n a n t e  s e p t  é lè v e s ,  le  s u b s id e  f é 
d é r a l p o u r  c e s  c o u r s  a  é t é  d e  F r . 4 8 5 .—

S o u s  le s  a u s p ic e s  d e  la  s o c ié té  d e s  o f 
f ic ie r s , les cours militaires préparatoires 
o n t  é té  o r g a n is é s  d a n s  to u t  le  c a n to n  
a v e c  1 0 6 5  é lè v e s .



EFFECTIFS DES MILICES VALAISANNES
au 31 D écem bre 1912

C o n fo r m é m e n t  à  u n  p o s tu la t  d u  G r a n d -C o n s e i l ,  n o u s  d o n n o n s  c i - a p r è s ,  
p o u r  la  p r e m iè r e  fo is ,  le s  e f fe c t ifs  d e s  tr o u p e s  v a la is a n n e s  d e s  3 c la s s e s  
d e  l ’a r m é e .

A . I N F A N T E R I E

1. Elite
G lficiers s .-o llic . S oldats Total

A  l ’E t a t - m a j o r  d e  la  l re D iv is io n , d e  la  3'"°
B r ig a d e  e t  d u  6 rne R é g im e n t  d ’in fa n te r ie

B a ta i l lo n  d e  fu s il ie r s  1 1  I „ , . , ,  
y }) 19 1 R e g im e n t  d e

» y 8 8  1 m o n t a S n e  6 

)) )) 89  (m o in s  V m e  C ie)  
C o m p a g n ie  V /8 9  a t ta c h é e  au  G o th a r d  .

6
3 5
33
33
3 0

5

8
129
106
122
14 9

26

57
8 6 5
7 7 4
8 2 4

1 1 3 0
144

71
1 0 2 9

91 3
9 7 9

1 3 0 9
175

T o ta l  d e  l ’E l i t e 142 5 4 0 3 7 9 4 4 4 7 6



ic iers S.-Glfic. Soldais loial

2 . Landicehr

R é g im e n t  d ' in fa n te r ie  d e  fo r te r e s s e  5 1 , Sfc-
M a u r i c e .............................................................................. — — — —

B a ta i l lo n  168  L a n d w e h r .......................................... 18 86 6 7 2 7 7 6
» 169  » ...................................... 20 8 8 6 3 3 741

B a ta i l lo n  d ’in f . d e  fo r te r e s s e  172  G rothard . 11 57 5 9 8 6 6 6
C o m p a g n ie  d ’in f . d e s  E ta p e s  I / l O l  1 Prcmicr 1 — 12 13

» » » 1 /1 0 3  j en 1912 — 2 10 12
T o ta l  d e  la  L a n d w e h r 50 2 3 3 1 9 2 5 2 2 0 8

R e p o r t  d e  l ’E l i t e 142 5 4 0 3 7 9 4 4 4 7 6
T o ta l  d e  l ’E l i t e  e t  d e  la  L a n d w e h r 192 7 7 3 5 7 1 9 6 6 8 4



B . A R T I L L E R I E

O iliciers S.-OlliC. Soldais loial

Elite

B a t te r ie  eie m o n t a g n e  1.............................................. 14 23 2 3 7 2 7 4
)) » 7 .......................................... 2 2 92 96

T o ta l  d e  l ’E l i t e 16 2 5 3 2 9 3 7 0
Landwehr

C o n v o i d e  m u n it io n s  d e  m o n t a g n e  I / l  . 6 6 103 115
» d e  v iv r e s  d e  m o n t a g n e  I / l — — 3 3

C o m p a g n ie  d e  p a r c ................................................. — — 18 18

T o ta l  d e  la  L a n d w e h r 6 6 124 136

T o ta l  d e  l ’E l i t e  e t  d e  la  L a n d w e h r 22 51 4 5 3 5 0 6



O lficiers S.-ollic. S o ldats to ta l
E li te

C o m p a g n ie  d e  sa p e u r s  1 / 1 ................................... — 2 15 17
» )) 1 1 /1 .................................................. — 4 31 35
)) » I V / 1 ............................ — 5 39 4 4
» » I K / 2 ............................ — 1 5 6
» d e  p o n to n n ie r s  1 1 /1 . . . . 1 — 8 9
)) d e  p io n n ie r s  d e s  t é lé g r a p h e s  1 — 1 8 9
)) » )) 2 — 1 4 5

S a p p e u r - K o m p a g n ie  I V / 3 ................................... — — 6 6
» )> I I I / 6 .................................................. — — 1 1
)) » I V /6  ........................................ — — 1 1

T e le g r a p h e n - K o m p a g n ie  6 . . . .  . — — 3 3
» )) 8 .................................................. — — 1 1

C o m p a g n ie  d e s  p io n n ie r s  d e s  c h e m in s  d e  fe r  1 — 2 5 7

T o ta l  d e  l ’E l i t e 1 16 127 1 4 4



ü llic ie rs s .-o ilic . S o ldais lo ta l

Landwehr

C o m p a g n ie  d e  sa p e u r s  1 /1 9  ............................ — — 8 8
» )) I I I / 1 9 ............................ — — 18 18
» d e  p o n to n n ie r s  I I / l ............................ — — 2 2

S a p p e u r - K o m p a g n ie  1 1 1 / 2 0 ................................... — — 2 2
» » I I I / 2 4 ................................... —- — 3 3

T e le g r a p h e n - K o m p a g n ie  2 4 ................................... — — 1 1

T o ta l  d e  la  L a n d w e h r --- — 34 34
R e p o r t  d e  l ’E l i t e 1 ,16 127 144

T o ta  d e  l ’E l i t e  e t  d e  la  L a n d w e h r 1 16 161 178



Oiiiciers S.-Ol. Soldais lotal

E li te  et L a n d w e h r

C o m p a g n ie  d e  sa p e u r s  d e  fo r te r e s s e  3 E li t e — (i 28 34
» )) » 4 L d w . — •— - 8 8
» d e  p io n n ie r s  » 6 E li t e — 1 lfi 17
)) » » 7 L d w . — 1 5 6

C ie  d e  p io n n ie r s -p r o je c te u r s  d e  fo r te r . 3 E li t e — 3 17 20
G r o u p e  d e  m itr a ille u r s  d e  fo r te r e s s e  3 . — — 5 5
C ie  » » 9 E l i t e — ■ 1 10 11
» » » 10  » — 1 7 8
» )) » 11 » — — - 10 10
» » » 1 2  L d w . — 1 7 8

G r o u p e  d ’a r t il le r ie  d e  fo r ter . 3 E l i t e  e t  L d w . — 5 9 14
» » » 4 » » — — 10 10

A  r e p o r te r — 19 132 151



O üiciers s.-o iiic . S o ldats Total

Report 19 132 151
Groupe d’artillerie de forter. 5 Elite et Ldw. — --------- 16 16
Cie y )) 12 » )) — 2 28 30

» » » 13 y » — - 2 8 10
» y x> 14 » » 1 4 23 28
» ); V 15 » )) — 1 20 21
y )) )) 16 )) » 1 4 27 32

Cie du train de forteresse 4 Elite . . . — 11 102 113
y » )) 4 Ldw. — 2 47 49
» y y 3 y Gothard — --- 6 6

Ambulance de montage 25 St-Maurice . . 2 --- 17 19
y y 26 Gothard. — 3 — 3

Total 4 48 426 478



o tl ic ie rs S.-flliic. S o ldais lo la l

Elite et Landwehr

Etats-m ajors..................................................... — 5 i l 16
Compagnie cles subsistances I /l . . . . — 4 62 66

» » II/l . . . . — 2 23 25
» des boulangers 1 ..................... — — 38 38
y » 4 ..................... — — 11 11
» des subsistances II/3 . . . . — — 10 10
» » 1 9  Land wer — — 1 1
» » 21 » — 2 2

Total — 11 158 169

F. CROUPE SANITAIRE 1 
Compagnies II, III, IV, V, et VI . . . 3 17 58 78



G. LANDSTURM

O llic ie is S.-oIlic. S o ld a is lo ia l

Bataillon de fusiliers 1 1 ................................ 18 86 555 659
)) ) )  1 2 ................................ 17 72 514 603
»  » 1 3 ................................ 14 61 485 560
»  )> 4 0 ................................ 17 64 436 517

Détachement de c a v a le r ie .......................... — - — — —

»  des su bsistances..................... — — 18 18
Compagnie de canoniers 9  ..................... 1 — 3 4

)> du train 9 ..................... — — 50 50
» de convoyeurs 1 ..................... — — 71 71

Sections sanitaires 8 et 9 .......................... — — 40 40
Total 67 283 2172 2522



RÉCAPITULATION

O fliciers S .-o ilic. S o ldats Total

A. Infanterìe. Elite et Landwehr 192 773 5719 6684
B. Artillerie » » . . . . 22 51 453 526
C. Génie x> » . . . . 1 16 161 178
D. Troupes de fo r te r e sse .......................... 4 48 426 478
E. Troupes des su b sistan ces..................... — 11 158 169
F. Troupes du service de santé . . . . 3 17 58 78
G. L an dstu rm ............................................... G7 283 2172 2522

Total 289 1199 9147 10635



SERVICES .COMPLÉMENTAIRES

Catégories ;

1. Pionniers . . . . 3343
2. Cyclistes . . . . 12
3. Guides et porteurs 394
4. Electriciens . . . . 13
5. Signaleurs . . . . 83
6. Ouvriers des ateliers 253
7. Service de santé . 141
8. Boulangers . . . . 76
9. Bouchers et cuisiniers . 40

10. Magasi uniers . , 114
11. T r a i n ...................................... 197
12. Service de place . 576

Total 4942



Arsenal

I. Habillement et équipement neufs

L’arsenal de Sion, en 1912, a habillé, 
équipé et armé 669 recrues se répartis- 
sant par arme comme suit :

1. Infanterie, fusiliers 414
2. Artillerie de montagne 67
3. Génie 14
4. Troupes de forteresse 36
5. Convoyeurs 55
6. Train 31
7. Sanitaires 30
8. Cyclistes 7
9. Armuriers 4

10. Troupes du service des sub
sistances 9

II. Ordonnances d’officiers 2

Le Département militaire suisse pres
crivant que les effets d’habillement et d’é
quipement remis par les cantons, soient 
soumis à un contrôle sévère, nous avons 
exigé de nos fournisseurs, comme d’habi
tude, que les effets portassent le timbre
du contrôle central.

La réserve de guerre a dû être com
plétée de façon à avoir des appro vision-



nemments suffisants pour les recrues de 
1912, tout en ayant suffisamment d’as
sortiments de différentes tailles.

Le prix d’nnité par recrue a été appli
qué pour toutes les armes dans le calcul 
de l’indemnité du 4 */2u/0 pendant S mois : 
pour 1912 cette indemnité s’est élevée 
à fr. 3168,95.

II. Entretien de l'habillement et de 
i’èt[ ? ripe nient pet 'so miels

L’indemnité attribuée aux cantons pour 
l’entretien des effets d’équipement per
sonnel a été élevée pour la première fois 
en 1912, du 15% au 18%, ce qui a 
produit le chiffre de fr. 21733,75.

Les frais de remise en état des effets 
de l’équipement personnel qui ont besoin 
de réparations à la fin des écoles et des 
cours, sont entièrement à la charge des 
cantons. C’est ce qui nous oblige à oc
cuper un personnel permanent, compre
nant actuellement un sellier, 7 tailleurs, 
plus, suivant les époques do l’année, un 
certain nombre d’ouvriers et de laveuses 
temporaires.

Vêtements échangés en 1912, ensuite 
des écoles et cours :



Capotes 1 7 j pr[s dans notre ré-
Tuniques 92 serve d’habillement à
Pantalons 018 ) Sion et à Brigue.

A cause du personnel réduit dont nous 
disposons pour des raisons budgétaires, nos 
réserves d’habillement ne peuvent pas 
être réparées au fur et à mesure. Elles 
s’élèvent actuellement à :

In fa n te r ie  A u t r e s  a r m e s  T o ta l

Pantalons fi 191 442 (»633
Tuniques 2985 829 3814
C apotes et m an teau x  3410 735 41.45
Casquettes 2334 140 2474
Képis , 1809 — 1809
Havresacs 1259 43 1302
Sacs à pain 2210 — 2216
Vareuses 427
Gourdes 2091
Marmites 1344
Gamelles 49
Trousses 2677
Eperons, paires 43

Ces effets sont répartis dans les ar
senaux de Sion, pour les troupes incor
porées dans la Ire Division, et de Bri
gue pour celles de la 3me Division.



Le sellier a remis en état les harna
chements des chevaux de trait et des 
bêtes de somme des différentes unités 
d’infanterie et d’artillerie de montagne, 
retour de leur cours de répétition annuel. 
Il a confectionné le matériel de literie 
neuf pour les casernes.

Dans le courant de l’année, il a réparé, 
pour être mis à la réserve de l’habille
ment et de l’équipement des hommes 
incorporés :

521 képis. — 432  cartouchières. — 618 
havresacs. — 357  sacs à pain. — 78 gour
des ord. 1875 . — 50 cartouchières ord. 
1875 . — 13 porte-cahiers. — 30 sacoches 
et boulgues. — 91 porte-sabres. — 20 
fourreaux de baïonnettes. — 16 bretelles 
à fourche. — 449 ceinturons. — 269  bre
telles de fusils. — 69 havresacs tr. spé
ciales. — 46 havresacs du train. — 19
pantalons du train, et ensuite des cours 
militaires préparatoires :

1065 ceinturons.— 1065 bretelles de 
fusils. — 1065  cartouchières. — 1065
porte-fourreaux de yatagan.



Armes réparées en 1912:
170 fusils provenant des inspections 

d’armes,
128 fusils provenant des dépôts,

1065 fusils provenant des cours mili
taires préparatoires.

Ces cours, qui ont pris dans notre canton 
un développement réjouissant, donnent 
beaucoup de travail à l’arsenal de Sion. 
Il a fallu d’abord délivrer l’armement et 
l’équipement au fur et à mesure des de
mandes aux 56 sections réparties dans 
le canton, ensuite, à la fin des cours, 
recevoir et reconnaître ce matériel, le 
remettre en état, en faire un triage et 
en réexpédier une partie à l’Administra
tion centrale.

C’est l’atelier de l’armurier également 
qui est chargé de recevoir, de réparer et 
de nettoyer à fond tout l’armement de 
l’artillerie, notamment les bouches à feu.

V. Casernes
Les casernes ont été occupées par le 

bataillon d’infanterie de montagne 12, du 
2 au 14 Septembre.

Elles ont été utilisées par une école 
de jeunes Bâlois de passage à Sion, par
les détachements de recrues se rendant



sur les places d’armes respectives et par
les sous-officiers et. soldats astreints au 
cours de tir obligatoire.

Il n’a pas été tenu en 1912 d’école de 
recrues, ni pour l’infanterie de montagne, 
ni pour l’artillerie de montagne sur la 
place d’armes de . Sion. Il n’ a point 
été prévu non plus d’écoles île ce genre 
dans le tableau des écoles militaires pour 
1913, ce qui a engagé le Conseil d’Etat 
à faire de nouvelles démarches auprès du 
Département militaire fédéral, pour que 
la place d’armes de Sion, pour laquelle 
il a été consenti de grands sacrifices ces 
dernières années, soit utilisée d'une ma
nière plus régulière à l’avenir.

Le matériel de casernement a été aug
menté de 40 lits en fer avec sommier 
métallique, dont les matelas ont été con
fectionnés par notre sellier. Nous pos
sédons actuellement 345 lits complets.

VI. Pensions mUitaîres étrangères 
Les pensionnés du service de Naples 

qui reçoivent une retraite par l’entremise 
de l’administration militaire se réduisent à : 

1 officier, — 1 "soldat, — 3 veuves, — 
4 demoiselles, tilles d’officiers, soit 9 per
sonnes au total.

Le montant perçu en 1912 à été de 
Fr. 2976,80.
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Département
de

Justice et Police

I. Législation

1. Le 1er janvier 1912, est entré en vigueur le 
Code civil suisse avec les ordonnances fédérales 
et cantonales destinées à en assurer l’exécution.

Ces ordonnances cantonales furent, pour ce 
qui concerne notre canton :

1. L ’ordonnance générale d’exécution prescri
vant les règles complémentaires nécessaires pour 
l’application du Code civil suisse dans le can
ton du Valais, du 28 novembre 1911 ; et

2 . l’ordonnance relative à l’autorité de sur
veillance en matière de tutelle, du 9 décembre
1911.



L ’ordonnance relative au registre des régimes 
matrim oniaux du 27 octobre 1911, contenant les 
dispositions applicables avant le 1er janvier 1912, 
avait été promulguée le 12 novembre 1911 pour 
entrer immédiatement en vigueur.

A l’effet de faciliter dans la mesure du pos
sible l’application du droit nouveau par les au
torités et les fonctionnaires chargés de cette ap
plication, nous avons, par voie de circulaires, 
attiré leur attention sur les principales disposi
tions de droit nouveau rentrant dans leur com
pétence.

P a r  circulaire du 17 janvier, nous avons ré
sumé à l’intention de messieurs les notaires les 
nouvelles prescriptions législatives qui touchent 
à leur activité professionnelle.

P a r  circulaire du 3 février, nous avons signalé 
à messieurs les juges de commune les diverses 
attributions que leur confère la législation nou
velle dans les matières suivantes :

1° Mesures de sûreté à prendre au moment 
de l’ouverture d ’une succession (apposition des 
scellés et inventaires, administration d’oflice, 
ouverture des testaments) ;

2° Intervention dans certaines opérations de 
partage ;



3° Direction des enchères ordonnées par la 
loi.

Le 8  février, d’entente avec le Département 
des finances, nous avons signalé aux adm inis
trations communales : 1° l’importance de l’ins
cription au registre foncier et les conditions qui 
en découlent pour les mutations aux registres 
d ’impôt ; 2 ° les diverses compétences attribuées 
aux présidents de commune et aux conseils com
m unaux par les art. 26 et 27 de l’ordonnance 
d execution.

2. Conformément à l’invitation qui nous avait 
été adressée en session du Grand Conseil de 
novembre 1911, nous avons élaboré un nouveau 
projet de loi d ’application du (iode civil suisse 
et l’avons soumis à vos délibérations dans la 
session prorogée qui s’est ouverte le 18 mars
1912.

Ce projet reproduisait la plupart des disposi
tions de la loi adoptée par le Grand Conseil le 
19 mai 1911 et rejetée par le peuple. Ces dis
positions étaient complétées sur divers points, 
tels que les prescriptions nécessitées par l’entrée 
en vigueur du Code des obligations révisé, les 
enchères publiques volontaires ou les biens pu
pillaires, les mesures de sûreté à prendre lors 
de la dévolution des successions, etc.



A l’occasion de la reprise de l’étude de cette 
loi, nous avions examiné l'opportunité de la 
compléter encore en y  introduisant un certain 
nombre de dispositions en vue de reviser notre 
(Iode de procédure civile sur les points qui ap
pellent plus spécialement une réforme et nous 
avions chargé de ce travail M. le D r Alfred 
Clausen, avocat, à Brigue.

Dans le cours de son travail, celui-ci arriva 
à la conviction que seule une refonte complète 
de la procédure civile nous permettrait de réa
liser une réforme efficace et, malgré le peu de 
temps dont il disposait, il remit à notre Dépar
tement en février 1912, un avant-projet de C. 
p. c. révisé comprenant 354 articles. Cet avant- 
projet constitue une excellente base pour l’élude 
de la revision totale projetée.

Dans notre message accompagnant le nouveau 
projet de loi d ’application, nous avons informé 
le Grand Conseil que si, conformément à notre 
avis, il jugeait à propos de discuter simultané
ment ces deux œuvres législatives pour les sou
mettre en même temps au vote populaire, nous 
serions en mesure de présenter ce projet de code 
de procédure civile révisé à la session de mai 
1912 pour en permettre l’entrée en vigueur au 
1"" janvier 1913.



Dans sa séance du 26 mars, le Grand Con
seil n ’est pas entré dans ces vues et a décidé 
de n ’entreprendre l’examen de la revision du 
Code de procédure civile que postérieurement à 
l’adoption de la loi d’application.

Celle-ci, adoptée en seconds débats par le 
Grand Conseil le 15 mai 1912, fut soumise à la 
votation populaire le 23 ju in  suivant et acceptée 
par 9848 oui contre 2424 non.

Approuvée sans observation par le Conseil 
fédéral le 19 juillet 1912, la dite loi fut prom ul
guée le 18 août pour entrer en vigueur le 1er 
janvier 1913.

A l’occasion de cette entrée en vigueur, nous 
avons, par circulaire du 31 décembre 1912, rendu 
les administrations communales attentives aux 
nouvelles dispositions relatives au mode de com
position des Chambres pupillaires, ainsi q u ’aux 
modiiicalions importantes apportées à la loi sur 
l’assistance.

En exécution de l’art. 49 de la dite loi, nous 
avons porté le 30 décembre 1912 une ordon
nance relative à la forme spéciale de l’acte au 
thentique dressé par le teneur des registres de 
l’impôt de la commune.

L’entrée en vigueur du droit nouveau a sus



cité de nombreuses demandes de renseignements 
et d’interprétation, tant de la part des adminis
trations communales que des particuliers ; il a 
été donné satisfaction à ces demandes dans la 
mesure du possible.

Dans un cas concret qui lui a été soumis, 
par voie de recours, à propos d 'un refus de 
transcription d ’un acte de cession d’une quote- 
part de succession comprenant des immeubles, 
le Conseil d’Etat a estimé que les rapports ju 
ridiques entre cohéritiers d’une succession ou
verte avant le 1er janvier 1912 doivent être réglés 
d 'après l’ancien droit cantonal ; les cohéritiers 
peuvent donc disposer librement de leurs parts 
de copropriété des immeubles. P a r  contre, quant 
à la forme, ces contrats sont soumis au droit 
nouveau et ils ne peuvent être valables que s'ils 
sont reçus dans la forme authentique.

Cette décision du 8  novembre 1912 a été, en
suite de recours, confirmée dès lors par l’arrêté 
du Conseil fédéral du 10 janvier 1918.

3. Les travaux exceptionnels nécessités par la 
mise en vigueur du Code civil suisse ne nous 
ont pas permis de vous présenter en 1912 un 
projet de loi nouvelle sur la police des auberges 
et des débits de boissons, loi dont la revision 
a été demandée : nous n’en avons pas moins



entrepris l’étude de cette revision et nous espé
rons être en mesure de vous présenter ce pro
jet dans le courant de l’année 1913.

4. Recueil  des ju gem en ts  du Tribunal can tona l

Nous avons fait droit au postulat présenté dans 
la session de mai 1912 au sujet du prix de vente 
des volumes de ce recueil en abaissant à fr. 2 . — 
le prix de chaque volume et à fr. 2 0 .— le prix 
de la collection complète.

Un nouveau volume XVI contenant les juge
ments de 1907 a paru en 1912. Le dernier vo
lume, qui comprendra les arrêts résumés de la 
période 1908-1911, paraîtra duran t l’année 1913.

2. Frais de justice

Ces frais, qui se sont montés en 1912 à la 
somme de fr. 41330.10, se répartissant comme 
suit :

A. Frais  de procédure pénale à
la charge du fisc fr. 17518.45

B. Frais  de la même catégorie 
payés ensuite d ’actes de dé
faut » 18495.—

A reporter fr. 36013.45



Report fr. 36013.45
C. Frais  de commissions roga

to! res » 83 2 .—

1). Assistance judiciaire » 306.40

E. Frais  de procédure pénale à 
récupérer par l’E tat par voie 
de réalisation de saisie » 4178.25

Fr. 41330.10

Sur ce chiffre, il a été payé à l 'Etat la \a leu r  
de fr. 8750.— pour estampilles. D'autre part, le 
m ontant des frais récupérés par l'Etat par voie 
de réalisation de saisie s’est élevé à fr. 4777.35.

Notre tableau de répartition comprend une 
nouvelle rubrique D  pour les frais qui incom
bent à la Caisse d ’Etat en matière d’assistance 
judiciaire ; ces frais figuraient ju sq u ’ici sous la 
rubrique G avec les frais de commissions roga- 
toircs.

Le total des frais de justice à la charge de 
l'Etat en 1012 est de fr. 2899.04 inférieur au 
chiffre de l’année 1911 et de fr. 2427.— inférieur 
à la moyenne des années 1907, 1008 et 1909.



Tr ibunaux A B G D E Total

Cantonal 1 3 1 1 . 7 0 9 7 5  1 0 7 1 . 2 0 5 0 4 . 2 5 2 8 6 2 . 2 5
Conches 3 6 8 . 1 0 1 9 4 . 4 5 1 6 . 5 0 — — 5 7 9 . 0 5
Mcerei 1 9 6 . - 1 0 — — — — 1 9 6 . 4 0
Brigue 4 4 3 . 7 0 8 4 1 . 9 0 2 1 7 . 4 5 1 1 7 . 7 0 — 1 6 2 0 . 7 5
Viège 5 1 1 . 7 0 6 3 1 . — 4 . 9 0 — — . 1 1 4 7 . 6 0
Rarogne 6 2 4 . 2 0 3 6 1 . 2 5 1 8 . — — — 1 0 0 3 . 4 5
Loèche — — — — — -------

Si erre 6 5 4 . 1 5 2 6 7 2 . 8 0 1 8 6 . 2 0 — — 3 5 1 3 . 1 5
Sion 4 1 6 0 . 5 5 1 9 2 2 . 9 5 4 3 . 4 0 — 1 3 9 . 3 5 6 2 6 6 . 2 5
Hérens 1 6 9 7 . 8 5 2 6 9 . 6 5 — — 9 9 7 . 7 0 2 9 6 5 . 2 0
Con the}r 1 2 0 1 .  - 9 1 2 . 4 0 — — — . 2 1 1 3 . 4 0
Martigny 3 4 7 4 . 9 5 5 0 0 0 . 7 5 9 0 . 2 0 8 7 . 5 0 2 0 4 3 . 4 5 1 0 6 9 6 . 8 5
Entrem ont 9 0 9 . 4 0 1 2 1 2 . 8 0 3 0 . 8 5 -------- — 2 1 5 3 . 0 5
St-Maurice 4 8 8 . — 5 2 7 . 3 0 9 5 . 7 5 4 . — 6 4 . 9 0 1 1 7 9 . 9 5
Mon they 1 4 7 6 . 7 5 2 9 7 2 . 6 5 1 2 8 . 7 5 2 6 . - 4 2 8 . 6 0 5 0 3 2 . 7 5

1 7 5 1 8 . 4 5 1 8 4 9 5  — 8 3 2 . - 3 0 6 . 4 0 4 1 7 8 . 2 5 4 1 3 3 0 . 1 0



3. Gendarmerie et police en général

L ’effectif de la gendarmerie était au 1er jan 
vier 1912 de 77 hommes

Diminution par démission 2 »
» » mise à la retraite 2  »

L’effectif au 31 décembre 1912
est de 73 hommes

Nous publions comme annexe un tableau in
diquant l’effectif et l’activité de la gendarmerie 
en 1912.

Il a été opéré 232 arrestations île criminels, 
prévenus et signalés, ('.es arrestations se répar
tissent comme suit, selon la nationalité des per
sonnes arrêtées :

Yalaisans 115
Suisses d’autres cantons 23 
Italiens 97
Allemands S
Français 8
Autrichien 1

Total 232

Les 163 individus arrêtés pour vagabondage, 
mendicité, rupture de bau et défaut de papiers 
se répartissent comme suit :



Répartition de l’effectif de la gendarmerie et tableau relatif à l’activité du service pendant l’année 1912
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OBSERVATIONS

Conches . . . G l e t s c h ........................... 1 1 5 16 2 41 7 2 gendarmes depuis le 15 octobre.
M ü n s t e r ........................... --- --- 1 1 --- --- 2 — — --- (5 -- (5 39 2
F ie s c h ................................. --- --- 1 1 --- -- 2 — ' _t. __ 3 __ 7 47

Mörel . . . . D eisch ................................ .. ' -- --- 2 3 ‘--- (5 __ 13 43 3 . >
M ö r e l ................................ --- --- — î -- --- 1 — _ --- -- --- ' 11 25 (5

Brigue  . . .  . B rig u e .................................. --- 1 --- --- 1 6 11 — --- 7 23 8(5 84 7
N a te r s .................................. --- --- 1 2 -- --- 3 — — --- 8 7 16 174 3 •

■ Gondo ............................... --- --- 1 1 --- --- 2 — — 108 3 1 4 12 5
Yiège . . . . Y i è g e ................................ 1 1 --- --- 2 5 — --- 9 1 10 40 2

Stalden . . . . --- --- --- 1 --- --- \ -— — --- 3 2 5 26 8
Zermatt . . . . --- — --- 9 -- --- 2 — — ' -- 2 — 2 23 4 Poste d ’été détaché de Sion et Sierre.

Rarogne-Occid. St-Germain . . . . --- — 1 1 --- --- 2 6 — -- 7 — 6 38 38
Ausserbcrg . . . . --- --- --- 1 --- --- ï — — -- (5 1 7 27 3
H o t h e n ......................... --- --- --- 1 --- --- 1 — — --- 1 — 1 26 11
Goppenstcin . . . . --- --- 1 -- --- 2 — — --- (5 -— 6 31 29

Loèche . . . . G a m p e l ........................... --- --- --- --- --- \ 5 — --- 2 5 3 28 12
Loèche-Ville . . . . --- .--- 1 --- -- 3 — — --- 10 5 11 31 12
Loèche-les-Bains . --- --- --- -- --- 1 — — --- 1 — 1 17 Poste d’été détaché de Loèche.

j Sierre . . . . Sierre . . . . — 1 --- --- --- 3 5 — --- 14 3 17 70 12
C h i p p i s ........................... --- --- --- 1 --- --- 1 — — --- 9 — 9 37 ---
V i s s o i e ......................... --- --- --- 1 --- — 1 — — -- 1 — 1 15 17

lierais  . . . . Vex . . . . . . . --- --- -- --- --- 1 2 __ --- 2 _ 2 15 5
E v o l è n e .......................... --- --- --- 1 -- --- 1 _ -- 1 __ 1 13 8
Hérémence . . . . 1

S io n ................. S i o n ................................ 1 --- 1 4 1 --- 7 7 — -- 50 4 145 237
Conlheg . . . Ardon .................................. --- --- 1 1 --- 2 2 — --- 7 2 10 52 4

Con t h e y ...........................
M artigny  . . . Martigny-Ville et Bourg --- 1 --- 3 --- 1 5 G — -- 21 10 92 226 3

Saxon ................................ -- --- --- 1 --- — 1 — — -- -- 2 2 19 5
Ent remont . . Sembrancher . . . . --- --- 1 1 --- — 2 3. — _ _

O r s i è r e s ........................... --- --- --- 1 --- — 1 1 1 3 37
L id d e s .................................. --- --- __ ___ __ 1 35
Bagnes ........................... --- --- --- __ 1

St-Maurice . . St-Maurice . . . . ---’ 1 --- --- — 3 7 — 45 18 25 39 26 10
Vernayaz ........................... ,--- --- --- 1 --- — 1 — — — 3 1 4 21 6
Salvan et C hà te la rd . -- --- --- --- _ — 2 — — 4 — — 1 28 3 Poste d ’été détaché de Salvan.
Lavey .................................. --- --- --- A -- — 1 — — 37 — 7 7 --- --- Pendant 5 mois seulement.

Monthey . . . M o n t h e y ........................... -- --- 1 — 2 10 — 33 25 (5 38 108 41
M o r g i n s ........................... --- --- -- 1 -- — ï — — --- 1 1 — 14 --- ♦
Uliez et Champéry . --- --- 1 1 --- — 2 — — -- 3 5 5 12 --- Champéry poste d’été, Illiez 6  mois.
I l l a r s a z ........................... -- --- --- 1 --- — ï — ■ — 9 15 — 15 — 14 ---
Porte du Scex --- --- --- 1 --- —. 1 — — (58 2 2(5 28 12 __
Bouveret . . . . . — 1 1 14 11 11 13 39 1
St-Gingolph . . . . --- --- 1 1 --- — 2 — — (50 3 _ 3 29
Gardes-chasse --- --- --- --- -- — — __ __ 8
Divers agents com m unaux 36 —

1 4 14 55 1 9 77 77 5 409 252 163 (52(5 1855 267





Valaisans 29
Suisses d'autres cantons 16 
Français 46
Italiens 28
Russes 16
Belges 15
Allemands 6
Autrichiens 3
Tziganes 2
Espagnol 1
Serbe 1

Total 163

Sur 627 escortés, on compte :
Valaisans 304
Suisses d’autres cantons 39 
Italiens 165
Français 34
Allemands 24
Tziganes 23
Russes 16
Belges 15
Autrichiens 5
Serbe 1
Espagnol 1

Total 627

Les causes de ces escortes ont été les 
vantes :

sui-



290 pour mendicité, vagabondage et rupture 
de ban ;

175 préventifs, condamnés et signalés ;
25 expulsés après condamnation ;
61 extradés ;
67 détenus préventifs conduits au constitut ; 

5 pour délits militaires ;
4 expulsés administrativement ;

627 Total

Les escortes au constitut qui ne sortent pas 
de la localité ne sont pas comprises dans ce 
tableau ; il en est de même pour les escortes 
d’italiens expulsés d’autres cantons et conduits 
par notre gendarmerie de Brigue à Iselle.

Extradit ions

Le Valais a accordé les extraditions suivantes :

24 au. canton de Yaud ;
12 » » de Berne ;
4 » » de Soleure
3 » » de Genève
1 » » dYergo vie ;
1 » » de St-Gall
1 à la Franc■c ;

6  nous ont été accordées par le canton de Yaud ; 
4 » » » « Genève ;



))

2  nous ont élé accordées parle can ton deNeuchà tel; 
2 »
1 »
1 »
1  »

63 Total

» Tessin ; 
» » d ’Uri ;
» » de Berne ;
» » Fribourg.

Extradition  accord ée  par vo ie  d iplom atique  
par l’in term édia ire  de la Confédération

1 à la France.
64 Total

Les 1855 procès-verbaux dressés concernent
des contraventions aux lois et règlements su i
vants :

260 contraventions aux prescriptions de police
du Code pénal ;

2 1 1  » à la loi sur les auberges ;

203 » » sur le repos du di
manche ;

196 » » sur la police des
étrangers ;

196 » » sur la police des
routes ;

163 » » sur la protection des
animaux ;



105 contraventions à la loi sur la chasse ;

103 » » sur les finances ;

59 » » sur les vélocipèdes ;

52 » » sur les colportages ;

50 » » sur les automobiles;

39 » à l’arrêté sur le contrôle des
chiens ;

34 » à la loi sur la police sani
taire ;

34 » aux règlements des gares ;

26 » à la loi sur la police du
l'eu ;

24 » » sur la pèche ;

18 » » sur les denrées ali
mentaires ;

16 » à l’arrêté sur les explosifs ;

15 » » sur le port d ’armes ;

12  » à la loi sur les afïiches-
réclames ;

8  » » sur les voyageurs
de commerce ;

6  » » forestière ;

4 » » sur le timbre ;

3 » » sur les alcools ;



3 contraven tions  au  règlem ent des B ains  de
Loèche ;

2 » » su r  la grève du  lac ;

2 » .  à la loi su r  la police des
chem ins  de fer ;

2 » » su r  l’ass is tance  ;

2 » » su r  les cours  d ’eau ;

1 » » su r  les fab riques ;

1 » » su r  la navigation  ;

1 » » su r  la vente du  p a in ;

1 » » su r  les poids et m e
sures ;

1 » à l’arrêté  su r  les sp ir i tueux  ;

1 » » su r  les ra is ins  de
table  ;

1 » » su r  la flore a lp ine  ;
1853 Total,  contre 2071 en 1911. La d im in u 
tion porte  essentie llem ent su r  les p rocès-verbaux  
relatifs à la police des étrangers , don t  le n o m 
bre est descendu  de 422 à 196 ; ce fait doit être 
a t t r ib u é  à la d im inu tion  sensible  du  no m b re  
des ouvriers  su r  les chan tie rs  du  chem in  de fer 
du Lülschberg . P a r  contre, les procès-verbaux  
p o u r  les con traven tions  aux lois ci-après on t 
été beaucoup p lus  n o m b reu x  ; ils se sont éle
vés, pou r  la loi su r  le repos du d im an ch e ,  de



155 à 203, la loi su r  la police des routes  de 
132 à 196, la loi su r  la protection  des a n im a u x  
de 92 à 163, etc.

Caisse de retraite

Le n o m b re  des bénéficiaires de la Caisse a 
été de 8 gendarm es  et de 3 veuves de gendarm es.

L ’actif  de la Caisse s’élevait au  1er jan v ie r  
1912 à la som m e de fr. 104,456.85

Les recettes ont été :

1° V aleurs  versées p a r  
les gendarm es  en 
vertu  de l 'art.  3 de 
la loi fr. 9196.45

2° Subside  annue l  de
l 'E ta t  » 5000.—

3° In térê ts  du  fonds
de do ta tion  » 4178.25

4° In térê ts  des verse
m ents  pen d an t  l’a n 
née » 122.20

F r .  18,496.90 fr. 104,450.85 
Les dépenses pour 

pensions payées s’é
lèvent à fr. 7361.20

A reporter fr. 11,132.70 fr. 104,450.85



Report fr. 11,132.70 fr. 104,456.85 
Solde en caisse repré

sen tan t  le bénéfice
de l’année fr. 11,132.70

L ’actif  de la caisse
au 31 décem bre
1912 s’élève à  fr. 115,589.55

Les stations de subsistance de Brigue, Sion et 
S t-M aurice ont eu une dépense de fr. 397.70 
po u r  les repas servis aux  t ran sp o r ts  de police 
d u ra n t  l’année, en conform ité  de la convention  
in tercan tonale  des tran sp o r ts  de police.

Les dépenses totales de la Suisse se sont éle-, 
vées à fr. 10,455.80. E n  vertu  de la convention , 
la p a r t  de l’Etat à cette dépense totale est de 
3,4 % , ce qu i représente  po u r  l’année  1912 une 
valeur de fr. 355.50 ; la différence de fr. 42.20 
nous  a été rem boursée  p a r  le D ép ar tem en t  fé
déral de Jus t ice  et Police chargé  du  com pte 
in tercantonal.

Vu la d im in u t io n  du  no m b re  des gendarm es, 
d im in u t io n  qu i a pe rm is  de faire d ro it  à leur 
pétition en a u g m en tan t  leur solde sans  un  sa- 
crifice trop considérab le  p o u r  les finances de 
l 'E ta t ,  nous avons jugé à propos  de su p p r im er  
les postes de gendarm erie  des ponts  du  Rhône 
au Bois-Noir, à Massongex et à C ollom bey ; ces



postes de pon ts  n ’on t p lus  leu r  ra ison  d’être à 
l’époque actuelle  et les gendarm es  qui les occu
p a ien t  peuven t être utilisés p lus  avan tageusem en t 
ailleurs.

P a r  décision du  12 m ars  1912, le Conseil d 'E ta t  
a déclaré ad h é re r  à la convention  in te rcan to 
nale relative à l’expulsion du  territoire  suisse  
de tous les é trangers  co n d am n és  à une  peine 
correctionnelle  ou crim inelle . A la lin décem bre  
1912, tous les can tons  avaien t adhéré  à cette 
convention, à l ’exception des can tons  d ’Argovie, 
de Genève et du Tessin .

La  8'"° conférence des Chcls de D épartem en ts  
can to n au x  de Police, réunie  à St-Gall le 21 oc
tobre 1912, conférence à laquelle notre  D ép ar
tem en t  était représenté, a exam iné  en tre  au tres  
l 'o p po r tun ité  de m odifier les form ulaires  des cer
tificats d ’origine ac tue llem ent en usage. 11 a été 
décidé que ces certificats, très différents d an s  
les d ivers  can tons ,  deva ien t être é tablis  avec 
p lus  d ’uniform ité  et complétés su r  p lusieurs  
po in ts .  L ’adop tion  définitive d ’un  nouveau  for
m ula ire  a été renvoyée à la conférence de 1913.

La conférence a en ou tre  décidé d ’é tud ie r  les 
m esures  à p rendre  p o u r  p a re r  aux  dangers  des 
spectacles de c iném atographes,  ainsi q u 'en  vue 
de com battre  les annonces  tou jours  p lus  n o m 
breuses  destinées à tro m p er  le public.



Service anthropométrique

II a été procédé à la m en su ra t io n  de 57 per
sonnes, se répa r l is san t  com m e suit d ’après  leur 
origine :

V alaisans 12
Suisses d ’au tres  can tons  3 
I ta liens  26
A llem ands 5
Hongrois  2
F ra n ç a is  8
Bohém ien  1

o /

Casier judiciaire

N ous avons reçu 79 jugem en ts  p ro n o n ç a n t  des 
peines d o n t  60 contre des ressortissan ts  du  c a n 
ton du Valais, 2 contre des ressor tissan ts  d ’a u 
tres can tons  et 17 contre des étrangers.

Les extraits  de ces jugem en ts  ont été c o m m u 
niqués au  registre central des casiers  jud ic ia ires  
à Beine . Le B ureau  suisse de Police centrale 
nous a fait pa rven ir  d ’au tre  p a r t  188 extraits  de 
jugem en ts  conce rnan t des V ala isans ; 96 de ces 
jugem en ts  on t été ren d u s  d a n s  les au tres  c a n 
tons suisses et 92 à l'étranger.



Les dem andes  de p lus en p lus  nom breuses  
d 'extraits  de casier jud ic ia ire  et l ’in térê t très g rand  
qu 'on t  les au torités  jud ic ia ires  à ob ten ir  à ce 
sujet des déclara tions offrant toute garan tie  nous  
ont conva incu  de la nécessité de réform er le 
systèm e en usage ju s q u ’ici p o u r  la tenue du 
casier jud ic ia ire .

Le système, qu i consiste  s im plem ent d a n s  la 
tenue d ’un  registre  réperto ire  co n tenan t  non seu
lem ent tous les ju g em en ts  correc tionnels  et c ri
m inels  p ro n o n çan t  une co n d am nation  ou non , 
m ais toutes les décisions incidentelles, les déci
sions de non lieu, les procès-verbaux  de levée 
de cadavre ,  etc., devenait  d ’année  en année  plus 
défectueux, les recherches é tan t  rendues de plus 
en p lus  longues et difficiles.

Ce registre, qui s 'ouvre à la date  du  1er j a n 
vier 1850. pouvait  suffire les prem ières  années ; 
m ais  il ne répond  p lus  ac tuellem ent aux exi
gences d ’un  casier jud ic ia ire  d an s  le vrai sens 
du  mot et il devient la source d ’erreurs  et d 'om is
s ions inévitables et très regrettables .

N ous  avons, en conséquence, p a r  arrêté  du 17 
ja n v ie r  1912, subs ti tué  au  registre des jugem en ts  
c r im ine ls  et correctionnels , un  casier jud ic ia ire  
cen tra l  en p ren an t  com m e poin t de départ  la 
date du  1er jan v ie r  1900. Le casier  est formé des



bulle tins  personne ls  de toutes les pe rsonnes  qui 
on t été l’objet, en Valais, d ’une condam nation  
correctionnelle  ou crim inelle , a insi  que des b u l
le tins des V ala isans  condam nés  d an s  les au tres  
can tons  suisses ou à l’étranger.

P o u r  la période de 1900-1912 seu lem ent,  le 
nom bre  des bu lle tins  ou fiches établis  s’est élevé 
à 3500 environ. Ces bulle t ins  sont supprim és  
ap rès  le décès des pe rsonnes  qui en sont l’objet.

4. Gardes-chasse

P a r  arrêté  du 1er m ai 1912, n ous  avons rétabli 
une partie  des pr im es  p o u r  la des truc tion  des 
a n im a u x  par t icu liè rem en t nu is ib les  à l’ag ricu l
ture et au gibier (faucons, éperviers, corbeaux  
c o m m u n s ,  pics, geais de p laine, etc .).

Des prescrip tions p lus  r igoureuses ont été pré 
vues en ce qui concerne le contrôle des a n im a u x  
détru its .

Les d is tric ts  francs son t les m êm es que l’année  
dernière . Le distr ic t  du H au t-de -C ry  a été ins
pecté p a r  l’in spec teur  fédéral M. R ay m o n d  de 
Boccard. Celui-ci s’est déclaré  satisfait de la 
surveillance exercée p a r  les gardes.



Les lim ites de ce d is tr ic t  ont été modifiées p a r  
le Conseil fédéral, à la  requête  du  gouvernem ent 
can tona l.  U n second garde-chasse  d u  distric t 
H aut-dc-Cry, avec siège à A rdon , a été nom m é 
d an s  la personne du  capora l B ovard . Les gardes- 
chasse ont fait 1188 tournées et ont d ressé  huit  
procès verbaux  pour  délits  de chasse.

Ils ont d é tru i t  4 renards ,  3 b la ireaux , 3 fouines, 
2 éperviers, 77 geais, 7 co rbeaux  et 7 pies. Les 
pr im es  q u ’ils ont touchées de ce che f  se sont 
élevées à fr. 114.10.

L a caisse d ’E ta t  a en outre  payé 180 francs 
pou r  la des truc tion  de (> lou tres  à ra ison  de 30 
francs p a r  loutre, le 50 % de cette va leur  nous 
est rem boursée  p a r  la Confédération.

L ’E ta t  a payé le m o n tan t  de fr. 5(54.40 poni
la des truc tion  d ’oiseaux nuis ib les  en dehors  des 
d is tr ic ts  francs, en applica tion  du nouvel arrêté 
signalé p lus haut.



5. Police des chemins de fer et de la navigation

Chemin de fer

151 procès verbaux  p o u r  contraven tions  à la 
loi su r  la police (les ch em in s  de fer on t été 
d ressés p a r  les agents pen d an t  l ’année  1912.

S u r  ce nom bre , 133 ont été l’objet d ’am endes  
représen tan t  la va leur  de fr. 762.—  C inq on t 
été retirés ou annu lés ,  2 ont donné  lieu à des 
enquêtes jud ic ia ires ,  3 ne sont pas  encore li
quidés  et 11 sont, après  enquête , restés sans  
résultat.

Navigation

La convention in tercan tonale  relative à la po
lice de la navigation su r  le lac L ém an , passée 
entre  les can tons  de V aud , Valais et Genève en 
exécution des art. 4 et 96 de l’o rdonnance  fédé
rale du 19 décem bre  1910, convention soum ise 
à  votre app roba tion  le 23 novem bre  1911, a  été 
ratifiée p a r  le Conseil fédéral le 30 jan v ie r  1912.

La C om m ission  in tercan tona le  de police de la 
navigation chargée d ’exercer le contrôle confié 
aux  gouvernem ents  can to n au x  aux te rm es  de 
l 'art.  1 de la convention  a été composée com m e 
suit par  les gouvernem ents  respectifs.



Membres: MM. P a u l  E tier,  conseiller d ’E ta t ,  
C hef  du D épartem en t des T rav au x  
pub lics  du  can ton  de Y aud .

Albert M au noir, conseiller d ’E ta t ,  Chef 
du D épartem en t du Com m erce  et de 
l’In dus tr ie  de Genève.

A r th u r  C ouchepin , conseiller d ’E ta t ,  
C hef  du D épartem en t de Jus tice  et 
Police du  Valais.

Suppléants: MM. les conseillers d ’E ta t  Robert 
Cossy, A dolphe Vau tier et Joseph  
K lin ischen.

M. le conseiller d ’E ta t  E tier  a été 
désigné com m e président.

Cette com m iss ion  a élaboré 1111 règlem ent in te r
can tona l  concernan t ia police de la navigation 
su r  le lac L ém an .

Ce règlem ent de 61 artic les, adopté  p a r  le 
Conseil d ’E ta t  le 7 mai 1912, a été approuvé  par  
le D épartem ent fédéral des chem ins  de fer le 
17 ju in  1912 et est entré  en v igueur  à la m êm e 
date.

Ce règlement, prévu  p a r  l’art,  ô de la con
vention in lc rcan tona le ,  prescrit d 'une  m anière  
uniform e toutes les m esures  et d ispositions né-



cessaircs p o u r  la police et le contrôle de la 
navigation ainsi que les pénalités p o u v an t  a ller 
ju s q u ’à mille francs  d ’am ende  ou u n  e m p riso n 
nem ent m a x im u m  de deux  mois.

Il fait une obligation à tout p roprié ta ire  de 
bateau à  v a p eu r  ou à m oteur,  à voiles ou à 
ram es, de se p ro cu re r  u n  perm is  de navigation  
et au torise  la com m iss ion  a créer les organes 
d ’inspection nécessaires.

E n  exécution de cette d isposition , la su rve il
lance et le contrôle  des ba teau x  ont été confiés 
à un inspec teur  in te rcan tona l ,  désigné d an s  la 
personne  de M. G ustave  Ma rtc net, m écanic ien , 
avec siège à L au san n e .

Le m êm e fonctionnaire  a été désigné com m e 
inspec teur  in te rcan tona l  de la navigation su r  les 
lacs de N euchâ te l  et de Bienne.

6. Pénitencier cantonal et prisons préventives

Pénitencier

N ous n 'avons  rien de pa r t icu lie r  à signaler 
s u r  la m arche  de cet é tab lissem ent,  s inon  l’aug 
m enta t ion  constan te  de la popula tion  détenue. 
E n  1910 nous avons eu une m oyenne de 27 
dé tenus  p a r  j o u r  ; en 1911, nous  en av ions 36 et



en 1912, 37. L ’effectif m a x im u m  de 30 ho m m es  
et 6 femmes a été a tte in t le 29 octobre. C ’est 
a ins i  avec la p lus vive satisfaction que l’Ad
m in is t ra t io n  du  P én itenc ie r  va p rend re  posses
sion de l 'Anncxe nouvellem ent constru ite . N ous  
au ro n s  19 cellules de plus p o u r  ho m m es ,  8 pour  
fem m es, 2 infirmeries confortables et u n  local 
spacieux et bien éclairé p o u v an t  servir  d ’atelier.

Les su rve illan ts  ont accom pli leur tâche avec 
b eaucoup  de zèle ; aussi n 'avons-nous pas  eu 
d 'évasion.

N ous  avons préavisé en faveur de la pétition 
de ces em ployés ten d an t  à ob ten ir  une indem 
nité de logement. Cette indem nité  annue lle ,  de 
IV. 200.—  a été accordée à l’occasion de la d is
cussion du budget de 1913.

N ous  avons ouvert  u n  atelier de m enuiserie , 
m ais  un seul ouvrie r  a pu y être occupé, étant 
donnée  la place très m esurée  dont nous  d ispo
sons. Le travail de ce seul dé tenu nous a perm is 
de confectionner tout le m obilie r  du bâtim en t 
n eu f  â des conditions très avan tageuses  pou r  
l’E ta t .  Il en a été de m êm e po u r  beaucoup  de 
m eubles  et de répara t ions  pour  l 'ancien P én i
tencier.

11 y a lieu de signaler la d im inu tion  du travail



de tissage. P o u r  différentes causes, les villageois 
ab an d o n n e n t  la cu ltu re  du  chanvre .  Cette d im i
nu t io n  de travail pou r  nos t isse rands  s’accentue 
chaque  année . N ous  exam inons  en ce m om en t 
p a r  quelle occupation  nouvelle nous  pou rr ions  
supp léer à la d im inu tion  constatée  dans  cette 
b ran ch e  de no tre  exploitation.

Punitions

69 pun it io n s  on t été infligées en 1912 :

2 pour ten ta tives  d ’évasion ;
3 » révolte et in su b o rd in a t io n  ;
2 » m enaces ;
6 » refus de travaille r  ;

11 » insu ltes  au  personnel ;
4 » dégrada tions  ;

12 » pour  d ispu tes  ;
8 » indiscipline pen d an t  le travail ;
3 » indiscip line au  réfectoire ;

18 » diverses peti tes in fractions au règle
ment.

Age des détenus

Su r les 37 hom m es et 3 fem m es qui res ta ien t
au  31 décem bre  :

17 ho m m es  2 femmes étaient Agés de 20 à 30 ans 
13 » —  » » » 30 à 40 »
5 » 1 » » » » 40 à 50 »
2 » —  » » » 50 à 60 »



Profession des détenus

12 hom m es étaient agricu lteurs ,  jo u rn a l ie rs  ou
terrassiers

» )) boulangers
» )) cordonniers
)) )) m açons
)) » m enuisiers
)) )) garçons d 'hôtels
» )) dom estiques de cam pagne
» )) charpen tie rs
)) )) ta il leur
)) )) charron
)) )) aubergiste
)) » colporteur
» )) chapelier
» )) voyageur de com m erce
)) )> em ployé de bu reau

3 femmes é taient m énagères.

Etat-civil des détenus

27 ho m m es  sont célibataires ;
7 » » m ariés ;
2 » » veufs ;
1 » est divorcé ;
1 femme est m ariée ;
2 » sont cé libataires ;
1 seul dé tenu  est enfant illégitime.



32 détenus  sont ca tho liques ;
4 » » p ro tes tan ts  ;
1 ' » est Israélite ;
3 » sont sans  confession.

Instruction

2cS honnncs  ont suivi les écoles
3 » » »
2 » » »
4 » sont illettrés ;
3 femmes on t suivi les écoles

Education

31 co n d am n és  on t été élevés p a r  leurs p a ren ts ;  
ß » » » d ’au tres  paren ts  ;
1 » » » des é trangers  ;
2 » » » d an s  u n  é tab lissem ent

Service médical

Le m édec in  a eu 42 m alades  à traiter.

S u r  les 42 cas de m alad ie  traités p a r  le m é
decin,

32 ont été guéris ;
() » am éliorés ;
2 resten t en t ra i te m e n t ;
1 s’est te rm iné  p a r  la mort.

p r im a ires  ; 
secondaires ; 
supérieures  ;

p r im aires .



Le détenu  Com incili  avait  eu en 1911 une 
affection ch ron ique  du  poum on  gauche ; celle- 
ci s’am élio ra  sens ib lem ent en été. E n  octobre, 
Com incili eu t u n e  rechute , m ais  cette fois ce 
fut l’in testin  qui fut a tte in t et il succom ba le 
14 aoû t  1912 ap rès  avoir  été m alade  toute l 'an 
née. P lu s ieu rs  su rve illan ts  on t été assez souvent 
m alades.

Au 31 décem bre  1911, le no m b re  des dé tenus 
était de 41, se rép a r t is san t  com m e suit :

a )  C ondam nés  : ho m m es  28
fem m es 6

/>) P rév en u s  : h o m m es  5
femme 1

c) V agabonds : h o m m e  1
femme —  Total 41

A ugm en ta t ion  en 1912 :

c) C ondam nés  : ho m m es  32
femme 1

b) P rév en u s  : h o m m es  14
femme 1

c) V agabonds  : hom m es 13
femmes 6 Tota l 67

Tota l 108

D im inu tion  en 1912



a )  C o n d am n és  : ho m m es  24
fem m es 4

b) P rév en u s  : ho m m es  18
femmes 9

c) V ag ab o n d s  : h o m m es  13
fem m es 6 Total 68

R esten t au 31 décem bre  1912 :

a) C ondam nés  : hom m es  36
femmes 3

b) P rév en u s  : hom m e 1
fem m e —

c) V agabonds  : h o m m e —
femme —  Total 40

Les co ndam nés  ap p a r t ien n en t  aux nationalités  
ci-après :

V ala isans  h o m m es  23 fem m es 3
Suisses d ’au tres  can tons  » 4 » —
E tran g e rs  » 10 » —

Total ho m m es  37 femmes 3

Les é trangers  ap p a r t ien n en t  au x  na tions  su i
vantes  :

Italie ho m m es  8
A utr iche  » 2

Total ho m m es  10



N atu re  des cr im es  ou délits p o u r  lesquels ils 
on t été co n d am n és  :

A ssass ina t  ou m eu r tre  ô hom m es  2 femmes
Parr ic ide 1 » — .»
Infan tic ide —  » 1 »
Vol 16 » — »
Escroquerie 1 » — • »
Brigandage 2 » —• »
Voies de fait 6 » — »
Incendie 2 » — ))
A tten ta t à la p u d e u r 1 — »
H om icide  invo lon ta ire 2 >» — »

T ota l 36 hom m es  3 femmes

S u r  les 39 condam nés ,  20 ava ien t  déjà an té 
r ieu rem en t sub i des c o n d a m n a t io n s ,  dont :

1 ho m m e avait déjà subi 10 c o n d am n a tio n s
1 » » » 9 »
1 » » » 7 »
1 » » » () »
2 » » » 5 »
1 » » » 4 »
3 » » » 3 )>
2 » » )> 2 »
8 » » » 1 »

Les 26 Y ala isans a p p a r t ien n en t  aux  dis tr ic ts  
su iv an ts  :



C onches 2 h o m m e s  —  femme
M œrel 1 » —  »
Brigue — » 1 »
Viège 1 » — »
R a rogne 1 » —  »
Loèche 3 » —  »
Sierre 3 » —  »
Hé re n s 2 » —- »
Sion — » —- »
C onthey  1 » —  »
M artigny  2 » 2 »
E n tre m o n t  2 » —  »
St-Maurice 1 » — »
M onthcy 4 »  — • »

Motifs de la sortie des 68 co n d am n és ,  préve
nus  et vagabonds  :

o) C ondam nés  ay an t  fini
leu r  peine 13 hom m es —  femmes

» graciés 9 » 4 »
» transférés

d an s  une
a u tre  pr ison  1 » —  »

» décédé 1 » —  »

b) P rév en u s  expulsés 1 » — »
» condam nés  4 » —  »
» acquittés  1 » —  »
» libérés pro 

visoirement 2 » 1  »



» extradés 3 hom m es  — femme
» transférés

d an s  une
a u tre  pr ison  7 » 2 »

c) V agabonds  condu its  
d a n s  leur
co m m u n e  3 » 2 »

» condu its  à
la frontière 10 » 4 »

Classification des 39 condamnés suivant leur peine : 

Réclusion perpétuelle  3 ho m m es  1 femme
20 ans  de réc lusion 2 » 1 »
15 » » 1 » — »

8 >> » 2 » 1 »
7 » » 1 » — »
6 » » 3 » — »
6 » d ’em p riso n n em en t 1 » — »
5 » de réc lusion 1 » — »

4>* » 1 » — »
4 » » 2 » — »
3 » » 4 » — »

2>< » 1 » — »
2 ans » 6 » — »

18 mois » 2 » — »
12 » » 4 » — »
10 » » 1 » — »

8 » » 1 » — »



L ’effectif m ax im u m  a été a t te in t  le 29 octobre 
avec 39 h o m m es  et 6 femmes.

L ’effectif m in im u m  s’est rencon tré  le 24 m ai 
avec 25 h o m m e s  et 6 femmes.

Statistique des journées de présence des 3 catégories

Mois

Hommes Femmes

TOTAL

1
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j :

1 d
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o
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l
J a n v i e r . . 846 144 18 1008 210 31 241 1249
F é v r i e r . . 791 111 1 903 203 56 1 260 1163
M a r s . . . . 843 53 — 896 212 D — 217 1113
A v r i l — 754 74 — 828 180 — — 180 1008
Mai — 754 51 7 812 186 — 4 190 1002
Juin — 807 12 — 819 180 — 2 182 1001
Jui l l e t  • . . 869 31 — 900 186 — — 186 1086
A o û t . . . . 969 41 1 1011 186 — — 186 1097
S e p t e m b r e 1002 34 2 1038 180 — — 180 1218
O c t o b r e . . 1105 32 9 1146 186 186 1332
N o v e m b r e 1033 30 0 1068 135 — — 135 1203
D é c e m b r e 1107 31 3 1141 93 — 93 1234

To t a ux 1 0 8 8 0 644 46 11570 2137 92 7 2256 13826

Ces 13.826 jo u rn ées  de présence représen ten t 
une m oyenne de 37,7 dé tenus  p a r  jo u r  contre 
36 en 1911 et 27 en 1910. L ’entre tien  de cha



que  p r iso n n ie r  est revenu  à fr. 0.9() p a r  jour .  
Les frais d ’entre tien  se sont élevés à fr. 12496.34. 
P a r  rappor t  aux dépenses générales, le détenu 
a coûté fr. 3.64 p a r  jou r .

Les dépenses totales se sont
élevées à ............................... fr. 3 0 .364  26

Le p rodu it  du  travail  des dé
tenus  est d e . . fr. 2 8 .1 9 2  55

Les recettes d iverses . 4 .9 4 3  61

Tota l des recettes fr. 3 3 .1 3 6  16

Il reste à la charge  de l’E ta t  fr. 17 .222  50

Le p rodu it  du travail des détenus est le su i-
v a u t  en 1912 :

A telier de cordonnerie  . fr. 8 .411  —
» tisse rands  . 7 .287  55
» vannerie 2 .1 9 9  25
» cannage de chaises 517 20
» m enuiserie  . 8 7 8 .—

T ra v a u x  de cam pagne  pou r
d i v e r s ............................ fr. 3 .5 9 0  55

Confection des m atelas 67 50
"Travaux m an u e ls  des fem m es 1.068 50

» dom estiques pou r  le
pénitencier  . 3 .9 7 5  60

Lavage et répara tion  du  linge
de la gendarm erie  . . '. 197 40

Total fr. 2 8 .1 9 2  55



Recettes diverses 
Solde des recettes de 1911 fr. 1$. 030 01
V ente des porcs . . . .  1 .9 1 3  60
T ota l des recettes d iverses fr. 4 .9 4 3  61

Tableau comparatif des dépenses et des recettes  
du Pénitencier cantonal en 1911 et 1912

D é p e n s e s 1 9 1 1 1 9 1 2

T ra i te m e n ts  . . fr. 14072 .50 14106 .20
U niform es des su rveillan ts 7 8 0 .— 7 6 2 .65
E n tre t ien  du  personnel . 11350.91 12496.34
H ab il lem en t du personnel, 

l in g e r ie ............................ 1925.15 27 0 7 .8 0
P é c u l e ................................... 1395 .33 1466.65
Chauffage et éclairage 1192.15 5 1 0 .25
M édicam ents  . . . . 2 1 0 .25 2 5 2 .6 0
F o u rn i tu re s  d ’a te l i e r s . 9912 .75 10244.67
E c o l e ................................... 3 0 0 .— 3 1 3 .3 0
R épara tions  et dépenses 

d iverses . . . . 7239 .90 7503 .80

Tota l des dépenses fr. 48378 .94 50364.26

Recettes 1911 1 9 1 2

P ro d u i t  d u  travail  des dé
tenus et recettes de la 
p o rc h e r ie ............................ 26505 .25 30106 .15

E xcédent des recettes de 
su r  celles de 1911 .

1912
fr. 3 600 .90

A reporter fr. 3 600 .90



Report fr. 3600 .90  
E xcéden t  des dépenses de 1912

s u r  celles de 1911 . . . .  » 1985.32

Différence en excédent de recettes
po u r  1 9 1 2 ................................... fr. 1615.58

L 'a te lier  des t isse rands  a tissé 7691 m ètres  de 
toile, d rap  ou tapis, et celui des cordonn iers  a 
confectionné 205 paires de souliers  neufs pour  
des particu liers .

Prison préventive de Brigue
Il y a eu 87 ind iv idus  incarcérés  pou r  diffé

rentes causes en 1912 :

n) C ondam nés  4 hom m es  — femme
b) P révenus  80 » 3 »
c) V agabonds  —  » — »

Total 84 h om m es 3 femmes

S u r  le n om bre  des co n d am n és  et p révenus,  il 
y a eu :

a)  V ala isans 29 hom m es  1 femme
/>) E tran g ers  55 » 2 »

Tota l 84 ho m m es  ■ 3 femmes

Il n 'y a pas eu de vagabonds.

Les dépenses totales se sont élevées en 1912 à



P o u r  e n t r e t i e n ............................ fr. 4 .3 9 0  —
lavage et dépenses  diverses 338 20
chauffage et éclairage . 325 —
m é d e c i n   17 —
m édicam en ts  . . . . .  2 70

Total fr. ~ 5 jÖ72~9Q

La m oyenne a été de 12,2 détenus  p a r  jo u r  
et les frais d ’entre tien  on t été de 1 fr. p a r  jou r .  
P a r  ra p p o r t  aux  dépenses générales, le détenu 
a coûté fr. 1.13 p a r  jou r .

Statistique des journées de présence des 3 catégories

Mois

Hommes Femmes

Totaux
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Jan v ie r  . . : 18 319 — 337 _ _ _ 337
Février  . . . 48 247 ---- 295 1 _ --- 295
M a r s ......... 41 275 --- 316 — 1 26 ---- 26 342
Avril . . . . 22 3 8 6 - 408 — ! 7 --- 7 415
Mai . . . . 4 368 1 368
J u i n ......... 4 333 337 — 2 2 339
J u i l l e t . . . . 6 257 -- 263 — 1 — --- — 263
A o û t ......... — 327 -- 327 -  17 --- 17 344
Septem bre — 439 -- 439 1 -- — 439
O ctobre . . — 457 --- 457 --- — 457
N ovem bre 17 432 — 449 __! __ --- — 449
D écem bre 33 392 — 425 — Ì — --- — 425

Total 193 4228 —
!

4421 - !  52
:

— 52 4473



Il y a eu 84 ind iv idus  incarcérés  p o u r  diffé
ren tes  causes en 1912 :

a)  C ondam nés  4 ho m m es —  femme
b) P rév en u s  71 » 4 »
c) V agabonds  5 » — »

Total 80 h om m es 4 femmes

Sur le nom bre  des co n d am n és  et p révenus ,  il
a eu :

a) V a la isans  49 hom m es 2 femmes
/>) E tran g ers  26 » 2 »

Total 75 ho m m es 4 femmes

S u r  le n om bre  des vagabonds  il y a eu :

a) V a la isans  1 hom m e — femme
b) E tran g ers  4 » — »

Total 5 hom m es —  femme

Les dépenses occasionnées à l 'E tat s ’élèvent à :

E n t r e t i e n ..........................................fr. 4 .8 6 0  —
D épenses d iverses . . . .  » 482 70
Chauffage et éclairage . . . » 104 75
M é d e c i n ..........................................» 15 —
M é d i c a m e n t s ............................ » 82 10

Total fr. 5 .4 9 4  55



La m oyenne a été de 13,3 dé tenus  p a r  jo u r  ; 
les frais d ’entretien  p o u r  chaque  p r iso n n ie r  ont 
été de 1 fr. p a r  jour. P a r  rappor t  aux  dépenses 
générales, le détenu a coûté 1 fr. 13 p a r  jou r .

Statistique des journées de présence des 3 catégories

M ois

H om m es F e m m e s

TOTAL

Co
nd
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nés “  -S 

1 ; 1  .S ' t»
^  \ S To

ta
l

5
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•I 2f

j 
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ta
l

J a n v i e r . . . _ 257 — 257 31 31 288
F évrie r  . . . 7 265 — 272 — 29 — 29 '301
M a r s ......... 39 315 — 354 — 65 — 65 419
A v r i l .......... 31 3711— 402 — 68 — 68 470
Mai ......... 52 4211 1 474 _ 82 — 82 556
J u i n ......... (50 380 2 442 — 30 — 30 472
J u i l l e t . . . . 57 2 7 9 - 336 — 31 — 31 367
A o û t ......... 12 266 — 278 — 31 — 31 309
Septem bre — 3751— 375 9 21 — 30 405
O ctobre . . ___ 451 j — 451 31 — — 31 482
N ovem bre — 445 2 447 16 --- — 16 463
D écem bre 13 315 1 329 — --- — — 329

T otaux 274 4137 (5
1

4417 56 338 — 444 4861



Il y  a  eu, en  1912, 48 ind iv idus  incarcérés  
p o u r  différentes causes  :

a) C ondam nés  — ho m m es  —  femmes
b) P ré v e n u s  48 » 2 »
c) V agabonds  3 » —  »

Total 40 ho m m es  2 femmes

S u r  le nom bre  des prévenus, il y a eu :

«) V ala isans  31 h om m es  2 femmes
b) E tran g e rs  15 » —• »

T ota l 46 ho m m es  2 femmes

S u r  le nom bre  des vagabonds , il y a eu :

«) V a la isans  2 ho m m es  — femme
b) E tran g e rs  1 » — »

Total 3 hom m es — femme

Les dépenses occasionnées à l 'E tat s’é lèvent à :

E n t r e t i e n .......................................... fr. 1 .097  —
D épenses diverses . . . . » 198 50
Médecin et m éd icam ents  . » 15 85
Chauffage et éclairage . )> 30 —

Total fr. 1 341 35



L a  m oyenne a été de 3 dé tenus  p a r  j o u r  ; les 
frais d ’entretien  p o u r  chaq u e  p r iso n n ie r  on t  été 
de 1 fr. p a r  jo u r .  P a r  rap p o r t  au x  dépenses gé 
nérales, le dé tenu  a coûté fr. 1.20 p a r  jou r .

Statistique des journées de présence des trois catégories

Mois

Hommes Femmes

TOTAL
1 1

£
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al 1
2 1 *Sa 1 §
1 i l T

ot
al

Jan v ie r  . . . _ 110 _ 110 8 — 8 118
F évrie r  . . . — - 113 2 115 — --  --- — 115
M a r s ......... — 132 2 134 — --- --- — 134
A v r i l ......... — 103 — 103 .— . ---  --- — 103
M a i ............ — 26 — 26 — --- --- — 26
J u i n ......... — 19 .— 19 --  --- — 19
J u i l l e t . . . . — 31 — 31 — --  --- — 31
A o û t ......... — 52 — 52 2 2 54
Septem bre — 128 — 128 — 14 - 14 142
O ctobre . . — 114 — 114 --- --- — 114
N ovem bre — 107 — 107 __ ------- — 107
D écem bre — 145 2 147 --- -------- — 147

T o taux 1080 G 1086 --- 2 4 - 24 1110



Il y  a eu 53 individus incarcérés pour diffé
rentes causes en 1912 :

u) Condamnés 2 hommes — femmes
b)  Prévenus 28 » —  »
c) Vagabonds 19 » 4 »

Total 49 hommes 4 femmes

Sur le nombre■ des condamnés et prévenus, il
a eu :

a)  Valaisans 14 hommes —  femmes
b) Etrangers 16 — »

Total 30 hommes —  femmes

Sur le nombre■ des vagabonds, il y a eu :

o) Valaisans 2 hommes — femmes
b)  Etrangers 17 » 4 >>

Total 19 hommes 4 femmes

Les dépenses occasionnées à l’Etat s’élèvent à :

Entretien ............................... 1 V ‘>42 —
Dépenses d iverses .................................» 57 10

Total IV. 299 10

La moyenne a été de 0,6 détenus par jour ; 
les frais d ’entretien pour chaque prisonnier ont 
été de 1 IV. par jour. Par rapport aux dépenses 
générales, le détenu a coûté fr. 1.22 par jour.



Statistique des journées de présence des 3 catégories

Mois

Hommes Fem m es

Total
a
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Janvier . . . 23 11 34 _ 34
Février . . . —- 46 — 46 — __ 1 l 47
M a r s ......... — 26 — 26 — — — 26
Avril . . . . — — 4 4 — — — 4
M a i ............ — 2 9 11 — — — — 11
J u i n .......... —. 6 — 6 — — — — 6
J u i l le t . . . . — 40 — 40 — — — — 40
A o û t .......... — 2 — 2 — — — — 2
Septembre — 12 — 12 — — — — 12
Octobre . . 22 1 — 23 — — — — 23
Novembre 2 3 — a — — — — 5
Décembre — 29 4 33 — — 1 l 34

Totaux 24 190 28 242 — — 2 2 244



7. Bureau des étrangers

13205 permis de séjour et 353 permis d’éla- 
blissemènt ont été délivrés en 1912. La dimi
nution sur 1911 est de 2120 permis de séjour, 
et sur l’année 1910 de 2529.

Ces permis ont produit la recette suivante:

Estampilles Timbres

I. Trimestre fr. 7.277 fr. 3.053 00
II. » 11.081 3.648

III. » 5.420 2.468
IV. » 3.737 1.676 80

27.505 10.846 40

Recette totale fr. 38.351 40.

A l'occasion d'un cas concret qui nous a été 
soumis, le Conseil d’Etat a décidé, en interpré
tation de l’art. 11 litt, a de la loi sur la police 
des étrangers du 20 mai 1893, que les domes
tiques des étrangers en séjour dans le canton 
durant une période ne dépassant pas trois mois  
doivent être assimilés à leurs maîtres en ce qui 
concerne l’exemption de l’obligation de se pro
curer des permis de séjour.

Mariages d’étrangers

11 a été délivré 75 autorisations de mariage à



des étrangers appartenant aux nationalités sui
vantes :

Italiens 58
Allemands 7
Français 6
Autrichien 1
Turc 1
Hollandais 1
Polonais 1

75

Les droits de sceau payés pour ces autorisa
tions se sont élevés à fr. 375.

8. Naturalisations et réintégrations

N ous avons été appelé a présenter un préavis 
sur cinq demandes de naturalisation valaisanne  
et cinq demandes de réintégration de veuves  
d’étrangers dans leur droit de cité valaisan.

Les cinq naturalisations ont été accordées par 
le Grand Conseil, 4 réintégrations ont été pro
noncées par le Conseil fédéral, l’une a été refusée, 
le tout conformément au préavis du Conseil 
d’Etat.

*



9. Adoptions et changements de nom

Aux termes de i’art. 267 C. c,. s., nous avons  
été saisis de quatre requêtes en autorisation d’a
doption ; dans les quatre cas l'adoption a été 
autorisée par le Conseil d'Etat, après enquête et 
préavis du Département.

Trois demandes de changement de nom nous  
ont été adressées, en application de l’art. 30 
C. c. s. ; ces trois demandes ont été accueillies 
favorablement, étant donnés les faits qui les mo
tivaient. A cette occasion le Conseil d'Etat a 
décidé que le Département chargé de l’étude de 
ces questions devait confier l’enquête aux rap
porteurs du district respectif, en lui laissant le 
soin de procéder aux publications nécessaires.

10. Registre du commerce et registre des 
régimes matrimoniaux

M. Charles de Werra, avocat, à St-Maurice, 
a été nommé préposé au registre du commerce, 
bureau de St-Maurice, en remplacement de M. 
Charles de Bons décédé.

Les émoluments perçus pour les inscriptions 
opérées en 1912 au registre du commerce de 
notre canton par les préposés dans les trois arron
dissements se sont élevés à IV. 967, savoir



fr. 328  
» 386
» 253

967

Sur celte valeur les caisses fédérale et canto
nale ont perçu, par égale part, fr. 386.80, repré
sentant le deux cinquième revenant à la Confé
dération et au canton.

Bureau de Brigue 
» » Sion
» » Sl-Maurice

Les trois bureaux du canton ont procédé pen
dant l’exercice de 1912 aux opérations suivantes :

Inscriptions 50
Radiations 23
Modifications 15

Inscrip- R adia- Modifi
io n s  tions cations

Raisons individuelles 11 6 —
Sociétés en nom collectif

et en commandite 6 7 3
Sociétés par actions, sociétés 

en commandite par ac
tions et sociétés coopérât. 15 —■ 7

Associations 5 —  1
Pouvoirs 12 7 4
Succursales 1 1 —
Sociétés coopératives, chan

gement de nom du comité —  2 —

En date du 31 décembre 1912, les raisons



sociales suivantes étaient inscrites au registre 
du commerce :

Raisons individuelles 310
Sociétés en nom collectif et en com 

mandite 92
Sociétés anonymes, en commandite

par actions et sociétés coopérât. 225
Associations 60
Succursales 17

R e g is t r e  d es  r é g im e s  m a tr im o n ia u x

La tenue de ce registre prescrit par l’art. 251 
C. c. s. a été confiée aux préposés aux registres 
du commerce. L’ordonnance cantonale d'exécu
tion du 27 octobre 1911 relative au registre des 
régimes matrimoniaux et complétant l’arrêté can
tonal d’exécution concernant le registre du com
merce du 27 décembre 1882 contient les dispo
sitions organiques et transitoires pour l’établis
sement et la tenue de ce registre et en règle les 
diverses opérations.

Depuis l'entrée en vigueur de l’ordonnance, le 
12 novembre 1911 jusqu’au 1er janvier 1913, les 
inscriptions reçues par les bureaux de Brigue 
et de Sion sont les suivantes.

Le nouveau titulaire du Bureau de St-Mau-



rice n’a pas pu achever à temps voulu la sta
tistique de son bureau à ce sujet.

Inscriptions du Bureau de Sion •' 77, dont 64  
demandes de conserver le régime matrimonial  
antérieur.

Inscriptions du Bureau de Brigue : 21, dont 3 
demandes à conserver le régime antérieur.

Les recettes du Bureau de Sion se
sont élevées à ............................ fr. 2 2 0 .—

Les recettes du Bureau de Brigue
se sont élevées à . . . .  » 1 0 8 .—

Total fr. 3 2 8 .—

La moitié de cette valeur a été versée à la 
Caisse d’Etat conformément à l’art. 3 de l’or
donnance du 27 octobre 1911 relative au registre 
des régimes matrimoniaux.

II. Office des poursuites et des faillites

N ous publions ci-joint le tableau des opéra
tions de ces offices.

Les valeurs encaissées par les divers préposés 
s’élèvent en 1912 à fr. 1,241,711.01 ; elles sont 
inférieures de fr. 84,259.29 sur celles encaissées 
en 1911 et de fr. 198,559.11 sur le résultat de 
1910.



Tableau des opérations des offices de poursuites et faillites en 1912

Districts 1 1 I
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Arte» de déf. 
de b ien s

S i
E n c a is s e m e n ts

Conches 17!) 8!) 21 4 --- .— --- 9 --- _ — 40 3 8 360 47
Mörel . . 178 61 16 O«.> --- — --- 40 --- — 4 6 840 70
Brigue . . 1895 655 186 11 3 6 2 97 11 1 1 90 140 174 257 40
Vicge . . 1580 458 316 72 46 98 8 47 — — 7 43 85 82 186 48
Barogne 78!) 289 114 8 7 15 4 15 — — 2 7 45 40 339 65
Loèche . . 1468 414 213 68 12 9 — 6 -— 1 1 — 66 58 119 41
Sierra . . 3868 857 909 223 29 56 14 22 4 .— 61 2 8 221 165 492 20
Ilérens . . 1878 225 270 168 51 64 29 2 — — 2 26 64 57 362 80
Sion . . . 3590 851 350 277 33 47 17 15 — — 3 66 185 105 808 90
Conlhey . 2123 301 358 140 21 4 17 3 — - — — -- 137 67 650 85
Martigny . 3146 515 502 88 38 62 1 28 3 7 64 278 192 443 54
Entremonl 823 175 61 27 10 10 2 1 — 1 --- 27 13 416 55
St-Maurice 1560 31!) 280 21 8 21 6 8 — — 4 4 5 9 87 89 108 76
Mon they . 2643 538 631 139 11 30 j 103 23 8 — 17121 314 180 223 30

T o t a l 25720 5747 4227 1249 269 422 201 317 23 2 51 744 16561 .241 711 01



En exécution de l’art. 715 C. c. s. et de l’or
donnance fédérale du 19 décembre 1910 sur les 
pactes de réserve de propriété, les préposés aux  
poursuites ont été chargés, dès le 1er janvier  
1912, de la tenue du registre dans lequel ces 
pactes doivent être inscrits sous peine de nul
lité. Nous faisons figurer ces opérations nou
velles et spéciales dans un tableau distinct.

Les inscriptions de pacte ont été au nombre  
de 237, les radiations de 7 et les sommes ga
ranties se sont élevées au chiffre de fr. 345,150.02.

Les finances pour ces inscriptions sont déter
minées par l’ordonnance fédérale ; elles sont per
çues par les préposés. N ous avons décidé que 
la moitié de ces finances devaient être versées 
à la Caisse d’Etat.

Nous espérons être en mesure de vous pré
senter à la prochaine session de mai le rapport 
demandé sur l’opportunité de reviser le mode  
de rétribution des préposés aux poursuites et 
faillites.

Les valeurs déposées au 31 décembre 1912 
par les diverss offices à la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes :



Conches
Mörel
Brigue
Yiège
Ra rogne
Loèche
Sierre
H ère ns
Sion
Conthey
Entremont
Martignv
St-Mauricc
Monthey

» 11.621 30
» 1 .3 3 0  —
» 1 .702  15

» 2 .3 1 5  50
» 1 .6 0 5  —
»> 750 —
» 540 40

»  12.666  —

» 9 .3 8 9  85



Statistique des inscriptions des pactes 
de réserve de propriétés
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C o n c h e s . . . . 4
•

1 0 .4 8 2  — 14  —
M ö r e l ..................... 3 1 5 .9 5 1  — 10  —
B rig u e  . . . . 3 4 2 3 5 .3 6 1  6 0 10 0  —
V i è g e ..................... 11 — 1 2 .3 5 1  55 3 0  —
R a ro g n e  . . . . 3 1 2 .6 1 2  9 0 9
L o è c h e  . . . . 14 — 2 7 .1 9 9  — 1 ! -

S ierre  ..................... 2 5 — 3 8 .4 7 3  22 6 6  —
H é r e n s  . . . . 5 — 8 .1 5 0  — 14 -
S i o n ..................... 35 2 3 8 .4 2 3  — 1 0 0  —
C o n t h c y . . . . 11 — 1 5 .9 0 7  75 3 0  —
E n tr e m o n t . . . 6 1 1 1 .6 5 5  - 22 —
M a rlig n y  . . . 3 4 — 3 1 .9 8 2  55 6 8  -
S t-M a u r ic e . . . 16 — 2 6 .3 5 8  90 44 —
M o n th e y  . . . 3 6 — 8 0 .2 4 1  75 9 6  —

T o ta l 2 3 7 7 3 4 5 .1 5 0  0 2  6 4 7  -

12. Autorités de tutelle

L’organisation des autorités de surveillance en 
matière de tutelle, en conformité de l’ordonnance



cantonale du 9 décembre 1911, a eu lieu dans  
chaque district à temps voulu ; elle s'est accom
plie sans difficultés. Nous faisons abstraction, 
pour cette première période transitoire, d’un rap
port spécial sur la gestion de ces autorités de 
district ; pour l'avenir, nous demanderons à MM. 
les préfets de joindre à leur rapport annuel un 
résumé de l'activité de l’autorité tutélaire de 
surveillance dont ils sont membres et présidents.

Aucune contestation relative à l’organisation  
des Chambres de tutelle, ou concernant la pro
cédure prescrite pour leurs opérations, n’a été 
portée devant le Conseil d’Etat, autorité compé
tente pour les trancher aux termes de l’art. 16 
de l’ordonnance du 9 décembre 1911.

Par deux circulaires adressées à Messieurs les 
rapporteurs en janvier et février 1912, nous avons  
prié ces magistrats de vouloir bien veiller à ce 
que les Chambres pupillaires soumises à leur 
surveillance se conforment en tous points aux 
dispositions légales nouvelles.

Etant donnés la situation transitoire créée par 
l'ordonnance d'exécution du 28 novembre 1911 
et le fait que l’année 1912 se trouvait être la 
dernière année d'une période administrative, nous  
avons renvoyé ù l’année 1913, après l'entrée en 
vigueur de la loi d’application, les instructions



plus complètes à donner aux membres des Cham
bres pupillaires nouvellement nommées.

Dans le courant de l’année 1912, nous avons, 
en exécution de l’art. 371 C. c. s., informé les 
Chambres pupillaires du canton et les autorités 
tutélaires des autres cantons suisses des con
damnations prononcées par nos tribunaux, ap
pelant la nomination d’un tuteur aux personnes 
condamnées à une peine privative de la liberté 
pour une année ou plus.

Afin de tenir compte des modifications néces
sitées par l’entrée en vigueur de la nouvelle  
législation, il a été établi de nouveaux formu
laires de rapports d’inspection de MM. les rap
porteurs pour l’année 1912. Les observations 
contenues dans ces rapports peuvent se résumer 
comme suit :

O b se rv a t io n s  g é n é r a le s

Les officiers d’état-civil ne se conforment pas 
à l’art. 11 ch. 14 du décret du 24 mai 1912 sur 
l'organisation de l’état-civil les obligeant à trans
mettre au rapporteur la liste des mineurs qui 
doivent être placés sous tutelle.

Dans beaucoup de communes, la Chambre  
pupillaire ne possède pas d’archives ; dans d’au-



1res, celles-ci n’offrent pas les garanties néces
saires pour la sécurité des pièces qui y  sont 
déposées.

D ’autre part, plusieurs rapporteurs nous signa
lent que les comptes des tuteurs ne sont pas  
établis conformément aux dispositions de l’art. 
127 de la loi cantonale d’application et que leur 
reddition n’a pas eu lieu dans les conditions  
fixées par l’art. 130 de la même loi.

En outre, dans beaucoup de cas ces comptes 
ne sont pas examinés et vérifiés conformément 
à l’art. 423 G. c. s.

Conches

Selkingen, Binn et Ausserbinn n’ont pas eu 
d’opération pendant l’année 1912. A Bclhvald, 
la tenue des livres laisse à désirer ; le protocole 
ne fait pas toujours mention de la convocation 
et de l’avis du Conseil de famille. La Chambre 
ne précise pas assez la cause et les motifs des 
interdictions qu’elle prononce. Les dispositions 
des art. 118 et 119 de la loi cantonale d’appli
cation concernant le dépôt des titres et le p la 
cement de l’argent comptant ne sont pas obser
vées. A Fieschertal, le protocole ne fait pas 
mention de l’assermentation des tuteurs et des 
curateurs, de même à Ulrichen et à Gluringen.



A Lax, les motifs des interdictions ne sont pas 
précisés ni indiqués au protocole.

A Münster, la Chambre n’a pas soin d’appe
ler aux renouvellements d’inventaire le mineur  
capable de discernement ; le protocole ne fait 
pas mention de l’assermentation des tuteurs. 
Cette dernière observation se rapporte aussi aux  
Chambres de Reckingen et d’Oberwald, lesquelles, 
en outre, ne mentionnent pas au protocole la 
convocation ni le préavis du Conseil de famille.

Môrel

Bister ne précise pas assez la cause ni les 
motifs des interdictions. Greich ne renouvelle 
pas soigneusement l’inventaire à faire par les 
tuteurs (art. 117 al. 4, loi d’application).

Brigue

A Mund, le protocole n’indique pas la cause  
des interdictions. Naters ne fait pas mention de 
l’assermenlation des tuteurs et des curateurs ; 
les motifs des interdictions ne sont pas assez 
précisés. Cette dernière observation se rapporte 
aussi à la Chambre pupillaire de Simplon ; celle- 
ci n’entend pas régulièrement l’intéressé dans 
les cas prévus par l’art. 374 al. 1 C. c. s. A 
Glis et à Ried-Brigue, la cause des interdictions 
n’est pas bien motivée.



Viège

Balcn n'a eu qu’une seule séance depuis ô 
ans. G rächen, Eisten, Saas-Grund, Em bd, Zer
matt, Gründen et Täsch ne précisent pas les 
motifs des interdictions prononcées. A Zermatt, 
le protocole ne mentionne pas l’assermentation 
des tuteurs. A Täsch, les membres de la Cham
bre n’assistent pas régulièrement aux séances. 
Le protocole ne fait pas mention des membres 
absents aux séances.

Viège n’observe pas les prescriptions de l’art. 
80 al. 1 de la loi cantonale d’application (re
mise de l’inventaire des biens des enfants par 
le père ou la mère survivants). Le protocole ne 
fait pas mention de l’assermentalion des tuteurs.

Ràrogne

La gestion des Chambres ne parait pas don
ner lieu à d’autres observations qu’à celles men
tionnées au début de notre exposé.

Loèche

Gampci, Agaven, Salqucnen et Guttet ne font 
pas mention de la convocation du conseil de 
famille. Guttet ne mentionne pas l’assermenta-  
tion des tuteurs et ne précise pas toujours le 
motif des interdictions. Inden, Eeschel et Unter- 
Ems n’ont pas eu d’opérations en 1V12.



Sierre

St-Luc a un inventaire à compléter . plusieurs  
comptes ne sont pas à jour.

Hérens

Pas d'observations à signaler.

Sion

Grimisuat, Salins, Bramois et Savièse ne se 
conforment pas à l ’art. 117 de la loi d’applica
tion à teneur duquel un double des inventaires 
doit se retrouver dans les archives de la Chambre.

Conthey

Conthey ne précise pas suffisamment les m o
tifs des interdictions.

Ardon a deux comptes en retard.

flartign y

Saxon a un compte en retard, de même Fully.

Trient n’a eu aucune opération pendant l'an
née 1912.

A Isérables, Riddes et Leytron, le rapport 
des experts n’est pas toujours requis dans les 
cas de l’art. 374 al. 3 G. c. s.

St-M âurice

Massongex a deux comptes en retard.



M onthey

A Monthey, quelques séances ne sont pas si
gnées par le secrétaire. Collombvy et Champéry  
ne mentionnent pas au protocole l’assermenta-  
tion des tuteurs. Collombev a en outre 8 comp
tes en retard, Port-Valais a deux comptes en 
retard. Les procès-verbaux de séances ne se 
suivent pas par ordre chronologique, ce qui in
dique qu’ils ne sont pas rédigés séance tenante.

St-Gingolph a un compte en retard ; 3 inven
taires sont à établir ; le rapport d'experts n'est 
pas toujours requis dans les cas de l’art. 374 
al. 2. Cette dernière remarque se rapporte aussi 
aux Chambres pupillaires de Vouvry, Val d'il- 
liez et Troistorrents. Vionnaz, Troistorrcnls et 
Vouvry ne mentionnent pas l’assermentation des 
tuteu rs.

Troistorrents n’observe pas les dispositions des 
art. 118 et 119 de la loi cantonale d’application 
concernant le dépôt des titres et le placement 
de l’argent comptant.

L ’administration communale de Vouvry a été 
invitée il mettre au moins une armoire à la dis
position de la Chambre pour y déposer les li
vres et les pièces qui se trouvent actuellement 
chez le secrétaire de la Chambre.



13. Avocats

Ensuite d’examens satisfaisants subis par de
vant la commission spéciale, prévue par le règle
ment du 5 juin 1898, le Conseil d’Etat a déli
vré le diplôme d’avocat à

MM. Chappaz Henri, Martigny-Ville ; 
Delacoste Maurice, Monthey ;
Morand Marc, Martigny-Ville ; 
de Torrenté Maurice, Sion.

Le nombre des membres du barreau de notre 
canton s’élevait au 31 décembre 1912 à 59, ré
partis comme suit entre les districts :

Brigue 7 Conthey 3
Vicge 2 Entremont 3
Loèche 3 Martigny 9
Sierre 5 St-Maurice 4
Sion 15 Monthey 8

14. Notaires
Par circulaire du 17 janvier 1912, nous avons 

attiré l’attention de MM. les notaires sur les 
principales prescriptions législatives nouvelles  
relatives à leur activité professionnelle, particu
lièrement en ce qui concerne :

1° les opérations confiées au greffe des juges  
de commune ;



2° les modifications apportées par le C. c. s. 
à la loi sur le notariat quant à la forme des 
testaments ;

3° les différentes formes d’inscription des droits 
réels et l’importance de ces inscriptions pour la 
constitution même de ces droits.

Par la même occasion, nous avons signalé à 
MM. les notaires, en les invitant à y remédier, 
les principales lacunes ou défectuosités consta
tées par MM. les inspecteurs des minutes dans  
les actes soumis à leur inspection.

A l’effet d'obtenir plus de régularité dans la 
tenue des répertoires et en vue de faciliter les 
recherches des anciennes minutes, nous avons  
décidé, sur le préavis conforme de la conférence 
de MM. les inspecteurs des minutes et après 
avoir consulté le comité de l’Association des no
taires valaisans, de substituer aux répertoires 
établis jusqu’ici par les notaires sur les feuilles 
volantes annexées aux minutes de chaque année 
un registre-répertoire relié.

Durant l’année 1912, sont décédés les notaires 
Joseph Clausen, à Brigue et Auguste Gentinetta, 
à Loèche.

MM. Graven Alexis, de Riedmatten Pierre et

S



de Werra René, à Sion, ont renoncé à l’exercice 
du notariat.

La peine de la suspension a été prononcée  
contre un notaire.

Le Conseil d’Etat a délivré le diplôme à 8 
nouveaux notaires :

MM. Closuit Louis, Martigny-Yille ;
Mariaux Camille, Revereulaz ;
Mariéthod Daniel, Sion ;
Pitteloud Cyrille, Vex ;
Revaz François, Salvan ;
Varonnier Robert, Varo ne ;
Zen-Rufïinen Rodolphe, Loèche ;
ZufTerey Alexandre, Chippis.

Deux inventaires de minutes de notaires dé
cédés (Pierre W alther et Joseph Clausen) ont 
été dressés en 1912 et les minutes inventoriées  
déposées dans les archives, conformément à la 
loi.

Les actes stipulés en 1911 sont au noitibre de  
3085 et se répartissent comme suit :

A r r o n d i s s e m e n t s Créances Ventes Testaments
ilio/ma

Divers
O riental 138 93 125 '4 5
Central 547 351 157 158
O ccidental 448  ; 609 164 250

1133 1053 446: rl0 453

E n  1910 : 1188 997 351 ... 455



Valeurs qui ont fait l’objet des actes ci-dessus : 

A r r o n d is se m e n ts  V a leu rs
O r i e n t a l .......................................fr. 1 .7 7 7 .4 7 9  15
C e n t r a l ........................................» 4 .6 2 5 .0 4 3  31
O c c i d e n t a l ................................. » 8 .0 1 1 .4 4 3  87

Fr. 147413.066 33 

En 1910 » 1 3 .3 7 0 .2 3 9  43

Le nombre des notaires au bénéfice du droit 
d'exercer le notariat en 1911 a été de 98, dont 
24 dans l’arrondissement oriental, 35 dans l’ar
rondissement central et 39 dans le Bas-Valais. 
Sur ce nombre, 5 notaires n’ont stipulé aucun
acte dans le courant de l ’année.

Il ressort des rapports de MM. les inspecteurs 
des minutes que la loi sur le notariat est en 
général bien observée.

Tous les notaires, à une exception près, pos
sèdent une étude ; quelques-unes de celle-ci, ap
partenant spécialement à des notaires résidant 
dans des communes rurales, n’offrent pas les 
conditions de convenance et de discrétion vou
lues.

Le notaire qui ne possède pas d’étude a dé
claré, sur l’invitation du Département à avoir à 
se conformer à la loi, renoncer momentanément  
il l’exercice du notariat.



Les répertoires des actes se trouvent bien 
remplis au moment de l’inspection, mais dans 
la plupart des cas ce travail paraît avoir été 
fait au dernier moment pour ne pas s ’attirer 
d’observations de la part de l’inspecteur ; ce 
n ’est point là le vœu de la loi qui exige la te
nue à jour des répertoires. Pour obtenir l’obser
vation plus rigoureuse de cette disposition lé
gale, l’inspection devra à l’avenir porter aussi 
sur les actes et le répertoire de l’année courante.

La conservation des minutes laisse quelque 
peu à désirer chez certains notaires qui se des
saisissent parfois des minutes sans observer les 
prescriptions de l’art. 63 de la loi sur le nota
riat.

Le mode de rédaction de quelques notaires 
n’offre pas toujours la clarté désirable. On re
marque parfois une tendance à expédier trop 
rapidement la confection des actes. C’est ainsi 
que souvent des indications importantes, spé
cialement en matière de désignation d’im m eu
bles, sont incomplètes.

Il a été relevé peu d’infractions à la loi sur 
l’enregistrement.

Dans l’arrondissement oriental, l’inspecteur 
des minutes, d’entente avec le Département, a



procédé aussi à l'inspection des archives des 
minutes dans les chefs-lieux de district. Dans  
la plupart des districts, ces archives se trouvent 
réunies à celles du district ou de la commune. 
Les archives de Conches se trouvent dans la 
maison de commune de Münster, celles de Ra- 
rogne-Oriental dans un local du clocher de l'église 
de Môrel, celles de Brigue dans la nouvelle mai
son d ’école, celles de Viègc dans une annexe de 
la Bürgerkirche, celles de Rarogne-Occidental 
dans la maison de commune de Rarogne et 
celles de Loèche dans l'Hôtel-de-Ville du chef- 
lieu. En général, ces archives ont été trouvées 
en assez bon ordre ; quelques-unes d'entre elles 
n’offrent toutefois pas toutes les garanties vou
lues contre le danger du feu. Des instructions 
ont été données en vue de remédier à cet état 
de choses.

Les archives des districts des deux autres 
arrondissements seront inspectées dans le cou
rant de l'année 1913.



15. Fabriques

N ous reproduisons ci-après en partie le rap
port que nous avons adressé au Département 
fédéral de l’Industrie sur l’application de la loi 
sur les fabriques dans notre canton.

Ce rapport bisannuel comprend deux années 
1911 et 1912 et les observations qu’il contient  
sont émises dans l’ordre des articles de la loi.

Article premier. —  Au 31 décembre 1912, le 
nombre des établissements soumis à la loi 
sur les fabriques s’élève à 80. La force
riiotrice utilisée a augmenté de 3055 HP,
ce qui représente une force motrice totale
utilisée de 72.763 HP.

Art; 2. —  En suite d’inspections, quelques chan
gements ont été exigés dans certaines fa
briques, principalement au sujet des monte- 
charges, qui ont dû être protégés.

Art. 3. —  Dans le cours de l’exercice 1911/12, 
74 plans ont été examinés par l'Inspectorat 
cantonal, et approuvés par le Conseil d’Etat 
avec les réserves que comportait chacun  
d’eux.

Art. 4 et 5. —•: Les accidents survenus emcours 
de 1911 et 1912, tant dans les chantiers



Art.

soumis aux lois sur la responsabilité civile  
que dans les établissements soumis à la loi 
sur les fabriques, se décomposent connue  
suit :

1911 1912

Nombre d’accidents 2179 2150
» » mortels 14 8

Quant aux indemnités payées pour les ac
cidents survenus en 1911, elles s’élèvent à 
fr. 286,974.05, selon détail ci-après :

Sommes payées pour journées
perdues 163,652.65

Sommes payées pour alloca
tions suppl. 122,591.—

Som m es payées pour notes
de médecins 641.50

Sommes payées pour notes
de pharmaciens 88.90

Fr. 286,974.05

6. —  Une observation a dù être faite à un 
industriel qui ne tenait pas à jour son re
gistre d’ouvriers. Certaines fabriques ayant 
un nombre variable d’ouvriers selon la 
saison (fabrique de conserves p. ex.)  il 
n’est pas possible d'indiquer tout à fait 
exactement le chiffre de la population ou-



vrière du canton. Les relevés des feuilles 
d'inspection donnent un personnel ouvrier 
de 2715 âmes.

Art. 7. —  Le Conseil d’Etat a approuvé 9 règle
ments de fabrique en 1911 et 8 en 1912.

Art. 11. — Une fabrique ayant demandé l’au
torisation de réduire à 3/4 d’heure l’arrêt 
du travail de la fabrique à midi, mais de 
telle façon que les ouvriers groupés en deux 
équipes aient cependant un congé d’une 
heure pour leur repas, cette autorisation a 
été refusée par l’autorité fédérale.

Quatre amendes furent prononcées contre 
des industriels pour prolongation illégale 
du temps de travail en 1911, et 4 furent 
également prononcées en 1912 pour infrac
tions au présent article, et prolongation du 
travail le samedi.

Dans la plupart des fabriques, la durée 
du travail est de 10 h. ou 10 % h. Dans 
les ateliers qui ont obtenu l’autorisation  
du travail continu, on tend à former des 
équipes travaillant 8 h. par jour.

Art. 13. —  Trois fabriques ont obtenu de l’A u
torité fédérale l’autorisation du travail de 
nuit et du dimanche.



Art. 14. — Dans le cours de 1912, nous avons  
fixé comme suit, (en vertu du 2mc alinéa), 
la liste des fêles de précepte assimilées aux 
dimanches pour le travail dans les fabriques.

Nouvel-An, Ascension, Fête-Dieu, Sts- 
Pierre et Paul, Assomption, Toussaint, 
Immaculée Conception, Noël.

Art. 16. — Deux amendes furent prononcées 
contre des industriels pour avoir, l’un, en
gagé un jeune homme qui n’avait pas atteint 
sa 14mc année, et l'autre pour avoir fait 
travailler fa nuit un jeune homme qui n’a
vait pas atteint sa 18mo année.

Art. 17, 18 et 19. -— En 1911, comme nous 
l’avons dit ci-dessus 4 amendes furent pro
noncées contre des patrons, soit pour in
fraction à la loi du travail le samedi, soit 
pour prolongation de travail sans autori
sation. En 1912, 7 amendes lurent pro
noncées, 4 pour les mêmes raisons que ci- 
dessus, deux pour infractions à l’art. 16, 
et une enfin, pour infraction à l’art. 8 
contre un industriel, qui n’avait pas déposé  
les plans suffisamment à temps.

11 fut accordé dans le cours de 1912, 
deux autorisations de prolongation de tra-



vail, et l’autorité cantonale eut à préaviser 
auprès de l’Autorité fédérale, en 1911, sur 
4 demandes, et en 1912, sur 3 demandes  
d’autorisation de travail continu.

L ’Inspectorat cantonal a eu à s’occuper 
en 1911, de 6 réclamations diverses de la 
part d’ouvriers et en 1912, de 3 ; toutes 
ces réclamations ont été liquidées à l’amiable.

Les modifications apportées à la liste des 8 
fêtes de précepte assimilées aux dimanches pour 
les fabriques ont été motivées par la décision  
du Saint-Siège supprimant une partie des fêtes 
chômées jusqu’ici dans le canton. Les fêles de 
précepte maintenues sont au nombre de neuf ; 
ce sont les huit fêtes signalées sous l’art. 14, 
plus celle de l’Epiphanie. Celle-ci est actuelle
ment la seule fête de l’année non obligatoire
ment chômée dans les fabriques. Nous avons dû 
en faire abstraction, étant donné que la loi fé
dérale n’autorise pas l’extension du chômage  
obligatoire à plus de huit jours de fête.

Par la même occasion, nous avons régularisé 
la situation en ce qui concerne l’autorisation de 
retirer les marchandises des gares les jours de 
lêtes cantonales non fériées sur les chemins de 
fer fédéraux et nous avons déterminé comme  
suit les huit jours de fête chômés dans notre



canton pour le service des marchandises dans 
les gares :

Nouvel-An, Vendredi-Saint, Ascension, Fête- 
Dieu, St-Pierre et Paul, Assomption, Toussaint  
et Noël.

En vertu du règlement des chemins de fer, 
le Vendredi-Saint doit être compris dans les huit 
jours fériés autorisés par les cantons. C’est pour 
ce motif que la fête de l'Immaculée-Conception, 
chômée dans les fabriques, n’a pu être comprise 
dans les têtes chômées sur les chemins de fer.

Il en résulte que dorénavant, aux fêtes de 
l’Epiphanie et de l’Immaculée-Conception seule
ment, le public est autorisé, pour ne pas s’ex
poser à payer la taxe de magasinage, à retirer 
les marchandises en gare. Aux sept autres fêtes, 
ce retrait demeure interdit, les marchandises  
n’étant pas soumises au droit de magasinage  
ces jours-là.

Ces deux décisions ont été prises d'entente 
avec l’autorité ecclésiastique diocésaine.



En 1912, la profession de guide a été exercée 
par 355 guides qui se répartissent com m e suit 
dans les différents districts :

Conches 4 Sierre 23
Mörel 16 Hérens 43
Brigue 10 Martigny i
Viège 195 Entremont 29
Rarogne 11 Sl-Maurice 9
Loèche 6 Mon they 8

Les cours bisannuels pour aspirants-guides  
ont eu lieu du 16 au 26 juin 1912 sous la direc
tion dévouée du comité de la section Monte- 
Rosa du C. A. S., présidé par M. René de Preux, 
avocat, à Sion.

Sur les 54 inscriptions reçues par le Dépar
tement, 20 candidats ont été écartés pour divers 
motifs : défaut d’àge réglementaire, certificats 
insuffisants, etc.

Le cours s’est constitué le 16 juin avec 34 
élèves, dont deux appartenant au canton de 
Vaud présentés par la section des Diablerets
G. A. S.

La partie théorique, avec le même programme 
qu’aux cours précédents, fut donnée par MM.



D r Rodolphe de Riedmatten, médecin du cours,
H. Lcuzinger, J. Ivuntschen, G. de Kalbermatten,  
P. de Riedmatten et Oscar Supersaxo, président 
de la société des guides valaisans, ce dernier en 
sa qualité de représentant de la corporation des 
guides. Cette corporation avait manifesté, à juste  
titre, le désir de pouvoir intervenir dans l'orga
nisation de ces cours.

La partie théorique dura du 16 au 23 juin. 
La partie pratique consistant dans une course 
dans le massif  de Saleinaz avec ascensions de 
différentes sommités de ce massif  (Tour Noir, 
Aiguille d’Argentières, Aiguilles dorées, etc.) dura 
du 23 au 26 juin. Cette course qui, au début, 
ne fut pas favorisée par le temps, donna l’occa
sion de constater les qualités d’adresse, d’endu
rance, de dévouement et d’intelligence des aspi
rants.

Le 26, le cours fut examiné par M. le L)r Grob, 
membre du Comité central et le Chef du Dépar
tement.

Les résultats de ces examens ont été en géné
ral très satisfaisants. Les aspirants firent preuve 
de connaissances théoriques qu’il est très diffi
cile d’acquérir en si peu de temps et qui témoi
gnent aussi bien de leurs aptitudes que du dé
vouement des personnes chargées de la direction 
et de l’enseignement du cours.



,! Le diplôme de guide fut délivré aux 32 aspi
rants valaisans. L ’un des deux aspirants vau-  
dois ayant obtenu les notes suffisantes reçut le 
diplôme du Comité central du C. A. S. ; l’autre 
dut être écarté, vu son peu d’habitude de la haute 
montagne.

17. A u tom ob iles  et cy c le s

En 1912, il a été délivré les permis de circu
lation ci-après à des personnes domiciliées dans  
notre canton :

9 automobiles  
19 motocycles  

2372 bicyclettes
r ~ \ \  '~ )/~ )

La finance perçue pour ces différents permis  
a été

Pour les vélocipèdes . . de fr.
» autos, plaques »
» motocycles » . . .  »

Carnets de circulation et de 
conducteur pour autos et
m o t o s ......................................... »

Fr.

Nous avons déclaré adhérer au nouveau pro
jet de règlement concordataire sur la circulation

2 134 .80
9 0 .—
9 5 .—

1 3 2 .—  

2451 .80



des automobiles, projet qui devait entrer en 
vigueur dans le courant de 1912 ; mais une 
grande partie des cantons n’ayant pu se pro
noncer à temps voulu, un nouveau délai leur a 
été accordé à cet effet jusqu’au 31 mai 1913.
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1. Législation
Les actes législatifs édités en 1912 concernant 

spécialement le Département des Travaux pu
blics sont :

1. Décret du Grand Conseil du 19 Mars 1912 
concernant la réfection de la route communale  
Pont de la M orge-Aven, entre les hameaux de 
Conthey-Place et Conthey-Bourg.

2. Décret du Grand Conseil du 22 Mai 1912 
concernant la construction d’une route carros
sable de Daviaz à Vérossaz.

3. Décret du Grand Conseil du 15 Novembre  
1912 concernant Pendiguement d’une section du 
torrent de St-Barthélémy.



4. Décret du Grand Conseil du 16 Novembre  
1912 concernant la construction d’une route 
carrossable de Salins au village des Agettes.

5. Décret du Grand Conseil du 20 Novembre  
1912 concernant la correction de la route com 
munale de 1ère classe, de Salquenen à Varone.

6. Règlement du Conseil d’Etat du 2S Mai 
1912 concernant la circulation des automibiles 
et motocycles sur la route de Martigny-Trient-  
Châtelard par le col de la Forclaz et Tête Noire.

7. Arrêté du Conseil d ’Etat du 12 Mai 1912 
concernant la concession des forces motrices 
de la Viège sur le territoire de la commune de 
Viège à la Société «La Lonza».

Il a, de plus, été accordé 21 autorisations 
pour établissement de canalisations diverses le 
long ou à travers des routes du Canton.



II. C hem ins  de fer

A . Chemins de Fer en exploitation  

Chemins de ïer fédéraux

Les travaux ci-après ont été exécutés en 1912.

B oaveret. —  Etablissement d’un pont tournant 
pour locomotives, de 18 mètres de diamètre en 
remplacement de celui de 14 m.

M artign y. — Pose d ’un nouveau pont à bas
cule de 30 tonnes de force.

Sion. —  Transformé et prolongé le quai de 
bout à l’extrémité ouest de la voie de débord. 
Parachèvement du chemin d ’accès à la cour de 
la gare au nord dès le passage inférieur des 
Creusets.

St-Léoncircl. —  Pose de barrières à bascule au 
P. N. des digues de la Lienne.

Lo'eche. — Suppression du P. N. pour piétons 
au moyen d’une déviation du sentier venant de 
Loèche-Ville.



Oam pel. —  IngtaWation d’un abri-vitré pour  
l’appareil d ’enclanchement.

Viège. —  Pose  de barrières à bascule au P.N. 
des digues de la Viège. Introduction de l’eau 
des Services industriels de la commune de Viège  
au buffet, B. V. et au \V. C.

Double voie M artign y-R iddes. —  Les travaux 
en cours pour cette double voie seront termi
nés en 1913.

G are de B rigue. —  Prolongement du passage  
inférieur de la route de la Furka pour l’entrée 
en gare du Lœtschberg.

Construction d’un passage inférieur de l’ave
nue de Naters pour l’entrée en gare de la ligne  
du Lœtschberg.

Prolongement du passage inférieur aux voya
geurs et établissement du futur perron 111 pour 
le Lœtschberg.

Construction d ’un bâtiment de service.

La nouvelle dérivation du Rhône, en vue de 
l’extension de la gare est exécutée, au 1/3.

Chemin de fer U iège-Z erm att

La question d’une exploitation ininterrompue



de la ligne pendant toute l’année, a fait l’objet 
de deux longs mémoires, réplique et duplique, 
en 1912.

La décision du Conseil fédéral, n’est pas in
tervenue. N ous aimons à croire qu’elle nous  
donnera satisfaction, au moins en ce qui con 
cerne la section V iège-St-N ico las .

Les améliorations et modifications qui ont été 
apportées à cette ligne en 1912 sont :

1) Mise en service du nouveau bâtiment de  
service de la gare de Viège.

2) Mise en service des nouveaux ateliers, à 
Viège.

3) Construction d ’un barrage neuf dans la 
Viège, aux Kipfen, km. 12.480

4) Construction d’une nouvelle marquise de
vant la buvette de la station de St-Nicolas.

Chemin de fer du Gornergrat

La Compagnie du chemin de fer du Gorner
grat a construit une grande marquise au dessus  
des deux voies à la gare de Zermatt. C ’est une  
amélioration très utile et qui fait bon effet.



—  S —

Chemin de fer Sierre-fRontana-Uermala

Un certain nombre de travaux d'amélioration 
ont été faits en 1912, notamment pour l’augm en
tation de la capacité du funiculaire.

Les ponts roulants ordinaires ont été rempla
cés par des ponts électriques d’une capacité de 
4000 kilos, au lieu de 2000.

Les moteurs électriques permettent de soulever 
non seulement une plus grande charge, mais 
aussi d ’opérer en un temps plus court le tra
vail de chargement et de transbordement.

Des wagonnets à marchandises, plus grands  
et plus forts, ont été mis en œuvre. Les ponts  
de ces wagonnets sont mobiles et peuvent être 
enlevés avec la charge complète.

A Montana, la Compagnie a acheté du ter
rain et y a installé un dépôt de marchandises, 
afin de dégager la gare. Le but est d ’écouler 
plus vite et mieux les marchandises transpor
tées.

A Sierre, des halles de dépôt ont été co n s
truites.

Le chauffage électrique est installé dans les 
voitures.



Des batteries d’accumulateurs servent à l’é 
clairage.

En date du 17 Mai 1912, le Département fé
déral des chemins de fer nous communiqua, 
pour préavis, une requête de modification de 
concession du Sierre-Montana-Vermala, dans  
le sens d ’une augmentation des taxes pour le 
transport des marchandises.

Pour justifier sa demande, la Société du fu
niculaire se basait sur l’expérience des six pre
miers mois de l’exploitation.

La Compagnie demandait que les taxes puis
sent être portées à 40 centimes par kilomètre 
pour les marchandises de première classe et à 
30 centimes pour celles de seconde. Ce qui au
rait fait une augmentation de cent pour cent 
des tarifs de la concession.

L’exposé des motifs disait que la concession  
du 28 Juin 1900 a été donnée pour un chemin 
de fer à crémaillère d ’un développement de 5 
kilomètres 300 de Sierre-Montana-Vermala. Le 
25 Juin 1902, la concession a été modifiée en 
ce sens que la crémaillière a été remplacée par 
un funiculaire. Il n’a été demandé aucune m o
dification au tarif en ce moment là.

A cette première requête, il fut répondu que



pour pouvoir étudier cette question en connais
sance de cause le compte rendu financier com
plet de l’exploitation de cette ligne, en 1911, 
voyageurs compris, nous était nécessaire.

Vu l’importance de cette modification, nous  
avons cru devoir la soumettre préalablement 
aux communes intéressées. Celles-ci se sont 
déclarées d’accord pour une modification m o
dérée, mais non dans la proportion demandée  
par la Compagnie.

Enfin après examen du résultat financier de 
l’exploitation pour une année complète, soit du 
28 Septembre 1911 au 28 Septembre 1912, 
l’Assemblée fédérale, sur notre préavis favo
rable, a modifié la concession, en date du 
20 Décembre 1912, dans le sens que pour 
le transport des marchandises, la Compagnie  
établira des classes dont la plus élevée ne  
paiera pas plus de 30 centimes et la plus  
basse pas plus de 25 centimes par 100 
kilogrammes et par kilomètre.

Les bagages peuvent être soumis à une taxe 
dont le maximum est fixé à 60 centimes par 
100 kilogrammes et par kilomètre.



lïïartignjî-C hâtelard

Les constructions complémentaires et les m o
difications importantes reconnues utiles depuis  
l’ouverture à l’exploitation de cette, ligne peuvent  
être considérées comme réalisées.

Les installations principales ont été les suivantes:
1) Construction d’un bureau des Postes à 

Châtelard frontière.

2) Etablissement de 3 nouvelles voies au dé
pôt de Vernayaz.

3) Agrandissement de l’atelier de Vernayaz.

4) Construction d’une batterie d ’accumulateurs 
à Finhaut.

5) Instalation d’une voie d’évitement entre Ver
nayaz et Salvan.

6) Construction d’un bâtiment avec magasins  
à Vernayaz.

7) Transfert de la halle aux marchandises de 
Martigny-Bourg aux Marécottes.

8) Transfert des voies marchandises à la gare, 
de Martigny C. F. F. par suite de l’agran
dissement de cette station.

Ensuite de la création du chemin de fer Mar-



tigny-Orsières les voies marchandises avec leurs 
installations électriques, qui avaient été établies 
du Pré-au-Foire à Martigny-Bourg, ont pu être 
suprimées en automne 1912. Le service des  
marchandises qui s ’opérait par le tramway a été 
détourné sur le M.-O.

La Direction du réseau M .-C . réalise constam
ment de notables améliorations soit au point de 
vue de l’appareillage des équipements électri
ques, soit au point de vue des horaires, grâce 
auxquels les meilleures correspondances sont 
assurées entre les C. F. F. et le P.-L.-M.

fiig le-O llon-rnonth ey

Comme il était aisé de prévoir la fusion de 
la direction de ce réseau avec celle du M on-  
they-Champéry-M orgins, a donné d ’excellents 
résultats, qui se sont traduits par de meilleures 
correspondances et par des facilités d ’exploita
tion dont ont bénéficié les voyageurs.

Il n’est pas encore permis de bien se rendre 
compte si l’introduction des secondes classes 
augmentera les recettes dans une mesure appré
ciable, elle offre tout au moins un avantage évi
dent aux voyageurs porteurs de billets de se -



conde classe qui se rendent directement d’Aigle  
à Champéry.

m onthejj-C ham pénj-rnorgins

A la suite de différentes demandes, formulées 
par la Compagnie de ce chemin de fer à l’Au
torité fédérale, celle-ci fixa comme suit les taxes 
maxima applicables sur cette ligne :

Taxes pour voyageurs :
Par kilom., en 2me classe 53 cent, (ancienne 

taxe 40 centimes).
En 3me classe 33 cent, (anncienne taxe 25 ct.).

Pour les bagages :
Par 100 kilos et par kilom. 30 centimes (an

cienne taxe 15 centimes).

Pour les marchandises :
Par 100 kilos et par kilom. 9 et 4 centimes 

(ancienne taxe 8 et 4 centimes).

Pour le parcours M onthey-G are-M onihey-  
Ville, ces dernières taxes sont réduites à 5 et 2 
centimes.

Comme travaux nouveaux rien d’important ne 
fut exécuté en 1912. Au kilomètre >6.000, sur 
territoire de Val d ’illiez, le dévaloire des Re-



venues fut aménagé pour recevoir les eaux qui 
s ’infiltraient dans les talus de la ligne et de la 
route cantonale, menaçant ainsi d ’y provoquer  
des mouvements de terrains.

rnartign^-O rsières
Les travaux de parachèvement effectués en 

1912 ont été les suivants :

1) Exhaussement et prolongement de murs 
existants ;

2) Consolidation des talus ;

3) Construction d ’un pont à bascule en gare 
d’Orsières.

Ce dernier ouvrage ayant été subventionné  
par la commune d'Orsières qui ne disposait d’au
cun appareil de ce genre, il fut conditionné non 
seulement pour le pesage des wagons, mais 
aussi pour celui des chars et du bétail.

B. Chemin de Fer ouverts à l ’exploitation  
Chemin de fer de la Dungfrau

La collaudation, soit la reconnaissance des 
travaux de la section Eismer-Jungfraujoch du 
chemin de fer de la Jungfrau, par les représen
tants du Département fédéral des chemins de



fer et par les délégués des Cantons de Berne 
et du Valais, a eu lieu le 25 Juillet 1912.

Les travaux de parachèvement prescrits à la 
suite de cette inspection ayant été éxécutés ra
pidement, l’ouverture à l’exploitation a pu avoir 
lieu le 3 Août 1912.

Le chemin de fer de la Jungfrau est sur ter
ritoire valaisan sur un parcours d ’environs 150 
mètres vers son point terminus actuel ; la gare 
et l’hôtel-restaurant de la gare sont sur le ter
ritoire valaisan.

11 y a quinze ans que le premier coup de 
pioche a été donné a ce chemin de fer. Le 
dernier tronçon qui vient d’être achevé et qui 
aboutit au Jungfraujoch a été entrepris en 1907. 
La station Jungfraujoch est à 3457 mètres d ’al
titude. On y accède par un grand tunnel, qui 
a été achevé le 21 Février dernier.

A partir de la station Eismeer, la ligne, en 
premier lieu, gravit durant 3 km. une rampe de 
seulement 6,3°/o et conduit directement sous  
le sommet du Mönch. Sur les 500 mètres qui 
séparent encore du Jungfraujoch, la voie rede
vient à crémaillère avec une rampe de 25%. Le 
trajet s ’effectue, malgré sa longueur de 3600



mètres, en 18 minutes, car sur le tronçon à 
adhésion on marche à une allure de 18 km.

L’énergie électrique nécessaire à sa traction 
est amenée de Lauterbrunnen et de Burglauenen. 
La voie est du système Strub. Les locomotives  
électriques sont pourvues de tous les appareils 
de sûreté nécessaire. Ni à la montée, ni à la 
descente, elles ne peuvent marcher à une vitesse 
supérieure à 9 kilomètres à l’heure en crémail- 
lière. Dès que cette vitesse est dépassée, un frein 
fonctionne automatiquement et arrête le train.

Le chemin de la Jungfrau développera, par 
1e glacier d’Aletsch et le lac de Merjelen, une 
importante circulation dans la vallée du Rhône.

C. Chemins de fer en construction  
Berne-Liöfschberg-Simplon

Au 31 Décembre 1.912 l’avancement des tra
vaux, sur territoire valaisan, était le suivant :

Tunnel du Lœ tschberg : Ce tunnel a été ter
miné au courant de 1912. A la fin de l’année 
la voie 1 (voie Est) était posée et réglée.

Ram pe su d  : L’infrastructure était terminée à 
la fin de l’année, à l’exception des trois lots de



Hothen-Luegelkinn ; station d ’Ausserberg-Viaduc 
de Bord et de la vallée de Baltschieder. La 
pose de la voie a été commencée le 30 O cto
bre à Goppenstein, en Novembre dans la sta
tion de Lalden et le 12 Décembre sur la co m 
mune de Naters.

Les ponts étaient tous terminés à la fin de 
l’année, sauf celui de Bitschtal.

Les bâtiments des stations, les maisons de 
garde-voie et la remise pour les locomotives  
à Brigue sont terminés, à part quelques travaux 
de parachèvement.

Les poteaux pour l’électrification de la ligne  
sont posés.

Le service de l’entretien de la voie est orga
nisé. Pour le côté valaisan tous les employés  
engagés de ce service (chef de district, chef d’é 
quipe, garde-voie  et ouvriers réguliers) sont 
valaisans.

Chemin de fer Brigue-Furka-Dissntis

Les travaux du chemin de fer de la Furka 
ont été poussés très activement en 1912 sur le 
territoire valaisan, le nombre moyen d ’ouvriers



em ployés journellement de Brigue à Qletsch a 
été de 870.

Entre Brigue et Fiesch, cette ligne comporte 
14 viaducs, trois ponts sur le Rhône et de nom 
breux ponceaux et aqueducs. Tous ces ouvrages  
d ’art sont achevés à part les tabliers métalliques 
qui sont encore à poser sur le Rhône à Brigue 
et à la Massa.

Les terrassements sont également à peu près 
achevés jusqu’à Oberwald, il ne reste que quel
ques parachèvements et règlements de talus à 
exécuter.

Sur la section Oberwald-Furka les deux via-  
ducs et le pont sur le Rhône sont également 
achevés, les autres ouvrages d ’art et les terras
sements sont en œuvre.

A Filet, en amont de Mœrel, le tunnel prévu 
dans le coteau ébouleux de Roten-Ruffinen a 
été remplacé par un viaduc de 23 arches de 
4 m. d ’ouverture.

La galerie de faîte du tunnel hélicoïdal de 
Deisch, d ’une longueur de 592 m., est percée. 
Les abattages terminés au 4/5 et la maçonnerie  
de revêtement au 3/4. Le terrain rencontré est 
du calcaire schisteux lité verticalement.



Par suite des mauvais terrains rencontrés 
{schiste marneux et gyps avec suintement d’eau) 
la galerie d’avancement du grand tunnel du col 
de la Furka, d’une longueur de 156 mètres, a 
été abandonné et l’axe du tunnel a été déplacé
parallèlement à lui-même de 93 mètres du côté
sud.

Par décision du Conseil fédéral, du 26 N o 
vembre 1912, la halte de Grengiols sera trans

formée en station de croisement.

Les projets des différentes stations sont ap
prouvés, sauf en ce qui concerne celui de Bri
gue, actuellement à l’enquête.

Des approvisionnements de matériel de voie  
se trouvent à la gare de Brigue pour la pose
qui doit commencer au printemps 1913.

L’ouverture à l’exploitation de la section Bri- 
gue-Gletsch est envisagée pour 1914..

Chemin de fer de b o èch e-le s-B a in s

Dans sa séance du 12 Juillet 1912, le Conseil 
fédéral a approuvé les statuts modifiés de la 
Com pagnie du chemin de fer de L oèche-les-  
Bains.



Le projet général de la ligne a été déposé  
et l’enquête concernant les intérêts publics, soit 
la consultation du Gouvernement cantonal et 
des communes intéressées, par l’intermédiaire 
du Département fédéral des chemins de fer, a 
eu lieu conformément à l’art. 14 de la loi sur 
les chemins de fer.

Le Conseil fédéral a appouvé le projet g é 
néral d ’exécution, sous certaines réserves.

Ensuite de l’autorisation accordée par l’Etat, 
la Com pagnie a fait commencer les travaux en 
régie par son personnel, sur la section en élar
gissement de la route cantonale, entre Ste-Barbe 
et le viaduc de Rumeling. La galerie de direction 
du tunnel de Rumeling a également été mise en 
œuvre en régie.

Ensuite de l’approbation du plan général, la 
Commission fédérale d ’expropriation a procédé  
à l’estimation des terrains nécessaires à la ligne.

La Compagnie compte entreprendre les tra
vaux sur l’ensemble de la ligne au printemps 
1913.



D . C oncessions de Chemins de fer accordées, 
m ais dont la justification financière  

n ’est  pas encore faite

1. Gletsch-Belvédère.
2. Gletsch-Meiringen, électrique à voie étroite.
3. Brigue-Glacier d’Aletsch.
4. Viège-Lalden, électrique à voie étroite.
5. Stalden-Saas-Grund, à adhérence et cré

maillère.
6. Saas-G rund-Saas-Fée, funiculaire.
7. Brigue-Belalp, à adhérence et crémaillère.
8. Gare de Gampel-Hothen, à adhérence et 

crémaillère.
9. Goppenstein-Blatten, électrique et adhérence.

10. Sierre-Inden.
11. Sierre-Zinal-Zermatt, électrique à adhérence 

et crémaillère.
12. Vissoie-St-Luc, funiculaire.
13. S ion-Les Mayens de Sion par Vex, électri

que à crémaillère.
14. Sion-Sanetsch, crémaillère et adhérence.
15. Sion-Ayent-Lenk, crémaillère et adhérence.
16. Orsières-Champex, funiculaire.
17. Sem brancher-Bagnes-Champsec, voie nor

male et adhérence.



18. Vouvry-Cormat, crémaillère.
19. St-G ingolph-Cornettes de Bises, crémaillère.
20. Bouveret-Villeneuve, voie normale et adhé

rence.

E. C oncession nouvelle  
Chemin de fer à voie étroite de S ion à la Lenk par 

le Rawjjl

Par arrêté du 20 juin 1912, l’Assemblée fédé
rale a accordé à un comité d’initiative représenté 
par MM. Jos. Ribordy, député au Conseil des  
Etats, à Sion, et P. Vernier, député à la Lenk, 
pour le compte d’une société par actions à cons
tituer, une concession pour l’établissement et 
l’exploitation d ’un chemin de fer à voie étroite 
de Sion à la Lenk par le Ravvyl.

Ce chemin de fer a essentiellement pour but 
de relier directement le centre du canton du 
Valais à l’Oberland Bernois. Son point initial 
est la Ville de Sion (côte 500). De là son tracé 
est dirigé à flanc de coteau sur le versant sud 
de la chaîne des Alpes Bernoises au travers des 
territoires des communes de Savièse, Grimisuat 
et Ayent, pour atteindre le point culminant à la



côte 2050 dans le tunnel de 2800 m. projeté 
au travers du masif du Rawyl. Sur le versant 
bernois, la ligne suit la rive gauche de l’Iffingen 
pour aboutir à son point terminus «la Lenk» 
(côte 1050).

Les données techniques de cette nouvelle  
ligne sont les suivantes :

Différence d’altitude à gagner en Valais 1550 m. 
Voie étroite avec crémaillère.
Rayon minimum 90 m.
Longueur de la ligne 43 km. 500

soit 31 km. 200 sur territoire valaisan
12 » 300 » » bernois

Déclivité maxima 6%.

Le siège de la Société sera fixe à Sion. La 
durée d’exploitation pourra être limitée à la 
période allant du 1er Mai au 31 Octobre pour  
la section Sion-Ayent et du Ire Juin au 30 Sep
tembre pour la section Ayent-la Lenk.

Tarifs :

Pour voyageurs : par km. en 2e classe 75 Cent.
en 3e classe 55 »

Les taxes de 3me classe seront réduites de 
50 % pour les populations des districts de Sion  
et Hérens et pour celles de l’Obersimmenthal.



P o u r  bag ag es  : par  100 kgs  et p a r  km. 60 Ct.

P o u r  m archand ises  : p a r  100 kgs  et par  km.
15 à 30 Ct.

F . m odif ications  de con cess ion s  
Chemins de fer du Grimsel et de la Furka

P ar  arrêté fédéral du 20 Juin  1912 les c o n ces 
s ions  de  ces deux lignes sont modifiées en ce 
sens  que le siège de la Société est fixé à Berne.

Chemin de fer électrique de Goppenstein-Blatten

Cette concess ion  fut otroyée par  arrêté fédé
ral du  25 Juin  1909.

Le délai fixé à l’art. 6 p o u r  la présentation  
des docum en ts  techniques et financiers prescrits 
ainsi que des  statuts de la Société a été p ro 
longé de trois ans, soit ju sq u ’au 15 Juillet 1915.

Chemin de fer Sierre-Zinal

Le délai prescrit par  la concession  de ce 
chem in de fer po u r  la présentation  des d o c u 
m ents techniqes et financiers a de nouveau 
été p ro longé  de deux  ans, soit ju sq u ’au 1er Jan 
vier 1915

Chemin de fer électrique ù voie étroite 

de Brigue à Belalp

Par arrêté fédéral du 24 Mai 1912, le délai



p o u r  la présentation  des docum ents  techniques 
et financiers  prescrits  est de n ouveau  p ro lo n 
gé  de deux  ans, soit ju sq u ’au 1er Juillet 1914.

L’arrêté porte  que le Conseil fédéral n ’acco r
dera  plus à l’avenir en cas échéant, de  p ro lo n 
g a tion  de délai de son  p rop re  chef.

Chemin de fer 

St-Gingolph-Grammont-Cornettes de Bises

La concess ion  de ce chemin de fer fut o c 
troyée par arrêté fédéral du  20 D écem bre  1906.

La justification financière n ’ayant pu être so u 
mise à l’Autorité fédérale par  les concess io n n a i
res, ceux-c i on t adressé, en date du  27 N o v e m 
b re  1912, une dem ande  p o u r  ob ten ir  une n o u 
velle p ro longa tion  des délais fixés à l’art. 5 de 
leur concess ion .

Chemin de fer funiculaire Orsières-Champex

C ’est par  arrêté fédéral du 20 D écem bre  1907 
que fut accordée  la concession  p o u r  la c o n s 
truction et l’exploitation d ’un chem in de fer fu 
niculaire  électrique d ’O rsières  à C ham pex .



Une nouvelle  décision de l’Autorité fédérale 
modifia cette concession  en date du  20 Ju in  
1912 en acco rdan t  au  comité d ’initiative la fa
culté de restre indre  la durée  de l’exploitation 
de la ligne à la période  allant du 1er Mai au 
31 Octobre . Le Conseil  fédéral se réserva to u 
tefois le pouvo ir  d ’exiger que la ligne fut ex 
ploitée pen d an t  une  partie de la saison d ’hiver 
ou m êm e durant toute cette saison, si les besoins 
s ’en faisaient réellement sentir.

G. Dem andes de con cess ion s  
de chemin de fer d ép osées  à l ’enquête

1. G letsch-Lintal
2. F iesch-G lac ie r  d ’Aletsch
3. Glacier d ’A letsch-Jungfrau joch
4. V iège-B rigue
5. G am p e l-G are-V il lag e
6. L oèche-les -B ains  à la Gemmi

(aérien prem ière  dem ande)
7. L oèche- les -B ains  à la Gemmi

(aérien deuxièm e dem ande)
S. Z erm att-M ont Cervin
9. S ie rre -L ens-V erm ala

10. V ex-E volène



11. A yen t-M o n tan a
12. S io n -C o n th e y -C h a m o s o n
13. M art ig n y -S t-B ern ard
14. M artig n y -F erre t-T u rin
15. M art ig n y -S em b ran ch er-A o s te
16. V o u v ry -T an ay
17. B ouvere t-T anay

H .  Horaires  
Horaire d'été

Ensuite des  instances faites à la conférence  
des horaires à Berne le 21 Février les am élio 
rations apportées  sont les suivantes :

A M onthey : la mise en m arche journalière 
du  train 105 avec départ  de  M onthey  à 9 h. 45 
du  matin p o u r  O llon-A igle .

A  M artigny-V ïlle : Vu l’im portance de cette 
station nous  avons  ob tenu  l’arrêt de tous les 
trains du M artigny-C hâte la rd .

A la dem ande  de la co m m u n e  de Viège, le 
départ  de  Zermatt du train 1356 (dernier d e s 
cendant) a été re tardé de 25 minutes et fixé à 
5 h. 29 du soir. Ceci dans  le but de perm ettre  
aux habitants  de Viège, de faire plus c o m m o 
dém en t leurs affaires dans  la vallée.



P o u r  assurer  la co rresp o n d an ce  su r  Brigue 
à  ce train V .-Z . 1356 le train de m archandises  
C . F. F. 3121 a été retardé de 1 h. 30 en  lui 
a joutant des  voitures de 2me et 3m e classe.

Horaire d ’hiver

Pas de modifications.

P o s t u l a t  :

11 est recom m andé  à M. le Chef du  D éparte 
m ent de veiller, à ce que  les projets des h o 
raires des  chem ins de fer et des bateaux à v a 
peur, soient publiés, de  façon à ce que  les 
co m m u n es  puissen t présenter, en  tem ps utile, 
leurs réclamations à ce sujet.

R é p o n s e  :

Aux termes du règlem ent fédéral du 5 N o 
vem bre  1903, les G ouvernem ents  can tonaux  
doivent, au plus tard, le 5 Février et le 15 Juil
let de  chaque  année , soum ettre  leurs p ro p o s i
tions motivées de modification aux projets  d ’h o 
raires.

En règle générale, les p rojets  des C. F. F. ne 
n ous  sont com m uniqués  que le 15 Janvier et



le 20 Juin. N o u s  le t ransm ettons aussitôt aux  
préfets et o rd o n n o n s  la publication au Bulletin 
officiel. Bien que liés p a r  ces délais, n ous  fe
rons tous nos  efforts p o u r  satisfaire, dans  la 
m esure du possible, au v œ u  du  G rand  Conseil.



111. R outes cantonales
St-Gingolph-Brigue  

(130 km. 500)

Le prix de revient m oyen  par  kilomètre de 
l’entretien de la chaussée  de la route S t -G in -  
g o lp h -B r ig u e  a été de Fr. 451. C e  prix c o m 
pren d  le service des  cantonniers, la fourniture, 
le transport  et l’emploi du gravier, les répa ra 
tions et l’entretion ordinaire.

Le tableau suivant d o n n e  le prix de revient 
des frais de cylindrage effectué entre Brigue 
et Sion. D ans ce prix son t com pris le service 
des  rouleaux com presseurs  avec les aides, 
l’arrosage , la fourniture et l’emploi des matières 
d ’agrégation .



Ko-CLtes cantonales

1 00 Service d’entretien
u Dépenses partielles Dépenses

totales Déblai Travaux
Désignation ties routes des

neiges
So

5 Cantonniers

F r. pa
r 

km
.

Graviers

F r. pa
r 

km
. T ravaux

divers

F r.
pa r route

pa
r 

km
. nouveaux et extraordinaires

1. S t - G i n g o l p h - B r i g 1 3 5 .5 1 1 , 1 3 2 . 5 5 82 3 1 , 3 9 0 . — 231 1 8 , 6 9 2 . 9 0 6 1 , 2 1 5 . 4 5 451 F r .  2 8 3 6 . 9 5 ,  p.  e x h a u s s e m e n t  à  
l a  g a r e  d e  G a m p e l .

Fr .  1 0 0 0 0 ,  p.  r e n f o r c e m e n t  d u  
p o n t  d e  S ierre .

Fr .  2 9 7 6 . 7 0 ,  p.  c o r r e c t i o n  à S i e r r e  
F r .  8 1 0 1 . 5 5 ,  p o u r  l e  p o n t  d e  S t -  

B a r t h e l é m y .
F r .  1 1 0 0 0  p. c o r r e c t i o n  à  C o r -  

ba ss i è r e s .
2. S i m p l o n 42 4 , 4 5 0 . — 105 1 5 , 6 5 8 . — 3 7 2 3 , 5 0 0 . 7 0 2 3 , 6 0 8 . 7 0 56 2 1 7 , 4 6 6 . 2 0
3. F u r k a 5 9 .5 4 , 0 5 0 . 6 0 68 2 0 , 4 8 1 . 8 5 3 4 4 6 , 4 8 0 . 7 0 3 1 , 0 1 3 . 1 5 521 1 , 1 2 7 . 8 0 F r .  2 8 4 3 . 6 5 ,  p.  v i a d u c  au  B e l 

v é d è r e .
4. G r i m s e l 6 6 0 6  — 101 2 , 1 4 7 . 8 0 341 1 , 5 0 5 . — 4 , 2 5 8 . 8 0 7 0 9 2 , 8 1 4 . 1 5
5. S o u s fc e -L o è c h e - l e s -B a in s 16 .2 1 , 5 9 9 . 1 0 98 1 , 6 2 7  25 1 0 0 2 , 7 7 6  15 6 , 0 0 2 . 5 0 3 7 6
6. S i o n - V e x 8. 4 ■ 5 7 6 . 5 0 68 2 , 4 2 3 . 8 0 3 0 3 2,8 61  90 5 , 8 6 2 . 2 0 6 9 7 F r .  1 6 7 4 . 9 5 ,  p o u r  le  p o n t  d e s  

F o n t a i n e s .
F r .  1 6 2 0 . 2 0 ,  p o u r  c o r r e c t i o n  a u x  

F o u r n a i s e s .
7. S t - B e r n a r d 41 2 , 7 4 5 . 6 5 67 8 , 1 3 5 . 7 0 198 1 3 , 6 2 4 . 8 5 2 4 , 5 0 6 . 2 0 597 3 5 1 . —
8. S e i n b r a n c h e r - C h â b l e s 5 4 9 8 . 9 5 100 1 , 4 1 2 . 2 0 2 8 2 2 , 0 9 5 . — 4 , 0 0 6 . 1 5 801 F r .  1 8 5 0 . 2 0 ,  p o u r  r é f e c t i o n  à

C o n d é m i n e s .
9. M a r t i g n y - T r i e n t 18 7 9 9 . 5 0 44 1 , 9 4 5 . 9 0 108 2 , 9 4 1 . 3 5 5 , 6 8 6 . 7 5 31 6 Fr.  3 9 8 5 . 2 5 ,  p o u r  c o r r e c t i o n  d e s

c o n t o u r s .
10 . V  e r n a y  a z - S a l  v a n 6 4 7 6 . 9 5 79 2 3 7 . 1 0 4 0 1 , 4 3 9 . 9 0 2 , 1 5 3 . 9 5 3 5 9
11. M o r g i n s 2 0 1 , 7 5 8 . 2 5 87 3 , 4 3 6 . — 172 4 , 7 4 7 . 7 5 9 , 9 4 2 . — 4 9 7
12.  T r o i s t o r r e n t s - C h a m p é r y 8. 3 6 0 7 . 5 0 73 1 , 8 6 7 . 3 5 2 4 2 1 , 7 4 3 . 8 5 4 , 2 1 8 . 7 0 5 0 8





Cylindrage

Lieu où le cylindrage a été exécuté Longueur Largeur Kilométrage Observations

A  l ’e n t r é e  d u  V i l l a g e  d e  l a  S o u s t e  

D a n s  l a  p l a i n e  d e  T o u r t e m a g n e  .

E n t r e  l a  S t a t i o n  d e  Gram p e l  e t  l e  T e n n b a c h  

P r è s  d e  l a  S t a t i o n  d e  G a m p e l . . . .

E n t r e  T u r t i g  e t  la  G r o s s e  E i e  . . . .

P r è s  d e  H o h b e r g

D a n s  l ’A l l é e  p r è s  d e  V i è g e ............................

P r è s  d e  l a  C h a p e l l e  d e  R i t i ............................

D a n s  l a  p l a i n e  d e  l a  G a m s e n  . . . .  

D a n s  l a  p l a i n e  d e  G l i s s ...................................

1 8 0 ,
5 2 0 ,
2 7 0 ,
2 9 5 ,

7 5 ,
1 3 3 ,

4 2 ,
2 6 0 ,
5 4 0 ,
5 0 0 ,
100,
2 5 0 ,
100,
100,

4 0 ,
120,
1 0 7 ,
120,
1 4 5 ,
1 5 0 ,
1 8 5 ,
200,
2 8 7 ,

9 8 ,
4 0 0 ,
1 5 0 ,

8 0 ,

5 4 4 7 . -

4 . —
4 . —
4 . —
4 . —
4 . —
4 . 5 0  
4 . —  
4 . —
4 . —
3 . 5 0
3 . 2 0
3 . 5 0
3 . 2 0
3 . 5 0  
2 . —

3 . —
3 . 5 0
5 . —  
5 . —  
5 . —  
5 . —
4 . —  
3 . 7 0
4 . 5 0
4 . 5 0
4 . 5 0
5 . 5 0

7 2 0 .
2 0 8 0 .
1 0 8 0 .
1 1 8 0 .

3 0 0 .
5 9 9 .  
168.

1 0 4 0 .
2 1 6 0 .
17 5 0 .

320 .
8 7 5 ,
32 0 .
3 5 0 ,

8 0 ,
3 6 0 ,
3 7 5 ,
6 0 0 .  
7 2 5 ,  
7 5 0 ,  
9 2 5 ,  
8 0 0 ,

1 0 6 2 ,
4 3 1 ,

1 8 0 0 ,
6 7 5 ,
4 4 0 ,

Dilli. 9 6 . 7 4 0  
9 7 . 2 9 2  

1 0 0 . 0 7 5  
1 0 1 . 7 5 0  
1 0 4 . 9 2 5  
1 0 5 . 5 4 1  
1 0 5 . 3 5 5  
1 0 5 . 0 4 5  
1 0 6 . 5 2 0  
1 0 9 . 8 5 8  
1 1 1 . 7 4 0  
1 1 2 . 6 5 0  
1 1 3 . 0 4 0  
1 1 3 . 1 8 0  
1 1 3 . 3 0 0  
1 1 3 . 5 5 0  
1 1 4 . 7 0 8  
1 1 5 . —  
1 1 5 . 8 0 5  
1 1 6 . 8 3 2  
1 1 7 . 0 9 5  
1 1 8 . 5 6 3  
1 1 9 . 8 4 0  
1 2 2 . 8 9 4  
1 2 3 . 4 5 0  
1 2 4 . 2 1 0  
1 2 4 . 8 0 0

U 9 6 . 9 2 0  
9 7 . 8 2 2  

1 0 0 . 3 4 5  
1 0 2 . 0 4 5  
1 0 5 . —  
1 0 5 . 6 7 4  
1 0 5 . 3 9 7  
1 0 5 . 3 0 5  
1 0 7 . 0 6 0  
1 1 0 . 3 5 8  
1 1 1 . 8 4 0  
1 1 2 . 9 0 0  
1 1 3 . 1 4 0
1 1 3 . 2 8 0  
1 1 3 . 3 4 0  
1 1 3 . 6 7 0  
1 1 4 . 8 7 5  
1 1 5 . 1 2 0  
1 1 5 . 9 5 0  
1 1 6 . 9 4 7
1 1 7 . 2 8 0  
1 1 8 . 7 6 3  
1 2 0 . 1 2 7  
1 2 2 . 9 9 2  
1 2 3 . 8 5 0  
1 2 4 . 3 6 0  
1 2 4 . 8 8 0

La longueu r  du parcours  de route cylindrée est de 5447 mètres. 
La quantité  de gravier em ployé p o u r  le cylindrage est de 2630 m 3. 
La surface de route  cylindrée est de 21,965 m2.
Le gravier  pou r  cy lindrage est revenu à Fr. 2.65 par  m 3.
Le cylindrage d ’un mètre carré de route revient donc  à Fr. 0.32.

2 1 9 6 5 . —





La correction prévue avec exhaussement et 
redressement, au Bois de Finges, entre le pont 
du Rhône et la bifurcation de la route d ’A n-  
niviers, s ’est exécutée, comme les années précé
dentes, en régie, sous l’intelligente direction de 
notre inspecteur du Vllme arrondissement, avec 
de très bons matriéaux. La chaussée de 6 m. 50 
de largeur, est établie suivant sous-détails c i-  
après :

a)  Hérisson (Steinbett) m. 0.20
b) Remplissage de fin gravier » 0.05
c) Pierres cassées » 0.10
d)  Matières d ’agrégation » 0.03

Le tout comprimé et réduit à une épaisseur 
de 0 m. 30 après le cylindrage.

Le crédit porté au budget n’a pas été dé
passé.

Entre la biffurcation de la route Tourtema- 
gne-Vallée de Lœtschen et la gare de Gampel, 
la chaussée a été assainie et relargie au moyen  
de l’établissement d’un mur de revêtement avec 
drains et fossé d’écoulement. C ’était une correc
tion de toute nécessité.

Sur la section Sion-St-G ingolph , aucun re
chargement cyiindré ne fut effectué en 1912, 
les rouleaux compresseurs devant par contre



être utilisés en 1913 exclusivement sur ce par
cours. Malgré les dépenses élevées qui sont af
fectées à l’entretien ordinaire de cette route, son  
état laisse grandement à désirer. Les causes  
doivent en être imputées au manque d’empier
rement et plus encore au fait que le sou s-so l  
est constamment imprégné des eaux de la plaine. 
Des réfections partielles sont projetées, telle que 
celle qui fut réalisée à Corbassières et pour la
quelle un nouveau versement de Fr. 11,000 fut 
opéré en 1912.

Les autres dépenses principales ont été né
cessitées par les travaux suivants :

a)  L’établissement sur le torrent de St-Bar-  
thelémy d ’un tablier métallique en remplace
ment du pont de bois qui fut emporté par les 
crues extraordinaires de l’année 1910. Cet ou 
vrage ayant été prévu sur le projet d’endigue-  
ment de ce cours d’eau, la Confédération y 
contribue par une subvention du 40 pour cent. 
Il a été fourni et monté par les ateliers de 
constructions métalliques à Nyon, pour le prix 
forfaitaire de Fr. 10,275. Sur ce poste de la 
route cantonale, il a été effectué en 1912, un 
premier versement de Fr. 6000.

b) La réfection du pont sur la Vièze, à Mon-



they, dont les arbalétriers et les longrines du
rent être remplacés pour assurer la solidité de 
la charpente. Dépenses, Fr. 512. 70.

c) La réparation de la toiture du pont de la 
Drance, à La Bâtiaz, dont le mauvais état m e
naçait d’entraîner la détérioration des pièces de 
l’arche et du tablier, Fr. 2079. 10.

Route du Simplon
(Longueur kZ km.)

Pour la saison d ’hiver, c ’est-à-dire, du 1er 
Janvier au 15 Juin et du 15 Octobre au 31 D é
cembre, les frais de déblayement des neiges et 
d’entretien se sont élevés à la som m e de Fr. 
17,466. 20, sur laquelle la Confédération nous  
a remboursé Fr. 9000.

La quantité de neige tombée a été au total 
de 6 mètres 37 sur le col. Par suite de fortes 
chutes de neige, ou d ’intempéries, la circulation 
de la poste a été interrompue à diverses reprises, 
soit 14 fois en Janvier, Février et Mars et 16 
fois en Décembre.

L’ouverture de la route aux voitures a eu lieu 
le 15 Mai déjà. C ’est le 22 Octobre que la poste



a com m encé son service d ’hiver à traîneau pour  
passer le col du Simplon.

En fait de travaux, nous avons à signaler :

a)  la réfection complète de PAltgalerie sur 
une longueur de 8 mètres ;

b)  la dérivation des eaux et la réfection du 
pied droit amont, de la Wassergalerie, qui me
naçait ruine. ;

c)  le remplacement de trois acqueducs en 
tuyaux de ciment avec puisards ;

d)  à la Kinbriicke, réfection des barrières et

c) construction de murs de revêtement sur 
une longueur de 160 mètres.

La chaussée s ’est très bien comportée à la 
satisfaction générale grâce au cylindrage effec
tué sur les deux versants.

Sur le versant sud, la chaussée a été cylin
drée sur une longueur de 3800 mètres et au côté 
nod, sur une longueur de 3600 mètres, soit au 
total sur 7400 mètres.

Les rouleaux compresseurs n’ont pas pu tra
vailler entre le pont de Ganter et la chapelle de 
Stiickisegg, la commune de Brigue ayant ou 
vert la chaussée sur ce trançon de 3 kilomètres



500, pour la pose des tuyaux de son adduction 
d ’eau potable.

Pour couvrir les frais du cylindrage, le Grand 
Conseil nous a accordé un crédit supplémen
taire de Fr. 2800.

Dans notre rapport de gestion de 1911, nous 
avons cherché à démontrer tous les inconvé
nients qui résultent de l’emploi abusif du sa
bot.

Nous arrivions à la conclusion que l’interdic
tion de l’enrayage des chars et des voitures au 
moyen de sabots, sur la route du Simplon, est 
une nécessité. Par ce moyen, la chaussée res
terait bonne, aussi bonne que sur le territoire 
italien où l’emploi du sabot y est interdit et 
le tout se traduirait par une importante éco n o 
mie d’argent pour l’Etat.

A l’appui, nous avons encore à signaler le 
fait que l’été dernier, pendant les opérations des  
rouleaux compresseurs, le passage d’une vo i
ture postale sur un tronçon dont le cylindrage 
venait d’être terminé, creusa un sillon profond, 
à la grande désolation de l’équipe. De l’inspec
tion du sabot laboureur, à laquelle il fut pro
cédé par notre ingénieur, à la gare d’iselle, en



présence du conducteur postal, il résulta que  
le forgeron, dans le but de renforcer l’appareil, 
avait ajusté une pièce absolument plate et finis
sant, sur le devant, en pointe de charrue.

Dans certains cas, la chaîne du sabot est trop 
longue, dans d’autres trop courte. C ’est dire 
qu’il est très difficile d’arriver à pouvoir em pê
cher le labourage de la chaussée.

Nous avons à ajouter, qu’en Décembre, une 
assemblée des voituriers, de Brigue et environ, 
a eu lieu à Brigue pour s'occuper de la question 
de la suppression du sabot. Après une longue  
discussion, tous les assistants, à l’unanimité, a -  
près avoir reconnu les efforts faits par le D é
partement des Travaux publics pour avoir une 
bonne chaussée, se sont ralliés à la solution qui 
consiste à supprimer l’emploi du sabot sur la 
route du Simplon.

Pour tous ces motifs, nous avons pris la dé
cision d ’interdire ce système d’enrayage des vé
hicules à partir du 1er Juin 1913 sur la route 
du Simplon. Une exception sera faite, provisoi
rement, sur les deux sections à fortes pentes 
suivantes :

Versant sud : entre le tunnel de Casermetta 
et G ondo village.



Versant nord : entre la chapelle Zenbleichen  
et l’Unter Ruffigraben (refuge N o  2 à N o  1).

La circulation des automobiles sur la route du 
Simplon suit toujours une progression acsendente  
com m e le démontre le tableau suivant :

En 1907 : 444 passages.
1908: 480
1909: 718
1910: 826
1911 : 940
1912 : 1177

Pour tenir compte des nouvelles prescriptions 
du concordat fédéral, l’article 6 du règlement 
concernant la circulation des automobiles sur la 
route du Simplon a été modifié par arrêté du 
Conseil d’Etat du 1er Juin 1912, par la teneur 
suivante :

«La vitesse ne pourra pas dépasser dix-huit  
«kilomètres à l’heure, conformément aux pres
c r ip t ion s  de l’article 37 du concordat fédéral.

«Dans les contours , la vitesse ne pou rra  d é 
fi passer  six kilomètres à l’heure.

«Avant d’arriver à un contour, les véhicules à 
«moteur devront être signalés par la trompe.»



La vitesse maximale qui était fixée à dix kilo
mètres est portée à dix-huit kilomètres à l’heure 
par cet arrêté.

Ainsi le parcours de Brigue à G ondo pour  
lequel il fallait 4 heures, peut actuellement s ’ef
fectuer en 2 h. 30.

Le produit des inscriptions pour passages des  
automobiles, sur la route du Simplou, versé au 
crédit du Département des Travaux publics, dé
duction faite des frais, s ’élève à la somme de 
Fr. 4441.—  pour 1912.

Route de la Furka 
(Longueur 59 km. 400)

Les dépenses pour le déblaiement des neiges, 
se sont élevées à la somme de Fr. 1527.— . Sur 
cette somme l’Entreprise du tunnel de la Furka 
de Brigue-Dissentis, nous a versé Fr. 400.— . 
Nos dépenses ont ainsi été réduites à Fr. 1127.

L'ouverture de la route à la circulation des 
voitures a eu lieu le 8 Juin.

Au printemps, plusieurs murs de soutènement 
et de revêtement ont été reconstruits au km. 47, 
en aval de Gletsch et en amont au km. 51.



Le 4 Août, un éboulement important s ’est 
produit au km. 55, à 400 mètres en aval du 
Belvédère. Cet éboulement a emporté un grand 
mur de soutènement, d’une hauteur de 10 à 13 
mètres, sur une longueur de 20 mètres. La m oi
tié de la route fut emportée.

Notre inspecteur des routes du Vme arrondis
sement, s ’étant transporté sur les lieux, fit rapi
dement jeter un pont provisoire, au moyen des 
poutrelles et des plateaux provenant de l’ancien 
pont en bois sur le Rhône à Gletsch. Ce tra
vail s ’est effectué d’une manière pratique et in
telligente, avec la célérité voulue ; nous en ren
dons hommage à notre inspecteur. La circula
tion fut ainsi rétablie en quelques heures.

Vu les difficultés de reconstruire un mur, de 
10 à 13 mètres de hauteur, dans de bonnes  
conditions, sur un terrain très incliné, formé de  
schiste effrité et décom posé, nous avons décidé  
de le remplacer par un viaduc de deux arches 
de 5 mètres d ’ouverture. Le projet fut immédia
tement dressé et le travail exécuté en régie.

A l’arrivée de la première neige, le 8 Décem 
bre, jour où le chantier a été levé, les travaux 
de fondation étaient terminés, ainsi que la m açon
nerie de la pile et des deux culées, celles des



tympans arrasée à 1 mètre en dessous des 
naissances des voûtes. Toutes les maçonneries 
sont exécutées au mortier de ciment.

L’achèvement de cet ouvrage se fera en Juin 
1913.

Toutes les dépenses ont été couvertes par le 
budget ordinaire sans avoir recours à un crédit 
supplémentaire.

Nous avons encore à signaler les travaux de 
réfection du pont en bois sur le Rhône, à N u ss -  
batim, sur Mœrel, soit le remplacement des ar
balétriers et du platelage.

La déviation de la route à Roten-Ruffinen, 
entreprise par la Compagnie du chemin de fer 
de la Furka, est complètement terminée. La 
route cantonale passe actuellement entre le Rhône 
et le chemin de fer, sur un viaduc de six voû 
tes de 6 mètres d’ouverture. La barrière métal
lique, le long du Rhône, prescrite par notre 
Département, est d’un type très solide.

A Filet, la route a également été déviée par 
la dite Compagnie et placée sur un viaduc de 
5 arches de 4 mètres d ’ouverture.

La chaussée de la route de la Furka s ’est



bien comportée pendant tout l’été, malgré les 
gros transports effectués pour la construction 
du chemin de fer. Ceci provient de la bonne  
qualité de la pierre cassée, employée pour les 
rechargements, du temps favorable et aussi par 
le fait que les jantes des chariots de l’Entreprise 
générale sont très larges.

Route du Grimsel 
(Longueur 6 kilomètres)

Vu le mauvais temps du mois de Juin et la pé
nurie d’ouvriers, du fait de la construction du 
chemin de fer de la Furka, il nous a été im pos
sible d ’ouvrir la route à la circulation des voitures, 
avant le 18 Juin.

En temps ordinaire, le prix des ouvriers occu
pés au déblaiement des neiges était de 35 à 40  
centimes par heure. Cette année-ci, nous avons  
dû les embaucher à 50 centimes l’heure. Les frais 
se sont élevés à la somme de Fr. 2814. 15.

Malgré l’été pluvieux, la chaussée s ’est bien 
comportée, mais pour éviter des ornières, notre 
inspecteur du Vme arrondissement se recom
mande toujours pour que l’on arrive à suppri



mer l’emploi du sabot au moins pendant les mois 
de Juin et Juillet pour laisser le temps à la pierre 
cassée de pénétrer.

Le 3 Septembre, à la suite d ’une forte chute de 
neige, la circulation fut interrompue, mais rétablie 
déjà pour le lendemain, par une équipe de 20 
hommes.

Route de Loèche-les-Bains  
(Longueur 16 kilomètres 356)

La chaussée de cette route s ’est bien com por
tée et en dehors du service ordinaire d'entretien, 
nous n’avons pas de travaux extraordinaires à si
gnaler.

Entre St-Barbe et le viaduc de Rumling, 
la Compagnie du chemin de fer électrique a fait 
exécuter les travaux d ’élargissement nécessaires  
pour sa plateforme. De ce fait, la chaussée a été 
en partie encombrée pendant la saison d’été, 
mais sans que nous ayons des accidents à si
gnaler.

Abstraction faite des travaux d’assainissement 
de Rumling, le crédit alloué pour cette route



était de Fr. 6070 et la dépense effective s ’élèvent  
à la somme de Fr. 5709. 65.

Route de Sion à Vex 
(Longueur 8 kilomètres 560)

Après les travaux de révision des rivets et de  
renforcement des poutres principales et des con- 
treventements du tablier métallique du pont du 
Rhône exécutés en 1911, nous l’avons fait net
toyer et repeindre. Ce tablier a reçu une première 
couche de minium et deux couches de «Ferru-  
bron» gris argenté.

A la forêt des Fontaines, vers la limite terri
toriale S ion-V ex, où la route est en remblai et 
où la pente est de 9 pour cent, nous avons  
construit un mur parapet sur une longueur de 
75 mètres. C ’est une notable amélioration et 
tout danger est maintenant écarté. Ce travail a 
été exécuté avec les ressouces ordinaires du 
budget.

Route du St-Bernard
(Longueur 45 kilomètres)

Les frais de l’entretien ordinaire n’ont pas



excédé  les prévisions budgétaires. Par contre, 
des dépenses assez élevées ont été provoquées  
par la réfection et le rétablissement de nom 
breux ouvrages d’art. Un crédit supplémentaire 
de Fr. 2500 dut être sollicité pour l’exécution  
des travaux imposés dont le plus important 
était un grand mur des soutènement avec parapet 
à reconstruire au lieu dit «Combe» entre les 
localités de Liddes et Bourg-St-Pierre. Le coût 
de ce travail s ’est élevé à Fr. 3326. 61.

Les nouveaux versements opérés pour solder 
les réfections nouvelles sont les suivants :

Fr. 1000 pour la construction d'un pont à 
Rouenna, l’aménagement des voies d’accès et 
l’établissement d’un radier continu sous l'ou
vrage.

Fr. 1000 pour l’établisement d ’un ponceau-  
aqueduc à «la Garde» la réfection des murs de  
revêtement et l’exécution d’un système de drai
nage.

Fr. 800 pour la construction d ’un pont avec 
tablier métallique à Lavanchy.

Sur le trajet Martigny-Sembrancher, toutes les 
bornes kilométriques et les poteaux indicateurs 
ont été placés. Il serait fort utile de disposer



des crédits nécessaires au bornage de cette route 
et à l’établissement de son plan d ’abornement. 
Ce travail est au surplus commandé par les 
dispositions de l’art. 19 de la loi sur les routes  
du 1er Décembre 1904

Route Sembrancher-Bugnes  
(Longueur 5 kilomètres)

Cette route exige, chaque printemps, des frais 
de curage et de déblaiement excessivement coû 
teux. Les chiffres prévus, à cet effet, n’ont pu 
suffire en 1912, ce qui obligea à prélever le solde  
des dépenses sur les postes réservés aux réfec
tions nouvelles. Celles-ci ont comporté l’établis
sement de nouveaux murs de revêtement des 
talus et le parachèvement de la reconstruction de 
la chaussée sur le parcours qu’avait si grave
ment endom agé les pluies extraordinaires de 
l’année 1910.

Les versements effectués en 1912 à l’entre
prise de ces ouvrages ascendent à Fr. 2500.

Route IBartignvj-Trient 
(Longueur 18 kilomètres)

Bien que la circulation des automobiles et des



-cycles, à cause du surcroit d ’usure de la chaus
sée qu’elle provoque, ait exigé de plus fortes 
dépenses d’entretien, les ressources budgétaires 
ont suffi aux besoins de l’année. Pour mieux as
surer le bon entretien de cette chaussée sur le 
trajet le plus défectueux entre le Col de la For-  
claz et le village de Trient, une nouvelle gra- 
vière de qualité excellente fut aquise pour le prix 
de Fr. 536.90.—

Les dépenses occasionnées en 1912, par la 
réfection des contours et l’aménagement de 
nouvelles places de croisement, se sont élevées  
à Fr. 3412.90. Ce travail, dont l’utilité est fort 
appréciée des automobilistes, sera parachevé en 
1913.

En 1912, 315 automobiles et 24 motocyclettes 
ont passé le Col de la Forclaz. Aucun accident 
grave n’a été signalé. Les frais d'inscription ont 
donné une recette de Fr. 1625.

Route de m orgins  
(Longueur 17 km. 150)

Les frais de gravelage et de déblaiement ont 
-été sensiblement plus élevés que les années



précédentes, par suite de l’ouverture de cette 
route, à la circulation automobile et de la forte 
utilisation de la chaussée, pour le transport des 
bois et des glaces. En fait de travaux d’art, 
un grand mur de soutènement fut effectué aux 
abords du torrent de Chemex. La nature du 
terrain et les conditions locales ont justifié 
l’emploi du béton de ciment, pour l’exécution 
de cet ouvrage. Cette construction ayant été 
provoquée par l’affouillement du lit du torrent 
depuis l’utilisation de ce cours d’eau, comme  
canal de décharge des installations hydrauliques 
de la Vièze, la Société des Produits chimiques  
à Monthey, fut appelée à contribuer pour le 
50 °/o des dépenses occasionnées. Le coût s ’est 
élevé à Fr. 2841.90 dont Fr. 1420.95 incom bè
rent à l’Etat.

Le règlement du 14 Juillet 1911, concernant 
la circulation des automobiles sur cette route, 
fut modifié en ce sens, que le passage a été 
autorisé, 4 jours par semaine au lieu de deux, 
soit les lundis, jeudis, samedis et dimanches et 
que la vitesse maximum a été fixée à 18 km. à 
l’heure, conformément aux prescriptions de l’art. 
9 du concordat fédéral du 13 Juin 1904.

Le nombre des véhicules à moteur, dont le 
passage a été relevé, a été le suivant :



En 1911 : 67 autom obiles  et 4 motocyclettes. 
En 1912: 166 » 7 »
Recettes de l’année  1912 : Fr. 678.—

Route Troitorrents-Champérxj 
(Longueur S kilomètres 300)

Les postes relatifs aux frais de l’entretien o r 
dinaire ont suffi aux exigeances de l’année  
écoulée.

Le b o rn ag e  et l’é tablissement du plan d ’a b o r -  
nem ent de cette route et de celle de M orgins, 
sont achevés. C es opéra tions ont occasionné 
es dépenses  suivantes, don t une som m e de 
Fr. 1300.—  fut versée en 1912:

1. Plan d ’abo rnem en t (en plusieurs exemplaires)
Route de M orgins  18 km. 250

à Fr. 130.— soit Fr. 2372.50
Route de C ham péry  8 km.

à Fr. 130.— » » 1040.—

Total Fr. 3412.50

2. Relevés à g ra n d e  échelle près  des
localités de M onthey et C h a m 

péry  Fr. 250.—
A redorter  Fr. 250.—



Report Fr. 250.—
3. B ornage  : 1200 bo rnes  à Fr. 1.50 » 1800.—

1900 croix gravées  » 0.50 » 950.—

Total Fr. 2750.—

4. M esurage  à la chaîne des  dites
routes » 55.—



Routes communales de Ire classe
Les routes c i-ap rè s  ont été l’objet de travaux 

d e  parachèvem ent et de  réfection.

Route de Uiège-Zerm att
A la dem an d e  de l’adm inistra tion  com m unale  

de S t-N ico las , n ous  avons  dressé  un projet de 
correc tion  d ’une  section de la route  au lieu dit 
«H ohenflühnen». Ce travail sera  exécuté en 1913.

Les frais d ’entretien de cette route se sont 
é levés à Fr. 2,456.80.

Route de Stalden à fllm agel
Par  arrêté du  Conseil d ’Etat, du 6 Décem bre  

1912, la répartition des frais de construction du 
p o n t  voûté  de Mattiswald et de ses accès a été 
définitivement fixée com m e suit :

Décompte d é fin iti f

a)  C onstruc tion  du p on t  voûté  de 12 mètres 
d ’ouverture  sur la Viége Fr. 14,513.40

b) E tablissement des  ram pes d ’accès » 2,061.70
c)  Expropriation  et indemnités » 115.—
d)  Surveillance des travaux » 238.85

Total Fr. 16,928.95



ZEBouLtee co3̂ CLî Lia.rxa,les de Ire classe
Part de l’Etat

OQ Service d’entretien

Désignation (les routes

In

S
o

D é p e n s e s  p a r t i e l l e s D é p e n s e s
t o t a l e s Travaux

ä.aM
cdP<

• Travaux a
cdP«

nouveaux et extraordinaires

s Cantonniers

Fr.

Graviers

Fr.
u
cdP<

divers

Fr.
pa r route

1. Vallée de Binn 20.5 349.— 17 176.65 8 525.65 25
2. Grengiols 1.8 72.— 37 37.— 19 109.— 56
3. Viège-Zermatt 38 1,508.50 39 1,175.95 31 2,684.45 70
4. Stalden-Saas-Fee 23 708.— 31 482.25 21 1,190.25 52
5. Turtig-Rarogne 1 ---- . ----- — 108.25 108 108.25 108
6. Vallée de Lötschen 20 838 — 42 1,271.30 63 2,109.40 105 Fr. 2000, pour réfection de la 

chaussée Gampel-Gare-Village 
Fr. 990.95, p .  études de route 

à chai-.
7. Gemmi 14 142.— 10 —.— — 1 42.— 10
8. Sierre-Rumeling 9.8 306.— 32 ’ 308.20 32 G14.20 64
9. Si erre-Zinal-Gri mentz 34.6 1,128.— 33 2,659.90 76 3,787.90 109 Fr. 3238.45, p .  parachèvement

de la route.
Fr. 9998.70, pour construction 

Vissoie-Ayer.
Fr. 1131.10 pour parachèvement

May oux-St-Jean. !
10. Sierre-Miège 3.8 168.— 43 — .— — I C S . — 43
11. Sierre-Rawyl 11.3 861.— 77 657.10 59 1,518.18 136 Fr. 2000, Mollens-Randogne, 16"16

annuité.
12. Sierre-Corin 3.8 1 53.— 40 242.50 60 395.50 100
13. Grangee-Lens 9 462.— 51 925.75 103 1‘387.75 154
14. Sierre-Chippis-Granges 9 339.— 38 2,181.95 242 2,520.95 280
15. Sion-Bramois-Gvöne 8 528.— 66 2.085.40 260 2,613,40 326
16. Vex-Haudères 23.1 1,062.40 46 1,898.05 82 2,900.45 128 Fr. 4923.10, p. prrachèvent de

de la route.
17. Sion-Ayent 9.6 552.25 56 1,029.85 104 1,582.10 160 Fr. 4999.85, p .  réfection St-Geor-

ges-Les-Moulins.
18. Sion-Sanetsch 24 828.30 34 1,821.75 76 2,650.05 110 Fr. 5000, pour correction Sion- 

St-Germain.
19. Pont de la Morges-Aven 7 482.15 69 672.85 96 1,155.— 165
20. Conthey-Daillon 4 195.— 49 361 70 90 556.70 139
21. Sion-Nendaz 10 730.20 73 1,061.55 106 1,791.75 179 Fr. 14998.70, p .  la construction 

de la route.
22. S t-Pierre-Chamoson 1 5 255.90 170 266.55 178 522.45 348
23. Ridd es-Ley tron-S axon 6.3 462.— 73 1,401.10 222 1,863.10 295
24. Charrat-Fully 2.8 215.90 72 446.— 148 661.90 220
25. Marti gny-Fully 5.5 416.85 75 2,187.25 473 2,604.10 548
26. Chables-Lourtier 6.5 333.25 51 520.— 80 853.25 131
27. Orsières-Ferret 10 298.50 30 1,494.50 149 1,793.— 179 Fr. 990, pour expropriations à 

Orsi ères
28. Tri ent-Ch ätelard 4 474 — 118 1,074.25 268 1,548 25 386 Fr. 980, pour études de route, 

Ferret-Col.
29. Salvan-Finh.-Chätelard 13 641.— 50 519,80 40 - 1,160.80 90
30. Vernayaz-Evionnaz 5.7 310.50 54 640.30 112 950.80 166
31. Massongex-V érossaz 5.7 450.— 78 186.65 32 636.65 110
32. Collombey-St-Triphon 1.7 238.75 149 — .— — 238.75 149
33. Vionnaz-Illarsaz 2.8 339.60 121 — . — -— 339.60 121
34. Porte du Scex-Chessel 0.1 28.50 28.50 285

•
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Sur cette valeur totale, l’Etat du Valais, en 
vertu de la loi du  1er D écem bre  1904, a payé 
le 50 % , soit Fr. 8,464.50.

II restait à la charge  des com m unes  intéressées 
Fr. 8,464.50.

La répartition définitive entre celles-ci a été 
fixée com m e suit :

C o m m u n e  
d u  terr ito ire

C o m m u n e
i n t é r e s s é e T o ta l

Eisten 10% 16 ° / o 26 %
Baien 10 » 16 » 26 »
G rund 16 » 16 »
Fée 16 » 16 »
Almagel 16 » 16 »

20 % 8 0 % 100 %

Route de la Vallée de bätschen

P o n t de Gatnpel

L’établissement du  pon t  sur  le Rhône, la route 
cantonale  et les voies des chem ins de fer fédé
raux, com portan t  la suppress ion  des passag es  à 
niveau, est com plè tem ent terminé, y com pris  les 
trois ram pes  d ’accès.

Le projet de cette construction, mis en œ uvre



en Février 1910, portait un  devis estimatif s ’é 
levant à la som m e de Fr. 180,000.

La répartition des  frais était la suivante :
a) C hem ins  de fer fédé 

raux Fr. 92,000
b) C onfédéra t ion  » 44,000
c) Etat du Valais $ 22,000
ci) C o m m u n es  intéressées » 22,000 180,00.—

Suivant le décom pte  définitif, d ressé  
le 30 D écem bre  1912, les dépenses  
totales de la construction  du pont, y 
com pris  les voies d ’accès et les ex 
p ropria tions, s ’élèvent à la som m e de 173,520.40

C ’est ainsi une économ ie  de Fr. 6,479.60
qui a été réalisée su r  le devis estimatif.

Suivant le décom pte, la répartition des frais a 
été arrêtée définitivement com m e suit :

C hem ins  de fer fédéraux Fr. 92,000.—
C onfédéra t ion  » 44,000.—
Etat du Valais $ 1 S,760.20
8 C o m m u n e s  intéressées » 18,760.20
Som m e égale au décom pte  d é 

finitif Fr. 173,520.40

Les com m unes  intéressées ayant fait l’avance 
de leurs parts, la dite économ ie  a été répartie 
confo rm ém ent au tableau suivant :



Intéressés

a) Etat 50 °/o
b) C om m unes :

Oampel 25 %
Steg 12'/'. %

Kippel »
W yler
Blatten »
Hothen »
Tourtem agne »

12 7-' °/o

RÉPflRTITIOn Participation définitive

S u i v a n t  le 
d e v i s

d 'a p rès  
le d é c o m p t e  

d é f i n i t i f

de
l ' é c o n o m ie C o m m u n e s E t a t

22,000.—

11,000.— 
5,500.—

916.67
916.67
916.67
916.67
916.66
916.66

18,760.20

9,380.10
4,690.05

781.67
781.67
781.67
781.67
781.67 
781.71

3,239.80

1,619.90
809.95 
135.— 
125.— 
135.— 
135.— 
135.—
134.95

9,380.60
4,690.05

781.67
781.67
781.67
781.67
781.67 
781.71

18,760.20

44,000.11 37,520.40 6,479.60 18,760.20 18,760.20



C e pon t com porte  une chaussée  de 6 mètres 
de largeur avec m acadam  en bé ton  sur fers 
zorès.

Le tablier métallique est calculé p o u r  une 
charge  un iform ém ent répartie de 350 kilos par  
m 2 ou p o u r  le passage  d ’un chariot de 12 
tonnes.

A la d em an d e  de l’Administration com m unale  
de O am pel, nous  avons  d ressé  un projet de 
correction  de la route entre le pied de la ram pe 
d ’accès du pon t du Rhône et le village.

C e  projet, actuellement en exécution, c o m 
p o r te  le redressem ent et l’élargissem ent de la 
route ainsi que l’établissement d ’une chaussée 
avec fondation  en hérisson et cylindrage.

P a r  le fait de  g ros  charriages des usines de la 
Lonza, effectués journellem ent par  trente chevaux, 
c ’est incontestablem ent la chaussée  p résen tan t le 
m a x im u m  d ’usure  de toutes nos  routes.

La route de  la vallée de L œ tschen  est actuel
lement utilsée par  les chars ju s q u ’à G oppenste in , 
ensuite, c ’est un chemin muletier étroit et rocail
leux ju s q u ’à Blatten, dern ier  village, en haut de 
la vallée, à l’altitude de 1545 mètres.



D epuis  l’établissem ent d ’une station de ch e 
min de fer du L œ tschberg  à G oppenste in ,  le 
beso in  s ’est fait sentir de  créer une  route  car
rossable  p o u r  desservir  c o m m o d ém en t  le beau  
palier de la partie supérieure  de la vallée de  
Lœ tschen.

Ainsi, à la dem an d e  des 4 com m unes  in téressées 
de Ferden, W yler, Kippel et Blatten, un projet  
général fut d ressé  par  les soins  de notre  D ép ar
tem ent des T ravaux publics.

C e  projet est actuellement soum is à l’a p p ro 
bation du G rand  Conseil, en vue d ’obten ir  le 
décret sollicité p o u r  la mise en œ uvre.

Route de Sierre à Rumling

Par décret du G rand  Conseil du 20 N o v e m 
bre 1912, la correction  de cette route, entre les 
villages de Sa lquenen  et Varone, a été déclarée 
d ’utilité publique.

Notre projet a essentiellement en vue la s u p 
pression du chem in creux, avec des ram pes al
lant du 15 au 20 %  dans  le vignoble . C ’est ce 
que l’on appelle  «le Montastutz».



C e tronçon  sera rendu  carrossable  au  m oyen 
d ’un tracé nouveau , com portan t  deux lacets et 
des ram pes  ne dépassan t  pas le 7 % .

Le profil type adop té  p o u r  la chaussée  est ce
lui qui est appliqué  à toutes nos routes neuves 
construites depuis  une dizaine d ’années  et c o m 
portant :

a)  Un em pierrem ent posé  en hérisson, avec 
pierres cassées et matières d ’agrégation, 
le tout cylindré.

b) Des m urs de sou tènem ent et de revête
ment, à pierres sèches sans cales et avec 
fruit de  30 °/o.

c) Des cunettes pavées dans  toutes les t ran 
chées, des acqueducs  en nom bre  suffisant 
et des talus gazonnés.

La correction de cette route préocupe, depuis 
plusieurs années  déjà, les habitants  des co m m u 
nes intéressées. C ’est dire q u ’elle est attendue 
avec impatience.

Route Sierre-Randogne-Raw\jl

L’année  prcéédente, la com m une  de R andogne



avait fait de  louables efforts po u r  parachever  
la route du Rawyl su r  son  territoire, mais en 
1912 ces travaux sont restés en suspens , ceci 
su rtou t par le fait de la maladie du Prési
den t M. Albert de Preux et par  suite de sont 
décès.

Espérons que la nouvelle Administration a p 
porte ra  la volonté  nécessaire au p rom pt p a ra 
chèvem ent de cette construction co m m encée  en 
régie, en 1894 déjà.

En ce qui concerne  le rachat et la classifica
tion du tronçon  de route dans  la partie su p é 
rieure, dès le chalet Gasser, au centre des  H ô 
tels, les tractations suivent leur cours, mais ne 
sont pas prêtes à aboutir.

D ans le but d ’arriver à une entente, une p re 
mière conférence  eut lieu le 29 Mai 1912, sous  
les auspices du D épartem ent des Travaux p u 
blics, au Palace Hôtel, à M ontana. A cette c o n 
férence, il fut entendu  que les A dm inistra tions 
com m unales ,  de R andogne  et de M ontana, s ’a 
bouchera ien t avec MM. Antille et de Preux, 
p roprié ta ires de la route, p o u r  exam iner dans 
quelles conditions  on pourrait les d écharger  de 
l’entretien et autres charges, en faisant passer



cette route au dom aine  public, et quelles en s e 
raient les conditions du rachat.

Il résulte de la lettre du 2 Septem bre 1912, 
de la co m m u n e  de M ontana, que MM. les p ro 
priétaires de ce t ronçon  de route, déclarent 
vouloir  s ’en remettre à l’Etat, p o u r  les co n d i
tions du rachat.

Route de S ierre-Vissoie

Aux G ran d s  Pontis, la tranchée  étroite, taillée 
dans  le flanc d ’une paroi de rochers  au d essus  
des précipices, élargie l’année  précédente, a été 
com plétée en 1912, par  l’é tablissement d ’un p a 
rapet, en m açonnerie  au mortier de ciment, posé  
en partie su r  des m urs de soutènem ent, allant 
dans  certaines parties, en dépression  ju sq u ’à 9 
mètres de hauteur.

C ’est le passage  le plus dangereux  et le plus 
vertigineux, qui devient ainsi, celui offrant le 
plus de solidité, sans aucun  danger. La largeur 
libre de la chaussée  entre le parapet et le ro 
cher est de  4 mètres au minimum.

Il nous  reste encore  à corriger deux à trois 
p assages  qui offrent un certain danger,  ap rè s



cela, nous  espérons  ob ten ir  un service postal? 
avec transport  des  voyageu rs  su r  cette route.

Route de Vissoie-flvjer

Cette route, en construction depu is  1908, est 
com plè tem ent terminée, sauf quelques travaux 
de parachèvem ent.

Le règlem ent de com pte, qui doit être p récédé 
par la réception définitive des  travaux, n ’a pas 
encore  pu  avoir lieu p o u r  des motifs en deho rs  
de notre  volonté.

A la d em an d e  de l’entrepreneur, le dossier  
com plet du décom pte, avec tous les dessins et 
tous les carnets  d ’attachement, lui a été remis 
p o u r  vérification, le 14 Février. Malgré toutes 
nos  recharges, n ous  n ’avons  pu rentrer en p o s 
session de ces docum ents  que près de 9 mois 
p lus tard, soit le 7 N ovem bre  1912. A ce m o 
m ent là encore, l’en trep reneu r  n ’avait pas  signé 
le décom pte  p o u r  acceptation, ni formulé ses 
observations p a r  écrit.

Ainsi la reconnaissance  des  travaux aura  lieu 
au p r in tem ps 1913, dès que la saison le p e r 
mettra.



Route de Granges-Lens

Le crédit de Fr. 700 porté  au bud g e t  pou r  
travaux de parachèvem ent a été utilisé à l’éta
blissement de m urs de revêtement im m édia te
ment en aval du village de Lens.

Route de Uex-H audères

Les travaux de parachèvem ent de la route 
V ex-E vo lène  se poursu ivent régulièrem ent ch a 
que  année.

Après la correction des G rangettes  et la c o n s 
truction d ’un pon t voûté de 12 mètres d ’o u 
verture  sur le ravin p rofond  et dangereux  de 
Piletta, à la limite des com m unes  de Vex et H é-  
rémence, nous avons  exécuté, en 1912, une 
correction  vers le village de la Luette, sur  ter
ritoire de la co m m u n e  de St-M artin .

C e  travail, actuellement com plètem ent terminé, 
com porte  l’établissement d ’un pon t voûté de 6 
mètres d ’ouverture  sur un ravin p ro fond  et l’a 
mélioration de ses ab o rd s  et de la traversée du 
ham eau.

Le devis estimatif était de Fr. 16,000 et le d é 



com pte  définitif, y com pris  l’acquisition des 
terrains, s ’élève à la som m e de Fr. 12,893. 45.

Route Sion-fl\?ent

La section de cette route qui longe le to r 
rent de la S ionne fut g ravem ent end o m m ag ée ,  
lors de l’inondation  de l’année  1910. La ré 
fection entreprise avec les travaux d ’e n d ig u e -  
ment du cours d ’eau, a occas ionné  une  d é 
pense  totale de Fr. 23,183. 95,

soit p o u r  l’Etat : Fr. 11,591. 95
p o u r  la Ville de Sion » 9,967. 20
po u r  la C o m m u n e  de Savièse » 1,373. 15
po u r  la C o m m u n e  de Grimisuat « 251. 60
Devis estimatif : » 24,000. —
Versem ents effectués par  l’Etat

en 1912 » 4,999. 85
Reste dû par  l’Etat » 4,967. 35

Route S ion-Sunetsch

D épenses  occas ionnées  par  les constructions 
et réfections nouvelles :



a) C onstruc tion  de la route Sion-
S t-G erm ain ,  section R ou-  
m a-Z am b o tt  Fr. 58,609. 75

Part de l’Etat 50 p o u r  cent » 29,304. 85
V ersem ent du solde effec

tué en 1912 » 4,304.85

b) Réfection de la chaussée  à
«La Muraz», coût total Fr. 1,551.—

Part de l’Etat 50 po u r  cent
versé en 1912 » 775.50

Route Pont de la iï îorge-flven

La réfection de cette route entre les ham eaux 
de C o n th ey -P lace  et C o n th e y -B o u rg  a été d é 
crétée en 1912.

Devis et d o n n ées  techniques de ce projet : 
L o n g u eu r  du trajet 680 mètres
Rayon minimum 40 »
Déclivité maxim um  7 °, 0
L argeur utilisable 4 m.50
Devis estimatif Fr. 70.000.—
Les travaux com m enceron t en 1913



Route de Rendaz

Cette route est achevée ju sq u ’au Col de Bri- 
g n o n ,  soit su r  une  lon g u eu r  de 7 km. 500. Elle 
dessert  actuellem ent les villages de Salins, Baar 
et Brignon.

U ne nouvelle section de 2140 mètres est actuel
lement en chantier. Elle fut ad jugée  en deux  lots.

1er lot. Col de Brigon-V illage  à Beuson à 
MM. Pitteloud A lexandre & Cie. en trepreneurs  
à Baar et

2me lot. Village de B euson-V illage  de B asse- 
N endaz  à MM. Bornet Jules et Cie. à Baar.

Bien q u ’elle ait nécessité l’exécution de deux 
p on ts  im portants  su r  les torrents  de la Printze 
et de  l’Ogentze, cette section pou rra  être livrée 
à la circulation au p r in tem ps 1914. A cette é p o 
q ue  la route sera construite  ju sq u ’au village de 
B asse -N en d az  m esurant un pa rcou rs  de 9 kilo
m ètres 650.

Route rnartignvj-Fullx;

Vu l’état de vétusté du pon t  sur  le Rhône à



B rançon, un projet lut é laboré  p o u r  l’établis
sem ent d 'u n  nouvel ouv rage  co m p o rtan t  un 
tablier métallique avec culées et voies d ’accès.

L’Autorité fédérale a, p a r  décision du 28 Mai 
1912, a lloué une subven tion  fixe de Fr. 28,800, 
en considéra tion  des avantages don t  bénéficiera 
le régime du fleuve.

Deux projets ont été dressés. Leurs conditions  
d ’établissement et de coût son t  les suivantes :

P r o j e t  A. —  Pon t avec tablier métallique en 
une seule portée  de 70 m. Devis Fr. 120,000.

P r o j e t  B. — Pon t avec palées divisant l’o u 
verture  totale de 80 m. en trois travées. Devis 
Fr. 100,000.

Route de Ferrex

En dehors  des frais d ’entretien, les dépenses  
suivantes ont été faites p o u r  réaliser des a m é
liorations im portantes  :

1. Expropriation  à Orsières  d ’un immeuble 
qui provoquait  le ré trécissement de la chaussée. 
Part de l’Etat 33 % ,  soit Fr. 990.

2. Solde de , la part afférente à l’Etat po u r  la



réfection de la route au lieu dit «Rochers de la 
Lys» près  du ham eau  de S o m -L a -P ro z .  Francs
680.40.

Les prem ières é tudes d ’une nouvelle route de 
la Forêt de la Fouly au Col de Ferrex on t été 
entreprises. Le projet général p ou rra  être défi
nitivement d ressé  en 1913.

Route Trient-Châtelard

L’ouverture  de cette route  à la circulation 
autom obile  obligea la com m une  de Trient à 
rectifer les p assages  les plus dangereux  et à 
établir quelques places de croisement.

L’Etat contr ibua  à ces frais par  un versem ent 
de  Fr. 440.65.

Route iï îa sso n g ex -D av iaz -U éro ssaz

La construction d ’une nouvelle route du h a 
meau de Daviaz au village de V érossaz fut d é 
crétée par  le G rand  Conseil en 1912.

Les travaux com m enceron t,  à m oins de cir
constances  imprévues, dans  le courant de l’a n 
née 1913.



Route U erna^az-Collonges-Evionnaz

Les conditions nouvelles dans  lesquelles se 
trouvent les palées du pon t  sur  le Rhône, à 
C ollonges,  par  suite de l’app ro fond issem en t du 
p lafond du lit du fleuve, ob ligeront l’Etat et la 
co m m u n e  intéressée à effectuer des travaux de 
consolidation et de protection, de manière à 
éviter q u ’un affaissement de l’ouvrage  se p ro 
duise.

Un projet  sera incessam m ent dressé.

Les dépenses  qui ont été effectuées su r  les 
autres routes com m unales  concernen t  l’entretien 
ordinaire  de la chaussée, les répartitions d ’o u 
vrage  d ’art, la pose  des bou teroues  et l’établis
sem ent de barrières.



Routes communales de 2m« classe

Route Törbel-Zeneggen

La co m m u n e  de Törbel a con tinué  la co rrec
tion  de sa route, entreprise  depuis  que lques  an 
nées. La contribution de l’Etat p o u r  1912 a été 
de Fr. 139.

Route de Bram ois à St-fRartin

L’Administration com m unale  de S t-M artin  a 
effectué une correction de la route, su r  son  ter
ritoire, don t les frais se sont élevés à la s o m 
me de Fr. 562.20 avec participation de l’Etat 
du  33 p o u r  cent.

Route Haudères-flrolla

A la dem an d e  de l’Administration com m unale  
d ’Evolène, nous  avons  d ressé  un projet de co r
rection de cette route  au lieu dit «Aux Rochers 
de  l’Allée».

C es  travaux seront entrepris  en 1913.



Route Orsières-Champex

Un projet d ’une  nouvelle route reliant la ville 
d ’Orsières à la station de C ham pex  est actuel
lement dressé. Ses conditions techniques sont 
les suivantes :

L ongueur  du trajet S kilom. 800
Pente  limite 7 p o u r  cent
Largeur de l’espace  libre 4 mètres 20
Devis Fr. ISO,000



IV. Autorisations de bâtir

En 1912, le D épartem ent des Travaux  publics 
a délivré 124 autorisations de constru ire  au bord  
des routes classées, cela conform ém ent à l’art. 
76 de la loi du 1er D écem bre  1904, sur  la P o 
lice des routes. C es  autorisations se répartis
sent com m e suit :

C o n ch es  4, Brigue 37, Viège 6, R arogne 4, 
Loèche 5, Sierre 26, Hérens 9, Sion 7, C on they  
5, M artigny 14, Entrem ont 3, S t-M aurice  5 et 
M onthey  9.



V. E nd iguem en ts

1. Régime des eaux

Le régim e des  eaux dans  la vallée du Rhône, 
duran t l’année  1912, se présente  com m e n o r 
mal. N ous  n ’avons  rien d ’ex traordinaire  à si
gnaler.

Au lim nigraphe du pon t  du Rhône, à Sion, 
la cote des  eaux s ’est maintenue, du 1er Juin 
au 30 Septem bre, entre les lectures 5 mètres et 
6 mètres 05, maxima atteint le 19 Juillet.

En 1912, il n ’a pas  été p rocédé  à des levés 
de profils en travers du lit du Rhône.

Les travaux de cu rage  aux Folaterres sont 
poursu iv is  activem ent avec la g ran d e  drague. 
N ous  avons  extrait dans la dernière cam pagne, 
7371 m :l de g ro s  galets ; ce travail sera p o u r 
suivi en  1913.

2. Le Rhône

Le p ro g ram m e d ’exécution p o u r  1912, a p 



prouvé et subven tionné  par  le Conseil  fédéral, 
prévoyait une  dépense  de Fr. 90,000.— . Le d é 
com pte  des travaux est resté en dessous  et n ’a 
atteint que le chiffre de Fr. 89,991.—  d o n n an t  
Fr. 40,000 de subside  fédéral.

Les o rd o n n an ces  d ’entretien de l’end iguem en t 
du Rhône prévoyait p o u r  Fr. 20,000.—  de ré 
parations. Mais plusieurs com m unes  n ’ont exé
cuté q u ’une partie des travaux o rdonnancés ,  
c ’est pou rquo i le décom pte  des travaux d ’en tre 
tien a été bouclé  au chiffre de 19,937.80 d o n n an t  
à raison de 50 %  Fr. 9968.90 de subside.

3. Torrents

G eschiner e t W ylerbach

A la d em an d e  des Administrations c o m m u n a 
les de G esch inen  et d ’Ulrichen, notre  D éparte 
m ent a d ressé un projet de correction, qui 
consiste  à aba isser  les lits de ces torrents, en 
dessous  du niveau du terrain naturel, d an s  la 
section com prise  entre la route cantonale  et le 
Rhône.

P our  chacun  de ces torrents, il est prévu 
l’établissement d ’un g ran d  dépotoir,  destiné à 
retenir les galets, im m édiatem ent en am ont de



la 'route de la Furka. C es matériaux, ainsi re te
nus, se ront utilement em ployés p o u r  le service 
d ’entretien de la chaussée.

Ce projet, don t le devis estimatif s ’élève à 
la som m e de Fr. 50,000.—  fut soum is au C o n 
seil fédéral qui l’approuva, en date du 26 Juil
let 1912, en nous accordan t  une subvention 
de 40 °/o des frais réels.

La V iège aux K ipfen

Un nouveau  barrage  a été exécuté dans la 
Viège aux Kipfen, par  les soins de la C o m p a 
gnie  du V iège-Zerm att,  au kilomètre 12.4S0 de 
sa ligne.

Les dépenses  se sont élevées à la som m e de 
Fr. 9245.95 don t l/s a été payé  par  la C o n fé 
dération et le reste par la dite C om pagnie .

La Loërèche

C e torrent, situé sur le territoire de la C o m 
m une de Q rône , déb o u ch e  dans  la direction 
du village «La Creta», charrie beaucoup  de m a
tériaux, qui se répanden t  dans  les vergers et 
ju sq u ’aux prem ières m aisons qui se trouvent 
ainsi en danger.  P ou r  rem édier à cet état de 
choses , n ous  avons  dressé  un projet de travaux 
de défense à établir à la sortie de la gorge .



Ce projet, actuellement d éposé  sur le bureau  
du  G rand  Conseil, est au bénéfice d ’un subside  
fédéral de 50 p o u r  cent.

Le P ischoud

Le torrent «Le Pischoud» traverse le village 
de Lens et descend  vers les ham eaux  de P lan -  
tey et de S t-C lém ent,  p o u r  se jeter dans  le 
Rhône à 200 mètres en am ont de la gare  de 
G ranges.

D ans sa partie inférieure, dès sa sortie de la 
gorge , le lit de  ce cours d ’eau est s inueux, e n 
caissé et, par  suite des é rosions qui s ’y trouvent, 
deux ponts  de la route de Lens sont m enacés 
d ’être en dom m agés  et la route cantonale, en 
aval, est souvent recouverte  de matériaux p ro 
venant de ce torrent.

P our  rem édier à cet état de choses, le D é p a r 
tem ent des Travaux publics a étudié une c o r 
rection qui com porte  les travaux suivants :

1) Dans la go rg e  m êm e et im m édiatem ent en 
am on t de la prem ière  traversée de la route de 
Lens, établissem ent d ’un barrage  avec dépoto ir  
p o u r  les matériaux charriés.

2) Reconstruction du ponceau  de la deuxièm e



traversée de la route  de Lens d o n t  l’ouverture  
est insuffisante.

3) Redressem ent du lit et é tablissement de 
m u rs -d ig u es  longitudinaux.

C e  projet, don t  le devis estimatif s ’élève à la 
som m e de Fr. 13,000, est placé, par  arrêté fédé
ral du 9 juillet 1912, au bénéfice d ’une subven
tion de 40 po u r  cent de la dépense .

La Sionne

Le com pte  des travaux d ’end iguem ent de la 
Sionne, effectués en am ont de la ville de Sion, 
ayant soulevé quelques réclamations de la part 
des  entrepreneurs , la situation définitive n ’a pu 
être arrêtée conform ém ent aux clauses du cahier 
des charges  im posé  po u r  cette entreprise  ; les 
difficultés pendan tes  se ront tranchées sans  autre 
appel par  un tribunal arbitral.

Le Conseil d ’Etat fixa com m e suit la réparti
tion des frais entre les intéressés :

1 section 2 section 3 section 
p. cent p. cent p. cent

C onfédéra tion 50 40 40
C an ton 20 20 20
Ville de Sion 17,50 27 16



C. F. F.
C o m m u n es  de Savièse

1 section 2 section 3 section-, 
p. cent p. cent p. cent

10 10 10

et Grimisuat 
Industriels 2,50 3

11
3

Un nouveau  projet com portan t  la continuation 
de ces travaux de correction dans  la région 
m ontagneuse , fut soum is au Conseil fédéral, qui 
par  décision du 2 Septem bre 1912, accorda, 
po u r  sa réalisation, une subvention de Fr. 47 
mille, soit le 50 p o u r  cent des dépenses  éva
luées à Fr. 94,000.

C e  projet fut d éposé  au G rand  Conseil dans. 
sa session d ’au tom ne 1912, po u r  être mis 
au bénéfice des subsides  q u ’alloue la loi c a n 
tonale du 20 N ovem bre  1896, sur  la correction 
des rivières et de leurs affluants.

Les travaux de correction  qui sont exécutés 
dans  le bassin  de la «Lozence» com prennen t,  
d ’une part, l’é tablissement de barrages, seuils et 
m urs -d igues ,  p o u r  fixer le lit et consolider les 
berges  et, d ’autre part, l’assain issem ent des ter
res éboulées  au G rugnay , en vue d ’arrêter tout

La Lozence.



nouveau mouvement de terrains et de permet
tre le reboisement de ces surfaces dénudées.

En 1912, ont été achevé les travaux d’endi-  
guement effectués à Poinzieux par les entrepre
neurs MM. Gaist Jules et Cie, à Chamoson.

Le décompte de cette entreprise s ’élève à Fr.
29,986.40.

L’endiguement de ce torrent et de ses affluents 
a été devisé à Fr. 540,000.— . Au 31 Décembre  
1912 le compte des travaux exécutés accusait 
une dépense totale de Fr. 379,119.— .

La répartition de ces frais s ’effectue de la 
manière suivante :

Confédération 5 0 %  soit Fr. 189559.50
Canton 21 » 79615.—
C. F. F. 3.50 » 13269.15
Commune de Chamoson 19 » 64450.20

Un nouveau lot d’ouvrages à exécuter au 
Plan de la Maraize a été adjugé en automne 
1912, à MM. Posse & Cie., entrepreneurs à 

•Chamoson. Le devis ascende à Fr. 35,000.— .

» » Leytron 7 >
Bourgeoisie

26538.35

de Chamoson 0.75 » 
Bourgeoisie de Leytron 0.75 »

2843.40
2843.40  

379119.—100 . —



La Drance

A. SECTION CHABLES-MONTAGNIER

La situation des travaux, arrêtée au 31 D é
cembre 1912, porte une dépense totale de Fr. 
67,461.27. Le devis s ’élevait à Fr. 70,000.—

Le solde de la subvention de 40 % allouée  
par la Confédération sera utilisé à effectuer 
quelques ouvrages complémentaires. En 1913, 
seront définitivement achevés tous les travaux 
de correction projetés sur cette section.

B. SECTION MONTAGNIER-CHAMPSEC
•J

L’endiguement de cette section a fait l’objet 
d’un projet, qui fut, en 1910, subventionné par 
l’Etat et la Confédération, à raison de 60 %  des 
dépenses effectives.

Le coût total était évalué à Fr. 100,000.—

Les travaux à effectuer sur le trajet de Pont 
de Montagnier-Pont de Liappey, furent adjugés  
à MM. Gard Oswald & Cie. à Bagnes. Au 31 
Décembre 1912 le décompte des ouvrages en 
trepris accuse une dépense de Fr. 83,263.30



dont Fr. 24,148.55 s ’appliquèrent aux travaux 
exécutés en 1912.

C. ENDIGUEMENT SUR LE TERRITOIRE 

DE MARTIGNY-COMBE

Un nouveau projet sollicité par la commune  
de Martigny-Combe pour protéger et consoli
der les rives de la Drance sur son territoire, 
sera dressé dans le courant de l’année 1913

Le T rien t

L’endiguement de cette rivière, à Trient, entre 
les hameaux de Peuti et de Praillon, avait été 
devisé à Fr. 70,000.— .

Ce projet comportait l’établissement d'un sys
tème d’épis et de traversières reliés par des 
douves perreyées. Tous ces ouvrages sont ac
tuellement exécutés et il ne reste, pour parfaire 
l’œuvre projetée, qu’à effectuer les murs et per-  
rés pour la protection des rives et à établir 
éventuellement des seuils complémentaires né
cessaires à la fixation du plafond de la rivière.

La situation des travaux, arrêtée au 31 D é-  
. cembre 1912, accuse une dépense actuelle de 

Fr. 50,317.15, dont le 40 % est couvert par les 
subsides fédéraux.



Le Fayod et la Sépaille

Le dernier projet de correction de ces tor
rents avait été subventionné par le Conseil fé
dérai, à raison du 50 % des dépenses réelles 
jusqu’à concurrence de Fr. 22,750.— .

Le coût en était évalué à Fr. 35,500.— .

Ces travaux, adjugés à MM. Carraux & Zu-  
retti, entrepreneurs à Troistorrents, ont été exé
cutés à l’entière satisfaction du Département 
des Travaux publics.

Les dépenses qui se sont élevées à Fr. 44 
mille 933.10, ont été réparties entre les intéressés 
déterminés par le décret du Grand Conseil, dans 
la proportion fixée par le Conseil d’Etat.

Confédération 50%, soit Fr. 22,466.55
Canton 20 8,986.62
Commune d ’Illiez 15 6,739.95

» de Monthey 5 » 2,246.65
> de Troistorrents 4,25 » 1,909.65
> de Collombey 1,50 » 673.—
» de M assongex 0,75 » 337.—

C. F. F. 1,50 » 674.—
Monthey-Champéry-Morgins 1 » 449.33
Aigle-O llon-M onthey 1 449.33



— so —

Le Maiivoisin

L’endiguement de ce torrent sur la section su
périeure de son cône de déjection, fut mis au 
bénéfice des subventions qu’allouent les lois 
fédérales et cantonales concernant la correction 
des rivières et de leurs affluents.

Les C. F. F. et l’Etat du Valais étant tout 
spécialement intéressés à cette correction en 
raison des avantages qu’ils retireront pour la 
voie ferrée et la route cantonale, le Grand C on
seil estima devoir les appeler à participer aux 
frais de cette entreprise.

Le Conseil d ’Etat, après avoir entendu le préa
vis de la Commission rhodanique, fixa, comme  
suit, l’échelle de répartition des dépenses :

Confédération 50 °/o
Canton 22

Cette correction était devisée à Fr. 100,000.

Au 31 Décembre 1912, le compte des travaux 
effectués s ’élevait à Fr. 91,537.35. L’exécution  
fut confiée à MM. Richard, Dionisotti & Cie, 
entrepreneurs, à St-Maurice.

C. F. F.
Ville de St-Maurice

13
15

100



Le St-Barthélemy

Par décision du Conseil fédéral, du 12 Mars 
1912, une subvention de 40 pour cent fut al
louée pour la correction de ce torrent, entre le 
pont des C. F. F. et le pont de la route can
tonale. Ce dernier ouvrage ayant été emporté  
par les crues extraordinaires de l’année 1910, 
les frais de sa reconstruction furent portés dans  
les devis du projet subventionné. Le coût total 
de ces travaux d’endiguement a été estimé à 
Fr. 72,000.

Le compte établi au 31 Décembre 1912 in
dique une dépense de Fr. 61,473.70.

La répartition des frais fut arrêtée comme suit 
par les Autorité cantonales :

Confédération 40 %
Canton 25

Commune et bourgeoisie de St-Maurice 5

C. F. F.
Ville de Lausanne

16
14



Le Bruson

Aux termes de l’arrêté fédéral du 26 Mars 
1906, la Confédération alloue un subside de 40 
pour cent, pour les frais nécessités par cet en -  
diguement.

Devis Fr. 25,000.

Situation au 31 Décembre 1912 Fr. 17,423.20.

La Farraz

L’état de ce torrent constitue un danger per
manent pour le village de Riddes, les terrains 
avoisinants et le Rhône. Un projet général 
d’endiguement fut dressé. Son devis ascende à 
Fr. 360,000.—

Estimant que les travaux de correction projetés 
dans la région supérieure s ’imposaient impé
rieusement, l’Autorité fédérale nous fit part, 
en date du 14 Juin 1912, qu’elle était disposée  
à accorder, en dehors de la subvention légale, 
un subside extraordinaire de Fr. 30,000.-— au 
cas où le canton se déciderait à entreprendre 
cette correction partielle dont le coût était éva
lué à Fr. 110,000.—

Au vue de tels avantages, un projet fut aussi



tôt dressé et soumis au Conseil fédéral. Celui-  
ci, par décision du 26 Novembre 1912, alloua 
les subventions suivantes :

a)  Une subvention de 40 %  des frais réels 
jusqu’à concurrence de Fr, 44,000.— , soit 
40 %  du devis de 110,000.— .

b) Une subvention fixe de Fr. 30,000.— , à 
prélever sur le fonds général des travaux 
d’endiguement.

La Confédération alloue ainsi pour la réali
sation de cette correction, une subvention effec
tive de 67.27 °/o des dépenses. L’Etat intervenant 
en vertu de la loi cantonale du 25 Novembre  
1896, pour le 20 %  des frais, il en résulte que 
les parts afférentes aux communes intéressées, 
Riddes, Saxon et Isérables et aux C.F.F., seront 
réduites au 12.75 %  des dépenses effectives.

Les torren ts de Saxon

La correction des torrents de Vélaz et de 
Croix, sur le territoire de la commune de Sa
xon, a été subventionnée par les Chambres fé
dérales à raison de 50 °/o des dépenses évaluées 
à Fr. 207.000.— .

Les premiers travaux en 1912 comportent



des améliorations forestières, telles que reboise
ment et établissement de barrières contre les 
avalanches.

L'Avençon

Sur la demande de la commune de Vouvry, 
des études furent entreprises et des plans furent 
dressés pour l’endiguement de ce torrent sur le 
territoire des communes de Vionnaz et Vouvry.

Ce projet, dont le devis estimatif est de Fr. 
100.000, comprend l’exécution, en montagne, de  
travaux de protection et de consolidation et l’éta
blissement, dans la plaine, d ’une vaste place de 
dépôt avec chambre de décantation.

Le Queurtzc

Ce ruisseau torrentiel a commis des dégâts  
importants au temps des fortes crues de l’année 
1910. Son endiguement intéresse les communes  
de Monthey, Troistorrents et Collombey, ainsi 
que l’Etat du Valais comme copropriétaire de 
l’Asile de Malévoz. Le Département des Travaux 
publics fit procéder aux levés des terrains néces
saires et à l’élabortion d’un projet de correction.

4. Dessèchements
Canal de Sierre-G ranges à No es

La première partie de ce travail a été achevée



en 1912. Nous avons ainsi atteint le territoire 
de la commune de Sierre; les dépenses se m on
tent à Frs. 42.989. Subside fédéral Fr. 19.400, 
Etat du Valais Frs 8597, C. F. F. Frs. 2.730.

Canal de Saillon-Fully

Les travaux de réfection du canal ont été 
continués sur le premier tronçon Rhône-pont  
de la route Martigny Brançon. Les dépenses se  
sont élevées à Frs. 37,220.80. Montant des sub
sides perçus de la Confédération Frs. 17,872 ; 
Etat du Valais Frs. 7,148

5. T ra v a u x  d ivers

Les dragues

Pendant la campagne de 1911— 12, nous avons  
extrait 28,861 mètres cubes de gravier du lit du 
Rhône. Ces matériaux ont été utilisés pour le 
renforcement et l’exhaussement des douves sur 
Bramois, Saxon et Martigny, dont 20,553 mètres 
cubes rive gauche et 8,308 sur Saillon, rive 
droite. Le mètre cube de matériaux dragués  
nous revient à Fr. 1,72.



VI. Bâtiments

Les dépenses pour les réparations et trans
formations des bâtiments appartenant à l’Etat, 
soit réfection du toit du poste de gendarmerie 
du Bouveret et du château de St-Maurice.

Aux casernes de Sion, réfection des murs 
d ’enceinte et égout.

Collège et école normale des garçons, égouts  
et rafistolage des coulisses, installation de la 
lumière électrique.

Théâtre. Fourniture des décors neufs et rafis
tolage des coulisses, installation de la lumière 
électrique.

Pénitencier. Réfection du toit et du passage  
vitré.

Maison préventive de Martigny. Consolida
tion du plancher de la cuisine et construction 
d ’un cachot.

Maison préventive de Brigue. Construction 
d’un bûcher.

Ces dépenses se sont élevées à la somme de 
Fr. 12,704.80.

Les dépenses pour l’entretien des bâtiments,

à



réfection de murs, couvertures, badigeonnage  
de façades et corridors, peinture de boiseries et 
volets, etc., s ’est élevée à la som m e de Fr. 
2,872.15.

Restauration des murs d'enceinte à Valere

En 1912, nous avons procédé à la construc
tion des murs d’enceinte et à des réparations 
diverses. Le total des dépenses s ’élève à Fr. 
26,308.05.

Pénitencier cantonal

Construction d’une annexe. Ce bâtiment est 
presque terminé, il ne reste plus que de petits 
travaux de parachèvement à faire. Les dépenses  
pour 1912 s ’élèvent à Fr. 34,970.65.

Collège de Brigue

N ous avons employé la som m e de Fr. 10,000 
portée au budget pour le règlement des com p
tes des entrepreneurs qui ont travaillé à la 
transformation du bâtiment des classes en 1911.



-  ss —

Vii. Travaux extraordinaires

Route du St-Bernard
La réfection de cette route à l’entrée du vil

lage de Liddes n’ayant pu être réalisée, vu la 
demande de la commune intéressée d ’y faire 
contribuer les autres communes du district, la 
somme inscrite au budget, à cet effet, fut em 
ployée à effectuer les améliorations suivantes :

1. Construction d ’un pont à
Rouenna Fr. 2205.30

2. Elargissement à la cantine de Proz S 257.20
3. Travaux d’assainissement à

Bourg-St-Pierre » 1500.—
4. Etablissement d’un mur de

soutènement à Combe » 1200.—

5. Réfection à «La Garde» et
«Lavanchy» » 1300.—

6. Levés de terrains pour cor
rections nouvelles » 300.—

7. Améliorations diverses » 1324.20

Route de Salins

Un nouveau versement de Fr. 3000,—  a été



opéré pour la continuation des travaux de co n 
struction de cette route dont la longueur totale 
mesure 2 kilomètres 300.

Route du Rawvjl

La section de cette route comprise entre le 
hameau de Champlan et le village de Grimisuat 
ayant été décrétée par le Grand Conseil, les 
travaux furent adjugés en automne 1912 aux 
entrepreneurs Balet Maurice & Cie. à Grimisuat. 
Les travaux ayant été aussitôt mis en chantier, 
l’Etat effectua le payement de l’annuité portée 
sur l’exercice 1912.



Vili. Concession  
de Forces hydrauliques

En 1912 le Conseil d’Etat a hom ologué la 
concession de la Viège par la commune de  
Viège à la Société de «la Lonza», à Viège.



Etat des concessions des forces hydrauliques au 31 Décembre 1912

Cours d 'e a u C o n c e s s io n n a i r e s D a te s  de la décis ion  
du Conseil d 'E ta t O bserva tions

A) Concessions du Canton
Rhônn  : Dès lo glacier du Rhône à la sortie

du village d’Oberwald. Chemin de fer de la Furale a 2 Septembre 1910
Rhône : A partir du confluent du Fiescher

bach ju sq u ’au barrage des forces motrices
des C. F. F. en aval du village de Mörel. Chemins de fer fédéraux 19 Septembre 1897

Rhône  : Dès le village de Morel à Brig. 29 Octobre 1910 on exploitation
Rhône : Dès la Souste jusqu’au confluent de Société pour l’Industrie do l’Alu

la Navizence. minium à Nouhausen 26 Août 1905
Rhône : Au Bois- Noirs Ville do Lausanne 28 Avril 1899 ”

B) Concessions des Com munes
Binna Binn Chemins de for fédéraux 14 Avril 1909

n Ausserbinn » »
Ernen » » ,,
Grengiols “ n

Kelchbach Naters Elektrizitätswerk Brig-Nat ers 17 Décembre 1901
Mundbach Dr Hecht, Berlin 3 Janvier 1907

Mund 3 Janvier 1907
Zwisch&erpn Z wischborgen Othmar Kl user, Brig 21 Septembre 1908
Doveria „ „ „ 21 Septembre 1908
Viègo Randa Synd. des forces molr. do la Viège 22 Septembre 1911

Grächen »> „ 15 Janvier 1906
St-Nicolas 22 Septembre 1911
Törbel n n 15 Janvier  1906
Embd » i>

- Stalden »1 fi i i

Staldenried ff ff 7 Mai 1912
-Viège n „ 15 Janvier 1906
Eisten „ „ ,,
Baien „ „ ,, on exploitation

Findelenbacli Zermatt Chemin de fer du Gornergrat 24 Janvier 1896 ,, ,,
Triftbach Chemin de fer Viège-Zormatt 12 Mai 1893
Täschbach Täsch A. Seiler et frères, Brig 17 Mai 1907
Lonza Gampel Elektrizitätswerk Lonza 27 Mars 1906 ,, ,,

Steg „ v 27 Mars 1906 i i  i t

27 Juillet 1909
Tourtemagne Tourtemagne Alioth, Münchenstein 10 Août 1905

Ergisch „ „ 10 Août 1902
Dala Loèche-les-Bains Chemin de fer de Loèche-Bains 15 Septembre 1908 a a

Inden ff 22 Novembre 1906 îî 11
Loèche ff i f 22 Novembre 1906 11 11
Albinen ff a 8  Février 1907 11 11

n Varone 99 i i 15 Septembre 1908 11 11
Lämmerbach Loèche-les-Bains J. Zen-Ruffinen et Cie 2 Août 1907
Navizence Ayer Commune de Sierre 10 Juille t 1908

n Chippis Aluminium Neuhausen 6 Septembre 1905 11 t i

n Chandolin a  a
„ 11 11

St-Luc a  a „ 11 11
n Vissoie a  a ,, 11 11

Ayer i f  a 3 Janvier 1906 i i  11
„ Chalais a  a 6 Septembre 1905 11 i t

St-Jean a  a 6  Septembre 1905 11 11
Torrent d. moulin Vissoie d a 20 Octobre 1911
Fang Chandolin 28 Septembre 1909 11 11
Réchy Grone A. Tissières et L. Calpini 3 Décembre 1909

n Nax r 3 Décembre 1909
Lienno Ayent Ville do Sion 17 Mars 1905 11 11

Icogne ,, 26 Septembre 1905 11 11
„ St- Léonard „ 26 Septembre 1905 11 11

Ayent Dominique Clivaz 30 Décembre 1911
Borgne Evolène Société des forces motricosBorgne 16 Juin 1906

n St-Martin a  i i 5 Janvier 1906
n Hórémcnce i i  a a

99 Mage H 1) a

ff Vernamiège a  i i a

Nax a  a a

n Vex a  a 20 Novembre 1908
n Bramois a  a 14 Décembre 1907

Dixence Hérómenco a  i* 19 Février 1907
Sarine Savièse Louis Calpini et II. Maurer 15 Octobre 1909
Morge a  ii 15 Octobre 1909
P r i n t z e  e t  L o r e n t z i Nendaz G. Stächolin, Bille 30 Août 1907 11 11
Lizerno Ardon Record et Cie 12 Juin 1900 11 11

Vétroz U. Germanier 11 Janvier 1910
Farraz Riddes H. Volluz, Saxon 10 Avril 1908

Isérables 10 Avril 1908
E a u x  de la  m o n t a g n e  de Fully Electro-cliimio Paris 30 Décembre 1911
Drance Martigny-Bourg a  a 21 Avril 1904

„ Marligny-Combo a  i i „
Bovernier i i  i i „
Sembrancher i i  ii 15 Mars 1906

n Vollògo i i  i i 16 Mars 1907
n Orsi ères t i  i i 28 Septembre 1907
t9 Liddes Cie des fsrces motr. d ’Orsièros 7 Septembre 1906
„ Bagnes a  a 7 Septembre 1906
n n Soc. des forces motr. do la Drance 30 Décembre 1911

Orsières Troillet et Tissières 7 Décembre 1907
Ritter, ingénieur, Fribourg 15 Janvier 1904

Verbier Bagnes Société d’éléctricité, Bagnes 17 Février 1903 11 11
G ura „ , 17 Février 1903 11 11
T r i e n t  e t  Ean  n o ire Trient Morand et Donazzola 29 Décembre 1908
Trient Finhaut Cio Martigny-Châtolard 16 Avril 1907

Salvan a  n 20 Avril 1907
Triège M

a  i t 13 Août 1907
Salenfe n G. Stächelin, Bàio 22 Avril 1908 11 11
Aboyeu Collonges Baradé, Troillet et Besson 20 Avril 1907
Grand Jeux Troistorrents Maximien Donnet 14 Octobre 1910
Vièze Société pour industrie chim., Bille U  Juillet 1911

Monthey i i  e i i U  Juillet 1911
Société des produits électr.-chim. 21 Mars 1899

Lac Tanay Vouvry Société dos fore. mot. Grande-Eau 9 Mars 1901





IX. Télégraphe et Téléphone

a) T é lé g ra p h e

Le montant des prestations ordinaires dues 
par l’Etat du Valais à la Caisse des Télégra
phes et Téléphones, à Lausanne, par les bureaux 
télégraphiques valaisans existant depuis moins
de dix ans, s’est élevé, en 1911, à Fr. 840.15, 
se répartissant comme suit :

Bérisal, Chippis, Gampel, G oppen- 
stein, G rand-St-Bernard. M on- 
tana-Vermala, Tæsch, soit sept 
bureaux à Fr. cent Fr. 700.—

Lourtier, solde au 11 Juin 1912 » 44.55
Naters, solde au 6  Octobre 1912 » 76.50
Lax, dès le 23 Octobre 1912 » 19.10

Total Fr. 840.15

Il a été payé, en outre, à la même adminis
tration, le montant de Fr. 15 pour la construc
tion et l’entretien de la ligne du nouveau bu 



reau télégraphique de Lax, établi le 23 Octobre 
1912.

Le subside de Fr. 50 prévu pour le bureau 
des Haudères, lui a été alloué.

Les frais d ’entretien de la ligne télégraphique 
du Grand-St-Bernard , incombant à l’Etat en 
vertu de la convention du 18 Août 1885, se 
sont élevés, en 1912, à la somme de Fr. 188.20.

Il y avait, à la fin de l'année 1912 :

99 bureaux télégraphiques, dont 4 bureaux 
de consignation et 11 bureaux téléphoniques- 
communaux avec transmission télégraphique.

Le bureau télégraphique de Lax a été établi 
en 1912.

La longueur des fils télégraphiques est de 
1456 kilomètres 400, contre 1452 kilomètres 200 
en 1911.

La longueur des lignes téléphoniques et télé
graphiques mixtes est de 1013 kilomètres.

b) T é lép h o n e  

Le nombre des stations téléphoniques cen-



traies et intermédiaires s’élève, dans le Canton, 
au nombre de 40.

Augmentation en 1912 : 1, la station centrale 
de Fiesch.

Le nombre total des localités avec téléphone, 
à fin 1912, est de 187 et celui des abonnés au 
téléphone, de 922, contre 180 et 858 en 1911.

Il a été établi, en 1912, une communication 
téléphonique directe Brigue-Fiesch.

La ligne téléphonique internationale Berlin- 
Milan, avec un lacet Berlin-Milan et un lacet 
Bâle-Milan, est achevée en Valais, mais n ’est pas 
encore mise en exploitation, cette ligne n ’étant 
pas encore entièrement établie sur tout son par
cours.

Les subventions allouées par l’Etat à divers 
bureaux téléphoniques, se sont élevées, en 1912, 
à la somme de Fr. 130.40

Electricité

Du rapport des institutions de contrôle de 
l'Association suisse des Electriciens qui a été 
adressé à notre Département, à la fin de l’année 
1912, nous extrayons les passages suivants :



«Il a été inspecté, dans le courant de l’année 
L912, 25 installations électriques de sociétés ou 
de particuliers et nous avons dû constater à 
nouveau une amélioration constante des instal
lations intérieures de la plupart des installations 
électriques. Dans les grandes entreprises, en 
particulier, les nouvelles installations d ’abonnés 
sont, en général, conformes aux prescriptions 
et les anciennes installations se modifient peu 
à peu.

Nous avons toutefois un peu plus de peine à 
faire observer ces prescriptions dans les petites 
entreprises et les installations électriques isolées, 
qui n ’ont pas de personnel technique à leur dis
position. Selon notre avis, ce sont avant tout 
ces petites entreprises qui ont besoin d ’un con
trôle technique régulier, cela aussi bien dans 
l’intérêt de la sécurité que dans celui d ’une 
bonne exploitation.

La plupart des observations faites par le 
contrôleur concernent les coupe-circuits des 
anciennes installations, qui devraient être rem
placées par des modèles à cartouches calibrées, 
ceci dans un intérêt de sécurité contre les in
cendies ; il en est de même des vieilles instal
lations faites exclusivement en cordons souples.



Ces derniers devraient être placés dans des 
tubes isolants armés. Toutefois, dans 15 instal
lations aucune observation n’a été nécessaire. 
En outre, 16 installations dont 8  centrales et 8 
isolées n ’ont pas encore été soumises à notre 
contrôle.



X. Administration des mines

En vertu des pouvoirs à lui conférés par le 
Grand Conseil, dans sa séance du 23 Mai 1912, 
le Conseil d ’Etat du Canton du Valais a accor
dé, en séance du 28 Juin 1912, la concession 
d ’une mine de fer-plomb-antimoine, située sur 
le territoire des communes de Val d ’Hliez et 
Champéry, à M. Adam Blardone, maître carrier 
à Payerne.

En séance du 13 Novembre 1912, le Grand 
Conseil a accordé les concessions de mines 
suivantes :

1. Mine de pyrite de fer, située sur le terri
toire de la commune d ’Orsières, à MM. Joris 
Angelin et Troillet Paul à Orsières.

2. Mine d ’anthracite située sur le territoire de 
la commune de Salvati, à MM. Duruz Albert, 
Hænni William à Sion et Pernollet Maurice à 
Grône.

3. Mine d ’anthracite située sur le territoire des 
communes de Grône et Nax, à MM. le docteur





Etat des Ooncessio

M Concessionnaires M in e

1 Société des mines d’or de Grondo Or
2 Calpini Louis, Sion Anthracite
3 Entreprise générale des travaux du 

Chemin de fer des Alpes Bernoises
Plomb argfllè 

vre et Zi
4 Imseng Edouard, Sion Pyrite a r |  i
5 Société des mines du Val d’Anniviers Cuivre gré £
6 » )) )) Nickel, Coti.
7 )) )> )> Cuivre gris ?
8 )) )> » Nickel, Col
9 » )) » Cuivre grifc

10 Delacoste Alfred, Sion Anthracite [
11 Schwery et Tissières, St-Léonard ))
12 )) )) )) ))
13 Bonvin-Chappuis, Sion ))
14 )> » » »
15 Calpini Louis, Sion »
16 )) )) » ))
17 Dubuis J., Favre A. et Grand M., Sion Plomb arg® f
18 Lorétan Georges, Sion Anthracite j
19 )) » )) »
20 Paccolat Pierre-Maurice, Dorénaz »
21 Calpini Louis, Sion »
22 Loyer Maurice, banquier, Paris Argent
23 Coppaz Paul, banquier, Lyon Cuivre
24 )) )) » )) )>
25 Allamand Alfred, Lausanne Mispikel au®
26 Blardone Adam, Payerne Fer, P io n #
27 Joris Angelin, Troillet Paul, Orsières Pyrite de
28 Lorétan G., Pernollet M., Sion et Grône Anthracite
29 Duruz Albert, Hœnni William, Sion, 

Pernollet Maurice, Grône Anthracite !



>| de mines en 1912

Communes

Concio, Zwischbergen
I Tourtemagne
ire, Cui-
I Lötschen, Niedergestein, Gampel, Steg
ire Ems, Agaren, Loèche
|entifère Anniviers (Fusey)
ilBismuth )) (Nava de Plan torin, Cd Proz-Zinal)
lentifère » (Bourrimont)
iBismuth Tourtemagne-Kaltberg
;enfcifère Ayer-Grimentz

Sion-Maragnenaz
Chalais
Grone
Sion-Salins
Salins
Sion-Nendaz (Aproz)
Nendaz (Bieuclron)

ire, Zinc Nendaz (Siviez)
Isérables
Ricldes et Isérables
Dorénaz
Collonges
St-Martin-Hérémence
Evolène (Satarnie)

)) (Veisivi)
ire Salvan et Evionnaz
Itimoine Val d’Illiez-Cliampery
r Orsières (l’Amône)

Grône et Nax

Salvan



-



Georges Lorétan à Sion et Pernollet Maurice à 
Grône.

En outre, le Conseil d ’Etat a accordé, en 
séance du 31 Décembre 1912, à M. le docteur 
Georges Lorétan à Sion, les transferts suivants :

1. Mine d ’anthracite située sur le territoire de 
la commune d ’Isérables, concédée à M. l’avocat 
Henry de Lavallaz à Sion.

2. Mine d’anthracite située sur le territoire des 
communes de Riddes et Isérables, concédée à 
M. l’avocat Henry de Lavallaz à Sion.

En date du 23 Novembre 1912, M. François 
Crettaz à Vex, a fait auprès de notre adminis
tration une demande de concession pour une 
mine de blende et galène, au lieu dit «Lison», 
commune de St-Martin.

Les publications et formalités d ’usage pour 
ces demandes de concession sont en cours en 
ce moment. :;.;r

II a été accordé dans le courant du présent 
exercice 33 permis de fouilles pour la recherche 
de divers minerais dans le Canton, contre 22 
l’année précédente.



XII. Service des Forêts

1. Personnel

Nous avons à signaler la nomination de M. 
Henri Piguet, du Sentier (Canton de Vaud), porteur 
du diplôme fédéral d ’éligibilité comme adjoint 
au bureau de l’Inspectorat forestier cantonal, 
avec entrée en fonction au 1er Avril 1912. C ’est 
une lacune comblée : la nouvelle loi imposant à 
l’administration forestière des travaux multiples 
qui exigent un personnel plus nombreux.

Par suite de la démission, dans le 1er arrondis
sement, de deux forestiers de triage et la forma
tion d ’un nouveau triage composé des com 
munes de Ernen et Ausserbinn, trois candidats ont 
suivi le cours forestier intercantonal de deux 
mois à Ilanz et Claris. Après avoir subi avec 
succès l’examen final, ils ont obtenu le diplôme 
de capacité et ont été nommés forestiers de 
triage.

Les communes de Sion et de Bramois, qui 
n ’avaient pas de forestier breveté, ont envoyé



un candidat au cours forestier intercantonal qui 
a eu lieu à Yverdon et à Bex. Ayant obtenu le 
brevet de capacité, il a été nommé forestier de 
ce triage. Un candidat d ’Evolène a, de même, 
suivi le cours et a été reconnu apte à remplir 
les fondons de forestier de triage.

Dans le 5me arrondissement d ’assez grands 
changements dans le personnel sont intervenus. 
Les grandes communes comme Bagnes, Orsières, 
Martigny,-Combe, Fully ont été divisées en 
plusieur triages afin d ’obtenir une police fores
tière plus efficace. Douze candidats ont suivi le 
cours forestier à Yverdon et Bex. Ayant tous 
subi avec succès l’examen final, ils ont été 
nommés gardes de triage dans leurs communes 
respectives. Il a été possible, par suite de ses 
nominations, de supprimer les aides forestiers 
qui, peu payés, ne faisaient pas de service.

Dans le 6me arrondissement, trois nouveaux 
triages ont été formés dans les communes de 
Finhaut, Collombey et St-Gingolph et placés 
sous la surveillance de forestiers ayant suivi le 
cours forestier intercantonal. Les triages forestiers, 
rétribués par plus de 500 fr. de traitement, sont au 
bénéfice du subside fédéral et cantonal, il a été 
payé de ce chef auv communes, en 1912, la 
somme de Fr. 11,444.28



2. Coupes de répartition
Ces coupes se répartissent comme suit :

A rrondisse
m ents flxjants-droit

Bois de construc
tion en m3

Bois d'affouage 
en m:i

TOTAL 
en m3

I 2679 2495.— 10021.— 12516.—
il 2360 2645.— 5801.— 8446.—

ni 3630 3454.— 5608.— 9062.—
IV 4416 6225.— 3703.— 9928.—
V 4458 3018.— 7610.— 10628.—

VI 3142 4482.— 3759.— 8241.—

Totaux 20705 22319.— 36502.— 58821.—

En 1911 20913 26012.— 39952.— 65964.—



Il y a donc une amélioration à signaler. Le 
plus grand nombre des communes, notamment 
dans les 5me et 6me arrondissements, remettent 
l’exploitation des bois en soumission de bûche
rons ou les travaillent en corvée, par groupes 
d ’ayants-droit, aussi constatons-nous une forte 
diminution des coupes sur les années précéden
tes. Le paiement des bois de construction par 
m3, d ’après les nouvelles taxes admises, con
tribue aussi à l’économie des bois.

Par contre, l’application des bois telle 
qu ’elle est prévue par le règlement d ’adminis- 
tion laisse encore à désirer.

Pour les lots d ’affouage, il a été utilisé, dans 
la majeure partie des communes, les châblis et 
les produits d ’éclaircies. Cette dernière opération 
commence à se généraliser là où des chemins 
forestiers permettent d ’exploiter les assortiments 
qui en proviennent.

3. Coupes de ventes

Le Conseil d ’Etat a délivré en 1912, 59 per
mis de ventes, se répartissant comme suit : 28 
à des communes, 9 à des consortages et 22 à 
des particuliers.



flrondis. Permis de coupe Quantité m3
1 18 2 6 0 0

il 4 38 0

III 7 60 0

IV 10 1250
V 10 8 7 2

VI 10 25 0
Totaux 59 8 2 5 0

B a l a n c e  :

Etat de la production d ’après les plans m3
d ’aménagements 68566
1. Coupes de répartition 58821 m3
2. Coupes de ventes 8250 $ 67071

Boni 1495

Il mérite d ’être mentionné qu’une grande 
partie des bois, livrés à la vente, proviennent 
de chablis, causés par des ouragans ou des 
avalanches. D’autre part, 3820 m8 proviennent 
de forêts de consortages et de particuliers, qui 
ne sont pas comprises dans les plans d ’aména
gements.



4. Produits des ventes de bois

A rrondisse
ments

Bois de service 
en m3

Bois de feu 
stères

Produit net 
en Fr.

Retenue pour 
reboisement

I 1567 622 28847 1883
h 1005 200 9115 346

ni 2291 332 28633 1548
IV 2461 2792 28618 1589
V 301 — 5755 301

VI 474 482 11325 382

Total 8099 4428 112293 6049



De plus en plus la méthode introduite dans 
le 5me arrondissement (exploitation par le ven
deur) tend à se généraliser ; nous enregistrons 
avec plaisir ce progrès.

5. Flottages

Trois permis de flottage ont été délivrés à 
des particuliers soit :

1 par la Borgne pour 800 stères
1 par la Gamsa » 500 »
1 par la Saltine » 82 »

Ces flottages se sont effectués sans accidents 
et n ’ont pas donné lieu à des réclamations.

6 Pépinières forestières

flr ro n d . S u r fa c e  S e m is  P la n ts  re p iq u és  O b s e r v a tio n s

1

ares

3
113

II 20 33 2000
III 56 — 100700 dont 5.4 à l’Etat
IV 145 85 181600 » 35 »
V 171 57.5 159820

VI 142 262 104580
544 437.5 548700



L’an dernier les pépinières occupaient une 
surface de 440 ares ; nous avons donc à enre
gistrer pour l’exercice 1912 une augmentation 
de la surface des pépinières de 104 ares, soit 
donc à peu près le quart de la suface totale, 
existant à la fin de 1911. Ce résultat est très 
réjouissant. Beaucoup de communes com m en
cent à comprendre que leur véritable intérêt 
consiste à produire, sur leur propre territoire, 
les plants nécessaires aux cultures, afin de ce 
rendre ansi indépendant du commerce étranger.

Dans le 1er arrondissement l’état des pépi
nières est resté stationnaire. De sérieux efforts 
sont faits pour amener les grandes communes à 
créer des pépinières mais ces efforts n’ont pas 
encore été couronnés de succès.

Dans le 2me arrondissement la surface des 
pépinières est en augmentation de 5 ares sur 
celle de l’an dernier.

Malheureusement les gardes de triages sont 
peu soutenus, ils ne montrent pas n ’on plus 
toujours beaucoup d ’intérêts à la pépinière et 
n ’en comprennent pas toute l’utilité.

Les essais de ces dernières années semblent 
démontrer d ’une façon certaine, que les semis dans



les pépinières des hautes altitudes, ne donnent 
pas de résultats satisfaisants. Les brins repiqués 
y prospèrent par contre très bien et il est à 
prévoir qu’a l’avenir nos pépinières des hautes 
altitudes serviront surtout â ce dernier usage.

Dans le 3me arrondissement, le nombre 
des nouvelles pépinières est au nombre de 5, 
d ’une contenance totale de 11 ares ; de plus en 
plus on observe que chaque commune tient à 
avoir sa pépinière indépendante.

Dans le 4me arrondissement, également, la 
surface des pépinières est en augmentation de 
14 ares. Le travail dans les pépinières a été 
intense durant toute l’année. Les vers blancs ont 
causés de grands ravages dans plusieurs pépi
nières, à celle des Praz-Pourris de l’Etat en par
ticulier, à Conthey, Ayent etc. Afin d ’utiliser 
toute la place et pour remplacer les brins dé
truits par les insectes beaucoup de brins étran
gers ont du être repiqués, espérons qu ’ils s’acli- 
materont parfaitement



Dans le 5me arrondissement la surface des 
pépinières a augmenté de 54 ares augmentation 
provenant pour une part importante de la créa
tion à Ecône d ’une pépinière cantonale.

Enfin, des pépinières ont été créées dans pres
que toutes les communes de l’arrondissement. 
Les besoins toujours plus grands en plants re
piqués élevés dans le pays, afin de permettre 
de mener à bien les nombreux travaux de re
boisement entrepris dans l’arrondissement, ex
pliquent et justifient cette augmentation considé
rable des pépinières que nous saluons, du reste, 
avec le plus grand plaisir.

Dans le 6me arrondissement, la surface des 
pépinières a également augmentée de 19 ares. 
Cette augmentation provient de la création de 
pépinières dans des communes qui n’en étaient 
pas encore pourvues et, d ’autre part, de la créa
tion de pépinières privées.

La réussite des semis n’a pas été très favora
ble en 1912. Le printemps très sec n’a pas fa
cilité la levée des brins qui ont ensuite eu à 
lutter contre l’invasion des mauvaises herbes 
dont la poussée fut spécialement favorisée par 
l’été humide.



La presque totalité des plants mis à demeure 
en 1912, soit 39250, ont été fournis par les bâ- 
tardières situées dans l’arrondissement.

7. Plantations en forêt

Les cultures à demeure pour reboisement des 
vides et des clairières s ’élèvent pour les six ar
rondissements à 372,660 plants.

Ces cultures se répartissent, entre les divers 
arrondissements, de la façon suivante :

Arr. 1 5,000 plants dans les travaux de dé
fense de Ritzingen.

Arr. Il 137,000 » dont 80,000 acacias sur les
talus de la ligne du 
Lötschberg.

Arr. Ill 20,300 » dont 8000 sur les terrains
de la Sapina, acquis par 
l’Etat.

Arr. IV 121,750 » dont 23,100 au rideau-abri
des Praz-Pourris, propriété 
de l’Etat.

Arr. V 48,750
Arr. VI 392,180

372,150 plants.



Ces chiffres sont inférieurs à ceux de l’année 
1911. Nous avons fait de mauvaises expériences 
avec les cultures établies au moyen de plants 
non indigènes ; dès l’exercice écoulé et à l’avenir, 
les plantations se feront avec des plants élevés 
dans nos pépinières.

!
Ce n’est que dans le courant de 1912, que 

les effets désastreux de la sécheresse de 1911 
se sont révélés en plein. Un grand nombre de 
reboisements ont été fortement éprouvés. Dans 
les expositions sèches et arides le 70 à 80 °/o 
des plants ont péri.

8. Rideaux-abri de la plaine du Rhône

Ces rideaux ont pour but de couper les vents, 
d ’améliorer le climat et de protéger les cultures.

Actuellement 6 rideaux sont en voie d ’exécu
tion. Ce sont :

Dans le lllme arrondissement, le Rideau de 
Tourtemagne, dont les plantations pourront être 
terminées en 1913.

Dans le IVme arrondissement : 1. Le Rideau 
des Rottes (Conthey). Il y a été planté 7950



plants résineux et feuillus et la clôture a été 
prolongée de 100 m.

2. Rideau de la plaine du Rhône : Mis à de
meure 5900 plants résineux et feuillus.

Le reboisement a commencé en 1909. Etat à 
fin 1912 : 20,000 plants.

3. Rideau des Praz-Pourris (Etat) : 45 hectares. 
Les travaux se poursuivent normalement.

11 a été planté 28,100 plans, dont 20,100 ré
sineux et 8000 feuillus ; il a été ouvert 300 m. 
de nouveaux canaux.

Dans le Vme arrondissement le Rideau du 
Brésil (Riddes), quoique reconnu par l’inspecteur 
fédéral, des cultures complémentaires sont en
core nécessaires pour obtenir un couvert com 
plet.

Rideau de la Plaine de M artigny : Les travaux 
de reboisement pourront commencer dans l’e 
xercice en cours.

Dans le VIme arrondissement, le Rideau du 
Pont des Lauches (Collombey) est définitivement 
reconnu par l’inspectorat fédéral.



9. Travaux de défense et de reboisement au 
bénéfice des subventions fédérales et 
cantonales.

A r r o n d i s s e m e n t  !. —  Les murs et bermes 
dans le grand couloir d ’avalanche Im Laub 
(Ritzingen) sont terminés et ont bien résisté aux 
poussées de neige de cet hiver. 11 a été planté 
entre les murs 5000 mélèzes.

A Escherbirch (Münster) des travaux complé
mentaires ont été exécutés ; de même à Wartbiel 
(Fiesch).

Les travaux de défense à Ernen seront mis 
en chantier en 1913.

A r r o n d i s s e m e n t  11. —  Un projet important de 
travaux de défense et de reboisement à Halde 
(Saas-Fée) a été ratifié par l’inspectorat fédéral. 
Les travaux commenceront ce printemps. Les 
importants travaux à la Rueck und Gemeine La
wine (Ferden) sont à peu près terminés. Les 
plantations continuent jusqu’à complet reboise
ment.

A r r o n d i s s e m e n t  111. —  Le reboisement de la



Schafalp (Ergiseli) est terminé et reconnu. La 
surface reboisée est de 7 hectares.

Les projets suivants sont actuellement en 
bonne voie d ’exécution :

1. Les Mérignoux (Lens) surface 8.8 ha.
2. Le Landoux (Vissoye) » 4.5 »
3. La Sapina (Etat) » 10 »
4. Les Patiers (Chermignon) » 6 »
5. Torrentalp (Loèche-les-Bains) » 6 »

projet complémentaire de travaux de p ro 
duction contre les avalanches.

6. Les Clärens (Montana) surface 4.5 ha.
7. Le Masholder (Gampel) projet complémen

taire de travaux de protection.

Deux grands projets sont à l’étude : à la Zâa 
(alpage de Lens) dans la région supérieure et à 
Grand Combaz (St-Luc) reboisement d ’une sur
face dénudée de 5 ha.

A r r o n d i s s e m e n t  IV. —  Projets ratifiés en 
exécution :

Loudzc-Gaillards (Cham oson). Mis à demeure 
15300 plants repiqués. Réparé et consolidé, au 
moyen de remblayages, quelques murs endom 
magés par la pression des neiges.



La Garde (Evolène). Mis à demeure 10700 
plants. Consolidé et réparé la clôture et les 
clayonnages.

Les Conibes (Ayent). Mis à demeure 15500 
plants. Correction des ravines, au moyen de 
clayonnages vivants (5000 vernes).

Les M ourtis (St-Martin). Mis à demeure 5000 
plants. Clayonnages vivants et en bois, sur 617 
mètres. Construction d ’un bisse d ’arrosage. Clô
ture 310 mètres.

D utzè et Péra (Nendaz). Mis à demeure 10800 
plants. Canaux d ’assainissement sur une lon
gueur de 160 mètres.

A r r o n d i s s e m e n t  V .  — Le projet de Bas- 
Cornbaz (Bagnes) a subi un certain développe
ment malgré l’été défavorable. Il y a été planté 
6000 melèzes. Toutes les bernes, prévues au 
projet, ont été construites. Les murs supérieurs 
sont établis.

A Saxon, (couloir d ’Avaley) 207 ms, répar
tis sur 12 murs, ont été construits.

Les bernes sont achevées sur une longueur 
de 405 mètres.



Le projet Combe à M étroz (Bourg St-Pierre), 
est en bonne voie d ’exécution.

A Charrat, les travaux de reboisement des 
deux mayens acquis, sont à peu près terminés. 
Jl y a été planté 11500 sujets de différentes 
essences.

A r r o n d i s s e m e n t  VI. — Le projet de r e b o i s e 

ment de CEmosson (Finhaut) est prêt d ’être ' t e r 

miné et pourra être reconnu en 1913.

Les reboisements à Combabertan et l'Hcrse 
(Evionnaz), peuvent être considérés comme a-  
chevés, ils ont été reconnus par l’inspectorat 
fédéral.

En ce qui concerne le projet des Planches 
(Collonges), l’inspectorat fédéral est d ’avis de 
pousser activement les travaux de reboisement, 
en laissant, pour le moment, de côté les tra
vaux de défense.

Le grand projet de Trctien (Salvan), a subi 
un temps d ’arrêt, par suite de la séparation des 
communes de Salvan et de Vernayaz ; celui de 
Cognon sera terminé en 1913.

Plusieurs projets sont à l’étude et seront 
présentés à la ratification en 1913. Entre autre



les versants ravinés du Val du Mauvoisin (con
sortage de Sautaneyre), le projet de reboisement 
du Rosei (Borenaz) et des Ecossis Vouvry.

10. Construction de chemins forestiers

Nous constatons avec plaisir que la majeure 
partie des communes ont compris la grande 
importance des chemins forestiers pour l’exploi
tation rationnelle de leurs forêts et ont de leur 
propre initiative décidé l’établissement de ces 
voies de transports des bois.

Dans le 1er arrondissement il convient de 
mentionner spécialement 1. l’achèvement du beau 
chemin de Glurigen d ’une longueur de 1484 m. 
et d ’un coût de Fr. 3395.— . 2. du câble de 
Schalberg construit par la Com mune de Ried 
et le consortage de Ganter d ’un coût de Fr.- 
13,247.— . Ce câble rendra de grands services 
pour l’exploitation des forêts de cette région.

Plusieurs projets sont à l’étude et pourront 
être mis en chantier en 1913.

Dans le 2me arrondissement, plusieurs projets 
de chemins forestiers subventionnés ont été 
terminés ou approchent de leur achèvement. A 
signaler le nouveau chemin de Tatz (Nieder-



gesteln), de Kippcl, dont une première section a 
été reconnue par l’Inspectorat fédéral ; du Bitsch- 
thal, projet difficile et coûteux, qui ouvrira à l’ex
ploitation, cette vallée jusqu’à présent presque 
inaccessible.

La commune de Eischol a fait mettre à l’é
tude, un réseau de chemins forestiers, qui ren
dra de grands services.

Deux communes, Eiholz et Rarogne, ont 
installé des câbles pour le transport des bois 
d ’affouage.

Dans le 3me arrondissement le chemin fo
restier du Vernys (St-Jean) d ’une lougueur de 
800 mètres, est terminé et a déjà servi au trans
port des bois.

D’autres projets spécialement pour les com 
munes d ’Ayer et Inden ont été élaborés par le 
forestier d ’arrondissement et seront exécutés 
dans le courant de l’année.

Dans le 4me arrondissement les travaux de 
l’important chemin de Brac (Savièse), devis 
Fr. 9000.— , ont été reconnus en 1912 par l’Ins- 
pestorat fédéral. A cette occasion on a consta
té l’urgence de travaux complémentaires. Un



nouveau projet d ’un devis de Fr. 4000 a été 
approuvé.

Les Communes de Nendaz, Chamoson. Bra- 
mois ont construit de nouveaux chemins ou 
corrigé et prolongé ceux déjà existants.

La commune de St-Martin a fait élaborer un 
projet de chemin forestier sur les 2 rives de la 
Borgne.

D ’autres projets sont à l’étude dans les com 
munes de Ayent, Arbaz, Hérêmence et Vex.

Dans le 5me arrondissement le projet de la 
route forestière de la Caffè  (Martigny-Combe) 
d ’un devis de Fr. 30,000.— , a été adjugé à de 
bonnes conditions. La longueur du tracé est de 
2300 mètre. Les traveaux commenceront ce 
printemps et doivent être terminés fin 1913.

La route forestière des Planards (Martigny- 
Ville et Bourg) a été prolongée jusqu’à la limite 
de la propriété bourgoisiale.

Deux grands projets sont à l’étude, dont l’un 
pour la commune de Bagnes à Arbaray, devis 
Fr. 30,000 et l’autre pour la commune d ’Orsières 
à Botza rouge devis Fr. 40,000.— .

Une quantité d ’amélioraiions de chemins fores



tiers et de leur prolongation sont survenues en 
cours d ’exercice.

Dans le 6me arrondissement nous avons à 
mentionner la constuction de chemins forestiers 
à Finhaut, à Salvati (Faillaz) et a Val d ’Iliez

Le projet de chemin du M ont (Collonges), 
approuvé par l’inspectorat fédéral, n ’a pas encore 
été mis en chantier.

La Bourgeoisie de Monthey est disposée à 
faire mettre à l’étude un certain nombre d ’amé
liorations concernant le transport des bois, entre 
autre le projet de cable à Châble-Croix. De 
même la commune de St-Gingolph prévoit un 
très intéressant projet de chemin sur le versant 
droit de la Morge.

11. Délimitation des forêts

A r r o n d i s s e m e n t  I. — Le limitage sur le ter
rain est terminé dans toutes les communes de 
l 'arrondissement ; mais dans 10 communes les 
protocoles prescrits par l’art. 11 de l’ordonnance 
font encore défaut.

Des ordres ont été donnés pour remédier à 
cet état de choses.



A r r o n d i s s e m e n t  II. — Plusieurs communes 
n ’ont pas encore terminé le limitage.

A r r o n d i s s e m e n t  III. — Toutes les forêts com 
munales sont délimitées. L’entretien de l’abor-  
nement laisse à désirer dans certaines com m u
nes, notamment dans les 4 communes de Lens 
(anciennes forêts de section).

A r r o n d i s s e m e n t  IV. — La commune de Cha- 
moson a soumis à une révission totale l’abor- 
nement de ses forêts. Un nouveau procès-ver
bal a été rédigé.

Il en est de même de Nendaz. Pour les com 
munes d ’Evolène, Conthey et les Agettes, le li
mitage est très incomplet et les protocoles font 
défaut.

A r r o n d i s s e m e n t  V. — D’une façon générale, 
l’abornement entre communes et particuliers est 
achevé. A Bagnes et Orsières, les commissions 
proposées à l’abornement ont procédé à des 
révisions.

A r r o n d i s s e m e n t  VI. — La délimitation est 
complète. Comme les années précédentes, il a 
été procédé à des vérifications d ’abornements.



12. Plans d’aménagement

Toutes les communes sont pourvues de plans 
d ’aménagement provisoire, à l’exception toute
fois de trois, dans le 2me arrondissement.

Ce travail n ’est pas encore fait, pour les fo
rêts de consortages où l’existence de nom breu
ses servitudes, rendent la chose plus difficile 
que partout ailleurs.

13. Rachat de servitudes forestières

Un état complet des servitudes grévant les 
forêts, a pu être établi par le mode des consi
gnes prévu par la loi forestière (art. 118 à 124) 
et rendu notoire par publication au Bulletin of
ficiel.

Selon la procédure fixée par la législation les 
dossiers seront transmis au Département fores
tier une fois les délais expirés et les commis
sions, nommées à cet effet, pourront, sans re
tard, procéder au rachat.



14. Accidents et dégâts dans les forêts

Les dégâts de beaucoup les plus importants 
ont été causés par l’ouragan de Janvier. La 
grande partie des communes ont enregistré des 
dommages.

Par contre, le feu nous a épargné.

Les vers blancs ont causé de sérieux dom 
mages dans les pépinières.

Dans la région du centre, les taillis de fayards 
ont souffert de l’invasion d ’un insecte plutôt 
rare — Orchestes (curculio) Fagi — qui a dé
pouillé, en Juin, les arbres de leurs feuilles. 
Mais l’atteinte ne paraît pas compromettre l’e
xistence du massif et dès l’automne les forêts 
de hêtre avaient repris leur aspect normal.

15. Rapports trimestriels 
des gardes forestiers de triage.

Ces rapports ont été transmis assez réguliè
rement. Ils fournissent un moyen efficace et 
suffisant de contrôle pour le service des gardes



de triage, tant à l’inspecteur forestier de l’ar
rondissement, qu ’aux administrations commu
nales.

16. Procès-verbaux dressés et amendes 
prononcées

f lr ro n - n o m b r e  A m e n d e s
d is s e m e n t s  d e s  p r o c è s-v e r b a u x  .p ro n o n c ées

I. 18 91.60
II. 80 385.80

III. 129 80S.—
IV. 285 2001.70
V. 327 5478.15
VI. 84 932.35

923 9697.60

Ce tableau démontre, que soit l’article 95 de 
la loi forestière, soit l’art. 41 du règlement d 'ad
ministration, paraissent être lettre morte dans les 
1er et lime arrondissements.

En général les tribunaux de police font tou
jours preuve d ’indulgence outrée dans la répres
sion des délits. Dans bien des cas, on se con
tente du minimum légal et le montant de l’a 
mende dépasse rarement la valeur du détour
nement.





«  - 1
.

Résumé des obervations sur l’éi

A rrond issem en t
fo re s tie r Commune Glacier Observateur

I Fiesch Fiesch Uttinger, insp. for., E
„ Naters Aletsch » »
„ Ried-Brig Kaltwasser » -

Simplon Rossboden » »
il Saas-Almagel Allalin Lorétan R., insp. fori
„ Zermatt Gorner » »
„ Blatten Lötschgletscher 3> »
ni Ayer Zinal de Werra, insp. f o r j t
„ Tourtemagns Tourtemagne » S

IV Evolène Arollaz Evéquoz, insp. for., !
„ » Zigiornove y> »
„ » Ferpècle » »

Nendaz Grand-Désert » »
» Mont-Fort » »

Savièse Zanfleuron » »
V Bourg-St-Pierre Valsorey Darbellay, insp. for.,

” Orsières Saleinaz*) » »

*)Le glacier de Saleinaz est en recul marqué sur son front et 
et il en a été vendu 220 wagons exploités sur le front.



ides glaciers du Valais en 1912

Date
des

observations

C hangem en ts  du fron t du g la c ie r
Observations

A llo n g e m e n t R a c c o u r c is 
s e m e n t

23 Septembre — m.60 Glacier très crevassé
27 — 2 m.70 Diminution de volume
10 7 m.10
11 4 m.— —
21 Octobre — 2 m.50
28 — 7 m.07
14 Septembre — 5 m.—
23 Octobre — 10 m.20
23 » — 5 m.50
30 Août — 22 m.—
31 » — 3 m.—

7 Septembre — 11 m.—
9 — 10 m.—

10 — — Stationnaire
1-2 Septembre 9 m.— —

y 7 — 1 m.20
26 31 m.—

es flancs. L’exploitation de la glace a recommencé cette année-ci





Il est aussi à remarquer que l’art. 47 du nou
veau règlement d ’administration donne le contrôle 
sur les jugements au préfet et non à l’inspec
teur forestier.

Celui-ci n ’en a connaissance que si le Préfet 
les lui communique, ce qui n ’est pas toujours 
le cas.

17 Recours en matière frestière

Il a été adressé au Département forestier 9 
recours contre des jugements de tribunaux de 
police.

Un seul recours a été reconnu comme étant 
fondé, tous les autres ont été écartés comme 
non fondés.

18 Contraventions forestières

Les contraventions dont la répression rentre 
dans la compétence du Département forestier 
se réduisent au nombre de deux. Les contreve
nants ont été punis.

19. Mansuration des glaciers

Voir tableau annexé.



Balance générale
des allocutions budgétaires et des dépenses effectuées en 19l£

Le Com pte som m aire des dépenses du Départem ent pour l’exercice de 1912
se présente comme suit :

B u d g e t  e t  cr éd ita  
s u p p lé m a n ta ir e a D é p e n s e s

I. Personnel Fr. 54,990.— Fr. 54,664.78
II. Routes et ponts j> 383,985.— » 359,021.65

111. Endiguem ent et dessèchem ent » 192,200.— » 201,494.47
IV. Bâtiments 20,300.— » 15,579.80
V. Travaux extraordinaires 194,296.40 » 170,230.10

VI. Télégraphes et téléphones 
Vil. Etudes, piquetage, surveillance

» 2,450.— » 1,223.75

et imprévus » 12,500.— » 12,288.38
VIII. Forêts » 48,700.— » 49,740.51

Balance, soit différence en moins
Fr. 909,421.40 Fr. 864,242.44

45,177.96
Fr. 909,421.40 Fr. 909,421.40







Département des Finances
Le rapport concernant la gestion de ce Dé

partem ent est imprimé séparém ent sous le titre 
de Compte rendu financier.

En term inant notre rapport sur la gestion de 
l’année 1912, nous saisissons cette occasion pour 
vous présenter, M onsieur le Président et M es
sieurs, l’assurance de notre considération respec
tueuse et vous recom m ander, avec nous, à la 
Protection divine.

Sion, le 7 Mai 1913.

Le Président du Conseil d ’E ta t:
A. COUCHEPIN.

Le Chancelier d ’E ta t:
Ch. ROTEN.





DÉPARTEMENT 
D E S

FINANCES

» I.

P ostu lats
votés par le Grand Conseil en 1912 et dont Vétude a été 

confiée au Département des Finances

1° « Le Conseil d ’E tat est invité à étudier la  question 
de savoir si, ensuite de l’entrée en vigueur du Code civil 
suisse, les tarifs concernant l’enregistrement, la  trans
cription et l ’inscription des actes authentiques ne de
vraient pas être réduits. »

Nous avons immédiatement entrepris l ’étude de cette 
im portante question, mais comme ces droits procurent à  
l ’E tat une bonne part de sa recette et vu notre situation



financière qui ne supporterait pas une importante 
diminution de recette, nous croyons que la  solution de 
cette question doit être combinée avec la  réforme de nos 
lois des Finances.

Nous avons du reste déjà fait droit, en partie, à 
l ’idée de ce postulat en ce sens que nous n ’exigeons plus 
le timbre fixe pour les formulaires d ’inscription et de 
transcrip tion’ destinés aux bureaux des hypothèques. 
Comme nous avons l ’honneur de vous le dire dans notre 
message accom pagnant le projet de budget, cette déci
sion au ra  pour effet une diminution sur les droits de 
timbre de Fr. 4000 à  5000 par année.

2° « Le Conseil d ’E tat est invité à étudier comment 
l ’assurance m aladie et accident pourra être organisée 
dans notre Canton pour que nos contrées montagneuses 
et nos stations industrielles puissent profiter dans la 
plus large mesure des avantages prévus par la loi des 
assurances acceptée p ar le peuple suisse le 4 Février
1912. »

Cette question aura  toute l’attention du Conseil d ’Etat 
pendant l ’année 1913, la loi entrera, d ’après les infor
mations du Conseil fédéral, en vigueur au  plus tôt pour 
le l l'r Janvier 1914. L’office fédéral des assurances, créé 
par décision du Conseil fédéral du 19 Décembre 1912, 
facilitera le travail préparatoire incombant aux can
tons.

3° « La Commission rapportant sur la pétition des



employés de l’E tat qui demandent une augmentation de 
leur traitement propose de prendre la  pétition en con
sidération et d ’inviter le Conseil d ’E tat de faire à  ce 
sujet des propositions dans la prochaine session de Mai 
en tenant compte de l’offre faite par les pétitionnaires 
d ’augmenter leurs heures de travail. » — L’Assemblée 
adhère à  ce préavis.

Le Conseil d ’E tat au ra  l ’honneur de soumettre dans 
la  session actuelle les propositions demandées.

4" « Le Conseil d ’E tat est invité à présenter un ra p 
port sur l’opportunité d ’introduire dans le Canton l’as
surance obligatoire immobilière contre l’incendie. »

L’étude à laquelle le Département des Finances s’est 
livrée pour préparer le rapport demandé s’est étendue 
su r les points suivants.

« I. L’assurance obligatoire immobilière est-elle pour 
le Canton du Valais nécessaire ou utile?

II. Dans l ’affirmative, faut-il y procéder par l’inter
médiaire des Sociétés d ’assurance privées ou y a-t-il 
lieu de créer un établissement cantonal?

III. Quels seront éventuellement les charges et les 
risques que comportera pour le Canton l’assurance obli
gatoire immobilière si celle-ci est effectuée p a r un éta
blissement cantonal. »



Le Conseil d ’E tat s ’occupera prochainement de cette 
question afin de pouvoir présenter son préavis au 
G rand Conseil.

II.

Législation

1° Décret du G rand Conseil du 29 M ars 1912 con
cernant l’agrandissem ent et le rachat de l’Asile des 
aliénés de Malévoz.

D ans la  session de M ars 1912, nous avons eu l’hon
neur de vous soumettre une nouvelle convention passée 
entre l’E tat du Valais et M. le Dr Repond concernant 
l ’agrandissem ent et le rachat de l’Asile des aliénés à 
Malévoz, convention qui a été approuvée par la  Haute 
Assemblée. — Les crédits nécessaires nous ont été al
loués pour le double but de cette convention par le dé
cret ci-haut, qui a été adopté en votation populaire du 
5 Mai 1912.

Les nouvelles constructions ont été commencées au 
printemps 1913.

2° Concordat concernant la  garantie réciproque pour 
l’exécution légale de prestations du droit public.

P a r  décision du 19 Novembre 1912 le G rand Conseil 
a  adhéré à  ce concordat, décision qui a  été confirmée 
p ar le peuple en date du 12 Janvier 1913.



Jusqu’au 12 Avril 1913, les cantons suivants ont fait 
parvenir au  Conseil fédéral leurs déclarations d ’ad
hésion1 :

Berne, Lucerne, Uri, Schwyz, Obwalden, Unter
walden, G laris, Zoug, Soleure, Bâle-Ville, Bäle-Cam- 
pagne, Appenzell R.-E., Appenzell R.-L, St-Gall', Ar- 
govie, Tessin, Vaud, Valais et Neuchâtel.

III.

Personnel

Le Conseil d ’E tat a procédé pendant l’exercice 1913 
aux nominations ci-après concernant le Département des 

Finances.

1. Chef comptable de l ’E tat: M. André de Rivaz, à  
Sion.

2. Chef du Service technique du registre foncier: M. 
A. Gapany, géomètre breveté, à Bulle.

3. Géomètre adjoint de ce service : M. F. Cardis, de 
Collombey.



IV.

S erv ice technique du Registre  
foncier

L’ordonnance du Conseil fédéral du 15 décembre 
1910, su r les mensurations cadastrales ainsi que 
l ’art. 255 de notre loi d ’application du Code civil 
suisse nous imposaient un Service technique du re
gistre foncier. Sur notre proposition et dans votre 
session de Novembre, vous avez bien voulu nous 
autoriser à  créer et a  organiser ce service et à l 'a t
tacher au Département des Finances.

1. Personnel et Organisation

Ensuite d ’une soumission publique, nous avons 
donc, d ’entente avec l’Autorité fédérale, mis à la 
tête de ce service, Monsieur A. Gapany, de Bulle, 
géomètre, porteur d ’un diplôme fédéral. Son en
trée en fonctions a  eu lieu le 1er janvier 1912.

Conformément à la compétence que vous nous 
avez donnée, nous lui avons adjoint pendant le cou
ran t de cette même année, Monsieur F. Cardis, de 
Collombey, géomètre, porteur d ’une patente fédé
rale.

Un règlement d ’organisation fixe les attributions 
de ce service auquel incombe notamment :



1. La direction de la  triangulation de IVe ordre.

2. La conservation de la  triangulation du 1er au 
IVme ordre.

3. Le contrôle de l’abornement des limites.

4. La surveillance et la vérification des mensura
tions parcellaires.

5. La conservation des documents de cadastra- 
tion.

6. L’établissement du compte de chaque entre
prise, pour l’obtention, des subsides fédéraux 
prévus dans l’arrêté fédéral, du 13 Avril 1910, 
relatif à  la participation de la  Confédération 
aux frais de mensurations cadastrales.

7. La surveillance des bureaux des géomètres 
conservateurs.

8. La préparation des prescriptions cantonales 
concernant :

a) l’exécution de la triangulation de IVme or
dre et la  conservation de la triangulation 
du 1er au IVmo ordre,

b) les mensurations parcellaires.

Ce règlement que nous avons adopté en notre 
séance de Conseil d ’Etat le 17 Septembre 1912 a  
été approuvé par le Conseil fédéral le 18 Octobre 
de cette même année. 11 est entré en vigueur le 
1er Janvier 1913.



2. Etat actuel des mensurations 
dans notre canton

L’art. 9 de la  loi du 24 Novembre 1S91, con
cernant l’établissement et la  revision des registres 
de l’impôt sur le capital et le revenu, ordonne que 
la  contenance d ’un immeuble indiquée au  registre 
de l’impôt, doit être donnée en mètres carrés et 
fixée d ’après un plan horizontal. Cette déclaration 
doit être faite p a r un arpenteur ou p ar un expert 
autorisé par le Conseil d ’Etat.

La teneur de cet article a  mis les communes 
dans l’obligation d ’établir des plans cadastraux 
devant servir de base à  l ’évaluation des contenan
ces des immeubles.

A cette époque, plusieurs communes possédaient 
déjà des plans cadastraux : Sion, St-Maurice, Mon- 
they, Collombey, Vouvry, Vionnaz, Port-Valais, St- 
Oingolph, etc. Actuellement, sur 170 communes, 
il y en a cent cinquante huit qui possèdent des re
gistres de l’impôt basés sur des relevés cadastraux. 
Douze communes, soit: Zermatt, Saas-Fée, Naters, 
Rarogne, Mage, Loèclie, Conthey, S embrancher, 
Orsières, Bagnes, Gründen et Außerberg, ne pos
sèdent pas encore de plans cadastraux.

Les systèmes employés pour le levé de ces plans 
ont été les suivants :



1. Le levé à  la  planchette par rayonnements ou 
par intersections;

2. Le levé à  la  planchette avec emploi de la  
stad ia  ou méthode tachéométrique ;

3. Le levé indépendant et à  l ’équerre de chaque 
propriété et formation d ’un plan d ’ensemble 
p ar juxtaposition des différentes parcelles ad 
jacentes;

4. Le levé de chaque feuille du plan par abcis- 
ses et ordonnées à l’aide de grandes bases 
d ’opérations traversant la  feuille.

Le premier est le meilleur de ces systèmes, spé
cialement lorsqu’il est appliqué à la  plaine et dans 
un terrain découvert. Il devient moindre lorsque 
le terrain levé est fortement incliné ou couvert d ’a r
bres et de bâtiments.

Il a été utilisé dans quelques communes, à Bri
gue, Sion, St-Maurice, Port-Valais, St-Gingolph, 
etc.

Le deuxième système est presque équivalant au  
premier ; il donne toutefois de plus fortes différen
ces aux vérifications et ne peut être employé que 
p a r des personnes très expérimentées, Il a été em
ployé à Saas-Grund, Saas-Balen, etc.

Les systèmes 3 et 4, qui ont été les plus em
ployés dans le canton, sont rudimentaires.

Le premier, passable pour le levé partiel de la



parcelle, ne vaut absolument rien dans le plan 
d ’ensemble.

Le deuxième, passable pour l’ensemble d’une 
feuille de plan, est défectueux lorsqu’on entre dans 
le levé de détail, ceci pour les raisons suivantes :

Comme il n ’existe pas de points fixes répartis 
su r la feuille, la  première base choisie est néces
sairement arbitraire et les suivantes dépendent de 
la  première par des mesurages plus ou moins 
exacts. Ces combinaisons de bases servant au levé 
du détail deviennent baroques et bizarres et occa
sionnent des tiraillements et des erreurs. De plus, 
les ordonnées sont en général trop longues.

Ce procédé, qui peut donner un certain résultat 
en plaine, est complètement défectueux en terrain 
fortement incliné.

Les différents procédés indiqués si-dessus ne 
peuvent servir qu’à établir des plans et cadastres 
destinés à former une base équitable à  VImpôt 
foncier. Ce fut assurément bien là la  pensée du 
législateur qui n’a pas voulu leur donner un carac
tère d ’authenticité par l’ordonnance d ’un dépôt 
public, une reconnaissance par les propriétaires et 
une acceptation par les autorités compétentes de 
l’Etat. Cette intention du législateur est également 
indiquée par l’abornement des propriétés, des rou
tes, etc., abornement qui n ’a  pas été fait d ’une ma
nière sérieuse, soit par la plantation de bornes so-



lides, par des croix profondément entaillées sur les 
rochers ou blocs isolés ou autres repères offrant 
une garantie de durabilité. D ans la  p lupart des 
communes, cet abonnement ne consiste qu’en pi
quets, poteaux, haies mortes, haies vives, m urs 
secs, etc.

Les plans ne peuvent donc g aran tir la  jouis
sance paisible de la propriété au point de vue de 
la  délimitation ; il n ’y a que présomption. L’on ne 
peut ainsi donner aux extraits de cadastre le ca
ractère de titres publics.

Il est également à  remarquer que, seul, le do
maine privé a  été cadastré. Les propriétés commu
nales et bourgeoisiales, les forêts publiques en gé
néral et les consortages ne sont pas mensurés.

Cependant, ces dernières années, la  discussion 
relative à l’élaboration du Code civil suisse ayant 
fait prévoir la participation de la Confédération 
aux frais de la  mensuration du sol suisse, quelques 
communes avaient rédigé en conséquence leurs ca
hiers des charges et contrat de mensuration. Il y 
fut réservé que la  mensuration devait s’exécuter 
suivant les Instructions des géomètres du Concor
dat suisse. Ce fut là une heureuse innovation, ainsi 
que nous le verrons plus loin.



3. Activité du service technique pendant 
l’exercice de 1912

L’arrêté du 13 Avril 1910 sur la  participation 
de la  Confédération aux frais des mensurations ca
dastrales, ainsi que l’Ordonnance fédérale du 15 
Décembre 1910 déterminèrent le Département des 
Finances à  ouvrir une enquête aux fins de savoir 
quelles étaient les mensurations des communes oui 
pourraient être mises au bénéfice des subventions 
fédérales prévues. Cette information, prise p ar la 
voie du Bulletin officiel, provoqua quantité de de
mandes des communes intéressées.

Le premier travail du Service technique, lors de 
son entrée en fonctions, consista dans l ’examen des 
demandes de subvention déposées p ar les commu
nes.

Or, l’art. 19 de l ’Ordonnance fédérale a  la  te
neur suivante :

« Le Conseil fédéral approuve les mensurations 
» existantes :

» a) lorsque les mensurations parcellaires s’ap- 
» puyent sur une triangulation de IVme ordre;

» b) lorsque les mensurations ont été précédées 
» d ’un abornement définitif et solidement exécuté;

» c) lorsque les mensurations cadastrales ont été 
» exécutées en conformité de l’Instruction pour les 
« géomètres concordataires, des Instructions can-



» tonales ou communales équivalentes ou des ins- 
» tructions fédérales pour le levé de détail des fo- 
» rêts;

» d) lorsque les documents cadastraux ont été 
» déposés publiquement et reconnus par les auto- 
» rités cantonales compétentes ;

» e) lorsque les travaux de conservation sont à 
» jour. »

Lorsqu’une mensuration existante n ’est pas ap
prouvée par le Conseil fédéral, elle peut néanmoins 
être utilisée à titre provisoire pour les besoins du  
registre foncier.

La plupart des demandes durent donc être écar
tées du fait (litt, a) qu’aucune triangulation préa
lable n’avait précédé la  mensuration proprement 
dite. Restaient les demandes des communes de Bri
gue, Viège, Chamoson, Martigny-Combe, Cham- 
péry.

Les dossiers concernant les triangulations des 
territoires de Brigue et de Chamoson furent soumis 
à  l ’examen du Service topographique fédéral qui 
les refusa, ces travaux n ’ayant pas été exécutés 
d ’après des règles techniques assurant une exacti
tude suffisante.

Il ne put donc être fait droit aux demandes de 
subvention formulées p ar ces communes.

Il reste à examiner les travaux de mensuration



des communes de Viège, Martigny-Combe et Cham- 
péry.

C O M M U N E DE VIEGE. — Les travaux de 
mensuration de cette commune avaient d ’abord 
commencé d ’après un cahier des charges dont les 
dispositions n ’étaient pas très claires. Il est heu
reux que M. Reber, ingénieur au  service topogra
phique fédéral, s ’en soit aperçu lors de la vérifi
cation de la triangulation du IVme ordre de cette 
commune. Un nouveau cahier des charges élaboré 
par lui à  cette occasion fut accepté pai- les auto
rités municipales, par le géomètre entrepreneur et 
approuvé par le Département fédéral de Justice 
et Police.

Le dossier de cette mensuration fut vérifié dans 
le courant de ces années passées par M. Zwygart, 
géomètre du Concordat suisse, à Meikirch. Après 
examen de cette expertise, le Service technique sou
mit au Département des Finances un rapport qui 
reçut l’approbation du Département fédéral de Jus
tice et Police. Il en résulte que:

Le plan du bourg, dressé conformément à l'an 
cien cahier des charges, ne peut être accepté et il 
sera procédé à  un nouveau levé de cette localité. 
La mensuration du reste du territoire de cette com
mune a  été exécutée d ’après le nouveau cahier des 
charges. Cette mensuration est en partie terminée ; 
elle a donné, à la vérification, des résultats satis-



faisants. On peut dores et déjà compter sur le ver
sement à  cette commune de la subvention fédérale. 
Ainsi Viège sera bientôt la  première commune du 
Valais possédant une mensuration sur laquelle 
peut être établi le nouveau registre foncier fédéral.

CO M M U NE DE MARTIGNY-COM BE. — 
Le cahier des charges porte que la  triangulation 
doit être vérifiée p ar le Service topographique fé
déral, le plan des forêts dressé conformément aux 
instructions fédérales du 14 Septembre 1903, le 
levé de détail des forêts et du reste du territoire 
effectué conformément aux Instructions du Concor
dat suisse du 20 Mai /  2 Juillet 1891. Le levé du 
vignoble n’est pas compris dans cette adjudication.

La triangulation du IVmo ordre de cette com
mune a  été vérifiée et acceptée par le Service topo
graphique fédéral et le subside prévu de 25 francs 
par point, versé à  la bourse communale. Le levé 
de cette commune était en partie achevé lors de 
l ’entrée en fonctions du Service technique canto
nal. Ce service en examina les documents et rap
port sur les travaux complémentaires à  exécuter 
fut communiqué au Département des Finances. 
Ce rapport, soumis à  l’approbation du Départe
ment fédéral de Justice et Police, fut approuvé par 
cette autorité, après une vision locale par l’Ins
pecteur fédéral du registre foncier.

Le bornage exécuté dans cette commune n’offre 
pas la  garantie d ’un bornage définitif et il devra



être complètement revu; c’est alors seulement qu’ 
une vérification des plans pourra être faite p ar le 
Service cantonal.

Si cette vérification prouve que la  mensuration 
satisfait aux prescriptions du cahier des charges, 
il n ’y a  pas de doute que cette commune n'obtienne 
la  subvention fédérale. Cependant, la mensuration 
devra aussi comprendre le vignoble de la com
mune. La Municipalité préfère abandonner cette 
subvention plutôt que de recourir à  ces mesures 
qu’elle estime onéreuses. M algré de nombreuses 
instances faites auprès d ’elle soit par le Départe
ment des Finances, soit par le Service technique 
cantonal, cette question n ’a pu encore trouver sa 
solution.

CO M M U N E DE CHAM PERY. — Le cahier 
des charges de cette commune est rédigé dans le 
genre de celui de Martigny-Combe. La triangula
tion de 1V"’° ordre est vérifiée et approuvée par le 
Service topographique fédéral. La mensuration 
terminée avait été vérifiée et approuvée p ar deux 
experts-géomètres valaisans ; mais cette vérification 
ne fut pas acceptée par le Département fédéral de 
Justice et Police; l’Inspecteur fédéral fit procéder 
à une nouvelle vérification p ar les soins de M. 
Zwygart, géomètre du Concordat suisse à  Mei- 
kirch. Les résultats de cette expertise ont été com
muniqués au  Service technique cantonal lors de 
son entrée en fonctions et rapport en fut adressé



au Département des Finances. Le rapport soumis 
à  l ’approbation du Département fédéral de Justice 
et Police engagea à  venir su r les lieux M. Rötlis- 
berger, Inspecteur fédéral du registre foncier, qui 
approuva les conclusions de ce rapport. Il en ré
sulte que le village ainsi que les forêts devront être 
relevés. Quantité de travaux supplémentaires con
cernant spécialement l’abornement et la  polygono- 
métrie devront de même être exécutés.

Cela représentera nécessairement de gros frais ; 
mais ce travail permettra d ’obtenir une mensura
tion conforme aux prescriptions fédérales et pourra 
servir de base au nouveau registre foncier. P ar
tant, ce travail deviendra définitif et obtiendra la 
subvention fédérale prévue.

CO M M U N E DE NATERS. — La commune 
avait commencé la  mensuration de son territoire. 
Une partie des points de la triangulation et de la  
polygonométrie avaient été placés et bornés. Ce 
travail a été arrêté par le Conseil cl’Etat sur le 
conseil du Département fédéral de Justice et Po
lice. Le Service technique cantonal, après exper
tise, a fixé le dédommagement à payer au géomè
tre adjudicataire. Ce travail sera repris plus tard, 
après la revision de la  triangulation des premiers 
ordres.

CO M M U N E DE VOUVRY. — La mensura
tion de la  commune est en travail. La triangulation



de IVme ordre sera vérifiée dans le courant de
1913. Le contrat de mensuration sera révisé dans 
le courant de l ’hiver 1912-1913 et rendu conforme 
aux nouvelles prescriptions fédérales. Les travaux 
ont été exécutés jusqu’à  présent en conformité de 
ces prescriptions et avancent normalement.

Le Code civil suisse oblige les cantons à  intro
duire le registre foncier et, partant, à  procéder à 
la  mensuration. Comme notre canton ne possède 
encore aucune commune mensurée d’après les Ins
tructions fédérales et que tout est à faire, nous 
avons intérêt à  ce que cette nouvelle mensuration 
se fasse d ’après une règle bien déterminée à l ’a
vance. Nous avons ainsi élaboré un plan d ’exé
cution des mensurations cadastrales en Valais, que 
nous avons remis au Département fédéral de Jus
tice et Police sur sa demande. Ce plan (prévu par 
l ’art. 38 du Titre final du C. C. S.), qui sera sou
mis à l’approbation du Conseil fédéral, porte que 
les triangulations de IVmo ordre seront exécutées 
au fur et à mesure des besoins de la mensuration 
et que les mensurations du sol commenceront par 
les communes du Bas-Valais et se poursuivront 
successivement en remontant la  vallée du Rhône; 
cependant les communes qui ne possèdent pas en
core de cadastre établi sur des plans existants se
ront autant que possible mensurées en tout pre
mier lieu.



Il est intéressant de noter que la  circulaire, du 
5 Juin 1912, du Département fédéral de Justice 
et Police, dit à  ce sujet que « l ’exécution de la men
suration n’est plus subordonnée au bon vouloir 
d ’une commune ou d ’une corporation ; les commu
nes et les cantons n’ont plus la  faculté de déter
miner à leur gré l ’époque de la  mensuration, sans 
se soucier des autres parties du pays. En raison 
du but assigné aux mensurations cadastrales et de 
la  participation de la Confédération aux frais oc
casionnés par ces travaux, il était indispensable 
de limiter le pouvoir discrétionnaire des cantons 
et des communes. Cette restriction ressort d ’ail
leurs clairement des articles 39 et 42 du Titre final 
du C. C. S. »

Sur l ’autorisation du Conseil d ’Etat, le Service 
technique a entrepris deux triangulations du IVmc 
ordre de quatre communes du Bas-Valais, soit: St- 
Gingolph, Port-Valais, Vionnaz, Collombey.

Cette triangulation compte 180 points dont l ’em
placement est déterminé et borné. Le projet d ’exé
cution du travail est approuvé par le Service topo
graphique fédéral et, si l ’année 1913 réserve de 
bonnes conditions atmosphériques, ces triangula
tions seront terminées au printemps 1914. La sub
vention fédérale qui sera accordée pour ce travail 
s'élèvera approximativement de 10,000 à  11,000 
francs. Sur la demande du géomètre cantonal, le



Département des Finances lui a  adjoint un géo
mètre qui s’occupe spécialement de cette tâche.

Il a  été placé, par le Service technique, plusieurs 
points de repères sur la route cantonale entre la  
Porte du Scex et le village de Collombey. Ces re
pères de nivellement serviront pour les mensura
tions situées sur ce parcours.

Il a été élaboré, pour les mensurations, un con
trat-type qui a  été agréé par le Département fédé
ral de Justice et Police.

4. Programme pour 1913

Le programme pour 1913 des travaux du Ser
vice technique du registre foncier est établi comme 
suit :

1. Vérification et surveillance des travaux en 
cours de Viège, Martigny-Combe, Champéry 
et Vouvry.

2. Continuation des travaux de triangulation de 
IVmo ordre des groupes 1 et 3 cités ci-dessus.

3. Commencement des travaux de triangulation 
de IVmo ordre des communes de Vald’Illiez, 
Troistorrents, Vérossaz, Monthey, Massongex 
et partie de Collombey.

4. Mise en travail, si possible, des travaux de



mensuration des communes de St-Gingolph et 
Port-Valais.

5. Vérification des travaux de cadastration de la 
voie ferrée du Lœtschberg.

6. Elaboration d’un décret sur les mensurations 
parcellaires et d ’un règlement de service pour 
géomètres.

5. Considérations générales

Le canton ne dispose pas encore du personnel 
nécessaire pour exécuter normalement les mensu
rations prévues par le Code civil suisse. La men
suration de tout le canton devant être terminée 
dans l’espace de cinquante ans, chaque année exi
gera le travail de vingt géomètres s ’occupant cha
cun d ’une mensuration. Ce chiffre ne sera atteint 
que dans une dizaine d ’années; cependant, étant 
donné le nombre de jeunes gens qui étudient ac
tuellement cette branche, on peut prévoir que le 
nombre des géomètres s’élèvera à une dizaine dans 
trois ou quatre ans.

Or, outre ce qui se passe dans d ’autres cantons, 
qui possèdent déjà des géomètres expérimentés par 
une longue pratique, il faudra guider ce jeune per
sonnel dans son travail, compléter son instruction 
et exercer sur lui une surveillance d ’autant plus



étroite. Ce sera là  une tâche lourde de responsabi
lité pour le service technique cantonal.

Il est, au  surplus, préférable de faire exécuter les 
mensurations du sol du canton par des géomètres 
valaisans, l ’expérience ayant prouvé un sérieux 
avantage d ’adjuger un semblable travail à un géo
mètre indigène. L’accoutumance au sol, la  con
naissance des us et coutumes du pays jouent un 
rôle important dans ces genres de travaux, le con
tact avec les habitants étant plus intime et plus 
parfait.

D’un autre côté, ces mensurations étant obliga
toires, il est équitable d ’en réserver autant que pos
sible l’exécution aux jeunes gens du pays.

Vu sa grande étendue et le morcellement de son 
territoire, le canton du Valais est un de ceux dont 
la mensuration exigera le plus de temps. Or, lors
que les autres cantons auront rempli cette obliga
tion légale, il est évident que la Confédération fera 
activer les opérations dans ce canton pour para
chever l ’œuvre de la mensuration suisse.

Cela nous obligera à recourir aux géomètres 
d ’autres cantons, dès que ceux qui seront établis 
en Valais ne pourront suffire à cette tâche.

Il est donc urgent d ’aller résolument de l'avant, 
en employant autant que possible les géomètres 
que nous donnera le pays, au fur et à mesure de 
leur formation.



Le message accompagnant le compte-rendu financier 
renseignera en même temps sur la  gestion générale du 
Département des Finances.




